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I N T R O D U C T I C N 

Longtemps les villes marocaines auraient subi et 

continueraient à subir aujourd'hui encore un régime 

administratif centralisé qui par le déploiement de ses moyehs 

tant normatifs que matériels, réduit à néant tout processus 

d'autonomisation aux échelons locauxo Ni l'élargissement des 

attributions des conseils municipaux ni la montée des 

revendications démocratiques n'auraient altéré cette tta.d;b:.n.1 

centralisatriceo 

·La ville serait un haut lieu de la monotomie 

administrativeo Rien n~ s·vy passe de significatift y foison

nent les innombrables revendications mineures, les multiples 

micro-intérêts, dont l'expression même violente ne bouleverse 

en rien l'équilibre général du système politico-administratiL 

La vigilance caïdale aurait ainsi, nivelé la société 

urbaine localeo 

Déduit de la rigueur des textes juridiques et du 

discours monolithique dB maghzen, cette vision correspond plus 

à l'image que le pouvoir administratif veut se donner de lui· 

m~me qu'à la réalité admin,istrative concrète.l'observation 

empirique revêle, plutôt que l'emprise du pouvoir central sur 

la ville est relativement plus faibleo Le retrait de l'Etat 

du m~rché foncier et ~mmobilier (Section I) a favorisé la 

concentration des terrains urbains entre les mains de 
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propriétairebtrès influents qui se sont assurés la maîtrise 

d'une grande partie de l'espace local (Section II)e 

SECTION I L'affaiblissement du rôle foncier de 

l'Etato 

A la différence du maghzen qui affirmait sa puissance 

par l'étendue de son patrimoine foneier que les confiscations 

venaient agran~îi, l'Etat après 1912 verra ses bases foncières

se réduire considérablemento A bien des égards le protectorat 

a opéré en ce domaine une rupture par rapport à la situation 

antérieuree Non seulement elle met fin aux tergiversations 

maghzaniennes en affirmant définitivement ·l'intangibilité du 

droit de propri~ÎJ, mais surtout elle inaugura un vaste 

processus_ de transferts de terrain·s publics aux groupes privés 

De_ fait, la dilapidation du patrimoine foncier public 

a commencé sur une grande échelle à la veille du Protectorat.· 

(1) cf: GoLazarev: "Les conO!Ssions foncières au maroc" in 

Etudes socialogique sur le marocoBeEoSoM 1971 Po48 et SSa 

(2) Les difficultés d'une théorie ~e la propriété fon6ière en 
droit musulman sont trop bien connues pour·qU'on y 

revient!ent ici: cf: LoMilli_ot: Introduction à l'étude du 

droit musulmane Po491 et ss, cf Wonn:s: Recherches sur la 

constitution de la propriété territoriale dans les pays. 

musulmans, Paris 1846 Po357o cf: AoAdam: Casablanca 

ed: CoNoRoS 1972 Pe38, cf: G.Lazarev: les commessions 

foncières au maroc in Etudes socialogiques sur le maroco 

B.E.SoM Po48-49o ·Cf: NoBouderbalai la formation du 

système foncier· au :,ma~oc in la questip!'}, agraire au maroc 

t2 BoE.SoM N°133-134 Po154 et ssa 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 3 -

Avec l'affaiblissement du maghzen, ses réserves foncières vont 

~tte dilapidées par des Caids et par le sullan lui m~mi~> 

Dans la région de Marrakech le sultan se montre beaucoup 

plus généreuxo Voici ce que rapportent les agents de 

rensei9nements: "La dilapidation des bien~ maghzen dans la 

ville de Marrakech et dans les environs a pris ces derniers 

mois une grande ampleuro Le sultan donne en toute propriété un 

certain nombre d'immeubles domaniaux à des personnes de sa 

famille ou de ses amiso Au nombre des bénéficiaires on note 

Moulay Boubker, Khalifa du sultan à Marrakech, Haj Ahmed El 

Krissi hajib, Taieb el Makrio Les adouls ont été également 

chargés de- vendre les terres (maghzaniennes) dans les tribus du 

Dir, les oliveraies domaniales de Demnat auraient été cédées à 

des Allemands.oo Moulay Hfid incorpore une partie des biens 

maghzen à son domaine particulier, vend le reste ou le dcnne à 

ses familiers.nS 4 > 

(3) Ainsi Moulay Hfid concéda pour SC ans quatre domaines dans 

le Rharb: à Moulay Bouslham 1400 hectares, à Tarcurhitt 292 

hectares et à mlika près de Larache 600 hectareso C•est 

GoBrauhschwig, Israëlite, négociant de Tanger à qui le 

sultan avait contracté une dette de 100.000 frans, qui 

bénéficia de ces transferts, voir: JoLe CQz, fellah et 

calons, ,tude de géographie régionale 1964. Po366o 

{4) Général Moinier, Casablanca à Ministre de la guerre Paris 

:soRo N°59 du 301201911 MoGoVincennes EaMo2o 
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Il s'agit là du dernier souffle de résistance d'un 

pouvoir en décomposition. Celà n•a d'ailleurs pas échappé aux 

observateurs français: "Les accaparements auxquels le sultan. 

et les gens de son entourage procèdent avec tant de hâte èepuis 

quelque semaines montrent bien leur intention de ne laisse~ 

aucune parcelle domaniale à la disposition de la puissance 

protectriceo"(S) 

Néanmoins ces protestations des services consulaires et 

des agents de renseignements visaient moins à protéger le 

domaine public qu'à soustraire à l'appropriation des groupes 

privés marocains le maximum de domaines fonciers que la puissance 

protectrice predestine à ses ressortissantj. 

Ainsi à peine le traité du Protectorat fut-il signé qu•ure 

circulaire du Resident général du 28-9-1912 a été promulguée et 

dont l'objet est la" protection des biens à usage public.oo 

des immeubles habous, des for~ts, des rrines, des terres de 

jcuissance collective des tribus,. du domaine privé de l'Etat 

afin d'empêcher tcute alienaticn fraudule6~i"o Même les res

sortissants européens ne peuvent plus acquérir de terrains sans 

autorisations de l'Administration du protectorat~?) 

(5) Acte d 1 Algésiras et ccntrôle de la dette, Idem SR. N°65_du 

1701.19120 Vincenneso EoMo2o 

(6) Circulaire 1D, Rabat, 28 septembre 1912oMoG. Vincennes EMo2o 

(7) Ces dispositions et celle prevues par la circulaire du 1° 

novembre 1912 du grand vizir ont entrainé, des protestaticns 

de la part des autres puissances eurcpé~nnes qui ont accusé 
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A ces mesures de protection vinrent s'ajouter, au fur et 

à mesure du renfcrcement de l'implantation coloniale, des 

décisions plus hardies, visant à étendre le domaine de l'Etat 

colcnialo N,anmoins la protection et l'extension des terres 

domaniales n'était nullement motivées par la vclenté d'accro!tre 

les espaces fcnciers publics. En fait c'est peur mieux le 

transférer aux grrupes privés que le protectorat se préoccupait 
.. 

du domaine foncier de l'Etato D'où ces appels urgents adresses 

par l'autcrité militaires aux caïds: 

"Il est tout à fait nécéssaire d'étendre la recherche 

des terres pour les françaiSaoo La guerre est fioieooo il n'y a 

plus de trcubles à craindre de la part des étrangerso"(B) 

De fait, dès la conclusion du traité du protectorat, des 

hordes d'européens, fuyant le chom&ge et la guerre, se ruent 

vers le Maroc. Ils n'étaient que 1019 à débarquer en 1910 à 

Casablanca, ils atteignent 270433 en 19140( 9 ) 

Suite de la ncte (7) 

la France de violer l'Acte d'Algésiras et le Réglement 

Diplomatique de Tanger 19080 cf: Georges Jager: 

l'expropriation en droit public cherifien edo Félix Mcncha 

Po26 et ss, cf moKECHBOUR: "l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ln Revue Marocaine de Droit et d'économie 

du développement Po51o ( tJf!.... (,2, .f,9e{) 

(8) Colonel la Bryère a Haj Taieb El Goundafi 2406019 Fonds 

Tazerwalt N°22. Cet ordre est encore plus explicité: "Il 

t'est donné ordre de rechercher les terres dcmaniales et 

habous dent une partie est susceptible d'être mise à la 

disposition des européenso 11 Colonel la Bryère à Sidi Lahsen 
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Certains restèrent sur les lieux du débarquement, medusés par 

les ifumenses f9rtunes qu'engl~utit le co~merce de la terre et 

de la pierreO D'autres se disperserent sur les grandes;cap-itales 

du pays, Rabat, -Fès, Meknè·s; Marr·akecho Tous penchènt à la 

richesse au moyen de l'~p~rppriation f~ncière et_e~tte ·immense 
.. -~ ... ~·.:.< · . . ~: :.-t ' ' 

soif de terre tr,rns-fÔi·me ·i.~:'. pa}Ei __ -~n un vaste cham·p de .. 
• '. ··-- -. ~ • .:.-,,!. •• 

spécula tien immobili~i~? RéaÏi~~f · .tCit~r-êve,·(~an!I?~ler l' appat de 
·~-7.-: ___ _ 

la terre, tel,Jut. l'essentiel. <:les tâches de Îa c.a:fb~Is~a,ti~n:-à 

ses d~butso Permettre l'accèssjon ~es émigrants à la propriété 

d'un lot " a été pour le '·maréchal 1 'une des pierrts angulaires. 

de l'édifice du prctectcrato "< 11 ) ... 

.:/,; .. ~; 

. Cc5'1merlt alorss•est réglée la question de la distributicn 

des te;res·, maghzaniennes aux colon.s euro·péens'? ~ §: '.p O Quëf é'sê 

le st~tût social des bénéficiaires'? (§:2)a 

Les modalités de distribut.icn des terres 

maqhzaniennesa 

Là distributibn des terres maghzaniennes auz émigr~s 

français fut confiée à un organisme appelé "Comité de 

cclènisaflgJn, présidé par le Délégué à la Résidence et composé 
... 

des directeurs de l 'Agr.icutture, des f inêl.nces, des travaux 

Suite de la note (8) 

al-Goundafi - Khalifa 70501920 Fonds Tazerwalt N°34o Cité 

in PoPascon opacité P .. 454.; 

((1Ô)"1tette mentalité mercantile s'étendit cependant au ;bleda 
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publics des habous, aux quels svadjoindrcnt à partir de 1929 

les délégués des chambres d'agricultufl~1 Les travaux du 

"Ccmite de colonisation'' durénent un an et furent sanctionnés 

par un "Rapport au Résident généfli), du 8 novembre 1917 o De 

toutes les questicns débattues celles relatives aux modalités 

de cession des lots soulevèrent le plus de difficultéso Si le 

principe de la responsabilité de l'Etat et de son engagement à 

"mettre les colons dans les meilleurs conditions de réussft~~ 

fut facilement posé, le mode d'attributicn des lots souleva 

d'epineux probl~meso Au cours de ses travaux le comité fut 

Suite de la note (10) 

Ce fut peur les comp2gnes marocaines une période d'intense 

spéculation foncière et commerciale, extension des affairœ 

urbaines plus qu'authentique entreprises agricoles"Le Cazo 

Ibido 

(11) FoMALET: l'économie marocaine avec lyauty, de 1912 à 19250 V~u'J,f,~l 

.. , . .;. 

(12) Institué par un arrêté du Résident général du 9-11-19160 
(13) Jo Le Cezo op;cité Po 393, cf: FoMALET opocitéo 

(14) "Rapport au Résident g~néral du 8 ncvembre 1917. Archives 

du.Secret~riat général du protectorato Ce rapport est 

abcndamment cité in Jo Le Caza opacité P.393 et ss, cf: 

Fomalet Cpocitéo 

(15) Ibid Po394o 

' 
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soumis à de fortes pressions de la part de parlementaires ou 

d'association qui militaient peur l'actrci de lots gratuitement 

en particuliers pour les anciens ccmbattantso Mais le comité 

écarta expréssement cette éventualité: "Les faits d'experi~nce 

sent peu favnrables à la ccncessicn gratuites et ils démontrent 

âu contraire que la ccn~enssicn de la.prcpriété n'est pas le 

facteur le plus efficient de la réussite. La location ne peut 

~tre considérée que comme un expédient, une s0lution d'attente. 

(La vente est nécéssaire) si l'on veut donner à l'explcitatico· 

le moyen de s'assurer du crédit, d'amortir ses installaticnso~o 

et de se réserver les chances de plus-valueo"S16 ) 

Reste l'épineux problème du niveau des prix de cession 

des lots. Car céder la terre à des prix trop bas conèuit à 

"dimunier la valeur des biens maghzen, attirer eventuellement 

les reproches des colons qui feraient grief de déprecier la 

valeur des terres dans leur région"o Mais d'un autre cet, le 
~ 

ccmite estime que "le point essentiel étant que les celons 

installés réussis,Jiio 11 o En définitif le c0mit~ retient le prix 

de 150F l'hectareo(tS) 

Sur la base de ces critères l'Administraticn du 

prctectcrat entreprit la dilapidation du dcmaine frncier de 

l'Etato Les centres situés dans les régions irriguées ou ir

riguable cnt évidemment fait l'cbjet de vives ccnvcitiseso Dans 

(16) Ibido· 

. (17) Ibido 

(18) Ibid. 
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le gharb à Sidi Kacem et sa région 7700 hectares furent 

délimités dent 52CO de terres guièh et 1500 ha de domaine. privé 

de l'Etato Cette immense superficie fut divisée en 22 lets de 

210 à 32C ha cédés à 150 F l'hectare, payable en 10 annuit~}~) 

Aux abords de Sidi Kacem deux lotissements, dit le com

munal et muzart s0nt réa~ises en 1919 et 1921 sur une superficie 

de 40û hectares et deccupés en des lets de 10,13 et 15 hectaf!2' 

A Sidi Slimi~i>1000 hectares furent délimités autour du centre 

en 1923 et distribuéo A Kénitra c'est exclusivement au 

bénéfice des colons lccaux que furent réalisés deux lotissements 

périurbains-celui de Fcuarat (1500 hectares) et de Bir Rami 

(118 ha) l'intention de l'Administration est de créer dans la 

banlieue de Kénitra "300 jardins familiaux d'un hectare et demi 

permettant à tous ceux qui le désiraient de devenir 

propriétaires d'un terrain de culture maraîchère et arbusi~e et 

eventuellement d'y construire le toit familialo"a( 22 ) 

A Marrakech la taille des lots varia entre 6C et 250 

hectares et plus de 170000 hectares des meilleurs terres 

h f t . . 1 · ' ' 1' . t. . ( 23 ) T mag zen uren ainsi ivres a appropria ion pri~eeo eus ces 

domaines sent situés aux pertes de la villeo D'ailleurs la vil.Je 

(19) Jo Le Cozo opocité Po400o 

(20) Ibido 

(21) Ibido Po410o 

(22) Le Cczo op.cité Po413o 

(23) PoPascon: opacité Po462a 
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eurcpéenne appara!t, m~me en 1924, comme le prclcngement des 

grandes fermes ccloniales de Targuac Crée sur des terrains 

maghzen, entourée de grandes casernes, la ville européenn~ est 

intimement imbriquée à la banlieue ruràfi; de sorte que le 

colon peut passer de sa villa urbaine à sa ferme sans rencontrer

"d'indig~~i~~o Une situation similaire se retrouve à Fès et à 

meknès o~ les nouuelles villes sont situées sur des terrains 

. , (26) 
maghzens ou habous bien desenclaveso 

Qu'il s'agisse du villa urbain ou de la ferme jardin de 

banlieue, les lots attribués sont assorties d'un cahier de 

charge dont les clauses essentielles ont trait à l'obligation 

de mise en valeur, de bafîl)et de résider sur les lieuxo 

(24) AoMandleur: 11Crcissance et urbanisation de Marrakech" in 

Revue de géographie du Maroc N°22, 1972 Po43 cf~ Ho de la 

Casinière les "municipalités Marocaines" opacité P.89o 

(25) C'est sans dcute cet impératif de sécurité qui a conduit à 

ce que ce sont les militaires qui ont dressé la plan de la 

ville de Kénitraa cf:JoDethier 60 ans d'urbanisme au maroc 

in BoEoSaMo N°118/119o Po 11-120 

(26) Ho de la Casinièreo opocitéo 

(27) A meknès "les terrains vendus se sent rapidement couverts 

de construction car le cahier des charges de l'adjudication 

prevoyait en contre partie d'une mise à prix peu élevée, 

l'obligation pour les acquereurs de valoriser leur lots 

dans un délai determiné en y construisant un immeuble d'ure 

importance donnée"o Ho de la casinière opocitéo Po89 o 

Dans le cahier des charges des lotissements coloniaux de 

Marrake=h les conditions sont beaucoup plus préciseso 

Ainsi l'acquérGur est dans l'obligation de construire dans 
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En effet l'objectif premier de la politique de 

distribution des lots est de fixer les immigrants dans les 

centres urbains : 11 Il ne faut pas perdre de vue en effet que 

le but poursuivi par l'Administration, en mati~re de 

colonisation est non seulement la mise en valeur du pays par 

l'augmentaticn de la production, mais encore du point de vue 

national, le développement du peuplementoao qui seul, permettra 

de consolider fortement notre emprise au Maf~§ln Beaucoup plus 

significatif est cette lettre du Résidant général au Président 

de comité de colonisation: "Le comité de colonisaticn n'ignore 

pas qu'il convient d'abord d'aider les Français venus au Ma~oc 

avec l'intention de s'y créer des intérêts agricoles et qui 

n'ont pu y parvenir encore, à s'installer sur une exploitation 

et d'~viter qu'ils ne repartent de ce pays sans avoir pu s'y 

f
. 

11 
(29) 

ixer o 

Suite de la note (27) 

un délai de 18 mois de la date d'attribution du loto Même 

la qualité des constnuctions et le niveau des dépenses par 

mettre carré sont preciséso cfa Louis grcs: le maroc pour 

tous, Albin Michel Paris 1926 P~64-67o cf: AaLAHZFMo 

op~cité Po206o Sur les cahiers de charge des lotissements 

ruraux voir le Coz opacité Po400 et SSo 

(28) Lettre du Directeur général de l'Agriculture du commerce 

et de la colonisation, au contrôleur civil chef de la 

région du Rharbo 21 décembre 19250 Archives du territoire 

du Port-Luyauteyo 

{29) Lettre du Résident général au Président du comité de 

colonisation 19260 Archives de la Direction de 

l'Agriculturea 
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La distribution des terres a donc été l'élément de base 

de la politique coloniale de promotion de l'immigraticn et de 

cristallisaticn du peuplement europ~en, tant il est vrai 

qu' "une villa construite représente une famille qui fait 

souche au Maf62iu Et le protectorat a trc-uvé dans les reserves 

foncières maghzaniennes le mcyen d'atteindre cet objectif 

stratégiquee L'ampleur des transferts fut telle qu'ils 

susciterent les convoitises non seulement des ch8meurs et des 

professionnels de l'immobilier mais également d'hommes 

poli tiques _tentés par •,l'aventure marocaine" o 

§:2 Les bénéficiaires des reserves foncières -
maghzanienneso 

A qui furent distribuées les domaines fcnciers de l'Etat 

marocain? A toutes les catégories de colons: aux ch8meurs, aux 

artisans, aux épiciers, aux boulangers, aux commerçants, ccmme 

aux grandes sociétés représe~tant le capitalisme rnetropcliairtei 

Si l'objectif de favoriser le peuplement empêcha, 

!•Administration coloniale de refuser le~ premiers, l'objectif 

du rendement capitaliste l'obligea à favoriser les second~~o 

En effet les grandes compagnies françaises se Sont jetées 

de tout leur poids pour ne pas être mis à l'écart de cette 

braderie des terres maghzanienneso L'Administration f~t 

submergée de pressions scus forme de projets dont certains 

(30) A~Grillet: "Trait, pratique des lotissements au Maroc" 

Sfrey 1938 Po19Ca 
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relevaient de la pure fantaisieo L'appat du gain stimulait les 

imaginations et la périodes connut la formulation de bien des 

utopies coloniàîl~. Parmi les grandes sociétés l'une qui a fait 

beaucoup parler d'elle est la "Compagnie Marocaine" filiale du 

groµpe SCHNEIDER et Gie~ 32 ) 

Bénéficiant de la complicité de certains caïds et 

intermldiali~a d'un maghzen en voie de décomposition, la 

(31) Parmi ces· utopies coloniales deux méritent d'être 

soulignéeso La première a été l'oeuvre d'un certain 

JoPasquet, Morvandiau, français habitant au canadao En 

1915, il envcie une lettre au Résident général c~ il se 

proposait de créer un groupe de colon qui serait cciffé 

par un curé et un medecino Le groupe serait le ncyau d'un 

village coloniale ccmmunautaire travaillant collectivement 

· avec un syndicat qui assure la vente et l'acAat des 

produits agricoleso Ce projet de "colonisation paroissiale 

inspiré de l'expéreience canadienne fut pris au serieux 

par le Résident général et par les grandes compagnœes 

~oncières ccnsultéeso Mais deux ans après, moJo Pasquet, 

ne donna plus aucun signe, et le projet resta à l'état 

utcpiqueo Le 2° projet n'est pas moins imaginatif: Un 

militant sccialiste Lo de Deslinière expcsa en 1911 à la 

commission des colonies du parti socialiste un projet de 

colonisation socialiste s'étendant sur une immense 

superficie allant de Rabat à la zone espagnole et à l'Est 

jusqu'à meknèso Le projet serait géré par une régie 

administrative constituée d'un conseil de 10 regisseurs 

designés par le Résidento Mais le pêrti socialiste refusa 

d'enteriner ce projeto Sur le 1° prcjet cf: Correspondance 

aux archives du service de la colonisation sur le second, 

cf: Archives de la Direction de !'Agriculture, cf: 

~galement le Coz op.cité P~380-381. 
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compagnie se crea des'' cccasirins remarquables d'acquérir (des 

terrains) sans grand debcurs~i~lo les transacticns portaient 

en g~nérale sur des terrains non b~tis sis à proximité ·de la 

ville indig~ne o~ l'on pensait que se porterait la popûlation 

européenne en raison de leur situationso Les premiers achats 

se, traitaient à des prix variant de quelques sous à quelgues 

francs.le mettre carréo Quelques fois des possesseurs inquiets 

faisaient abcndon de leurs droits par un acte de vente iictf~~~ 

(32) "Dès 1899, Nicolas PhQUET et SCHNEIDER confiaient à 

GhSTCN de CAQUERAY, lieutenant de vaisseau en ccng~, une 

mission cl' étud·e, pour examiner les perspectives cc-m

merciales et les possibilités portuaires qu'offrait le 

payso Sur les bases de son "Rapport" était crée, le 30 

mai 1902, · la première sr-ciété anonyme française. établie au 

marcc" P.Pasccn. opocité P.422-423. Elle s'~ppellera 

compagmé Marocaine, dépese un capital d~ 360 millions de 

F avec 24.0vv actions. Son objet: industrie, comme+ce, 

agriculture, l'immobil~er, impcrt/~xpcrt, culture, 

elevage, vignoble, p18tre. La société participera par la 

suite à t?utes les grandes affaires au Maroco Sur cette. 
. . . 

société, tf: L.miege cp.cité t~4 PPc247-248, cf: ~oAYAGHE: 

le marcc: bilan d'une colonisàtion 1956, PPo62-65, cf:. 

J~bdallah Lahza.n Cpocité Po164 et ss, cf: Raymcnd Bouissi: 

'Etude sur la colonisation capitaliste au m2roc 11 opocité 

Po28., 

(33) ~a compagnie avait des ehtrées au Palais et était en 

relaticn directe avec mculay Abdelaziz par le biais de 

G. VE.YRE agent de la compagnie à Rès et qui avait la 

confiance du jeune Rci, cf; AoAYACHE opocité Po64o 

· (34) P.Pasccn a bien reccnstitué les procédés d'acahts· de cette 

compagnie: "La méthode la plus sûr<=;:~ p0ur acheter des 
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A.partir de 1907 la ccmpagnie allait être sécurisée. par 

la présence des troupes militaires françai~e qui ont envahi 

Casablanceb Desormais le soutien n'~st plus ct•ordre consulaire 

ou diplomatique: il est devenu militaireo Les acquisitions de 

C . ... t: t d' ' 1 th ' f 36 ) t' 1' la cmpagnie cannai ~on, es ors, un ry me acce eré e 
- ' 

qu'elle "considérait avec dédain i•achat de biens ruraux d•une 

plus value lente et.étroitement limitée dont la mise en valeur 

difficile était sujette à tous les risques de l'isolement.au 

milieu d'indigènes encore peu sûres~J?) 

Suite de la note (34) 

terres était en définitive d'endetter les caids 

susceptibles d'occup~r par la violence-des territoires 

entierso Les archives familiales du caïd des Harbil 

revèlent par exemple que El Haj Abbas al Harbili est 

reveriu de Fès avec un dahir le mommant cald des menabhaoo.o 

· Il a payé 4000 dauros sa charge au maghzen au mcyen d'une 

lettre de crédit de la compagnie marocaineo En 1913 la 

compagnie se trouve exploiterooo plus de mille hectaresa 

En 1914 dans le Haouz, la compagnie marocaine possedaitaeo 

près de 120000 hectareso opocité Po427-428a 

(35) Raymond Bcuissi opacité Po2B-29 par ces procédes la 

compagnie se ccntitua un domaine de 400C hectares dans la 

région de Casablancao 

(36) Dans la région de Marrakech la compagnie ccnnut ~ien des 

·déboires ?Vant 1907 o Lor~qu' en 19C6 la compagnie. envoya 

.s0n représentant, lassallas, peur explor_er les possibilités 

d'achat de te~rain, ce ~ernier fQt:pris entre les feux 

croisées des grands caïds du sud qui jouaient sur les 

ccnpetiticns fraoco-Alle~andeso C'est ainsi qu'à peine 

a-t-il conclu une transaction immobili~re en territoire 

Tekna, qu'il fut attaqué par un grcupe de makhàzni agissant 
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Bien a~ crurant des tractaticn~ diplomatiques~ elle 

chercha dès la conclusion du traité Franco-Allemand du 4 nombre 

1911 à'' devancer la cahorte des spéculateurs qui ne p0uvaient 

tarder à s'abattre sur le marcca (Elle) mettait tout en oeuvre 

peur amplifier ses acquisitions de terrains urbains, le 

' résultat était qu'il les triplait à Casablanca et à Rabat dans, 

la seule année de 1912o 11 (
3S) 

A mohammadia la concentration de la propriété foncière 

fut portée à son paroxysimeo La constitution de ces domaines 

~ d 't·t' 39 ) t . 't' . fut marqu~e par une gran e compe 1 ion en re sccie es 

Suite·de la note (36) 

sur les ordres du caid de Teknao Il sera blessé et 

emprisonné trois jcurso Le caid le liberera s~us prete~te 

que l'êfl'Jljestation ne le visait pas mais visait un'négociant 

allemand NIER qui est en même temps agent consulairèo En 

fait.la liberation eut lieu après de vives pressions de 

la Erance sur Moulay Hfid. Après cet incid~nto la ccmpagn~ 

allait alors mettre en veilleusee ses affaires dans cette 

région, mais multiplie les pressions sur le gouvernement 

français pour qu'il s'engage militairement au Maroco Ce 

n'est qu'après 1901 que la compagnie opéra un retour en 

force dans la région de Marrakech, cf:PaPascon' opocitéo 

Po425-426 et SSo 

(37) RoBouissi opocité Po3C, cf: AoLahzem opacité 194-1950 

( 38) Ibid Pa 340 

( 39) Dès la fin du XiX siècle cette copéti tion eat 1,iaiu d'abord 

dans le domaine de la gécgraphie et de la reconnaissanceo 

C'est ainsi q~ù~n les Allemands en voyerent une expédition, 

géograph1que et ~conomique pour explorer les possibilités 
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françaises et Allemande qui n'a pris fin qu'avec la guerre 

1914-19180 

En effet dès 1910 la société Marrako-Mannesmann en as

sociation avec d'autres intérêts allemands arrive,, à se rendre,' 

propriétaire de 20CO hectares alcrs que les superficies 

détenues par les autres ressortissants eurcpéens, français 

ccmpris, ne dépasse guere les 200 hectares(!O) 

Mais l 'év0l ution diplomatique al lait avoir cle. pr.ofcmdes 

repercussions sur la carte fcncière de cette villeo La 

Suite de la note (39) 

d'installati~n pour les allemandes dans le cas où le 

partage du Maroc sera.i t envisagé, çf: · Marquis de 

SEG(.;NZAC: "L'Afrique françaiseo Juillet 1903 N°7 Po214o 

Cette visite sera suivie immédiatement en 1899 ,par cel1e 

d'un agent du groupe SCHNEIDER, Gaston de CAQUERÀY, Venu 
i 

pour se renseigner sur les conditions d'implantation· 

d'entreprises commerciales et sur c'est sur la base d~ son . . , 

rapport que la première société française à la compagnie 

marocain~vit le jcur, df: supraa Ensuif~ la compé~ition 
. . r -

deviendra plus aigué dans le domaine des achats ~e t~rrai~ 

les plus fe.stiles et les biens sitùés: "la concU'rrence est 

aigué: la compagnie marocaine négociaitooo (un prix) et 

était sur le boint d•envo~er un agènt pour l'examinera 

Mais un homme de Mannes mann a acheté le terrain pour le 

même prix annoncé sans avoir visite les lieux" in MADDÈN 

à lister cité in Pascon opacité Po427o Parfois le même 

terrain était veRdu aux Allemands et aux français: les 

premiers l'achetatent aupr~s des populations, les seconds 

aupr~s des caidso A pr~s 1912 seul les titres françaii 

furent pris en considerationso 

(40) ~f:. Arif ABDELAZIZ: "Industrialisation et croissance 

urbaine à Mohammadia" mémoire 3° cycle INJ,U-Rabat-1986oPo26 
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conclusion du traité franco-allemand de 1911, l'installation du 

protectorat et·la défaite des puissances de l'axe, mirent 

définitivement un terme aux prétentions allemandeso 

Dans les anciennes capitales du Maroc précclonial, F~s et 

Marrakech, la constitution de la propriété f0ncière étrangère à 

l'i~térieur des perimettres urbains n'a pas nécéssite le 
J 

déploiement de grandes manoeuvreso La disponibilite des terrairo 

maghzaniens facilita cons~dérablernent le contrôle de l'espace 

urbain par les colonso 

Ainsi à Fès plus de la moitié des terrains de la ville 

nouvelle étaient prcpriét~s de l'Etat. Les premiers lotissemen~ 

eurent lieu en 1916 et furent vendus à des prix très réduit~ 4l) · 

n A, Marra_kech, l,a si t~ation était encore pl.us f ayo.rab:le 

qu'à _F:ès, en ce se.ns qu~ la presque tc·t.alité du périmettre 

choisi pour la ville ncuvelle faisait partie du domaine de 

(41.) Ho. De la CASil\lIERE: ·"Les municipalités mar_bcaines·: leur 

développement, leur législation". Imprimerie d_e la vigie r~ :· .. , . .- - : . . ~- . . . : . . . ... . . . , 

marocaine 19240 Pa89o Une situation identique se retrouve 

b: Meknès: "La' totalité des terrains sur lesq.uels devait ;Jt 

s 'é.tendre· lè'. nouveau, centre appar·ten·ai.en:t"' à l 'Eti:i.'t 

.. chér_ifien,_, un pJ,.an d'aménagement fut donc élaboré et l1~s 
. ; . ,:_ . . .. . ':. ,. 

lots mis en vente" De cette manière une grande pë1;.::·tie des 

terrains maghzen fut transféré aux étrangers. I~id_P.91a 
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l'Etat" jusqu'en 1924 moins de 3GC menages se sont appropriés 

d - t . d'h t ' G '1· <42 ) es cen aines ec ares a ue izo 

L'abondance des terrains maghzens jninte aux concessions 

faites aux élites locales e~plique sans doute pcurquci la 

colonisation n'a pas cherché à déposseder la bourgeoisie 

urbaine de ces deux·villes qui garda le contrôle d'importantes 

supérficies urbaines et périurbainese 

A Fès 11 
1 

la majeure partie des propriétés soumises à l'im-. 

matriculation appartenaient avant le protectorat aux familles 

.qui les possedaient dans les années 19600 Ces propriétés 

localisées dans les callines au Nord de Fès, ne furent pas 

affectées par l'extension de la cclonisationo"( 43 ) 

De même à Marrakech la banlieue Nord constituée par les 

jnanat de la palmeraie a tradionnellent appartenu à la 

bourgeoisie Marrakchieo Certes la zone a également connu une 

intense compétition entre les hauts dignitaires de l'Etat~ 44 ) 

(42) Ibide Po89; cf: également: A.MANDLEUR: Croissance et 

urbanisation de Marrakech in Revue de Géographie du Maroc 

1972 N°22 Po43 et SSo 

(43) Lazarev, ~pocit~ Po13o C'est a propos de ces deux villes 

que AoLaroui a raison lorsque, parlant de la bourgeoisie 

urbaine, ii écrit: "Pendant longtemps enccre le péché 

fondamental de la colonisation, l'expropriation foncière, 

ne la tou.cha pas". in l' Histoire du Maghrebo Maspero-~ 2o 

Po126o Nous verrons par la suite que ces propos ne sont 

-pas valable pour toutes les villeso 
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Mais il est très significatif de constater que la colonis?tion 

au lieu d'interférer dans la ccmpétition a preféré assurer 
0 (45) 

l'arbitrage entre les pouvoirs lccauxo 

(44) Ainsi lors du sequestre de Ba ~hmed 150C hectares des 

Jnanats furent vendus aux enchèreso Parmis les acquereurs 

se trouvent tous les grands de l'époque: 

- Mennebhi: Ministre de la geerre, -haj makh~ar: vice 

consul d'Espagne; 

- Abdel Hafid: frère et khalifa de moulay Abdelaziz, 

Ghanjaoui: vice consul d'Angleterre; 

- Bousetta: pacha de Marrakech. 

L'histoire de chaque parcelle de ces Jnanat resume parfois 

une bonne partie de l 9 his~oire recente du maghzen. C'est 

ainsi que la parcelle dencmmé Daoudiat sur laquelle 

devrait s'étendre 60 ans plutard une grande partie de T-'lar~ 

rakech a été reprise à Bahmed lorsqu'il a été sequestré, 

acheté par Mennebhi. A la chutte de ce dernier, la parce!~ 

Daoudiat sera reprise par Madani Glaoui, 0 qui la cède à 

Egret qui enfin la vend~ my larbi sarsar. De ~~me la 

parcelle "Bellcuk" fut racheté Mennebhi. Elle ser':l reprise 

par my Hfid lorsqu'il sequestre Mennebhia Mais moulay 

Hfid sera sequestré à son tour par glaoui qui occupe la 

parcelle et la revend à el Biazo Le sequestre de ce dernier 
1 

j~int aux relations matrimoniales permettent à un ancien ' 

g6uverneur de Marrakech d'en ~tre l'actuel detenteur. cf: 

le fond Mennou opocité 

(45) Lorsque, apr egemple, le glacui acquert une partie de la 
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Plus que cles résidences secondaires ces "Jnanat" avait · 

pour l'élite urbaine une portée symbolique considérableo La 

possession d'une parcelle constitue plus qu'un signe de 

distinction: elle ccnstitue une marque de pouvoiro Et en raiscn 

de leur faible valeur agricole, le protectorat ne chercha 
C'est 

_guerre 'à se mêler directement à cette luttecArers Gueliz et sa 

région, Targua, que se portèrent les acquisitions colcnialeso 

Mais la situation de ces deux villes était, à bien des 

égards exceptionnelles: volenté de se concilier la puissante 

bourgeoisie fassie que déjà le Maghzen épagnait dès la 2° 

moitié du XIX siècle; désif 5~~ ne pas entrer en compétition 

territoriale avec les ca!ds sur qui repose toute la police-du 

Sudo 

Ces facteurs ont sans doute favorisé le non-dépossession 

de la bourgeoisie de ces deux villeso Ailleurs la colonisation 

chercha rarement à ccmpb~ii. A Salé comme à Rabat à Mohammadia 

(51) Il est remarquable de constater que les sequestres ont 

rarement touché la grande bourgeoisie marchande de Fès et 

ce depuis la 2° moitié du XIX cf: G.Lazerev op.cité P.12 

et SSo 

( . 
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et à Casablanca la propriét~ étrangère s'empara de la plupart 

d d d . f . (53) es gran s omaines cncierso 

Cette mainmise sur l'espace urbain a nécéssité de la part 

des groupes financiers un investissement considérable:~ la fin 

de la période coloniale, en 1952 le volume des capitaux injecté 

•dans l'i~mobilier représente 33o600·millicns de francs pour 

l'en~emble des municipalités au Maroc dont les-!- ont perte 

·sur CasablaA§il "L'importance des capitaux dépasse les pos

·sibilités d'investissements créateur, beaucoup ne sont employés 

qu'à l'achat de terrain et le prix de ceux-ci atteint de 

nouveau des taux prohibitifso~~ 5 ) 

(52) Ainsi à Casablanca tcus les terrains allant de Sidi 

Beliout aux Roches noires et sur lèsquel-devrait s'étendre 

une grande partie de la nouvelle ville relevaient d'une 

concession accordée par moulay Abdelaziz à un de ses 

.servit~urso Lorsque ~'ê8ffi~R~~~r~tïgfrlatriculer ses terres, 

ce èernier déposa une opposition qui fut rejeté par la 

cour d'appel de Rabat~ cf: AoAdam cpocité Po39, ~f: 'Pier~e 

leris cpocité Po26o Le même prccessus est lieu dans:la 

plaine du Saïs, cf:Lazarev cpocité Po1C et dans la régi~n 

,Rgarb: Kenitra sera entièrement édifiée sur des terrains 

tcmbés entre les mains de la colonisation, cf:Hode lé 

casinière: "les municipalités marocaines" o o o cpoci té Po 91.a 

(53) cf:suprao 

(54) cf:VaRGUVIERE ''l'activit~ immobilière vue à t~avers l'es

scr de Casê'.blanca 11 BoEoM Juillet 1935 Po214 et ss .. 

(55) AoAdamo Casablanca cp .. cité Pa51, ·cf:V.,Rouvière: "l'activité. 

immobilière vue à travers 1 v esscr de Casablanca" op ... ci té .. 

P .. 214 et ss .. 
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Mais l'année 1952 marque un point culminant pour la 

propriété étrangère urbaineo Avec les troubles politiques 

consécutifs aux événements de 1953, la montée de la résistance 

urbaine l'accession du pays à l'indépendance politique, les 

acquisitions vent d'abcrd s'arrêter pour ne plus cesser de 

refluero Désormais un processus de transfert de la propriété au 

profit de la bcurgeoisie nationale va être entamé à partir de 

1956u 

B - Evolution de la propriété foncière citadine 

à partir de 1956a 

Comme en 1,i~)la question f0ncière fut l'une des 

premières précccupaticns du nouvel Etato Il est certain qu'un 

pouvcir ne pouvait s'établir durablement sur un espace occupé 

par une colonie étrangèreo Mais plut8t qu'une politique 

radicale de récupération, le Marec adapta à l'égard de la 

propriété étrangère une série d'harcellement succéssifso 

Ainsi le problème du sol "fut s0ulevé dès les premières 

négociations francc-rnarocaine de 1956, mais surtout en 1957 -

1958 lorsque fut étudié par une commission franco-rnarccaine·un 

(56) Puisque dès l 9 arrivée des troupes françaises, une 

circulaire (circulaire 1oDoRabat 28 septembre 1912 signéa 

lyautey) portant sur les transactions immobilières institt.e 

des mesures de surveillance visant ''à la protection des 

biens à usage public, des immeubles habous, des forêts, 

des mines, des terres de jouissance collective des tribus, 

du domaine privé de l'Etat, afin d'empêcher toute 

aliénation frauduleuse 11
0 
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projet d'établissement qui aurait garanti les biens des 

ressortissants dans l'une et l'autre des deux payso La 

délégatioh marocaine demanda l'ajout de la mention 

"légitimement acquis", reserve que là dél~gaticn fr_ançaise 

n'accepta pas, tout en reconnaissant l'existence d'un 

contentieux relatif à certaines propriétéso ùn en resta. là et 

il n'y eut pas de convention d'établissemento"! 57 ) 

Parvenu au pouvoir le Mcuvement National se montra plus 

intransig~antoPrésidé par ABDALLAH IBRAHIM le gouvernement 

recupèra 400000 hecti~~~ de terres collectives et prik un 

certains nombres de dispositions législatfii~ qui interdisent 

"toutes opérations immobili~res effectuées par des ncn 

marocains portant sur .des lots de colonisation constitués su~ 

le domaine priaé de l'Etat, à l'exclusion des· lots situés· à 

l'intérieur des périmetres urbains"(GO) 

(57) RoGUEDIRA in "Lamalif" N°6 octèbre 1966 page f3a 

(~8) cf: MoibRIS FATHI: la récupération par l'Etat des terres 

melk: analyse de la mise en oeuvre du Dahir portant loi du 

2 mars 1973 mem 3° cycleoENAP 1975 Pa32o 

(59) Il s'agit du Dahir N°1-59-287 dU 17 nouembre 1959a 

(60) Artiale i 0 du Dahir N°1-59-287 du 17/11/19590 
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Ces dispcsit&cns ont eu p0ur effet d'accélérer le ~roce~ 

sus de vente des terrains urbains par les étrangers puisque 

cette catégorie de propriété n'est pas concernée par la nouvel

le l~gislaticn sur le contrôle des opératicns immobilièr~so 

300uOûC hectares furent ainsi vendus à des nationaux entre 

1956 et 1959o( 6l) 

Mais à partir de 1960 les opérati~ns de ventes vont 

largement déborder·les périmettres urbains peur tcucher la 

propriété périurbaine et même ruraleo Le Dahir de 19è§
21 pour 

(61) I.,FTHI: "la récupération par l'Etat des terres me1k" 

o·pocité Po33 .. 

(62) Il s'agit du·Dahir N°1-63-288 du 26 septembre 1963 (B~Go 

N°2657 du 27 septembre 1963 Po1531) relatif au contré-le 

des opérations immobilières à réaliser par certaines 

personnes et portant sur de~ propriétés agricoles rurales. 

La circulaire du 28 octobre 1963 N°15-63 a précisé les 

modalités du ccntrêle aèministratifo Ainsi la demande 

d'autorisation de vendre est.formulée sur des imprimées 

fournis par l'Administration. Elle est déposée au siège 

de la prefecture eu de la province sur le territoire de 

laquelle est situé l'immeuble. Un exemplaire de la d~mande 

est adressé pour examen pr_éalable a chacun des -fcnction

naires suivants: 

- Le chef du cercle interessé 

Le chef des services provinciaux de l'Agriculture ou le 

Directeur de l'office Régional de mise en valeur agricol~o

Le cnnservateur de la propriété foncière 

L'inspecteur divisi~nnaire des impôts rurauxo 

et l'insp~cteur des domaineso 

Ensuite le gcuverneur transmet la demande d'autorisàtion 

,assortis èe 11 son avis circonstancé sur l' apportuni té 
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but moins de rendre effectif le ccntrôle de l'Etat qu! à ac

célerer le processus de substitution de la grande bourgeoisie 

nationale à la propriété coloniale. 

Ainsi toutes les ventes irregulières, et elles sont 

ccnsidéralble, seront validées en 19è§})Et loin d'y mettre fin 

ce decret va les relancer de sorte qu'en 1973 lorsque l'Etat se 

décide enfin à recupérer officiellement les terres de 

colonisation les deux tiers de celles-ci sont déjà passés entre 

les mains de nationauxo( 64 ) 

Suite de la note (62) 

d'accorder ou de refuser l'autorisation ou d'exercer le 

droit de preemption prévu en faveur de l'Etato Quant le 

ministre de l'Intérieur rassemble un nombre suffisant de 

demande il provoque une réunion interministérielle qui 

examine ces demandeso 

Ce dispositif fort complexe visait en fait à préserver les 

terres de colonisation pour e~ faire un fond de réforme 

agraireo En fait ce dispositif fonctionna rarement: "La 

constitution du fonds de la reforme agraire a été lente et 

difficileo Le fond de la referme agraire, en tant que 

reserve de terres affectables aux opérations der 

redistribution fonci~re ~·a jamais eu d'existence légale" 

N.,Bouderbala_: "Aspect du problème agraire au Maroc 91 in la 

question agraire au Maroc Opocité Po2C3o 

(63) Il s'a9it du Decret rcyal portint loi N°718-67 du premier 

mars 1968 ielatif aux lots de cclonisation ayant appartenu 

à des marocains in BoOo N°2889 du 13 mars 1968 Po234o 

(64) N0B0uderbala écrit à cet égard: mies terres de colonisation 

privée (750oOOC ha en 1956) n'ont fait l'objet ctvune mesure 

générale de récuperaticn qu'à la date du 2 mars 1973., Mais 
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Il semble en déf~nitive que les différentes mesures 

législatives ont fonctioné davantage comme des incita~ions à 

vendre ~ue comme des éléments d'une pol~tique systématique de 

recupératicno L'Etat menace et harcèle les colons, le privé 

achète massivemento 

C'est dans cette perspective qu'.il faut égal~ment 

interpréter les hésitations de la commission du contentieuxo 

l'on sait que le Dahir du 2 mars 1973 relatif à la recupéra~ion 

des terres de coloni~ation ~rivée a exclut d'une façon explici~ 

les immeubles situés à l'intérieur des périmètres urbainso 

Mais dès le· mois de septembre 1973 des pressions émanant 

de points multiples tentent d'intégrer cette catégorie de 

propriété dans le mouvement de récupérationa 

Suite· de la note (64) 

on peut se demander quelle est la consistance du fon~s 

récupêrable à cette dateo En effet pendant. plus de 15 ans 

~1956_;73), l'es ventes des fermes coloniales à des nati_onaux 

n'ont jamais cessé et n'ont été que faiblement ralenties 

par· des dahirs portànt contr8le des opérations immobilières 

sur les terres étrangèresaooOn p0ut suppos~r que le 
' ' 

gouvernement s'apprête à reconnaître la légitimité des 

~entes portant sur plus de des-~- des 750.COO ha_ 

constituant le.fond~ de colonisation privée puisque le ch~ 

de l'Etat dans son èiscours sur "la Révolution agraire" du 

19 ~eptembre 1972 mentionne la récup6ration des 200.000 ha 

qui "~ont en~ore detenus par les colons étrangers''a Aspects 

du p~oblàme agraire au Maroc op.ci~é Pa204 IoFETHI note 

pour sa part que "il ressort d'enquète partielles que sur 

100 fermes, 30 ont été rachetées, la plupart par de gros· 

propriétaires terriens'~ la ·réc.upération par l'Etat des ter

res melk opacité P.55a 
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En effet les grandes fermes, surtout celles situées à 

l'intérieur des zones à croissance rapide et appelées à de plus 

fortes plus-values, t~lles que Rabat, Casablanca~ nourrissent 

de vives convoitises de la part des spéculateurs immobilierso 

Ces pressions vont troubler la quiétude de la commission 

du contentieux qui envisagea plusieurs hypothèses pour trancher 

la question des terrains urbainso 

La première hypothèse envisagée fut celle d'appliquer au 

cas d'espèce la notion"d'unité d'exploitation" prévue par le 

Dahir de 1963 et qui avait permis de recuperer entièrement 

toute exploitation agricole constituée de plusieurs propriétés 

dont l'une chevaucherait le périmètre urbaino Mais cette 

solution présente l'inconvenient de laisser en dehors du 

mouvement de récupération, les terres appartenant à des 

étrangers totalement incluse dans les zones urbaineso 

La commission envisagea alors l'hypothèse de réviser 

l'article premier du Dahir du 2 mars 1973 de manière à 

considérer non la situation de la propriétéf mais l 9 usage qui 

en est faita 

Cette soiution fut abandonnée et la commission epta pour 

l'expropriation qui sera écartée dès le mois d'octobre 1973 

date à partir de laquelle la commission proposa l'adaption 

d'un texte qui transfererait à l'Etat la propriété de toutim

meuble non b~ti appartenant à un étranger, situé à l'intérieur 

du périmètre urbain èt dont la superficie est supérieure à un 

hectare à l'exception des terrains qui font l'objet d'un 
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lotissement approuvé, d'une demande d'autorisation de 

construire, d'un projet d'aménagement touristique ou' 

industriel, ou appartenant à la date de publication du texte à 

une personne morale dont la raison sociale est la promotion 

. b·1·' (65) immo 1 iereo 

Néanmoins à partir du mois de juin 1974 la commission 

réèuit ses éxigences et considère que cette proposition devrait 

plutôt concerner les propriétés dont la surface est supérieure 

à 5 hectareso 

En fait toutes ces propositions seront écartées par le 

gouvernement qui s'en tiendra à l'application rigoureuse de 

l'article premier du Dahir de 1973, et entre le premier aout 

1973·et le 12 septembre 1974 il procéda à la radiation de 16~6) 

(65) cf:IoFETHI: "La recupération par l'Etat des terres melk: 

analyse de la mise en eeuvre du Dahir portant loi du 2 

mars 1973" Opacité Po25 et SSo 

(66) [bido En réalité il y a en même des tentatives de sous

traire certaines propriétés sise à l'extérieur des 

périmètre urbain du champ d'application du Dahir de 2 mars 

19730 Ainsi à Tanger par exemple il existe dans la 

périphérie de la ville plusieurs propriétés résidentielles 

de grands standing appartenant à des étrangers en 

particuliers britanniques.la compagne menée par certains 

journaux anglais a obligé le gouvernement à déclarer com

me n'ayant pas une vocation agricole:- 1°: les parcelles 

à usage d'habitation dont la superficie est inférieure à 

1 hectare, mais cette superficie sera portée par la suite 

à 5 hectares, 2°: les propriétés quelle que soit leur 

~uperficie qui ont fait l'objet de lotissement approuvés 
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propriétés dont la récupération est écartée en raison de leur 

situation à l'intérieur des périmètres urbains~ 

En réalité les propositions de la commission du 

contentieux n'étaient pas destinées à s'appliquero Il s'agit 

moins de projet d'actes législatif que de manoeuvres visant à 

entourer la propriété étrangère urbaine d'une grande 

instabilité de manière à faciliter son transfert au profit des 

groupes privés marocainso 

D'ailleurs depuis 1973, la propriété étrangère ~a con

naître un reflus sans précedento Ainsi à Rabat Salé où 
, , , (67) 

d'importantes superficies etaient detenues par des etrangers, 

Suite de la note (66) 

et dont les travaux ont reçu un début d'executiono Ce 

recule du gouvernement va declencher une serie de 

réclamation en particulier à Romani et à Khémissetc Le 

gouvernement donna alors un sens extensif à la notion 

d'aggolomération urbaine .. "Sous reserve de l'appreciation 

souveraine des tribunaux.oo Le fait même qu'une 

délimitation soit intervenue implique nécéssairement que 

les agglomérations qui en ont été l'objet présentent un 

caractère urbain certain quoique de degrès divers: le plus 

haut étant atteint par les municipalités, le plus bas par 

les centres simplement délimités" cette position exprimée 

en 1963 par le secretaire général du Gouvernement sera 

reprise par la commission du contentieux en 1973: "A près 

délibération, la commission a décidé de faire sienne la 
fhèse l , . G, , 1 ,~outenue par e secreta1re enera du gouvernement, le 

fond de la question débatue étant le mAme pour les deux 

législation: du 26 septembre 1963 et du 2 mars 1973 11 in 

Procès vergal de la commission du contentieux opocité P..28 
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"à partir de 1973 et bien que les mesures prises en vue de la 

récuperation des terres de colonisation ne s'appliquent pas 

aux biens immeubles sis à l'intérieur des périmètres urbains, 

on assista à un mouvement de transfert rapide de cette 

propriété à des marocains aiséso~~S) 

Dans la périphérie de Salé la propriété étrangère a totalement 

disparuo< 69 ) 

A Mohammadia la propriété étrangère passa de plus de 

milles hectares en 19è6°~ 41 hectares en 19850 C'est une 

(67) Voici la structure de la propriété coloniale à l'intérieur 

du périmètre municipal de Rabat Salé en 19730 

u,2-0,Shë 1-1.,9ha 2-3,Sha 5-10 ha l 13-39ha 47-95ha 1120-250he 

1 1 ' y 

! 

' 13. 14 10 25 15 9 2 

14,8 15,9 11,4 2s;4 17 10,2 2,3 
. 

(68) cf:moBELFQUIH et A .. FADLCULLAH~" Croissance urbaine, 

spéculation foncière et nouvelles formes d'appropriation 

du sol urbain au Maroc: i•exemple de Rabat-Salé opocitéo 

Po53o 

(69) A proximité de l'aeroport et dans la commune de Bouknadel 

on n'a pu recencer aucune propriété étrangèrea De même 

dans les jnanates se trouvant à Sidi Moussa~ 

l'exploitation des dossiers de la conservation foncière 

a revêlé que la zone a été entièrement réapproprié par 

le bourgeoisie de Saléo 
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prpportion identique qu'on retrouve dans la ville de Marrafiè~. 

Dans certains périmètres urbains las substitutions a été 

tctale: c'est ainsi qu 1 à Bouznf~&)et à Tiflii)on n'a pu 

recenser aucune parcelle étrangèreo 

De vastes domaines fonciers furent ainsi transferés des 

colons" au profit de notables marocains un peu comme ceux-ci 

(70) A Mohammadia la substitution de groupes privés marocains

aux colons s'est faite d'une façon progressiveo En 1960 

la propriété étrangère est encore dominante comme le 

montre le tableau suivant: 

Sociétés Particuliers étrangers :Particulier marocah 

Superficies % superficies % superficies % 

i 
545,36 hectares 29 823,07 44 307,64 1 17 

Ainsi l'évolution majeure a été l'apparition de la SAMIR 

sur le marché foncier urbain, qui acheta en 1960 75 · 

hectareso Mais d'importantes superficies échappent au 

contrôles des groupes marocainso Cette situation commensa 

à se renverser à partir de 1970: 

structure de la propriété foncière à Mohammadia en 1970 

Sociétés Particuliers Particuliers 
étrangers marocains 

Superficie en ha % Superficie % Superficie % 
1 

529,3(; 30 1420, 25 24 1 595,82 34 
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le firent dans le désordre à la veille de 1912 .. 11 <
74

) 

Ainsi la prcpriété foncière passa des mains du maghzen 

et de ses serviteurs à la crlonisation et de celle-ci à la 

grande bourgeoisieo Le protectorat aura le mérite de mettre un 

terme à la grande instabilité qui a longtemps caractérisé 

l'histoire foncière marocaineo Mais si la propriété changea de 

titulaire, elle ne changea guère de structureo Elle reste 

fortement c0ncentrée mais au lieu de l'être entre les mains du 

Suite de la note (70) 

A partir de 1973 la propriété étrangère va devenir de plus 

en plus residue~, cf: A.ARIF a croissance urbaine à 

Mohammadia opacité Po30-31-32 et SSo 

{71) PoP,\SCCN: "Le Haouz de Marrakech" opoCité Po559o 

(72) cf: notre étude Foncière de cette ville op .. cité 

(73) cf: notre étude foncière de Tiflet op .. cité 

(74) Ces transfets eurent lieu parfois dans une grande débocle 

psychologi(i!ue vcici ce que déclarait un colon: "Notre 

gou~ernement vaut bien le v5tre! Nous ne serons jamais 

indemnisés: ni par l'un, ni par l'autre, on n'a plus 

besoin de nous. Ici nous ne savons rien, l'Ambassade est 

très discrète~ Les autcrités françaises l'étaient moins 

il y a queiques années lorsqu'elles nons conseillaient 

d'abord de rester, même d'investir apr~s 1963, de ne pas 

ceder à la tentation d'un départ précipit~" Le monde 20 

aoôt 1973 P.~ et 2. 

P.Pascon rapporte que dans la rÉ:gion de Marrakech "Il y 

eut quelques actes de désespoirooo quelques colons suf~ 

faguèrent au point de le re'vêler ouvertement. Un sucide

la commission eut face à elle la veuve ••• et le mari pendu 
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maghzen, elle est désormais appropriée par des groupes privés 

très faibles numériquement m2is très influents politiquemento 

Section II DES PROPRIETAIRES INFLUENTSo 

Au Maroc, l'identification des propriétaires fonciers 

se heurtent non seulement à l'obstacle de la rareté de 

l'information mais aussi et surtout à l'impossibilité de la 

divulguer lorsqu'elle existeo Divers interdits émanant de 

points multiples se dressent contre le développement de la 

connaissance positive en ce domaine: 

- Règle de convenance d'abord qui veut que l'enqu~teur 

s'abstient de citer les noms des personnes enquêtéeso 

- Règle d'archivage ensuite qui fait qu'on ne peut 

utiliser l'information que dans le cadre de l'autorisation 

presentéeo 

- Règle du secret enfin qui m2intient le patrimoine 

foncier de certaines familles en dehors de la portée des 

enqUêtes socielogiqueso 

.Pourtant l'intérêt d'une telle investigation est 

Su±te de la note (74) 

dans l'oliveraie face à l'Atlas, deux tentatives de 

SUCideoooUne résistance arméeoooUne fuite: un colon s'en 

retourna tout simplement dans son pays, laissant la mais

son vide, la porte ouverte, les ouvriers dans la cour at-
1 

tendaient la repriseo Sur la table un mot: je suis parti 

comme je suis venu" PoPascon Ç)pocité Po562o 
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inccntestableo 0n .ne peut en effet espérer comprendre les 

relations de pouvoir en milieu urbain sans identifier au 

préalable les groupes sociaux qui maîtriseJ1•espace foncier 

urbaino 

Pour détourner les obstacles ci dessus mentionnés, il 

sera fait recours à deux procédés : 

L'analyse historique qui permet d'identifier les 

grandes familles qui ont dominé l'histoire foncière et 

politique du Maroc et de rechercher les continuités ou les 

ruptures avec le présent, cette perspective commence à @tre 

facilitée par l'ouverture partielle des archives de la 

conservation foncière et p2r le développement des études 

historiqueso 

- La démarche idéal-typique·qui privilegie l'explication 

· à la quatification, en seléctionnant.des profils significatifs 
~ 

tout en soulignant la complexité du champ d'étudec 

L'intér~t de cette analyse est de dégager des types 

sociologiquement cohérents qui ne coïncisent pas forcement avec 

la réalité statisticc-empirique mais dont l'utilité est d~ 

rendre compte du comportement des différentes couches sociales 

à l'égard du sol urbaino 

L'objectif n'est donc pas d'aboutir à des tableaux et des 

s~ries statistiques~ mais d'avancer vers un~ connaissance plus 

ou moins approfondie du rapport entre la terre et le pouvoir 

au Maf6~~ Entre les mains de quels groupes sociaux le sol 

urb.ain est-il concentré? Ces groupes sent-ils homogènes, sincn, 
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selon quelle hierarchie se distribuent-ils? y a-t-il une ccr

relation entre la possession terrienne-et l'influence 

politique (§:1)? Comment ce rapport a-t-il évalué? Les groupes 

qu'il cncerne sont-ils restés les mêmes eu bien !'Indépendance 

a-t-il enfanté une nouvelle génération de propriétaires (§:2)? 

§:1 
~ 

Le profil sccia-politique du propriétaire 

foncier dans le système maghzanieno 

Historiquement le prcpriétaire foncier présente un 

profil socie-politique r~lativement homogène: il appartient à 

la Kh,i~} ce qui d'e~blée délimite un certain nombre de traits 

communso 

(75) Une autre difficulté à surmonter tient cette fois à la 

nature m~me du champ de l'étude: la ville n'a pas eu et 

n'aura probablement pas de limites fixeso ·Les extensions 

successifs des périmèttres urbains ont fait que 

l'urbanisation s'est étendue sur de vastes superfies qui 

étaient auparant ruraleo De même l'emergence de villes 

nouvelles ont transformé d'immense étendue agraire en 

paysoge urbain: les exemples les plus significatifs sont 

ceux de Kénitra 7 Khemisset, Tiflet, Mohammadiao Dès lors 

dans l'analyse historique on ne peut s'entenir uniquement 

aux espaces intra-nuroso Les terrains périurbains et 

périphériques sont beaucoup plus significatifs puisque ce 

sont eux qui ont supporté l'urbanisation intervenu depuis 

1912 jusqu'à nos jourso 

(76) ''Théoriquement la Khassa est l'ensemble de ceux qui d'une 

manière ou d'une autre, en fait ou en droit, mais toujours 

à titre personnel 7 se distinguent du communo En dehors du 

Maghzen, sharif, alims, riches marchands, chef de 

corporation, en font partieooo la Khassa est à dominante 
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, · eit d · t (a7.7 ) ' · d t dans Le proprietaire foncier/a abor un ci à in resi an 

l'une des grandes capitales du pays Méknès, Marrakech et 

surtout Fèso 

En effet la qualité de grande famille citadine est 

étroitement liée à la possession d'une grande demeure à la 
( 78) 

ville et de Jnanat à la périphérie des rempartso · 

Suite de la note (76) 

urbaine et m~me plus précisement, le terme s'appl~que en· 

pratique à la ville par excellence, c'est à dire Fèso Des 

noyaux existent à Tetouan et Rabat Salé, mais c'est dans 

l'élite fassie que la notion de Khassa trouve son contenu 

véri tableo II AoLaroui: ."Les origines sociales et culturel

les du nationalisme marocain (1830~1912) Maspero 19770 

·p .. 109 .. 

(77) "Toutes (les catégories de propriétaires) ont fusionné en 

modèle éommun où se retrouvent l'appartenance à la citéoao 
Fès ••• cité par excellence (qui) a paradoxalemerit une ~m~ 

terrienne"o Les propriétaires "sont avant tout des 

"bourgeois" homme de la "médina"o•• Ce sont les 

commerçants des Kssaria, enrichis par les éteffes rares, 

ce sont ces négociants qui affrêtèrent des navires pour 

ccommer·cer avec l'EuropeoooCe sont ces personnages du 

maghzen qui intriguent entre les puissantsooomais ce sont 

aussi les hommes des medrasas, les adeptes de confreries~ 

GoLazarev: Structure agraire et grandes propriétés en 

pays Hayaina opacité Po45 .. "La ville est à la fois marché. 

d'écoulement et d'approuisionnement où habitent le 

marchand !eujours profiteur aux yeux du rural, le 

propriétaire, l'usurier etooole gouverneur collecteur 

d 1 imp8tso C'est pourquoi on l'attaque ais~ment pour 

réprendre ce qu'on ya perdu" AoLaroui op .. cité Po129 

note 80 -
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Le propriétaire est ensuite un homme proche du Maghzen: 

soit qu'il participe à l'exercise du pouvoir soit qu'il est en 

mesure de l'influencer ou de l'utiliser pour étendre ou 

protéger ses possessionso 

Si elle a des racines profondement citadine, l'élite 

maghzanienne reste fortement attachée à la possession terrien

neo Aucune cétégorie de la Khassa n•a- été épargnée par la 

tentation du placement fonciero 

Mais ces traits communs cachent en réalité une grande 

diversité de profilso Du chef militaire au Marchand et du 

(78) "Cn peut dire que toutes les grandes familles de Mar

rakech possèdent une parcelle dans la palmeraieoooOutre 

la bourgeoisie Marrakchie, les dignitaires de l'Etat ont 

de tout temps desirer posséder quelques parcelles de 

prestige dans la palmeraie,. comme signe de leur élévation 

sociale, aussi l'histoire de certaines parcelles fait

elle ressortir dans les souvenirs des voisins la succes• 

sion des puvoirso" PoPascon: 'Le Haouz de Marrakech" 

opacité Pa384-385o De même Lazarev fait observer que: 

"La qualité de grande famille semblait s'associer nécés

sairèment à la possession terrienneo" Le capitalisme 

agraireoooOpocité Po14a 

Un récent depoûillement des archives de la conservation 

foncière de Salé, fait par nos soins, a revêlé que 

pratiquement toutes les grandes familles de Salé possèdent 

des Jnanats qu'elles sont actuellement en train de 

transformer en lotissements clandestine Nous y reviendrons 

A Fès la situation est encore plus nette:" Quant aux 

jardins ( ) situés prè~ des portes leur nombre 

atteint 81 et appartiennent tous aux grandes familles de 
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prince au chef de Zaouia, les capacités d*appropriation d'ac

cumulation et de conservation ne sent pas les mêmeso 

Le groupe des cherfas a en effet ~argement dominé 

l'histoire foncière anci~i~~ .et récente du·p~yso Et c'est en· 

miliers d'hectares que se chiffre les domaines fonciers de 

. . . h d . d 'b t d · ' l ( BO ) certains princes ou c ef e Zaouias au eu u siec eo 

Suite de la note (78) 

Fès: citons à titre d'exemple le jardin Lamdaghri, le 

jardin du Mehdi Benaniaaole jardin du Aouad, le 2° jardin 

du Bennani le jardin de Bennis" MaMEZZIAN: "Fès et sa 

région" edo taculté de lettres de Rabat 19860 Tome 2 

Po428-429o (en Arabe)o 

(79) L'origin~ de la fortune foncière des cherfas d~rive des 

concessions foncières accordées par le sultano Cette 

pratique inaugurée par les wattassides développ~e par les 

Saadiens sera systématisée par l'actuelle dynastie c'est 

ainsi que n Tout l'est de la ville de Fès appartenait au 

Sultan wattaside et sa.famille" et gue "El mansour ac

corda à son fils Fès et sa région et lui reserva une 

grande concession" in MoMEZZIEN: "Fès et sa région sous 

les Saadiens 1'o Imprimerie El MAÂRIF EL JADIDA-1986-Rabat 

P.,423 et Po449o De même les premiers alaouites" 

distribuerent une foule d'Azib à leur parents filale et 

aux-Idrissides dorit ils voulaient avoir l'appui'' depuis, 

cette pratique s'est renforcée puisque la parentèle 

impériale n'a fait qu'augmenter:" On estime au début du 

siècleooo150 familles de parents du SultanooaLes plus 

notablesoaoavaient reçus ou a~quii de nombreuses proprié~s 

terrienneSooo(qui)oaoformaient des ensembles souvent 

impressionnantsoooAinsi moulay Abdallah, heritier de 

m_oulay ·Slimaneo o o avait un patrimoine ainsi constitué : 

terres de labour quinze attelés environ de l'Azib 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 40 -

Quant aux possessions terriennes des chefs militaires, 

bien qu'elles soient considérable, elles frappent par leur 

grande instabilitéc En moins d'une génération, les biens 

fonciers de la puissante famille Jà~l~ pa9 saient entre les 

mains de sen rival Bahmedc Déchu, les possessions terriennes 

de ce dernier seront confisquées par El Menn~~~{, ministre de 

la guerre qui, à son tour, sera éliminé par le glaoui dont 

l'immensè domaine foncier sera séquestré en 1958c(B 3 ) 

Suite de la note (79) 

d'El Adrcuj dans les ouled Jama8, da~s. la région de Fàs 

les jardins et terrains irrigués d'oued Yali, le jardin 

EL Amrani, le jardin d'Akensous,le jardin Omar Taïebi, 

(à) Marrakech le jardin El Afia et des rhettaras, le 

Kasbah de lalla Sma, son verger et les terres voisines 

d'El Jnala, dans le Tafilalet le Souk de moulay Ali cheriP 

GcLazarev:"Le capitalisme agraire au maroc au SIX siècle" 

in Al ASASo 1978 N°9 Po8 et 9o 

(80) L'une des Zaouias qui réalisa des miracles dans l'ac

cumulation terrienne est la Zaouia d'ouezzane: "Interces

seurs entre Dieu et le paysan (les chorfas) se firent, en 

échange, remettre des terres que les Hayaïna, credules, 

leur confirent en dépôt (la maison d'ouzzane était· surnom-. 

mée ~ar Ed Demana, la maison de garantie), au même titre 

i~s obtiennent des-droits sur les successionso De proche 

en proche, par entremise temporelle ou spirituelle, ils 

dépossédèrent ainsi de nombreuses familles, tandis que 

leur autorité religieuse et leur prestige interdisaient 

tout recourso" GoLazarev: "Structures agraires et grandes 

propriétés en pays Hayaïna" RoGoMo N°9 1966 Pa42o Et c'est 

par dizaine de milliers d'hectares que se chiffre le 

patrimoine foncier des chorfas Idrissides à Fès et sa 

régiono 
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La propriété foncière des grands marchands fassis frappe 
· .. 

par sa continuitéo La plupart des grands domaines fonciers 

recensés dans la région de Fès, vers la fin des années 60 

appartenaient aux faLlilles qui les possedaic~t avànt 1900~ 84 ) 

Plus la pression étrangère affaiblit le maghzen, plus ce 
, 

groupe se renforce, pénétre l'Administration, élargit sa base 

foncière et finit par maîtriser tous les services du ministère 

Suite de la note (80) 

Famille ~ua~zani hdrissi larri ~amrani f ahfri lKettani lr,iaman~ 1 
J i --, t--i 

Superficie :LI. f 1 LLLL l f I i 
... e_n_h_e_c_t_a_r_e...::.._o_o_4_1_1 __ l ___ 1_2 ~~lm sa 3 1 24 3 L 43 7 1 380 -l 

cf:GoLazarev: ,le cap.5_talisme agraire opacité P .. 16., 

(81) La famille des Jamaï fournit un vizir et un secrétaire 

générale à Abde: Rehman; le ministre de la guerre à 

Mohammed IV et exerça les principales fonctions de 

gouwernement sous Hassan 1° d'utres Jamaï "obtiennent les 

commandements des villes moyennes, parfois des villes 

capitales et sont de toutes les expédit ons pérnitives"o 

A .. Laroui: les origines sociales et culturelles du 

nationalisme marocains Mospero .. Paris 1977 P .. 850 Cette 

famille métérialise sa puissance par la possession de 

nombreux palais et de vastes domaine foncierso Une grande 

partie des Jnanats de Fès et l'essentiel de ceux de la 

,palmeraie de Marrakech appartenaient à cette famille 

militaire., Sur cette famille cf: Benzidane: ITHAF ALAM 

Annas Bijamal Akhdar Hadirat meknès Rabat 1933 t .. 1 P .. 374-

378, cf: m.,CHAPI:" quelques grandes familles du maghzen 

SIX si~c1e d'ap=ès Ben iidane memoire.,DaE.Sa Histoire -

Rabat 1873 PPo187 et Po219-220, cf: G.Lazarev opocitéo 

P.11., 
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. 1 , . b{85) 
des finances, des douanes, des ports et de •eccnomie ur à1néo 

La plupart des chroniques des grandes familles sculigriaient 

l'enrichissement considérable que réaliserent ces marchands 

en contrôl~nt les services financiers de l'Ef~~l Tous les 

Jnanats entourant la ville de F~s apparten~ient à ces grandes 

familleso (S?). 

(82) Lorsque my Abdelaziz sequestre par Dahir, Ba hmed, c'est 

Mennebhi qui accapara la plus grande partie des 1500 

hectares situés dans la Palmeraie de Marra~ech et de 

nombreux immeubles urbainso cf: "Fends Mennou" in 

Moukatabat Chakhsia oua rassaïl maghzania houla Ennahia 

El Houziao Po163 cf:moCHAPI: quelques grandes familles du 

·maghzenoooOpocité Oo219-22C,,cr:GaLazarev: le capitalisme 

agraire au marOCoooOpocité Po11. 

(83) L'immensité du domaine foncier du glaoui est impression

nante: les immatriculations effectuées au début de la 

période coloniale délimite une bande de territoire continue 

allant de ouar0aza~e à Marrakech. Ce vaste domaine foncier 

ou plutôt ce teeritoire les ·glcy~~a l'ont constitué es

sentiellement par deux procédés: - la déstruction des 

mesfouwa et l'annexion de leur territoire~ l'appropriation 

des terres guichet des terres domanialeso C'est ainsi 

qu'entre 1923 et 1929 l'Etat a cédé au glawi 5300 ha à des 

prix qui ne représentent même pas la valeur locative de 

ces terreso En outre à l'Intérieur de la ville de Mar

rakech le pacha occupe le grand Agdal et l'Agdal Bahmed, 

soit 150 hectareso Sur les 12.059 hectares immatriculés 

que possédait le g1awi, 16% sont constitués par des ter~ 

rains ou immeubl~s urbains, Bien qu'ils soient 

numériquement faibles les immeubles urbains lui rapportent 

presque la moitié de tout lœ revenu de ses possessions 

terrienneso Sur la montée du pouvoir des glawao 
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Il apparait en définitif que le rapport à la propriété 

foncière n'était le fait que de groupes sociaux non seulement 

limités en nombre mais fort étroitement mêlés au pouvoir 

politiqueo 

• Dans les conditions d'insécurité du XIX siècle, il 

semble qu'aucune appropriation terrienne significative ne puis

se s'établir sans l'appui et la garantie du pouvoir politiqueo 

Suite de la note (83) 

RaMontage: le Berbères et le maghzen dans le Sud du Maroc 

edo Felix ALLAN-19300 Po329 et ssa Sur la fortune foncière 

des glaouis cf: PoPAscon: "le Haouz de Marrakech" op .. itéa 

Po328 et SSo 

(84) GoLazarev: le capitalisme agraireoaaOpocité Po13o 

(85) D'ailleurs le maghzen reservait ces postes aux marchands 

disposant d'une grande assise foncière .. Le cas le plus 

typique est l'Amin AL MASSOUDI qui possédait dans le 

gharb 60 milles hectares: cf: le Coz: "Le Gharb: opacité 

Po294 .. Dans une lettre adressée par Hassan 1° à son frère 

moulayOtilman, il lui ordonne de ne choisir comme titulaire 

aux postes d'oumanas que les "gens qui ont de la richesse 

et des proppiétés .. 11 Lettre de my Hassan à my Chaman du 

2° décembre 1873 in NoHoTouzani: "les oumana au Maroc" 

edoFédale-1979 .. Po91., 

(86) Parlant de la famille Tazi, El Kettani écrit:"Ils ont ,,, 

obtenu les fonctions maghzaniennes dans les ports et ils 

se sont enrichis considérablement" Zahrat Al ASS f'.i 

Bo\.{outat Fès" P .. 4100 Evoquant un autre membre de cette 

famille (Abdesslam Tazi) l'auteur devient plus explicite: 

Il était un homme de richesse grâce au poste d'Amin qu'il 

occupa au port de Casablanca" Ibid P.,410., Sur cette famil

le cf: IBN ·ZAIDAN: ,11 ITHAF AALAM ANASo o., opoci té P., 393 etss~ 
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Aussi les différents groupes de propriétaires qu'on a isolé 
temps 

constituent en rn&me/des ~léments du système maghzan~en ou 

foncionne sur son modèleo 

Entre la grande propriété et le servage le système 

maghzanien comportait peu de solution médiane, puisqu'il ne 

pouvait s'établir de propriété foncière sans influence et que 

celle-ci n'est le fait que d'une aligarohieo 

Si la puissance et la richesse reste liée à l'ac

cumulation terrienne et à la possession de palais et de Jnanats 

(87) Le dépouillement des demandes d'immatriculation déposées 

au début du siècle a revêlé que rien que dans la 

ptriphérie de Fès, 6•est par centaine d'hectares que se 

chiffre le patrimoine foncier de ces familles: 

' 1 Bennis JBenchekroun ~ahlou 1Berrada 1Bensliman 
: l l f f l 

Tazi ennani Ben_. 

-----4----!,.,,-----=+-----:· ., ___ _, _____________ _ 

Il t l i i 

itperficie 1130 1557 894 1

1

· 868 J 801 1 
11 hectare 663 J 

1 
356 

i 
1 357 

Tableau élaboré d'après GaLazarev opacité Po14o 

Sur la bourgeoisie fassie voir également Ben Ali Driss: 

le r8le de l'organisation urbaine dans le blocage de la 

formation économique et sociale marocaine 

précopitaliste in RoJoPoEoMo 1977 N°2 Pa116 et ss, du 

même auteur voir: un exemple de transition: Fès au XIXe 

siècle" in RoJoPoE.M N°8 1980 Pa111o 
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c'est à la fois en raison d'une cetaine éthique sociale et 

d'impérieuses nécéssité économiques et politiqueso 

\, 

- L'élément symbolique ne devrait pas ~tre sous-estimé 

dans cette société maghzanienne où les llnzalhas" dans les Jnanats 

"ponstuent l'activité mercantile" ou politique et à. ce titre 

"" t . . . , bl (j~) reveten une importance considera eo 

- A côté de ce fait de civilisation, les motivations 

économiques ~e sont pas non plus sans importance. Dans 

l'économie maghzanienne le placement foncier rapporte 10% c'est 

à dire.le rendement le plus élevée qui puisse effrir ce 
. (~ 

systèmeo C'est également le secteur le moins sensible aux 

aléas politiques:2 11Aussi n'était-il pas étonnant de voir la ter

re prendre une telle importance dans la vie économique de'la 

vif~iJo Ce rele ne fera que s'accroître durant la seconde 

moitié du XIX siècle où la propriété urbaine et périurbaine va 

rapporter des profits de plus en plus considérable en raison 

des achats massifs des étrangers dont le nombre ne cessait de 

cro!tre surtout après la conférence de madrido 

-. Mais le facteur politique est sans doute le plus 

décisif: disposer de domaines fonciers est le seul moyen de 

(88) Sur les bases du calcul de ce taux de profit voir: 

G .. Lazavev: "Structures agraires et grandes propriétés en 

pays Hayaïna" Opocité Po46o Sur les Nzahas des .Fassi cf: 

RoLe Tourneau op.cité Po584. Sur celles de Marrakehier, 

cf:PoPascon le Haouz opacité PoJ85a Pour Salé cf: 

Belfquih et FADLOULLAH: "Mécanismes et formes de croissance 

urbaine ~u Maroc:. cas de l'agglomération Rabat-Salé tl .. 

J? •. 1520 
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s•~utonomiser par rapport au Maghzen et d'avoir une influence 

locale qui peut ~tre négocié soit avec le pouvoir central soi~ 

avec les étrangers quand leur influence commence à écli~ser 

celle du Maghzeno 

Il est d'ailleurs int~ressant de constater que les intel

ligences avec les puissances européennes ont d'abord pri$ la 

forme de tractation terriennes avant de se transformer en col

laboration politique ouverteo 

Le profil du propriétaire foncier dans le,système 

néomaqt:.zanien .. 

I - Il est remarquable de constater que les types sociaux 

qu'on a identifié: le charif, le caïd et le marchand non 

seulement semnântiennent, mais fourniront au protectorat ses 

meilleurs collaborateurs. 

Les mqrchands fassis solliciteront la protection 

étrangère.bien avant 1~1~)et les caïds metteront toute la 

structure de leur commendement au profit de la nouvelle 

Administraf1§~0 Quant aux chorfas beaucoup d'entre eux ont 

(89) Ibido 

(90) cf: PoPascono Le Haouz opocité Po419 et SSo 

(91) "Ces familles fourniront les principaux protégés 

~usulmans des puissances europfennes, accepteiont avec 

soulagement le protectorat qu'elles avaient en un sens 

prévu"o AoLaroui les origineSoaoOpocité Po~ù7. 
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beni de leur baraka l'ordre colonial. Leur patrimoine foncier 

va non seulement se maintenir et s'étendre mais disposer de 

t . d' . . t . bl ( 9 3 ) garan ies esormais in ang1 eso 

Mettant à profit les crises du monde rural et urbain les 

marchands fassis procéderont à de vastes achats de terrainset 

d'immeubles urbainso< 94 ) 

De même en contrepartie de leur alliance, les caïds vont 

utiliser le surplus de violence que la colonisation mettra à 

leur disposition pour opérer des spaliations plus dévastatrices 

dans les territoires des tribus convoitéso( 95 ) 

(92) "La situationooodans le sud du Maroc actuellement très 

troublée nous oblige à (faire fond) sur des gens influents 

intélligents, énergiques et sûrso Thami est de ceux-là, 

c'est le seul Glaoui qui réunisse toutes ces cohditionso 

Mais il faut compter sur sa collaboration sans reserveo 

ur, je suis assuré qu'il ne consentirait pas à lâcher son 

commandement de MarrakechoooEn résumé nous avons plus que 

jamais besoin des Glaoua, en l'espèce de Thamio. Les 

circonstances ne nous permettent pas de lésiner sur le 

commandement à lui attribuer. o." .. Télégramme N° 291 de. 

LYAUTEY à De Lamothe, C.MoC du 16 aout 1918 in le Haouz 

op .. cité Po324o 

(93) La législation sur l'immatriculation a eu le mérite de 

consacrer définitivement le qroit de propriété et par voie 

de ccnséquence d'introduire une certaine stabilité dans 

l'histoire foncière marocaine. cf: supra. 

(94) La fin de la guerre du Rif fut suivie d'une famine en· 

pays Hayaïna: "Le pays.en sort très appauvriaC'est alors 

que s'entremettent les commerçants fassis: Centre quelques 
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Entre les colons et ces catégories sociales semble 

s'établir un partage des zones d'appropriation terrienne' c 9 est 

ainsi que le Nord et l'Est de Fès fut laissée à l'e~tension de 

la propriété fa~gîi, tandis. que le Sud et le Sud Guest fut 

reservée à la colonisation et ce au détrinent de la propriété 
. (97) 

communautaireo 

Le partage est encore plus net à Marrakech puisque chaque 

groupe ~'est accaparé une partie de l'espace de l~_ville et de 

sa régiona La carte cijointe montre bien cette répartition des 

Suite de la note (94) 

quintaux de céréales ils fcnt l'acquisition de ncmbreuses 

terreso Une situation semblable se présente en 1945-1946 

lors des deux grandes secherasses et de la âamine générale 

plus encore que la première fois, cette crise se solde par 

l'extension de la propriété citadine" GoLazarev structure 

agraire et grande propriété en pays Hayaïna opacité Po44o· 

(95) "Siel Madami a l'habilité de se rallier pleinement au , 

nouveau Makhzen dès les premiers jourso Il travaille à 

chasser du Sous El Hiba, réfugié à ~aroudant, et, refait en 

cette circonstance la conqu~te définitive des Alt Waouzgit 

~evoltés quatre fcis depuis vingt ans (1913), ainsi que 

celle des Ihouzi~oun la plus riche tribu du souso Au cours· 

de plusieurs expéditionsooales Souktana, Zenaga 1 le Moyen

Dra, le Dad~s et le Todgha tombent aux mains des Glawaaaf" 

Robert montagne: les Berbères et le Maghzen opacité Po34do 

(96) Ces zones ont tradionnellement appartenu à la bourgeoisie 

fassie, cf: GoLazarev op.cité Po45 et ss, cf: MaAMEUR:. 

"Spéculation foncière et aménagement urbain à F~s'' Th~se 

3° cycle Tculouseo Juin 1982 Pa17 et ss. cf:MoMEZZIEN rès 

et sa région opacité P.424 et SSo 
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zones d'influencesQ Le caractère restreint de ces groupes 

facilita considérablement ces compromiso 

Les grqndes familles marchandes de Fès ne dépassent 

gue@ l;:i vingtaineo "La constitution d'une propriété terrienne 

au sein de la grande bourgeoisie commerçante était au début du 

siècle un phénomène très concentréo Cette tendance était encore 

renforcée par l'indivision qui était de règleso Ces familles 

formaient une "c;lasse" jeune encore 7 peu nombreuse mais déjà 

exclusive ...... Au début du XX siècle, les dymasties "bourgeoises" 

s'y·étaient constituées .. Celles-ci étaient extremement fermées, 

rendues solidaires entre elles par le tissu des éGhanges · 

matrimoniaux .. 11 598 ) 

(97) Voici comment fut réglé le problème de l'occupation d'une 

partie des terrains guich: 11 ...... on pensa refouler les 

indigènes dans la partie des terres qu'ils occupaient, qui 

serait suffisante pour les faire vivre et attribuer le 

reste à l~Etat pour l'installation des colons Françaisa Ce 

fut ce que l'on appellera te système de "cantonnementno 

E .. AMAR:"Organisation de la propriété foncière au Maroc 

Paris 1913, P .. 43 o "Par cette poli tique du "donnant-donnan·tn 

l'Etat avait crée en terres Guich de no~breux lotissements 

dè colonisation officiellè, la do~anialité de la terre 
. .rend 

9fffra1t en effet plusieurs avantages: elle/possib~e la 

délimitation d'un lotissement d'un seul tenant, elle 

facilitait le recasement des gens evincés, par cantonnement 

sur la partie restante, elle donnait argument pour faire 

taire les protestations, par le "cadeau" de l' abondon- du 

droit de propriété éminente de l'Etat sur le territoire 

laissé à la tribuo JoLECOZ: b~~utribus guichs au Maroc: 

Rev.vee de géographie Marocaine N°7 1965 Pa8a 
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Elle gardera ce caractère fermé même bien longtemps après 

l'indépendance puisque la liste des propriétaires terriens de 

Fèi que l'on pouvait ~tablir en 1968 ne montre en effet qu'un 

(99) 
nombre infime de fortunes nouvelles de "parvenus"o 

/ 

Cette continuité dans l'accumulation terrienne depuis la 

fin àu XIX siècle jusqu'à nos jours est un trait qui 

particularise le groupe des marchiis~l Cn ne le retrouve que 

chez les cborfaso Quant à la propriété caidale elle était très 

instable jusqu'en 1912 et elle a subit des modifications 

substantielles après 19560(101 ) 

(98) GoLazarev: "Le capitalisme agraire au Maroc au XIX siècle" 

opacité P.12o Ce caractère restreint et fermé de la grande 

bourgeoisie fassie a été souvent soulignéo "Il est vrai 

qu'on assiste du règne de Sulaïman à celui de Abd al Aziz, 

à une concentration de plus en plus nette de la richesse 

de l'autorité concentration qui donne naissance à une unité 

de pensée et de comportementooomais le nombre?oooUn 

conglomérat a•individualité: AoLaroui opacité Po107o Un 

peu plus loin l'auteur ajoute en parlant de Kattani et son 

ouvrage: Salwatal Anfas: "Il nous offre en effet une vision 

restrictive de· la Khassq conséquence à la fois d 1 Une 

cristallisation de l'élite non maghzanienne et du 

renforcement de la conscience civique d'une ville qui 

devient objectivement _la capitale du paysa 11 Ibid P..,109., 

(99) GoLazarev, opoèité Pal2o Pour sa part Remy Levau note que 

"les Fassis jciuent (dans la bourgeoisie) un rele 

déterminanta Par leur présence dans des secteurs aussi dif

férents que les entreprises industrielles 9 le commerce 

d'importaticn, la haute bureaucaratie, la bourgeoisie 

urbaines dcnne une profonde impression d'unité dans la 

diversité'' le Fellah marocain défenseur du TrOneoP.F.NaSoPo 

1985 Po239o 
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II - Assurement l'Indépendance a introduit de profonds 

changements dans la stratification sociale marocaineo Les rap

ports au sol se sont considérablement enrichis et complexifiés~ 

la classe marchande est devenue eri mAme temps industrielle et 

le groupe des fassies est sérieusement concurrencé par d'autres 

. (102) 
groupes sociaux tels que les Soussiso · 

L'Indépendance dissocia également, dans les familles 

Maghzen entre le chef militaire et l'agent d'autorité ce que 

l'ancien système confondait. 

(100) GoLazarev: "Le capitalisme agraire au XIX siècle" opocité 

Po11/12 et SSo 

(101) Le Dahir du 27 mars 1958 a frappé d'indignité nationale 

et de sequestre les personnes qui "sciemment et 

déliberement, au cours de la période du 24 décembre 1950 

au 16 novembre 1955 ont: soit pris une part déterminante 

dans la préparation, l'execution oi la consalidation du 

coup de force du 20 Aoôt 1953 11
0 

11 Dans le Haouz (de Mar

rakech) 22 notafuilités ont été concernées (par le 

sequestre) la superficie des terres titrées, que pos

sedaient dix d'entre elles, totalisait 260391 hectares 

representant 13% de la superficie biale de la plaine et 

20% de l.a superficie cultivée"D PoPascon le Haouzo.o o 

opacité Po545. Les sequestres ont également sérieusement 

ebranlé la propriété caidale dans la région de Fès et en 

pays Ha'yaina en particulier: "Le Caïdo oZermouni, un rifain 

devenu caid des Ouled AmraneoooS 1 empara de nombreuse ~er

res de sa tribu qu'il fit travailler par de rigoureuses 

corvées, touiza, dont le souvenir n'est pas perduo Maisooo 

Ses biens furent mis sous sequestre loin de l'Indépendanœ 

Il ne-fut de même de caïd des Ouled Riab forcé de s'enfuir. 

en 1956 dans le Horrn de Moulay Id:...-iss" .,G.,Lazarev: 

structures agraires et grandes propriétés en pays Hayain~' 

Cpocité Po44o 

/ 
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En outre la pression démographique et les besoins immen~es··. 

en log~i~rlt qu'elle implique ont renforcé la tendance déjà 

entamée depuis le début du siècle: l'importance èe plus en plus 

grandissante du placement foncier et immobilier urbaini
104

) 

oé·sormais ce secter' .. va drainer à la fois le surplus de 

l'agriculture, de l'industrie et de commerceo 

Néamoins ce~ changements sociaux ne i'inscrivent pas en 

rupture avec l'ancien système maghzanieno Si le geoupe des 

(102) Sur le montée du groupe des Soussi cf~J.~~TERBURY: les 

détaillants Souassa à Casablanca in BoE.S.M N°114 1969. 

Po159 et ssa Du mAme auteur cf: 0 le commandeu~ des 

croyants" P.U.F. 1975 ,.156 et ss. 

(103) Le taux d'urb~nisation est passé de 8% en 1900 à 14% en 

1926, à 25% en 1952, à 29% en 1960, à 35% en 1971, cf: 

H. Beguin: "L'organisation de l'espace au Maroc" ·Academie · 

Royale des sciences d'Outre mer. Nruxelles 19740 Entre 

100~000 à 2COoOOO besoins nouveaux en logements apparais

sent chaque année. cf:Lamalif: N°116. 1980 P.36. Le 

déficit actuelle a été estimé par le chef de l'Etat à 1 

millions et demi de logement, cf:Discours du 8 juillet 

1986 .. 

(1C4) ~lus precisement cette tendance remonte~ la 2° moitié du 

XIX siècle: "Au cours du XIX siècle la valeur des biens 

immobili~rs dans la plupart des.villes marocaines a 

rencheri considérablement et la bourgeoisie urbaine a 

profité de cette situation. La croissance stupefiante de 

Casablanca et l'inflation des prix de l'immobilier qui 

s'ensuivit ont été l'occasion d'énormes profits pour 

beaucoup,· dont les Bennani, les Benjelloun et ies· Sebti ne 

furent pas l~s dernierso La rentabilité de la spéculation 

immobilière est loin d'avoir dimunié avec l'indépendance". 

JoWaterbury:"le Commandeur des croyants" op.cité P .. 162., 
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propriétaires fonciers s'est quelque peu élargie, sa structure 

est restée peu modifiée. Les chorfas occupent toujour3 une 

place prleminente dans l'accufuulaticn terrienae et le bourgcoll 

~st resté fort attaché au sol. Quant au militaire 0u 1iagent 

d~autorlt6 ils restent largement retribués par des azibs ou d~• 

immeubles urbainso 

(1C5) L'engouem~nt excessif de la bourgecisie. marocaine pour ie· 
foncier et l'immobilier est souvent souligné: "Deux formes 

d'investissement sont typiques de la bourgeoisie marocaira 

les affaires commerciales ncn productives (import-export) 

et la spéculation dans les affaires immobilières rurales 

. ef urbaines" •.•. "Le marocain utilise très somzent ses 

bénéfices pour faire construire on agrandir sa maison 

familiale, pour acheter des terrains en ville, mais il 

reverse rarement ses profits dans ses affaireSoooles 

bénéficies sent donc convestis en 11 dépenses statégiqunstti 

Ibid P .. 152-1.5 3 o Ccncr_è i:ernen t, un 

oooc6ncretement la comparaison entre les investidsemerti 

effectu~s dans l'industrie et les ~chats d'immeubles 

durant la période 1953-1961 montre les capitaux invès~i$ 

dans le secteur industriel privé constituent moins de Sb% 
de ceux effectués dans les achats immobilierso cf~A.B~làli 

les investissements au marc~ 1912-1964 ed.Maghrebine ~976 

Po210o "La bourgeoisie marocaine dans ce cas applique la 

logique du profit dans toute sa rig~euro Ayant les moyeh* 

économiques èt politiques (informée des prcjets 

d'urbanisation ·pôuvant obtenir des faci:ités bancairec)j 

pourquoi prendrait elle le risque d'investir dans des 

setteurs qui ne peuvent rapportei qu~un faible taux de 

profit, alors qu'elle peut acquerir grâce à la 

spéculation foncière des fortunes qui defient toutes,le$' 

performances de la bcurgeoisie européenne 11 o A .. Lahzaem: 

Structure et dynamique de l 'espac., urbain au Maroc a 
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· La: puissance de ces 'grcup~s n'a fait que s' aggrandir.· 

depuis 1956, puisque ce ·sont eux qui se sont partagé le do~ai~e: 

fon. cier · 1 · 1· · <106 ) CO onia eo . 

S'il est vrai que le foncier aujourd'hui polartse l'at

t;enti9n d'acteurs sociaux multiples, ces derniers ne disposent· ·, . 

donc pas des m~mes capacités d' âccumulationa Dans c.ette, 

constellation de force qui agi te 1 a scÈ~me foncière et 
·-

immobil~ère, le scharif, le militair~ 6u l'agent d'auto~ité· et-
. ' 

-les marchands occupent encore une place tentrale. Le~r 

· Suite de la nete (105') 

/ .· 

pp.cité P.405. Souvent affaires commerciales ~t aff~iie~ 

immobilièr~s- se croisent:" On trouve dans le' lacis -des;". 

p~rticipations immobilières, industrielles et agricoles 
• • • 1 • • 

·moins de 300 famillès qui par alliance familiale ou 

financière entre.croisent leur placement et consolide.nt 
\ 

leur solid3.rité"., S.Benzacour:"Essai sur la politique. 

urbaine au Marot" ed. Maghrebine 1978 P.360~ 

(1.06) :Voici jusqu'en 1961 la· valeur des achats immobiliers ef_;..; 

fecfués,par l~s marocains auprè~ des étrangers. 

, · Année 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 

Valeur 
·en mil- 488 1455 1080 26ü0 4165 5126 4632 6293 8C08 
lion de 

',, 

DH 

cf: ·Belal: op.,cité P.,270. "Après 1960~ les ventes aux 

pèrsonnalités.du-régim~ se sont multipliéeso Dans les 

Triff as, Mèhammed Bekk ai., o ·., notable des !Beni-Snassen et 
, .• • • ,. \ • • l. 

membre du moi.(vement populaire, est devenu comme 

.1•I~tiplalien Ahm~d ~ejjaI un pla~teur d'agiumes proppère 

.Abbès kabbaj qu{ lui fait partie. tje 1 1 UoNoFoP possèd~ 

aussi les agrumei~ .... o.; au Sud. d 'Agactir'1. Les grandes familles 

·' 

, ·., 1 

1 / ... \ 

. ,,. \ 
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\\comportement structure le marché des terrains et leur pouvoir 
1 1 
1 \ 

~st fondé sur leur rang dans la hiérarchie plutôt que sur leur 

hombreo 

Ces types sociaux ne se retrouvent pas forcement réunis 

1ans toutes les villeso 
, 
' \ 

A Bouznika par exemple la bourgeoisie marchande et 

l'artistocratie militaire monopolisent l'espace foncier urbain 

t , . b . ( 1.0 7) e periur aino 

Suite de la note (106) 

de Marrakech et du Haouz ont presque tcutes agrandi letirs 

domaines, ces dernières années, surtout en superficies 

irriguéeso •• Il semble clair que les intéfftts des 

repr~sentants de l'élite ••• se confondent dans la 

constitution et l'exploitation d'un patrimoine fonciero 

JoWatersury op.cité P.166-1670 

(107) La famille Benkirane a massivement investi Bouznikao Elle 

possède 400 hectares dans la périphérie de Bouznika èt 

plusieurs lotissements à l'intérieur du périmettre urbai~ 
- . 

Elle possède, l'usine Aglorex, préside le conseil communal 

et compte un parlementaireo 

La propriété militaire est également très développée dans 

. cette petite commune urbaineo Les plus importants lotis

sements de la ville: Ottman I 18 hectares, Cttman II 14 

hectares, appartiennent à un haut cadre de l'arméea 
' 

Ces informations sont extraites des dossiers de lotis

sement de la délégation régionale de l'Habitat et de 

l'Aménagement du Territoire de Mohammedia-Benslimane~. 

•',!, 
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A Mohammadia la. situation est encore plus ~impliée 

puisque l'espac~ de la ville et sa ré~ion est contrOle par les 

grandes sociétés casablancaise où l'élément fassie prédomi~l~
8 

>. 

Dans la région de Fès, en pays Hayaina et~ ouazzane ce 

sont les chof!Qi>et les m~rchands fas,li0 Jui dominent le gr0upe 

des propriétaireso 

.(108) "En ce qui concerne les propriétaire~ résidant en dehors . 

. de Mohammadia, les Casablancais l'empcrtent largement sur 

les autres avec 6i,82% de l'ensemble de la surperficie 

des absenteistesooo 'l'importance de la pro~riétéooo dei. 

Casablancais s'e~plique par une appropriation intense des 

terrains par la ~ourgeoisie marchande pendant les anné~s 

soixanteo •• Il est inter~ssant de signaler aussi que la 

concentration.est importante tout au niveau des 

particuliers qu'à celui des sociétés •. Une minorité ·de 

citadin de.Casablanca opcupent la majorité de la 

superficieo En ce qui concerne les sociétés, une seul~ 

a acquis 1~ 9 janvier 1976, huit terr~ins d'une superfi~~ 

· totale .. de 27 ha, 18 a et 83 ca, c.e qui représente 46% · d.e 

la superficie totale des terrains detenus par·les 

sociétés casablancaise" Ait Moussa.op.cité P.,202-204-205. 

Le tableau sui~ant ill~stre bi~n cette situation 

~atégorie de propriJtaire Superficie en hectare 

Les sociétés 362,210J 1 
. ' 

.Les particuliers 518, 35_07 

Les Mohammdis _ 109, 5788 
' 

. ;,·, 
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Parfois tous ces groupes peuvent se retrouver ·ctans un 

seul quartier comme le cas de l'Agdal à Raba~, o~ charifj haut 

fonctionnaire et marchand se bousculent poor le partage de la 

rente foncière qu'engendra la. trànsformation de ce quartier en 

zcne immeubles hautement valorisées~ 

Dans certain cas un seul grcupe social s'approprie une 

grande partie d'une grande ville: c'est le cas d'une ):amill·e de 

(109) Voici le structure de la propri~té de chorfas dans cette 

région: 

nom de famille 
Fa~:gorie f 

horfas · 1 
lei Idris~ Ouazzani Id~issi ~lami 
sides , • ! 

a:mrani Tç3.hiri !Kettani !Liamani.·, 
1 . ' . J ! . 

iperficie 1 1 10411 1264 1 144 I 883 l 243 437 -380 '-1 
__ 1 _h_e_c_t_a_r_e-+,---:----·-1!1---' ----+-----+f ....... ---1-;----1Jr-· ___________ J 

: Les I Alaoui _ ~adilJB_elghi tJ · AlaoUi tes I t 
. .' . 1 

' 1 ' 1perficie J 3500 1 852 1 73.2 492 
1 hectare -l ' ' J 1 V ' 

es Hos- jiraqÙi iskalli 
l . 

seinites JLarak1 ' . 

' 
1perf ici.e J 503 1- 384 1 745 J 1 1 he~tare f · ! . 1 1 • 1 . 
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chorfa qui possède plus de 200 hectares à Tabr~quet Nordo(iii) 

De m~me un seul groupe soci~l ~eut également dominer u~e 

ville et sa région: c'est le cas de Marrakech où l'aristacratie ·· 

·de commandement contr6le tout le champ foncier et immobiiier de 

cette capitaleo(ii2 ) 

Cette emprise de groupes privés fort restreints sur 

l'~space foncier urbain soulève plusieur~ interrogation~ qui 

relèvent à la f0is d.e l'ordre du droit, de 1 1 Administration et 

(110) Voici. la structure de la propriété de marchands fassi 'cta·ns 

la région de Fès: 

Œ'ribu Surface % appartenant aux Fassis 

11,.,emta 90 km 2 90 

!Ouled et Hajel Oued 250 - 65 
f 

,, 

' lHumayaa 1 200 - 40 

'1 
:herarda ' 90 40 i - ' 

' , 

Sejaa ·Aït .Àyche 200 - 2 

'· 

!Beni Sadan 260 - 20 

Saïs Oudaïa 90 - 1 

Pulà:d Jerraa 530 - 70 
- . 

Source: GoPALLEZ: Les marchands Fassis BoEoSoM N°49 o 

•Po19!?o 

• 1 

. 

I· 
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de la politique et qui interpel:a tout l'ordre administrat~~ 

localo 

Quel est l'impact de 1 1 épuis2ment des réserves.fonciè~es 

publiques et de la privatisation extrême de l'espace sur 12 

gestion urbaine et sur le système politico-aèministratif lr~al? 

Quelle place tiennent les propriétai=es fonciers dans la 

hierarchie des pouvoirs en milieu urbain? Quel r8le joue lu 

possession terriene dans la naissance et le développement ées 

autonomies locales? 

Certes, de nombreuses recherches ont souligné la l~afson 

étroite entre terie et pouvoir au Maroco Mais c~la n 1 a guè~e 

donné lieu à des études systématiques. Les grands travaux sur 

(111) Sur les partrirnoine foricier de cette fimille voir p!·:s 

·loin.Chapitre Ide la première partie. 

(112) Parmi les 6 personnes~ qui ont été loués les 5c,co 

hectares sequestrés à Glaoui, en retrouve .un a~.J--3 

serviteur de Glaoui (9CO hectares) et un des princir,ux 

rivaux du Pacha dans le Haouz et qui représente la 3° 

puissance foncière pastorale et fiscale de Marrakech 

(1175 h~ctares), cf:PoPascon opacité 548-549, 60 ans 

apr~s le sequestre de Bahmed les acquereurs nvont pE8 
. ' 

tellement c~angé de profil puisque comme auparavant ce. 

sont les chefs militaires qui ont proc~dé aux q.~nui~~tid 

·acquisitions les plus importanteso 

(112) Voir en particulier: RaLeveau, le Fellah marocain 
(~is) défenseur du Trên~ opacité, cf:JoWaterbury: le co~~~~deur 

des croyants? opacitéo 
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le système politique ~arocain ont à peine évbqué la question, 

consacrant l,' essèntiel de leur développement aux jeux des 

institut{cns- et des ~orces politiqueso{1i2 )bis 

Paradoxalement ce sont les géographes qui ont le plus 
' ~ 1 ~ 

insisté _sur le ca'ractère fc·r-tement terrien du pouvoir ,poli tique · 

et sur l'interpénétration entre système d'autorité e~ èyst~me-
(113) 

fonciero Mais ils ont cherch1 moins à ~clairer le système 

politique qu'à arialiser les structures_économiques dont le 

syst~m_e agrair~ était le supporta C'est pourquoi le. problème de 

la caractérisation de la· formation sociale et économique · 

maroc~ine a accàpciré tou~leur attentiona Pourtaht j~squ~en 

1956 au moins l'importance d~·marché dans ,l'acquisition des 

terrains était relativement réduiteo C'est plutôt par des actes -

politiques-concessions, confiscation, guerre, dépossession-que 

ce sont constituées les gr~ndes fortunes foncières ièt c'est 

l'entretien des alliances poli tiques qui stimulait ·'· ' 

l'accumulation terrienne et pe~m~tt~it l'extension des 

influences localeso 
1 -

. - :: : .2. (~ 

En outre la ccirrelati~n établie entre influence·locaie et -

appropr~ation t~rrienne n'a guere débouché sur un ~eexamen des 

modes d'articulation entre l'Administration centrale et 

l'Administratiori locale~ 

sh1t:i>~ii"î~{n~/~~cq1îi2~e Haouz de Marrakech opacité du m~me voir 
la maison d'Ilgh, opociEé, voir le Coz: le Gharb, ôpocité. 

Voir~ G~Lazarev: les concessions foncières au Maroc• 

opacLt, du mime voir "Structure agr~ires et grandes 

propriétés en, ·pais'°i-foyaïna" opacit<{;' v:oir: fe capitalisme 

agr~ire au ~IX si~cle-opocitéa 
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Ce sont surtout·les_ publicistes qu~ se sont le plus 

intéressés à l'organisation administrative marocaine~ Mais les 

· ":t.13) . 
nombreuses recherènes qu'ils ont-réalisé ont été davantage 

consacrées à préciser le syst~me administratif local qu'à 

dégager la hierarchie-réelle des pouvoirs dans la société 

urbaineo Aussi la plupart de ces recherches ont ils conclu au 

caractère théoriques des pouvoirs attribués à l'institution 

communill~)Etant ;_:n système fortement centralisé l'organisation 

(113) cf: AoCHERKAOUI: le contr5le de l'Etat sur la commune, 

edo Laporte--196 7, cf: So BEN BACH IR: 1 1 Administration locale 

au maroco U:1iversité Mohamed V Casablanca 19690 JoMCURER: . . 

"les collectivités locales dans l'Administration ter

ritoriale d".J Royaume du Maooc 11 in A-mn.œtlm:e de 1 1 Afrique du 

Nord 1929 Pa129 et SSo cf:A;KHATIBI: "Note descriptives~ 

les élites administratives et économiqmes maro.caines" in 

AoA .. N 1969 ?o79 et ss, AoBenjelloun:"Analyse du Dahir 

relatif à l 7 organisation communale" in RoJoPoEoN N°3 

Pa249 et SSa MoBelhaj: les personnel communal mémoire du 

cycle supérieur de l'ENAP 1979, EoFIKRI: "Le régime 

financier de la commune_marocaine" 1980, edo Maghrebine 

JoGaragnon et moRousset: "Droit administratif ~~rocian" 

3° édition Imprimerie Royale-Rabat 19790 AoSEDJARI: "les 

structures administratives territoriales et le dévelop

pement au l'-':aroc" Ed de la faculté de Droit de Rabat 1981., 

DoBASRI: 11 1:agent d'autorité" Imprimerie Royale-Rabat 

1975 cf: Abdellah El ouzzani: la gestion municipale au 

,Marec~ Imprimerie de Pédala-Mohammadia fevrier 19820. 

(114) "Les ràgles de tutelles instituées par la charte donnento• 

aux autorités de tutelles des pouvoirs très vastes, 

pouvant leur permettre de se substituer purement et 

simplement aux autorités decentraliséeso Le r8le très 

actif du dslegué local du gouvernement dans les tâches 
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adminïs tra ti ve ma;:·ocaine n'admettrait que _des pouvoirs délégués,· 

ou .sous tutelle, par nature révoca-ble~ elle excluerait. tout_ 

pr·ocessus d' àutonomisation au ni veau local o 

Aussi les pouvoirs att~lbués par le Dahir de 1Q76 à la 

commune, lui aurait été, dit-on, soustrait progressivement par 

le jeu des contraintes. institution~elles ~t matérielles, par 

les ·représentants de l'Administration centrale et en particulier 

par les services_ cle la province qui consti tuerëüent au niveau 

local le véritable pôle de décisiono 

Ces an~lyse3 proc~dent d'une conception formaliste du 

pouvoir qui a été plaquée sur la réalité administrative 

marocaine sans aucune prise èn considération ni des critiques 

_dont elle a f~it l'objet dans les pays o~ elle ~st(~J~)et s'est 

Sui te de la note ·(114) 

/ 

d'execution 9 le contrôle a priori et le pouvoir.gân~ral 

d'approbation pour apportunité et_de substitution_ ne 

. laissent aucun doute sur ce point" AoCHERKAOUI: le 

contrele de- l'Etat sur la commune-opocité P.101. Dans son 

ouvrage m. D:~iss-Basri note: "L'Administration territoriale 

se présente comme l'expression typique du pouvoir qui 

gouv~rneo E~~le, ne dispose, donc d'aucune mar_ge d'autonomie· 

ni daris la conception, - rii dans l '~xecution in •1_1 agent 

91 autoritél1 opocité P .. 13 A.Sèdjari observe pour sa part 

que: "les communes souffrent de plusieurs handieaps 

d'ordre socialogique, culturel, matériel et surtout 

matériels c::.,ci fait que decentrali_sation prônéè par. les 

textes se t~ouve en -pratique vidée de .toute sa su~stance" 

in les structures administratives territ6riale~oo~Opocité 

Po15o 

/ 
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développée~ ni de3 spécificités marocaines. tlle a été 

transposée sous sa form~ originelle et non critique et le 

centralisme- est devenu une évidence administr~tive dtune 

épaisseur telle qu'aucun anlyste ne cherche~ véiifier ou à 

démontrer sérieusemente 

Dedurtd~ la lettre et de l'esprit des cod~s juridiques 

le centralisme eEt considéré comme une donnée de bas~ du 

système administratif marocain que toute anlyse devrait pr~ndre 

à la fois comme roint de départ et phase terminale de ses 

inve~tigationso Il ~ounirait à la sci~nce administrative 

marocaine son principe d'unité, le point de raccordement de 

toutes les forme~ de discours, le lieu o~ s'annuleht les· dif

férences d'attitt~es à' l'égard du pouvoi~. 

A cette-conception solidément bieh établie, on peut 
( 

opposer des doutes considérables: le centralisme est-il bien 

une réaltté administrative concrèt~ ou n'a-t~on pa~-confondu 

les disiouri·monolitfuique et unitaire du maghzen avec un-

(115) Depuis le début des années 6C, la sociologie 1~~ 

·administrative a mis en iumière l'inadéquation des 

concept~ du droit administratifs classique, eri particuli~ 

1~ ~otion ~e c~ntralisme, pour rendre compte des rapports 
. ' 

réels d',al! .. :orité: cf m.CROZIER: "Le phénomène bureau 

bUreaucrat::.que" Paris, ed. du seuil 1964, du m~me auteur 

voir n1' ac '.:eur et le système" ed du. seuil 1977 ,- cf: 
1' 

JoP.Wormes\ "Le préfet et ses notables". Socialogie du 

travail-19G6 PP.249-275, cf: P"oGremion "Le pouvoir 

périphériq,te" ed. du seuil 1976, cf:m.Foucoult: la 

volenté de savoir tntol edo Gal)imard-1976, ~f:R.Ledrut: 

. \ 
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systè~e de gestion administrative qui n'est apparu que t~ès 

tardivement avec le développement du capitalisme d~ns l'eccid~n~ 

européen? Le droit exprime-t-il réellement l'état effectif dès . 
structures de pouvoir ou n'est-il q~'un piojet centralis~teu~ 

constamment contrecarré par les tendances et les co~portements 

di une société urb'aine · fortement hétérogènes? Les autorit_és 

locales, les élus et les notables ne sont-ils pas capables de 

développer des stratégies autonomes? Le pouvoir peut-il .avoir. 

un centre, ou n'est-il pas plutôt un phénomème diffus qui 

émane de points multibli~>et se cristallise dans des 

Suite de ·la note (115) 

·"politique urbaine et pouvoir local" in Espaces· et 

soci~tés N°20-21-1977 PPoS-140 D~ns le mâme numéro voir 
.,-

les .. a~'l;:icles de, AoMEAN: llémen t d'analyse du pouvoir -

mun·i·çipal PP o 23-46 . et Do BLETRAèH: "Région métropol,i taine 

et ~PP~~èils hégémoniqueso ~o47 et SSo 

(1~6) Rappoloni à cét égartjs la·mécanique du-pouvoir tel que 1~ 
. ,, . . 

-droit public classique l'a formalisée: l'Etat moderne 

s•ést construit contre\ les pouvoirs locaux en les 

. désarmant ei en leur ôtant toutes les conditio~s qui les 

autonornisaient: le pouvoir de rendre justiç::e, le dro_i t . / 

d'operer des prélevements sur les biens et les person~ese'. 

C'est donc un processus· de centraiisation des pouvoirs qui· 

a marqu~ les temps_ moderneso Ce process~s n'a gueri été 

ralenti ou amoindri par la théorie de la séparati:on des 

pouvoirsa Cestes la montée du constitutio~nalisme et son 

affermissement dans la deuxi~me ~oitié du XIX si~cle ~nt 

amené le pouvoir à se diviser en pouvoir e~ecutif, 
. • , r . 

législatif et judiciair~, mais les différente~ .' ,-, .. : \ .. 
- /, -· \ ~ 

.con~titution ont prévu bien des foirnules qui font 

retrouver au·pouvoir so~ .unitéo D'ailleurs l'apr~s guerre 
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institutions qui ne peuvent en &tre totalemenf 0dépouillées? 

Ces doutes ont pour but. moiris · de montrer l'inexistence du 
. 1 

centralisme administratif que de ~ostuler l'existence d'un 
1 

·pouvoir localo 

Postuler l'existence d'un pouvoir locale ce n'e~t pas 

chercher à le détacher.du pouvoir central et rendre les 
. ,· 

Suite àe 12 note (116) 

inaugura une ère de renforcement de l'executif qui entama 

séeieusement l'indépendance du pouvoir judiciaire et 

réduit la ·fonction parlementaire à un simple r8le de 

contrôleo 

Ce pouvoir, centralisé dans-son principe et dans ses 

modalités d'exercise un seul-homme le détient: le prinGe 

ou le chef de l 'Etato' Il pèut en déléguer une par-,tie à 

ses ministres, mais il reste le point d'où emane toutes 
' / . 

les pouvoirso S'il distribue des.rôles et des fonctions 
, . , 

c'est pour qu'on éiécute la politique qu'il ·a arr~téo. 

Pourquoi cette conception jüridique du pouvoir a pü 

facilement s'imposer dans le science politique moderne, 
' . . 

alors que l'histoire économique, et sociale abondent en 

chrçnique de repression, de conflit·sGciaux qui sont ir

réductibles ~u·droito 

Sans doute la critique marxiste a depuis longtemps 

insisté sur le caractère mystificateur des normes 

juridiques dont le caractère général et impersonnel dis

simule en fait ,la dominaticn d'une classe sur le reste de 

la sociétéo Mais si le marxisme a fournit de l'économie 

ca~italiste une anat6mie ccmpl~te, il' n'a par contre do~

n~ du pouvoir politique que des analyses g~n~rales qui. 

·curieu~ement rejoignent certains sché~a d'analyse-du 

droit publico On a substitué au prince la clas~e 

dominan~e et on n'a pas~remis en cause ~·i~ée que le 

'1 
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mécanismes qui l'y attachent sans importanceo Il ne s'agit pas 

de reprendre ici, les thèses de la socielogie politique _ 

americaine sur le "local power" qui envisagent les communautés 

. ~ f , . ~ (117) locales comme des systemes ermes sur eux memeso 

C)est reconna!tre aux acteurs locaux des intér~ts et des 

objectifs propres qui ne dérivent pas néc,ssaiiement de la loi 

Suite de la ncte (116) 

pouvoir s'exerce par le biais de la loio Cn a surtout 

cherché à montrer au profit de qui les dispositifs 

institutionnels fonctionnent et comment la superstructure 

politiques d'o~ ils émanent est plus ou moins déterminée 

par la· base économiqueo 

Il ne s'agit pas ici de miniminser de l'importance de 

la. cri tique marxiste dont la contribution a é_té décisive 

pour la com)réhension du contenu social des normes 

juridiqueso Il s'agit simplement de souligner le 

caractère très général des études marxistes sur le pouvoir 

politique: nature de classe du pouvoir politique, son 

autonomie relative ou non par rapport à la base économique~ 

les instances qui le composent (idéologiques, repressives) 

Mais sur les techniques d'exercise du pouvoir on n'a 

guere.depassé les conclusions du droit public classiqueo 

Les échelons locaux sont dépuillé de toute autonomie et 

pour le marxisme comme pour le droit public il ne peut 

exister de pouvoir localo 

. Or le modèle juridiste du pouvoir ne dissimule pas 

seulement la domination de classeo Il vise surtout à 

situer le pouvoir là où il n'est pas, à rendre ses 

. techniques imperceptible, son anatomie impossi~le et à 

prescrire pour sa représentation un seul mode: la loi 

avec son jEu du licite et de l'illiciteo 

On doit, sans doute, a moFoucoult l'une des critiques 
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.~ 

et qui coïncident pas forcément avec les directives du centre~ 

C•est égalèment concevoir le conseil communal, non comme un 
. , 

organe qui exerce des competences, mais un lieu où se cristal-

lisent des intérêts qui se développent soit à partir de la loi 

soit contre elleo 

En somme c'est cette maît~ise plus ou moins grande de 

l'espace urbain local, en dehors des normes centrales; mais à 

Suite de la note (116) 

les plus radicales du modèle juridiste du pouvoir issu du 

droit public classiqueo Il écrit à cet égards:m1vanalyse 

en terme de pouvoir ne doit pas postuler comme donnée 

initiale, la souveraineté de l'Etat, la forme de la loi 

ou l'unité globale d 9 une dominatio~, celles-ci n'en sont 

plutôt que les formes terminaleso Par pouvoir,oooil faut 

comprendre d'abord la multiplicité des rapports·de force 

qui sont immanents au domaine où il s'exercentooole jeu 

qui par voie de luttes et d'affrontements incessants les 

transforme, les renforce, les inverses, les appuis que 

ces rap~orts de fo~ces trouvent les uns dans les autres 

de manière à formerc:ohà!ne ou systèmeoooles stratégies 

enfin dans lesquelles ils prennent effet et dont le dessh 

général ou la cristallisation institutionnelle prennent 

corps dans les apparèils étatiques, dans la.formulation 

de la loi, dans les hégémonies socialeso La condition de 

possibilité du pouvoiroooil ne~s la chercher Gans 

l'existence pr~mière d'un point central, dans un ~oyer 

unique de souveraineté d'où reyonneraient des formes 

dérivées et d~scendanteso C'est le socle mouvant des rap

ports de force qui induisent sans cesse par leur inégalité 

des états de pouvoir mais toujours locaux et in~tables"o 

MeFoucoult: la volenté de savoir edoGallimard 1976 Po122e 

Sur la conc~ption marxiste du pouvoir cf:KoMarx: le 18 
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partir de l'institution communale, qui constitue la substance 

essentielle du pouvoir locale 

Le pouvoir local apparaît ainsi comme la conséquence de 

la sous-intégration des bureaucraties administratives et de 

l'hétérogeneité de la société urbaine. Il cristalise l'en~emble 

des résistances qui contrecarent le projet centralisateer de 

l'Etato 

Suite de la note (116) 

Brumaire de louis Bonaparte in éemJJeœ choisies, edi tions 

du progrès Mouscou 1982 Po414 et ss, cf: LoAlthusser 

idêâiolgig~œ~t appareils idéalogiques d'Etat in la pensée 

N°151 juin 1970, cf:NoPoulantzas: Pouvoir politique et 

classes sociales Maspero 1980 Paris, cf:moCASTELLES: la 

question urbaine Paris Maspero 1972, cf:moCASTELLS et 

FoGodard: Mcnopolville: l'entreprise, l'Etat l'urbain, 

Paris, Mouton 1974, SoBiarez: Institution communale et 

pouvoir politique le cas de Roanne, Paris, Mouton 1973, 

cf: Danielle Bleitrach: Région metropolitaine et appareils 

hégémoniques locaux'' in Espaces et sociétés N°20-21 1977 

Pa47 et ss, cf:FoAscher: "Cbjets locaux" et processus 

d'urbanisation capitaliste in l'objet local ouvrage col-

1ectifi 10-18-1977 Po88 et sso Dans le m@me ouvrage, cf: 

SoBrarez: les incetitudes d'un pouvoir local: l'amorce 

d'une démarche structuraliste Po110 et sso 

(117) "La communauté se trouve au centre de l'approche du 

gouvernement local aux Etats-Unisa Sa définition s'éloigne 

considérablement de la notion européenne de commune et ses 

fronti~res ins~itutionnelles restent floues: un réseau 

d'interaction ·sociale, un territoire, des intér!ts com

muns ·suffisen~ à la particulariser, c'est aussi bien un 

gro~pe d'habitations, uri quartier, qa'une petite ville ou 
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Il revêle également le.: faible rôle intégrateur des 

normes centrales qui ne canalisent qu'une partie des pratiquès 

urbaines .. 

Il montre enfin le caractère fort complexe des illégalités 

urbaines qui sont plus que de simples transgressions à la règle& 

Suite de la note (117) 

une agglomération. Elle se présente au bout de ccmpte 

comme une unité d'auto-organisation et d'action sociale 

o~ la politique n'est qu'un phénomène second? sur le 

modèle des anciennes communautés de la nouvelle Angleterre 

Cêt autre aspect est essentiel, car la communauté est 

aussi un modèle d 9 action ~ollective, l'idéal-type et le 

symbolè de l'action démocratique dans la culture politique 

americainea Le pouvoir communautaire ne doit rien aux 

gouvernements fédéral et fédérés et son gouvernement ne 

peut être que l 9 affaire de ses habitants.n Ces travaux 

experimentés dans la communauté locale seront tr~nsposés· 
11,immédiatement pour porter un diagnostic sur l.e pouvoir 

dans l'ensemble de la société américaine - une 

extrapolation dont la valeur heuristique est infiniment 

contestable. Sur un autre plan on ne peut qu'être frappé· 

par l' 'l.a1merlcanocentrisme" de la communauté locale où les 

presupposés idéalogiques et culturels interdisent non 

seulement toute exportation à l'étranger, mais apporte 

une vision idyllique du gouvernement local americain, elle 

est toute entière determinée par l'idée d'un consensus 

social où les ccnflits sont naturellement désamorcés par 

lé pouvoir local"o Albert Mabileau: les institutions 

locales et les relations centre-périphérie in Traite de 

science politique dirigé par M~deleine Grawitz et Jean 

Lecao Tome 2 PoU.Fo ppo565 et 5670 

L'approche américaine ignore également les 
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Par son ampleur l'habitat clandestin est l'un des lieux où 

s.'articule le mieux le rapport entre possession terrienne, 

influence lccale et manipulation des hommes et des structures 

administratives localeso Il est l'un des indicateurs privilégié 

de l'importance prise par les propriétaires fonciers dans la 

gestion urbaineo 

Le cas de la ville de salé montre que, s'il y a un 

domaine où le pouvcir local se déploie avec éclat c'est bien 

en matière d'offre de terraino 

Suite de la note (117) 

interactions et les intererations entre le pouvoir local 

et le pouvoir centrale Or dans ce travail nous défendons 

l'hupothèse de l'imbrication étroite entre système 

politique central et système politique localo Sur la 

socialogie politique américaine voir; M.Aiken et P.E.mott 

the structure cf community Power, New york Random Houseo 

1970, cf: DoEo Ashford Dém0cracy, decentralisaticn and 

Décisions .in Sub-natibnal Politics. 1976 Berverly HilJs, 

Sage, ToNoclark ed.1974, comparative community Pclitics 

New York, Sage 1974 7 cf: RoDahl: qui gouverne,·~961 Paris' 

Colin 19ij1, cf: Bachrach (Peter) et m.Baratc: Décision 

and non decision in Américain Pclitical Science Review, 

1963, FoBunter: Communitt Power structure, Chapell Hill. 

University of North Cctrolina Press 1953, moKesselman et 

D.Rosenthal: local power and c0~parative politics Beverly 

Hills 1974. 
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Se trouvant en situation de quasi monopole, en raison de 

l'épuisement des reserves foncières de l'Etat les gr3nds 

propriétaires foncières de cette ville ont non seulement géré 

l'espace foncier slacui en dehors des règles d'urbanisme, mais 

ont également assujetti les acquereurs (première partie) et les 

ont inséré dans une stratégie de conqu&te du pouvoir municipal 

(Deuxième partie)a 
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PREMIERE PARTIE: MODE DE CONSTITUTION DES RESEAUX NOTABILAIRES 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



74 -

~ 

CHAPITRE I: DE L'EMPRISE SUR LE SOL A L'ASSUJETTISSEMENT 

DES ACQUEREURSo 

Comment se mesure l 9 autonomie au niveau local? par quel 

biais se déploient les résistances à la centralité et s'écla

tent les particularismes périhériques? 

En cette matière l'indicateur semble incontournable: la 

norme juridique, par sa généralité et son universalité est le 

véhicule par excéllehce de la centralit~o Son degré d'applica~ 

bilité est le critère de mesure de la cohésion du système-ad~ 

ministratifo Dès lors ce sdnt les écarts pris par rapport à la 

norme centrale, qui déssinent les marges d'autonomie des acte-

eurs sociauxo 

Lorsqu'elle ne découle pas de la loi, l'autonomie prend 

nécéssairement l'aspest d'un complexe ?'illégalité d'ampleur 

et d'intensité variableo C e f C n d d e pratiques 
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sociales irréductibles ou opposées à la loi, par sa répétiti'1i:

ité et sa capacité à se maintenir, à se reproduire et à s'et~ 
en 

n@re,/même temps qu'il met en cause le pouvoir homog~neisant 

de la règle centrale 7 interpelle tout le système administratif 

localo 

Si,donc, l'autonomie se mesure par rapport à la loi, là 

reflexion sur l'etendue du pouvoir de~ élites urbaines est au 

centre d 9 une recherche sur les relations entre la ville et le 

droit .. 

En effet, le développent considérable de "l'Habitat cla-
(2) 

ndestin 11
, loin de se réduire à une simple défaillance du cont~ 

r8le administratif, pose le probl~me du m6de d'articulation du 

pouvoir ou des pouvoirs au niveau de la villeo En effet l'urb-

(2) Noui reprenons ici la définition de la direction de l'Hab

itat qui considère comme habitat clandestin "l'habitat en 

du~ généralement sous-équipé, sans autorisation de lotir ni 

de construireo" in Direction de l'Habitat~ étude de possi-, 

bilités de restructuration et de prevention de l'habitat 

clandestina 11 Ainsi définit l'Habitat clandestin se differ

encie du bedonville dont la precarité des materiaux de cô

nstruction (Taule) et de statut d'accupation restent les 

traits dominantsa 
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est l 9 un des domaines o~ les pouvoirs de l'administration app

araissent faibles, tenues et discontinueso 

Presque la moitié de l'espace urbain est produite en dehors et 

contre les règles d'urbanismeo 

Comment se réalise alors l'espace urbain non reglementaJ.-

re? Selon quelles modalités se déroulent la mise à 1°écart de 

la norme centrale? 

Quel est le profil social du lotisseur et du constructeur 

clandestin? 

Les faits observés à Tabriquet Nord montrent qu 1 ~tre lo

tisseur clandestin n 9 est pas à la portée de n'importe quel pro

priétaire fonciera Un lotisseur qui réussit est celui qui arri

ve à protéger les acquereurs contre les menaces de l'Administra

ation (Se~tionI) et à les garder sous sa dépendance pour tciut· 

ce qui ton~erne la gar~ntie de leur droit de propriété et l'é

quipement de leùr parcelleo (Secti0n II) 
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SECTION I: LE LOTISSEUR CLANDESTIN UN BIENFAITEUR 

Le profil du lotisseur clandestin ne peut se définir, 

sans être dégagé de la conception que les études administrati

ves donnent de l 1 Habitat clandestino 

En effet en ramenant les causes de ce type d'habitat à 

. l'exode rural (§:1) elles tendent à nier l'hypothèse d'un 

notable intermediaire qui aurait pu se substituer à la défail

lance de l'Etat, en offrant des lots de terrains à prix r~dui~ 

à une population à bas revenus qu'il mobilise pour développer 

une influence localeo (§:2)o 
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§:1:_Ap.erocb._e administrative de l'illégalite 

urbaine 

Face aux illégalités urbaines et à leur ampleur, l'atti

itude de.l 1 Administration a consisté a acciéditér l'idée d'un 

débordement démographique qui aurait dépassé toutes les prév!

;sions et conduit à des situations de fait en contradiction 

avec la réglementation urbaine (A)o Cette argumentation si 

elle a permis à l'Administration de justifier son comporteme

nt, elle ne fa~orise guère la compréhension des processus ·et 

des mécanismes qui mènent à la mise à l'écart de la norme ceA

ntrale .. (B) o 

-A- La thèse du débordement des services 

administratifs 

Depuis que l'habitat clandestin a commencé à devenir 

l'un des traits majeurs qui caractérise le type d'urbanisati-
. ( 3) 

on que connait le Maroc durant ces.deux dernières décénnies, 

on assiste à un développement considérable de la recherche 

administrative orientée vers la connaissance de ce phénomène· 

en vue de 1 imiter sa rapide propagation: monographies, raP;,,i--

ports des services d'urbanisme, études des schemas tËr~ebŒtai~S; 

études préparatoires de plans quinquenaux, seminaires, 
( 4.) 
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. . '• (4) 
fiisnnnent en cette mat1ere ... 

(3) Selon le ministère de 1vHabitat,"près d'un millions viv

raient en habitat clandestin, sur environ 3COG ·hac dves

pace agglomerés. Cette population representerait 13% de 

celles des agglomérations de plus de 30.000 habitants 

(zones urbaines et periurbaines)o Près des trois quarts 

(700.000 personnes) se retrouveraient dans les douzes 

plus grandes agglomérations du pays, soit celles de plus 

de 100.000 habitants, dont 29% hors perimètres municibaux 

Toutefois, parmi les grandes sept regreuperaient à elles 

~eules plus des deux tiers de la population totale en 

clandestin ••• Le poids relatif de la population en clan

destin est variable de l'une de ces villes à l'autre,~ais 

is SALE, si on l'isole, represente un cas à part: près de 

la moitié de sa population serait logée en clandestin 

140.00û sur 285 000). Elle apparait ainsi comme la ville 

('d'accueil 11 pour la seconde agglomeration au pays (Rabat) • 

. Les six autres villes repartissent leur taux entre 15 et 

35%, mais Marrakech represente également un cas particu

lier dans la mesure o~ le principal quartier clandeitin, 

est Sidi youssef Ben Ali qui a été 11 régl)larisé 11 en 1958 
. •! ~ 

mais reste en~ore scius-équipé 11 • Miniètè~e.de l'Habitat et 

de 1 1 Amenagemen t du Terri taire: 11 Et.udes des possibilités .. . 
de restructuration et de prevention de +'habitat clande-

stinn mais 1983 Po10 - 11. 

(4) ef: 11 L'industrie du clandestin 11 ministère de l'Habitat -

Agence nationale de lutte contre l'habitat insalubre'' Doc 

non daté. Ministère de l'habitat et de 1 1 amenagement du 

Territoire - Direction de l'Habitat~ 11 Etudes des possibi

lités de restructuration et de prévention de l'Habitat 

clandestin 11 op,.ci té, Banque mondiale - ministère de 

l'Habitat ~Habitat clandestin et croissance urbaine au 

Mar:c~ éléments de reflexirn sur une stratégie d 9 interven

ti,no11 19841 cf:ministère de l'Habitat-Agence naticnale de 

lutte crntre l'habitat insalubre:Tet,uan:Dersa Samsa 1987. 

cf:C .. NoC.R.,SaT -ENA Habitat clandestin Decembre 1986 .. C'f: 

Schéma Directeur de M~rrakech: étude d'Habitat 198Co cf: 

Schéma Directeur de Kenitra -1982. ef: Schéma Directeur de 

Tet~uan: Etude spatialeo 

/' 
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T~bleau N°1 REPARTITION DE L'HABITAT REGMENTAIRE ET DE 

L'HABITAT CLANDESTIN 

--· - --
Habita reglementaire Habitat non reglementaire 

Vill~ Immeubles,villes,ops-

rations planifiées medina bidonvilles clan'destir 

·- ---
ITETOUAI\ 42 % 20 o' 7o 2 % 36 QI 

/0 

TANGER 35 % 8 % 5 % 52 % 
. - -

OUJDA 35 % 4 % 6 % 6'1 % 

Tableau N°2 P,,9pulation de l'habitat clandestin dans les 

g_rand~ villes et les villes moyenneso 

Population en Grandes Pourcentage villes Ensemble 
habitat villes % moyennes 
çlandestin (1CO o COOha) (3CoC:CC-

100 00(..) 

clandestin 5ûOoCOO 71 24C.,OOO 7400000 
municipal 

clandestin 2GGoCOC 29 100000 21CoOCO 
periurbain 

Total 7COo000 100 250.,COO 9500000 
clandestin 

·- -

Part du clande-
stin par ra~- 12% 18% 13% port ' la popu-a 
lation urbainE 

.. 
0 

Source: minist~re de lvhabitat: Direction de l 9 Habitat: éiude 

des possibilités de prévention de l'habitat clandestino 
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Tableau N° 3, 

Les villes 
tin et qui 

. Rabat Salé 

Fes 

Marrakech 

Les villes 
clandestin 

Oujda 

·Tanger 

Tétouan 

Meknès 

• 1 • 

. - 81 

Les villes gui contiehnent la plus fo~te 

agglomeration d'habitat clandestin 

qui dépassent le seuil de 1CCoù00 ha en clande·s-
representent elle 

,. '' 45% du total meme 

1890000 Sur une population de 8680000 has 

129oGOC Il li " de 517.,0CO ha?) 

1100000 Il n Ti de 485oOCO hab 

-

qui d,passent le seuil de 50oÜÛÛ habitants en 

-

90oOGO Sur une population de 26CoCOO hab 
·' 

550000 li Il Il de 320o'OOO hab 

' 
55 .. vOC li li Il de 2CCo'OOQ hab· 

35 .. 0CO Il Il " de 3460000 hab 

Source: -ministère de l'Habitat: Etude des possibilités. de 

. pré~enti6n de l•habitat chandestinoo~- .cit~. 
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Néanmoins, dans l'enorme litterature que charri~ le thème de 

l'habitat clandestin, on· est frappé par 1~ grande homogenelté 

de la matière écriteo Malgré la diversité des auteurs, les é~u

tudes reprennent les mêmes arguments, utilisent les même chi.i-
. ,., 1 . ( 5) ffres et aboutissent aux meme cane us1ono · , 

.Bien qu'elle soit abondante, la littérature administra

tive sur les illegalités urbain~~; ne brasse qu'un petit nom

bre d'idées, toujours les mêmes et dont seule la recurrence 

crée une impressi@fl d'épaisseur remarquableo 

L'Administration des villes aurait été dépassée par un 

flux de population trop important pour être prévuo 

·(5) Les exemples foisonnent de ces rapports identiques et dont 

seule la formulation varieoAo titre d 1 exemple voir: l'am

élioration de l 1 environnement de l'habitat par l'intégra

tion des lotissements clandestin 11 Delegation de l'Habitat 

de Fès - communication faite au colloque "Bidonville et 

Habitat clandestin dans le mond~ ar~f•eise in INAU 1985.; 

·Dans le même colloque voir: T-BERRADA, le projet de dév

eloppement urbain de Borj moulay Omar", ef: ASSERMCUH et 

üULDGHIRI:"l'&mergènce des lotissements spontanés à Marr

rkech11, ef: Benna€!aUr et Essalami: 11 les lotissements clan

destin~au Maroc: le cas de Marrakech", ef:MoFo JIRARI 
11Quariat oulad moussa à Salé", ef: Delegation de Tetouan 

Restructuration du quartier Dersa 11 , ef: Kh.addoch: 11 le fi

nancement de logement dans le cadre de la restructuration 

de 1 'Habitat cl andestin· 11 , ef: Ao Belbachir: 11 Le Foncier· et 

la lutte contre l'habitat. clandestin et les bidonvilles", 

ef:. ministère de l'Artisanat et des Affaires Sociales: 11 

Les conséquences sociales de l'Habitat clandestin et la 

manière de lutter contre-elle", ef: I .. ESS1-\IDI: 11 Le phénomène 

de l'Habitat clandestin: le cas dwcujda, ef: Délégati,,n· 

de l'Habitat èe Settat: "La restructura:iC'n du quartier 

lalla mimcuna à Settat", ef: NBELARAICHI:"Le prnblème de 

cr0rdinati0n dan~ la· lut~e crntre le phénC'mène de l'Habitat 

clandestin et insalubre 11
o H.,.BAHI1 nou bidr:·nville à l 'Habit 

l'Habitat clandestin app,rcche éc;cnnmique 11 vcir également 

ministère de l'Habitat-Directeur de l'Habitat~ 11 Etudes des 

po~sibilitéi de restructurati0n et de préventirn de 
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Ce vaste exode~ en déplaçant les compagnes vers les villœ 

aurait, dit-en, altéré la vigilance .administ~ative, réduit la 

rigueur des codes ju~idiques et permis l'instauration d'un · 

~aste complexe d 1 illegalités urbai~J~o Le revenu trcp modeste 

des immigrants ~uraux ne leur permet ~as de s~adresser au .marché 

légal du, logemento (S) 

Suite de la ncte (5) 

l'Habitat clandestin opacité, ef: Banque mcndiale -ministà~ 

de l'Habitat: "~abitat clandestin et crcissance urbaine éu. 

Marec: éléments de réflexicn ·sur une stratégie 

d'intervention" OpoCitéo 

(6) Pour plus de détail vr:ir: Etat de la recherche sur la 

qu~sticn urbaine.au Maroc travail ccl~èctif réalisé par 

·AoABCUHANio. FoNoBOUCHANINEo MoAMEUR~ MoNACIRI .. FoZNIBER et 
A.oLEHZAM peur le cempte du CoNoRoSo (souspresse)o 

(7) Les affirmaticns qui r~mànent l'H~bitat clandestin à 

l'exode rural et à la crci~sance démcgraphique s~nt 

nombreuses: voici quelques exemples: "La croissance 

démographique acceléréooo a·conduit.à l*Habitat clandestin"~ 

ASSERMOUH et QUADGHRIRI: l'emergence tjes dcuars ·spontané à 

Marr~kec~ cpocité Po2o B~naceur et Essalami srnt encore 

plus explicité: "La crrissance dém6graphiques et 1•ex0de 
. . 

rural dcivent Atre considérés comme les 6auses princi~ales . . 

du développe~ent de l'urbani~~tion ncn réglem~ntaire et de 

i•habitat clandestine "L'h~bitat claridestin au Maroc: le 

cas de Marrakech, cpocité Po4~ Cette attitu4e ccnstifue 

d'ailleurs l~explication officielle de l'~abitat cl~ndestin: · 

le· ministère de l'Habitat note en éffet que ''le pcids ·de 

cette immigraticn se reparte en grande partie sur les 

quartiers de l'habitat clandestin· (puisque) 60% des chefs 

d~ ménages sent d'cri~ine rurale"o Etude des pcssibilit~s de 

restructuration et de prévention de l 'Jîabitat clandestih, .· 
. t' P 7 cpoC1 e ., o 

/ ' 

/ 
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Cependant, s'ils campent aux marges des périmètres 

urbains et aux portes des villes, c'est en attendant leur 

intégrationo La légalité finirait par les atteindreo Progres

sivement ces étendues clandestines seraient réduites, 

legalisées, réglementéèso 

Si elles ont s_urpris au début, l'Administration saurait 

en venir· au bout par un resserement du contrôle administratif 

et par des destructions ou restructurationo L'hypothèse d'une 

fin prochaine des illegalités urbaines sous-tend la plupart 

des études administrativeso( 9 ) 

(8) "L'habitat clandestin est le fait d'une population généra

lement faiblesooo en majeure partie issue de phénomènes 

migratoires recentsooo caractérisée par un fort ~aux d 9 ac

tivité, mais principalement dans les secteurs informellis, 

des services et des petites activitéso "ministère de 1 

l'Habitat: Etude des possibilités de restructuration et de 

prévention de l'Habitat clandestin" opocité Po1o Les délé

gations régionales de l'Habitat reprennent la même 

argumentation, voire ce que note le Delegué de Meknès: 

ns•agissant de la'moyenne des revenus mensuels des 

habitants des quartiers cla~destins, il est estimé à 300 DH 

dans certains quartiers et à 500 DH dans d'autreso Quant 

aux foyers d'activité ils sont constitués par des secteurs 

marginauxH: TuBerrada: Projet de développement urbain de 

Bonj moulay omar 11 Opocité Po5 voir également: Delegation 

regionale de l'Habitat de Tetouan: "La restructuration du 

quartier Dersa" opocité Po2 àf: Kheddoch: "Le financement 

de l'habitat dans le cadre de la restructuration de 

lfhabitat clandestin, OpoCité Po2 et SSo 
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Elle permet en effet de sauver les apparences de 

centralité du système administratif et de nier le fait que les 

ille~alités puissent être ~e lieu de formation d'un pouvoii 

concurrento vn touche là à une ~onction essentielle de la 

recherche administrative: celle de rassurer les services· 

d'urbanisme et non d'expliquer les illégalités urbaineso 

(9) L~ Schéma directeur <l'Aménagement urbain de Tetouan releve 

"un leger déclin des constructions clandestines dans le 

quinquenà.t 1977-1981 par rapport à la p~riode 1971-1976 .. 11
~ 

Volume I syntâèse des études générales et sectorielles . 

. pages 690 De même l'étude Tetouan-D§SA-SAMSA" confd:rme ce 

déclin. Effectivement depuis 1982 la moyenne l'acquisition 

des parcelles nues par les ménages ne dépasse pas 90 par ara 

alors que cette moyenne était de 275 parcelles par an duraryt 

la période 1976-1981000 La valorisation des terrains à· 

b~tir dijns les zones d'habitat clandestin d'une part ei le·· 

contrôle des pouvoirs publics d'autre partchangent la 

destination d'un espace, le type d'habitat qui s'y constru,it 

oooet par conséquent le statut social des ménages qui s'y 

installento Ainsi la fonction de régulation que jouait le· . ! ' 

clandestin va s'éstompero La tendance est donc à la 

reduction progressive de la part de l'habitat clandestin-.. " 

Ministère de l'habitat. Agence Nationale de lutte contre 

1 'habitat insalubre o. INAU CERAU-1.98 7 Po 72 et Pa 76 o C§ point 

de vue se retnouve à l'état implicité dans de nombreux 

autres rapports administratif établis par le ministère de 

l'habitat cf: AoEL HAMRITI: "Le projet Ibn Msik à Casablanœ1, 

in collogue: Bidonville et Habitat clandestin dans le monde 

Arabe" op .. cité, Ao F·ILALI "l'amélioration de l'habitat par 

l'intégration des lotissements clandestins cas de montfleuri 

à Fès 19 opocité ToBERRADA: Présentation du projet de 

dévelotnpement urbain: Borj moulay Cmar à Meknès" opocité,cf; 

Déle~ation regional de l'habitat de Tetouan: 11 La 

restructuration .du quartier Dersa" opoci téo 
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B - L'ypothèse du pouvoir localo 

Les études administratives ent certes permis de bien 

décrire le phénomène de l'habitat clandestin, de le quantifier 

et d'en établir une typologie, mais elles n'en ont, par contre 

fourni que des explications trop générales; exodes rurales, 

déboDdement des services administratifSoooooooooo §t la question 

de savoir si de telles justifications contribuent à éclaircir 

ou à occulter les illégalités urbaines n'a jamais été poséeo, 
\ 

De même on s'est rarement interrogé sur les mécanismes qui ren-

dent possible ce type d'habitat: à savoir: le marché foncier 

clandestino 

Certès de nombreuses recherches ont souligné l'importance 

de l'élément foncier dans la comprehension de ce type d'habit!~i , 

Mais cela ne dépasse guère le niveau de l'affirmation .. Pe'u de 

démonstration, ~ucune étude systématique et le marché foncier 

clandestin 'reste l'un des secteurs les plus obscurso 

(10) Voici ce q~e notre par exemple !'Agence Nationale de lutte 

contre l'ha~itat insalubreo "Confrontées à une pénurie sur 

lè marché o:ficiel de terrain viabilisés à faible_coût pour 

la construction de leurs habitations, les ménages ont dû 

recoubrir à :•utilisation de terrains non aménagés mis à 

leur disposit:on par des propriétaires ou par des· 

spéculateurs ~vides de profiter de la proximité favorable 

des zones urbaineso Les spéculateurs se sont révêtés très 

dynamiques pour former une véritable industrie organiséeo 

Se déplaçant d'une zone périphérique à l'autre, ils 

achetent la terr~ aux paysans et après l'avoir morcelée, 

présentent aux acquereurs éventuels par une compagne agres

sive de porte à porteo 11 o "La spéculation toncière et 
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Or l'on ne peut comprendre les mécanismes d'éclosion der 

l'habitat clandestin et la dynamique qui le sous-tend sans une 

connaissance approfondie. des modes d'offres et d'acquisitions 

des terrains périphériques. S'attache~ à analys~r ces trac

tations, contribue à éclaircir les condit~ons de réalisation 

des illégalités urbaines, et permet à la recherche '. · _

administrative d'abandonner les lieux communs et les généralités 

dans lésquelles elle semble s'enfermer et d'avancer vers une 

connaissance de l'intérieur des processus qui conduisent à la 

mise à l'écart des normes centràleso 

Suite de la note (10) 

l 9 industrie de l'habitat clandestin. op.citéo De m&me le 

ministère de l'habitat fait obser~er que "F•ce à la 

pesanteur du marché foncier, à l'intérieur des périmètres 

municipaux (coût.élevés des terrains éqµipés, contraintes 

d'urbanismesoaa), les propriétaires des terrains 

périphériques font preuve d'un grand dynamiqueoaoLe systèrre 

est rapide et bien structuré: transaction par simple acte 

adoulaire, découpage en "lotissement" chacun d'une centaire 

de très petits lots ( 50 à 100 m
2

) sommairement dessinés sur 

le papier ou directement sur le terrain, permettant à la 

fois la meilleure retabilité pour' le propriétaire et la 

meilleure accéssibilité pour l'occupanto 11 o Etude des pos

sibilités de restructuration et de pr~vention de l'habitat 

clandestino 11 opocitJ P.17o 
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Il est d'ailleurs significatif d~ constater, que dans les 

études administratives la question du clandestin est pesée 

uniquement du c8té des acquereurs qu'on s'écharne à décrire leu 

. (11) 
leur niveau de revenu et leur lieu de provenanceo , 

(11) cf: ministère de l'Habitato Agence nationale de lutte 

contre l'habitat insalubre Tetouan - Dersa - SamsaQ opacité 

Po98 et ss, cf: Délégation de l'Habitat de Tetouan: la 

restructuration de l'Habitat clandestin du quartier Dersa 

opQcité Po2 et ss, cf: CNCRST - ENA: Habitat clandestin 

opocité Pe35 et ss, cf: ministère de l'Habitat - Direction 

de l'habitat: Etudes des possibilités de restructurations 

et de prévention de l'Habitat clandestin, opocité Po7 et 
ss, cf: Banque mondiale: Habitat clandestin et croissance 

urbaine au Maroc: éléments de réfléxion sur une stratégie 

d'intervention, opocité Po2 et ss 7 cf: ministère de 

l'Habitat Délégation Régionale de Salé~ Etude de 

restructuration de l'habitat non réglementaire du Tabriquet 

Nord - Salé - Société marocaine des études 9 Aout 1985 Po7 

et ss, cf:Schéma, Directeur de Tétouan~ Etude spatiale 

opocité P.18 et ss, cf:Schéma Directeur de Kénitrao 

Document de syntfuèse 1982 Po36 et ss, cf: AoFILALI : 

l'amélioration de l'habitat par l'intégration des lotis

sements clandestin opacité Pa2 et ss, cf:ToBerrada: 

"Présentation du. projet de développement urbainede Bon.g 

moulay omar à Méknès" opacité Po5, cf:Benaceur et Essalmi 

"A propos de l'habitat clandestin au Maroc le cas de Mar

rakech" opacité Po6, cf:FoJIRARI: quariat oulad m0ussa à 

Sélé" ëo3 et ss, cf: ministère de l'artisanat et des af

faires sociales: le phénomène de l'habitat clandestin et 

des bidonvi)les opocité Po2 et ss, cf:IoESSAIDI "Recherche 

sur l'habitat clandestin: le cas d'oujda opacité Po4 et ss, 

cf:Conseil municipal de Salé le phénomène de l'habitat 

clandestin à Salé 11 communication in colloque: "Bidonville 

et habitat clandestin dans le monde Arabe 11 opoc.ité Pol et 

ss, HoBAHI: Des bidomzilles à l'habitat clandestin11 opacité 

Po3 et SSo 
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Quant aux propriétaires qui offrent les terrains, les lo

tissement et les reven~ent il ne sent jamai5 interpellés, comme 

si l'habitat clandestin-n'avait pas d'assise terrienneo 0r c 1 est 

au niveau des techniques d'offres des lets que prennent nai~a-

sanœ et se développent les illégalités urbaineso 

La perspective des études administratives doit donc être 

abondonnée si l'on veut éclairer quelques uns èes aspests des 

rapports entre les pratiques locales et les normes centraleso 

Dès lors comment s'opère le passage du terrain agric~1~) 

aux lotissements non réglementaires tels que ceux de Tabriquet 

Nord? quel est le profil sociale des promoteurs fonciers cland

estins? 

Sc,nt-ils des agriculteurs qui se sont trasformés en spé0:1-

ulateurs? Dans l 1 hypothèse affirmative l'habitat clandestin ne 

se~ait-il pas en définitive, une extension du village à la villeo 

Sont-ils cie riches citadins qui devant la défaillancé de 

l'Etat et sous son instigation mettent à profit leurs· appuis au 

niveau de l'appareil administratif, achètent des terrains à la 

périphérie des villes, les revendent à ces ruraux en quête de 

logements, contribuant ainsi à resorber les tensions en milieu 

(12) L'expression "terrain agricole" désigne les zones ncn enc

ore ruverte à l'urbanisation par les documents d'urbanism~ 
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urbain? Dans ce cas l'habitat clandestin serait une opération 

rentable s~r le double pla~ ~conomique et politiqueo Le villa

ge ·dans la ville constituerait un lieu où tout le monde trouve 

son compte: spéculateurs, acquéreurs et autorités localeso 

Le clandestin serait alors le sous-entendu de la loi ou ses 

interligneso Il àériverait de plans secrets d'un pouvoir capa

ble à la fois d'établir les codes et d'organiser les transgre-

. (13) 
ssiènso 

(13) Cette thèse d'un pouvoir total, omniprésent capable de 

tout organiser le droit et la clandestiaité, sous-tend 

plusieurs recherches en sciences politiquesooo Ce sont en 

particulier Remy Levau (Le fellah marocain défenseur du 

Trône, presse de la fondation nationale de sciences poli

tiques 1985 ) et JCHNWATERBURY ( Le commandeur des cro-

yantso PoU.F 1975 - Paris) q~ont le mieux exprimé la th

èse de la manipulation de la société civile et politique 

par là monarchie: voir également dans ce sens :Oomarais: 
11La classe dirigeante au Marmc" Revue française de science 

politique.,XIV - 1964 P.,709 - 737 du même cf: 11 Les relat

ions entre la monarchie et la classe dirigeante au Maroc 

in Revue française de sciences politiques. Décembre 19690 

Po 1172 - 11850 naBousquet 11 les rapports de la bourgeoisie 

et de la monarchie au Maroc" Les temps modernes, Avril 

1962 ss .;1483 et ss, Maghreb : Personnalités et méthodes 

policgiques 11
., Articles et documents (01794) 8/4/1966 :2p, 

cf :CoP~A:ZvLI 11Existe-t-il une spécificité du pouvoir 

dans les pays arabes?" in mélanges offerts à Georges 

Burdeau.Paris L.G.,r.J 1977 'fl.,727 et ss, cf :LoFougère 

"L'évolution interleErdu Maroc depuis la proclamation de 
l'indépendance (1955-1975) 11 Revue Française d'études 

politiques méditerraneine novembre 1975 -P~38 et J.,Jaquer 

Regnier:iiMonarchie et forces politiques-au Maroc 11 .in 

· C.R.E.S .. M introduction à l'Afrique du Nord contenporaine 

Pe341-358 CoPallazoli: la mort lente du mouvement national:: 

in Annuaire de l'Afrique du Nord de 1972i Michel-Camau: 

Pouvoirs et institutions au Maghreb: cerès production -

Tunis.19~8 P.,73 et SSo 
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Cu bien, les lotisseurs ont-ils des stratégie autonomes? 

Dans l'hypoth~se affirmative l'habitat clandestin serait le 

moyen pour certaines catégories de propriétaires d 0 accéder à la 

rente foncière urbaineo Et pour élargir le champ de leurs 

opérations, ils utilisent divers procédés: prises de pouvoir 

municipal 1 députation, organisation des acquéreurs en association 

oool'objectif étant de paralyser.l'action des services 

d'urbanisme et de rendre inoperationnelle les menaces et les 

sanctions de l'Administration. o 

Dans cette perspective l'habitat clandestin serait la 

marque de l'impuissance de l'Etat et de la défaillance de sés 

A 
structureso Il constituerait alors un moyen sur de mesure des 

autonomies prises au niveau local par rapport aux normes et aux 

directives centraleso 

Si la promotion fonaière clandestine doit nécéssairernent 

~tre dégagée de la perspective administrative qui la recouvre 

pour s'ouvrir à l'analyse politique, elle doit également éviter 

l'amas de généralités dont l'accumulation n'a produit jusqu'à 

présent qu'un savoir mutilé et souvent inutileo On n'a quitté 

la perspective administrative que pour tomber dans le 

h ' t . - th ' . ( 14 ) SC ema lSme eor1queo 

(14) Quant ils ne recourent pas à une argumentation purement 

économique (sous-développement, capitalisme périphériques) 

beaucoup d'auteurs reprennent i'argumentation administra

tive (exode rural, sous-industrialisation, inefficacité du 

contr8le adm&nistratif)o Ce n'est pas là un hasard ~uisque. 

la plupart d'entre eux s~appuient uniquement sur la 

a·ocumentation administ.tahbiasset la prennent pour argent 

comptant, cf:HoBAHI: "Des bidonvilles à l'Habitat clandesti 
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Or le foncier ne peut ~ervir de paramètre explicatif des 

autonomies locales que dans la mesure où l'information est 

extrenement détaillée, précise et bien triéeo Ici plus qu'ail

leurs c'est bien vers une économie politique du détail qu'il 

faut s'orienter: le foncier doit être soumis à une entreprise 

de famille qui le désarticule avant de le recomposera 

D'où le choix de Tabriquet Nord qui offre plusieurs 

centres d'intereto Par l'importance des acteur·s qu'il met en 

rapport (grands propriétaires, association des petits 

acquéreurs, municipalité, autorités locales~ ser~ices 

d'urbanisme, Banque Mondiale) ce quartier constitue un terrain 

privilegie" pour l'analyse politique et foncièreo 

L'analyse des étapes de formation du quartier renseigne 

sur bien des aspects des enjeux actuelso 

Sur le plan. spatial Tabrtquet Nord est situé entre l'aerodrome 

et la route Rabat Tanger et en face de Hay Salamo Le quartier 

présente la forme d'un triangle avec une base relativement 

large et dense, de vastes terrains vide au centre et un relache

ment consicérable du tissu qui commence à se faire remarquer 

dès qu'on franciil'oued El Khanz situé au Nord du quartiera 

Suite de la note (14) 

clandestin" opocité 2 et ss 7 noEL1"1ALTI, FoGuerraoui, noHamda

oui "Habitat clandestin" opacité Pa127 et ss, FonoZNIBER: 

"Production et marché du logement à Rabat-Salé~ un éclairage 

sur les cmnditions de développement des lotissements 

clandestins" in' symposium sur la gestion foncière en Tunisiè 

et au Maroca Barcelonne 1986 (21 pages) Benaceur et Essalami: 

"A ~repos de l'habitat clandestin" le cas de Marrakech op .. cité 

P .. 4 et ss, cf:FoELJIRARI: 11Quariat oulad moussa à Sawé"opocité 

P .. 2 et ss, AoLamkinsi: "l'habitat clandestin et le droit" 
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S'étant développé sans plan d'urbanisme Bi réglementation 

d'aménagement; Tabriquet présente toutes les caractéristiques 

de l'urbanisation clàndesti~e: éclatement du tissu en petits 

noyaux séparés par de larges superficies sues, coexistence de 

l'habitat surdensifié avec l'habitat dispersé, l'immeuble est 

à proximité de l'habitat rural et l'ensemble présente une mix

ture souvent provocanteo 

La formation du quartier s'est réalisée en deux phases: 

celle qui va de 1956 à 1975 et celle qui va de 1975 à 19850 

Jusqu'en 1975 le qu~rtier était à 1wétat embryonnaire et 

emergeait à peine de son milieu ruralo Les quelques noyaux d'ha

bitations sont dispersés dans unevaste territoire agricole où 

prédomine la culture du maïse La plus grande agglomération etla 

plus ancienne est celle qui entoure la maison de Cheikh Lamfadel. 

Le second noyau d'habitation s'est développé à l'est sur un 

terrain appartenant à cette même famille, autour de la 

Suite de la note (14) 

communication in colloque bidonville et habitat cl2ndestin 

dans le monde Arabe opacité Po3 et ss, cf:moSalim:"Essai sur 

la marginalisation urbaine cas du Maroc'' mémoireo DoEoS, 

économie faculté droit Rabat 1983, af:AoLABBABI: Croissance 

urbaine de développement: le cas du Maroc in "système urbain 

et développement au Maghreb" Ceres production Tunis 1980 Po85 

et sso Du m~me voir villes et politiques urbaines dans la 

croissance économique du Maroc thèse Grenoble-1976 Po59 et ss, 

cf:SoBenzakour: Essaisur la politique urbaine au Maroc, ed 

maghrebiee-1978 Po82 et sur la marginalité urbaine voir éga

lement:RoF Meknassi: la condition juridique du locataireurba:in 

la part du ~roit dans la régulation de la crise du logement, 
'( \ ! - ' 

thèse d'Btat-Droit Rabat 1985 Po112 et ss, cf:FoStambouli: 

"Urbanisation difforme et emergence d'une nouvelle société 

urbaine au maghreb'' in les femps modernes N°spécial du maghreb 

octobre 1977 Po269 et SSo 
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R~artition de l'habitat réqlernentaire et de 

l'ha~stin à SALEo 

-

Construction réglementaire Construction clandestine à Salé 

à Salé 
-

Villas 1o16û 
18 .. 600 logements 

Immeubles 626 

-
Constnuctions à ~ 2 .. 181 

niveaux 

Constructions à j 
672 

niveau 

Surelevations 413 

Total logement 9 .. 375 ,_ 
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maison ds Cheikh mohamed Taouilo De sorte que durant toute cet

tte période le quartier apparait comme un prolongement de la 

maison de Cheikh Lamfadel et de celle de ses filso 

A partir de 1975 on assiste à une sonsolidation des no~

aux existants et à 1~apparition de nouveaux quartierso 

Le mouvement de.construction décle~ché durant les années 

60 s'est renforcé et a abouti à un élargissement remarquable du 

Douar cheikh lamfadel à l'ouest et du Douar Haj mohamed Tauil 

à l'esto Progressivement l'habitat s'est densifié, les espaces 

vides se sont remplis et la pierre a recouvert les champs de 

maiso 

Au Nord deux douars apparaissent: Douar El Khanz et Douar Ch

eikh Sghiro 

Douar El Khanz a pris la forme d'une rangée minuscule de 

ccnstruction s'étirant au delà de l'oued el khanz avec un leger 

gonflement au centreo 

Douar Cheikh Sghir, par contre, apparait comme un impor

tant conglomerat d'habitat spontané et forme un bloè qui prolo

nge naturellement Douar Haj mohamed Taouilo 

~'est pendant cette période que le quartier a acquis une 

forme de plus en plus urbaineo 

Durant toutes les phases de leur formation .les différents 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 96 -

noyaux d'habitations se sont structurés autour des grandes ma

isons des cheikhs possesseurs du quartiero 

Le dévelcppement de Tabriquet Nord permet ainsi de mont

rer comment s'opère la transition de l'oppro_0'Uation terrienne 

à .la manipulation des hommes et au développement de l'influen

ce localeo Il Qllustre en tout cas le fajt que l'illégalité 

est plus qu'une simple défaillance du contrôle administratif : 

elle est également et surtout un lieu riche en rapports de po-

§: 2 _!_)e 1 a possession du _guartier à la mise à 

l'écart des normes centrales 

Au niveau de sa structure foncière Tabriquet Nord est 

marquée par le caractère fort réduit des térrains publics (A) 

et par une prédominance de la grande propriété privéeo Cette 

circonstance v~ considérablement favoriser la mise à l'écart 

des règles d'urbanisme (B)o 

- A - Le caractère résiduel de la propriété non 

privéeo 

Cn retrouve à Tabriquet Nord trois catégories de propri

été non privée : le domaine public (I) les Habous (II) et les 

terres collectives (III)o 
' 
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STRUCTURE FONCIERE DE TABRIQUET NûRDo 

Echelle ,1 / 20.000 

' ... 

CARTE DE.S STATUTS FONCIRS 
DE LA PARTIE SISE A L'INTERIEUR 

. DU .PERIMETRE URBAIN 

' 
' ' 

·· Légende · 

- Terres collectives 

!Zr@]/ ;ZJ :roprié~és ?rivée~ 
- - ~ 1mmatnculees. 

'. 

~: : • ,-;·1 Domaine public de 
L; _; . ' : : _;j l'Etat. · 

~Propriétés privées non 
~;~immatriculées. . 

~ Les h:ibous. 

limite du perimètre 
urbain 
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I - Le domain~_p~-

L'Etat possède\ Tabriquet Nord deux parcelles : 

- La première est dwune superficie relativement réduite: 3 

hectares, 34 ares et 50 centiares, il s'agit dvun terrain nu 

situé à l 9 est du siège du cercleo 

- La seconde parcelle est beaucoup plus étendue : elle mesure 
. (15) 

55 hectares, situé au Nord de Tabriquet ce terrain est réservé 

à l'extension de la base aérienne de Saléo 

Ces deux parcelles publiques se trouvent dans une posi

tion d'exteriorité par rapport à Tabriquet Nord et au milieu 

du Tissu densifié, l'Etat ne possède aucun terrain, ce qui 

évidemment dimunie de ces possiblités dvintervention : le pro

cessus de régularisation entamé depuis 1983 s'est heurté dès 

le départ sur le difficile problème de recasement des ménages 

dont les immeubles seront détruits et l'absence de terrain pu

blic n'a fait que l'aggravera Nous y reviendronso übservons 

pour le moment que les deux parcelles ne sont pas touchées par 

le mouvement de construction clandestine. 

(15) Plus précisement ce terrain mesure 55 ha 1 71,90 ca. 

cf~ Le titre 24289 et le titre 14405 à la conservation 

foncière de Rabat Saléo 
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Quant à la municipalité elle ne possède aucune parcelle 

dans le secteuro C 1 est dans les quartiers centraux où se s.:b-t

tuent l'essentiel du domaine foncier municipalo 

II - Les terres habOUSo 

Comme les autres villes historiques du pays, Salé compte 

d'im0mbrables immeubles habcus. k Tabriquet Nord, les Habcus 

' 31 ( 16 ) S. t ' ' 1' t d . possedent une parcelle de hectareso 1 uee a oues u _si-

èg~ du cercle, elle constitue en quelque sorte, la limite o~_t?_St 

du quartieroHistoriquement l'inalienabilité des biens habous a 

permis de soustraire d'importants domaines fonciers aux manip

ulations maghzanien~!§)et d'assurer à l'élite urbaine une cer

taine autonomie vis à vis du pouvoir central. A Fès par exemple 

(16) Plus precisement la parcelle mesure 31 ha, 39 a, 48 cao cf 

le titre 7372 à la conservation foncière à Rabat-Saléo 

(17) Selon L.milliot le sultan par un acte appelé tenfida, pou

vait "conceder la jouissance des biens habous à titre per

sonnel et temporaire pour recompenser d'importants services 

rendus à la communauté musularane par des hommes de guerre 

où des savants ou venir en aide aux membres de la famille 

royale qui se trouve dans la misèreo 11 in: Demembrement des 

habousoParis 1918 P.4, mais selon michaux-Bellaire, nia 

tenfida ne peut concéder que des biens maghzen, quant aux 

biens habous, ils ne peuvent faire l'objet d'~ne ccnses~-

sion gratuite, ils sont inaliénable .. " : "Les biens habous 

et les biens maghzen 11 in Revue du monde musulman 1908 wl 2 

' 

' 
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"la plus grande partie des besoins municipaux était couvertes 

par l'argent recueilli au titre des biens habo~l~~o A Salé les 

habous possèdent à l'intérieur de la medina 240 maisons, 776 

boutiqu~s, plus de 90 mosquées et plus de 2CO hectares à l'ex

terieur des murailles et a proximité de Tabriquet Nofà~) 

Po436 et ss. Cette interprétation est plus conforme à l'es

sprit de l'institution des habous qui a servi a beaucoup 

pe famille cornrne)13iYi1oteger leur patrimoine contre les 

1§{:)nfis:atic-n cycliques qui interviennent chaque fois que la 

configuration des alliances change., cf :G.,Lazaren "les Cc:f.\

ncessions fonci~res au Maroc'' in Etudes sociolbgiques sur 

le Maroc BoEoS.M 1971 Po45 et ss JoLuccioni confirme éga

lement cette interpclè:bâ:ti.:b?nn :cf: lesHabous ou waqf: 

Imprimeries réunies - Casablanca Po13 et SSo 

(18) R0 La tourneau: "Les villes musulmanes d'Afrique du Nord" 

Alger 1957 Po44o JoBerque rapporte que plus du tiers des 

maisons de Fès appartiennent au seul Habous de moulay Id

riss: in "les villes" collectif, Ecole des Hautes Etudes

Paris 1958 P.62., Cette situation n'est pas particulière 

au Mar0c" A Alger les Habous se trouvent @tre avec le be

ylik les principaux propriétaires immobiliers de la villeo 

Canstantine comptait en 1837 88 écoles appartenants aux 

Habouso cf :GoSIARI-TENGüUR : Questions autour des Habous 

in "Problèmes urbains au maghreb" ou'lll collectif oct-1987 

cahiers du GREMANC N°5 Po22 et ss a Tunis, les Habcus snnt 

les plus grands propriétaires immobiliers de la ville: le 

Tourneau Opacité P~44o 

( 19) m o N aciri: 11 Salé; Etude d,::: géographie urbaine" Revue de géo

graphie du Maroc 1963 N°~-4 P.27 et ss.cf: Atlas Rabat Salé 

Agence Foncière Nationale 1985. 
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Ce patrimcine foncier protégé par la loi religieuf~~) 

contre les empietement du sultan, contribuait à assurer un 

grand nombre de services urbains; même l'écologie n'était pas 

négli~~l] Ce qui "donne aux populations urbaines les moyens 

d'assumer sous leur contr8le la quasi totalité des fonctions 

municipales et sicio-culturelles de leur vilf~i) 

(2G) Ce patrimoine, très florissant du 12 au 14e siècle était 

encore considérablè et très varié à la veille du proté

ctorat :38o00C immeubles urbains et 10CoOOC hectares dE 

terrains nus concentrés auteur des villes, cf: Khalid 

nabd:l: 11Un acteur foncier et immobilier original au Ma

rec: Les habous" DoEoSoSo Université Paris VIIIo Dépai;

tement urbanisme, Juin 19830 A.Adam estime les Habous de 

casabl anca- ~ner19~S'/2,â 15. 850 o C:üC . francs pour. 36 9 o 204 o OCO 

dans l'ensemble du Maroco in Casablanca C0R0E0S0M - CoNo 

RoS.- 1972 Po39 en 1977e1 ~~~x évalue a 900000 hecta

res, les teeres agricoles habous, mais ne donne pas de 

chiffre sur les immeubles urbains. Droit~foncier op.cité 

P.262. Suant à D.F.EICKELMAN il considère qui à sefr~ 

le ministère des Habcus est le plus grand propriétairû 

immobilier de la ville: cf: Formes symboliques et espace 

social urbain: le cas du Maroc" in système urbain et dé

veloppement au Maghreb CERES - 1980 Po206a Plus recemment 

m.Belfquih et FADLOULLAH, rapportent qu'il ya encore~ 

ns la ville de Salé un millier de terrain nu appartenant 

aux habous: in mécanisme et formes de croissance urbaine 

au Maroc: cas de l'agglomeration de Rabat-Salé. 

mag_rifo P .. 50 

(21) P.De croux rapporte qu'à Fès, il ya des habnus dont les 
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Néanmoins, ~urant la période coloniale, la vocation 

, , , . . . t 'd . ( 23) 
sociale de cette institution a ete ser1eusemen re u1teo 

revenus servent à ncurir les ciseaux de la ville d'Id'.tl:ss 

iss II, opocité Po457 note 2 les habous de Fès e.ntreti91'ï-

ennent également une maison où les jeunes mariés sans 

ressources viennent passer leur lune de mielo cf:FoSTA

MBOULI et ZGHAL :"la vie urbaine dans le maghreb préco

lonial11 Annuaire de l'Afrique du Nord 1.972 Pe205o 

(22) Ibido Po205 

(23) Durant la période coloniale les réserves foncières hab~s 

us ont principalement servi à la construction d'édifice 

pour le compte de l'Etat et au tracé des vnies et lotis

ssement qui ont supporté les "villes europeennes", par 

exempl.e II a Meknès, en particulier, 1 a municipalité a pu 

passer en 1919 avec l'Administration des Habous une co~ 

nvention par laquelle la ville s'est portée acquereur, 

à un prix réduit de la quasi totalité des terrains com

pris dans le périmètre de la ville 11 o Ho de la CASINIERE: 

les muqicipalités marocaines: leur développement, leur 

legislation''· Imprimerie de la vigie marocaine casa~la-

bl.'B!1Ca P ... 89 cf : KHoNi\BIL:"un acteur foncier et immobilier 

original au Maroc : · les habous II op" ci té P" 38. CODESRIA
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Ce glissement va se renforcer après l'indépendanceo 

Certes les habous vont continuer à éguiper le pays en 

mosquées et certains de leurs terrains abritent quelques 

bidonvillcis comme Douar Jdid à l'est de Tabriquet Nb~~l Mais 

la vocation essentielle de ce ministère semble devenir la 

' 1 t · fonc1· e' re et · b · 1 · 125 ) L' · 1 · b · 1 · t' specu a ion 1mmo 1 1èreo 1na 1ena 1 1 e ne 

fonctionne desormais que contre le transfert de ces terrains 

à l'Administration de l'urbanismeo A Tabriquet Nord le terrain qCuL 
possèdent les Habous est resté nu jusqu'en 19860 ür depuis 7 

1983 avec le lancement de la procedure de régularisation, les 

services d'urbanisme butent sur le problème des terrains pour 

recaser.les ménages dont les maisons seront détruites en 

raison des travaux de réaménagement du quartiero Mais depuis 

cette date l'Administration des habous refuse de.livrer ce 

terrain arguant de leur caractère inalienabf~~) 

(24) Cette pratique se retrouve dans d'autr~s villes : Douar 

Daou à Marrakech Douar Skirat à Fès, carrière sidi Said 

à Meknès se sont tous développés sur des terrains Habous6 

(25) Le symbole de cette reorientation est la tour "Habous I" 

construite au coeur de casablanca comprenant plusieurs 

dizaines d'étage, et la tour Habous II est en projeto 

(26) Ce conflit entre l'Administration des Habous et celle de 

l'urbanisme ne s'est pas limité au niveau localo Il s'est 

étendu au niveau gouverne~entale pour paralyser les 

travaux de la commission interministerielle chargé de 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 1C4 -

0r, subitement en 1986, ce terrain de 31 hectares 

est inséré dans le circuit marchand, morcelé, en petits lots 

et vendus à 10Cü DH le carré c'est à dire un prix huit fois 

supérieur au prix de cession dès terrains appartenants au 

ministère de l'Habitat dans le secteura Et c'est certainement 

à cause de leur prix élevé que ces terrains n'ont pu attirer 

les tabriquains Ces derniers se sont orientés vers le marché 

foncier clandestin qui affiche des prix 2 à 4 fois 

. f' . ' d t . h b ( 27 ) 1n er1eurs a ceux es erra1ns a oùso 

III - Les terres collectives 

Appartenant soit en pleine propriété, soit en usufruit 

à des groupements éthniques, les terres collectii~~)ont 

Suite de la note (26) 

créer l 1 Agence Foncière Nationale. Pour le ministère de 

l'Habitat 11 La politique foncière actuelle est dans 

l'impasse et le gaspillage des reserves foncières 

publiques pratiqué depuis 1973 a conduit à la pénurie 

de terrainsooo L'organisme à créer devrait donc êtr.e un 

organisme d'intervention de mobilisation et de gestion 

de l'ensemble des terrains public, habous et .collectifs" 

Procès verdal de la réunion de la commisiion 

interministerielle chargée de créer l'Agence Foncière 

Nationale 10 Avril 1979. Le ministère des habous conteste 

vivement l'apportunité de la création de l'Agence 

foncière nationale et faitremarquer que les réalisations 

de son département "couvrent pratiquement tous les aspets 
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progressivement commencé à être incluses dans les périmètres 

urbains de certaina,villes comme Kénitra Rabat ou Salé, ce 

qui a posé, le problème de leur aménagement et de leur 

. ( 29) 
insertion dans les documents d 9 urbanismeo 

Au niveau de Tabriquet Nord, le collectif est representé 

par deux parcelles situés tout à fait au Nord du quartier : 

Suite de lë::._.0ote _(26) 

de l'action qu'aura à entreprendre un organisme chargé 

du fond foncier 11 Procès verbal de la réunion de la com

mission interministerielle chargée de créer l'Agence 

Fonci~reo 2 Avril 19800 Finalement lorsque l 1 Agence 

Foncière sera cr~e en î.982 elle n'aura aucun pouvoir 

d'intervention sur le Foncier en génèral et les Habous 

en particuliero 

(27) Le marché foncier clandestin sera analysé en détail, 

plus loin .. 

(28) Inalienables 9 imprescr·iptibles et insaisissable!tj les 

terres collectives ne sont pas."issues de la loi 

musulmaneo Là coutume a donc crée de toutes pièces un 

mode de proprièté nouveau particulièrement vivant dans 

les pla~neso Cette institution a été ignorée par les 

auteurs qui avaient certainement répugnance à traiter, 

, .. ----. ·de ce qui touchait à la coutume et contrevenaitla loio 

Elle a été tolérée par le chraâ qui l'a considérée comme 

forme de propriété indivise" AoGuillaume: la propriété 

collective au Maroc" Rabat 1960 Pa14 et ss 9 mais ce sont 

les juristes de la colonisation qui lui ont donné la 

consistance juridique qui la caractérise actuellement, 
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( 30) 
- La première est d'une superficie de 7 hectates, la seconde 

de· 5 hectàii~. Elles appartiennent à la collectivité des 

AYAIDA et plus précisement à la tribu des Ameurso Le titre 

230024 est affecté par un projet d'expropriation qui va 

l'amputer de 2 hectares pour la création d'un collecteur pour 

l'évacuation des eaux uséeso 

Suite de la note (28) 
·==-=- ===~ 

cf: NcBouderbala :"La formation du système foncier au 

M3roc 11
9 in la question agraire au Maroc BcEoSoM N° 133-

134 Po158 et s~ l'auteur rapporte qu'en 1956 les terres 

collectives ~ouvrent 6 millions d 1 hectareso 

(29) Toute atteinte aux terres collectives suit une 

procedure extrêmement lourde et soulève parfois un vif 

mécontentement dans les tribus concernés qui compr~nnent 

mal comment l'Etat oserait diminuer de leur patrimoine 
~cestral. Deux cas permettent de mesurer l'étendue du 

blocage qu'engendre à la politique urbaine ces types de 

statuts fonciers : le premier concerne les terres col

lectives de Kénitra, le second se rapporte au guich de 

Rabato - 1 - A Kénitra la délégation d'urbanisme a 

programmé un projet d'habitat social sur des terrains 

11 t 'f L ,. 1 t 't'l'Iconsultés d .. t' co ec 1 ~ orsqu 1 son e e e~ services u m1n1s ere 

de l'intérieur ont ordonné l'envoi d'une mission quin 1 a 

pu ni détérminer le nombre de collectivistes 9 ni 

l'étendue du territoire qui leur revient, manquant 

d'information ils sursoient à statuer. Commencent alors 

de longues négociationsinterministerielles qui ont duré 

suffisamment longtemps pour qu'une grande partie des 

terrains, objet de discussion, soit livrée à la 
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A Tabriquet Nord les terres collectives ne sont pas 

encore touchées par le mouvement de construction clandestineo 

Mais si la tendance actuelle se maintient, bientôt nous as

sisterons à la· transformation du chef de la jmaâ de gérant 

. . ' 1 t. 1 d C 32 ) S. tt . d'une collect1v1te rurale en o isseur c an estino l ce· e 

hypothèse se réalise l'Etat n'aura plus affaire face à des 

lotisseurs indivi~uels mais à des tribus qui revendiquent 

Suite de la note (29) 

construction clandestine, et le projet de la délégation 

a été serieusement compromis, cf : AoHamdaoui: Pr~priét~ 

foncière, prix du sol et désordre urbain memoINAU Rabat 

P.16 et ss. - 2 - L'Affaire du guich des Cudaid de Ràbat 

n'est pas moins significative. La décision de prélever 

150C hectares pour mettre en oeuvre le projet de lotis

sement public Ryad a fait surgir un épineux conflit ènt 

entre l 9 Etat et les tribus guich. S 1 éstimant lesé par ce 

projet et en particulier par les propositions 

d'indemisation, la tribu entreprend apres l'échec de 

plusieurs tractations avec l'Administration, une marche 

de protestation en direction du palais Royalo Il a fallu 

l'intervention de l'armée pour l'obliger à rebrousser 

chemin. Il n'en demeure pas moins vrai que l'Etat a du 

abaisser le niveau de ses exigences, et s'engager à 

recaser une partie de ces tribus sur des terrains 

domamiaux avec la promesse de les rendre propriétaire 

par le biais des lots de la reforme agraire, mais les 

Ouda!a ne sont pas restés inactifs, craignant de nouvel

les amputations la fraction oulad jarrar, à cheval entre 

Rabat et Temara a entrepris de transformer ses terrains 
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collectivement le droit à la rente fonci~re, ce qui rap

procherait la Maroc des pays d'Afrique Noire où les chefs de 

tribus jouent un r81e considérable dans les lotissements 
( 33). 

clandestins .. 

Il apparait en définitif qu'à Tabriquet Nord la 

construction clandestine semble soigneusement éviter les ter

rains qui ne font pas l'objet d 9 une appropriation privéeo 

Suite de la note (29) . . 

agricoles en lotissement clandestin et en deux ans 50 

hectares ont été lotis et construits, sur cette affaire 

voir Belfquih et Fadloulah: mécanisme et formes de 

croissance urbaine au Maroc: le cas de Rabat-Salé, opo 

cité P.77 sur le Guichen général voir: Michaux-Bellaire 

le territoire Maghzen et le territoire guich" in R.,MoM 

1911 volumes 15 Po7C et ss, cf :Le caz: les tribus guich 

au Maroc: essai de géographie agraire, RoGoM N° 7 P.5 et 

ss cf: Po Roche: 11 le régime des terres au Maroc et le 

statut du protectoral" Document du CaH.E.,A..,AaM N° 308 

P.11 et ss. Le guich de Rabat est estimé à 4500 ha sur 

un total de 6410000 ha et le caz op.cité PoSO. 

(30) Il s'agit du titre N°23C24 qui mesure exactement 7ha~ 53a 

(31) Il s'agit du titre 22543., 

(32) Cette évolution sera d'autant plus difficile a éviter 

qu'à proximité des terres collectives, les lotisseurs 

clandestins sont entrain d'acheter des terrains qu'ils 

livrent à la construction clandestine" 

(33) Sur les lotissements clandestin en Afrique Noire cf: 

JoFlouriat: Kinshassa: le chef de terre promoteur urbain 
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Exigeant d'importants investissements précuniers, cherchant 

à se prémunir contre un éventuel déplacement les intéressés 

construisent sur des terrains qu 1 il9ont ~cheté. L'habitat 

clandestin en dur diffère ainsi du bidonville qui, à salé, 

, , . . , h ( 34) 
s'est developpe sur des terrains non prives et surtout aoou& 

B - L~ cheikhs: possesseurs du guartie~ 

La particularité de Tabriquet Nord est d'être situé en 

dehors du périmètre· urbain et la plupart des terrains sur 

lesquels s'est développé le quartier servaient auparavant à 

des cultures diverses surtout le maiso 

Suite de la n0te (33) 

in 1~ croissance périphérique des villes du Tiers-mondeo 

CoEaGoEoTo CaNaR.S 1977 Po19 et ss, cf: dans le même 

volume: P.VENNETIER nature et aspects de la croissance 

urbaine périphérique à Loubamo Pa57 et ss. 

(34) ùn retrouve la même situation à Tiflet et à Sidi Slimane 

cl : Etude urbaine de Tif let : INAU- ACi-, Po 65 et ss, cf: 

Fejjaj : le Binôme sidi kacem - Sidi Slimane: Fonctions 

et place dans le réseau urbain du Rharb: thèse 3 cycle 

Tours 1982 Po145 et ss. 
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Mais Tabriquet offie une autre spécificit~: celle 

d'être entre les mains de grands propriétaires: quatre f3mil

les possedaient la. quasi b:-,tali té du seètJ~t et parmi el let.? 

une seule est propriétaire de plus de la moitié de la 

superficie du quartier. D'ailleurs les diff~rents secteurs de 

Tabriquet portaient les noms de ces grandes familles: Dcuar 

cheikh mfadel~ Douar cheikh salmi, Douar Ben shkir, Douar 

B lb k t t • t A d' d' • t• <35 ) e ara ao". e cer ain~ en · meme gar e ces· enomina ions. 

Tablesiu N°9..!.. Structure de la prcpriété foncière _12r~vée ~~ 

f~b~igu~t Nord~
37

) 

Superficie en nombre de propriétaire 

hectare 

----· ., . - --~-··-
1 à 4 ha 1C 

4' à SG ha 4 

SC à '1CO ha '1 

(35) Voir tableau N° 9. 

(36) Seul le auartier cheikh rnfadel a gardé sa dénomination 

initiale, les Douars: cheikh salrni, skhir et Belbaraka 

sont regroupés sous la dénomination administrative: Hay 

Inbiat .. 

(37) Ce tableau a ft~ établi à partir des archives de la 

conservation fonci~re et des enqu~tes sur le terrain. 
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Tableau N°1.0 

- -

Superficie en 
hectare 

0,2 - C,' 8 
--

1 - 1,9 
-~ 

2 - 4,9 
- .. ,., 

5 - 1C 
-~ 

11 - 39 

40 - 98 

- 111 -

Structure de la pr,S.Eriété p_rivée _9.§l-Q.ê le 

Ré~imètre municipal de Rabat Saléo 
1 

nombre de Pourcentage 
propriétaire 

ha 113 19,7 % 

--

ha 125 21,_B 

ha 153 26,7 

--
ha 94 16,4 

ha 6C 10,5 
. 

ha 19 3,3 
·- . 

120 - 250 ha 9 1,6 
-

Total 573 100 
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Tableua N°11 

Titre ou 
requisi tion 

R9l7250 

Ro27250o lot N°2 

-· 

Ro2725Vo lot N°1 

Ro2725C Po2 

-

R .. 27250 Po3 

Ra27250 .. lot 4 

Ro2725Co lot 3 
··-

Ra2725û 

Ra27250 lot 2 Po3 

Ro27250 

Ra27250 P .. 6 

. ' 

Ra27250 Po6 

Ra27250 Po6o lot 3 

Titre 71813 
. -

Ro27250 
.. 

Ra 366 54 

- 112 -

.~rtim'2.._~ne foncie..r d'une grande _f_ami l ll§l _Shaoui 

.~ntérieur= de Sidi moussa~ guartiE;F 

clandestin en formation~ 3S) 

'' 
.. , 

Superficie consistance 

.5 hectares usine de cocacola 
. -- --

1 hectare culture+habitation+ 
Terrain nu 

-··-

14 hectares culture+Mabitation+ 
terrain nu 

--

16 hectares IV li li 

Oha 97 ares et 55 cen ti-ares terrain nu 

3 hectares " Il 

- .. 

4 hectares lotissement clandest 1n 

2 ha 74 ar 31 ca lotissement clandest 
1n 

- ---~ 
3 ha 88 ar 63 ca Il li 

2ha 97 ar 24 ca terrain nu+culture 

- -

8 ha C4 ar 8C ca culture+habitation 

-

C ha 99 ar 92 ca terrain nu 

-

2 ha 41 ar 50 ca terrain nu 

4 ha C3 ar 97 ca terrain nu 

5 ha 1C ar SC ca terraiHèfuUl ture meraic · 

2 ha 10 ar 10 ca terrain nu 

-
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Sans doute cette extrême concentration de la propriété 

foncière n'est-elle ·pas spécifique à Tabriquet Nordo Elle 

caractérise l'ensemble des structures foncière de Rabat-Sà!i) 

( 4C) 
et celles des autres villes du Maroce C'est ainsi que moins 

de 5% des propriétaires fonciers detiennent 52,4% des terres 

à l'intérieur du périmètre urbain de Rabat-Salé et 9 familles 

ont des domaines fonciers allant de 120 à 250 hectares, alors 

que les-~- des propriétaires n'atteignent pas les 5 hectareso 

(38) Sidi moussa est un quartier clandestin de Salé situé à 

l'ouest de Tabriquet Nord, près de la rnero Tableau 

élaboré à partir des archives de la conservation Foncière 

(39) Voir Tableau N°10 Po45a 

(4G) Un dépouillement ~écent des dossiers de la conservation 

foncière a revêlé que la moyenne des parcelles à 

l 9 intérieur du périmètre urbain de Mohammadia varie entre 

23 hectares et 71 hectares et dix propriétaires s 

seulement ont des domaines latifundiaires de 414 hectares 

Le tableau suivant est très significatif: 

.... -= 

des 

pro-

Structure de la 2ropriété foncière privée à 

Mohammadia 

-

7,63ha·· 23,95h~ ~1 1,?4ha. 91·"'82ha ;125,13 141,~8 177958 
- - .. 

49 42 27 57 45 17 10 

414, 9,:; 

10 
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·Dans certains secteurs de Salé ces disparités atteignent 

des niveaux encore plus élevéi.A Sidi moussa par exemple 1 une 

seule famille detient plus de 80 hectares alors que 90% des 
(1) 

parcelles du eecteurapprochentrarement de 1 hectaréo 

Mais c'est le passage des grands domaines fonciers qui 

servaient auparavant à la culture du maïs 7 aux lotissements 

clandestinj qui constitue l'élément caractéristique de 

Tabriquet Nof~1 

Suite de la note. (40) 

cf: Ait moussa: Foncier et industrialisation à Mohammadia 

thèse de 3 cycle 1985.Aix-en-provence Po185 et sso 

- Le phénomène de la concentration de la propriété 

foncière n'épargne pas les petites villesa A Bousnika les 

deux tiers du périmètre urbain sont detenus par moins de 

1G propriètaireso Voici à titre d'exemple la superficie 

de certains lotissements: 

Lotissement Ryad: Promoteur:Haj kabbour, superficie 25 

hectares divisés en 534 lotso 

Lotissement CttmanI: Promoteur:un haut cadre de l 1 armée 

superficie 18 hectareso 

Lotissement CttmanII:Promoteur:un haut cadre de l'armée 

superficie 14 hectareso 

Lotissement franquin et Bennani:superficie4 hectares 

divisés ~n 15G lots, voici éga]~.,·~nt ce que possèdent 

quelques grandes familles dans la périphérie immédiatte 

de Bouznika: 

Ouled mahjouba: SGG hectares 

Ben»irane: 4GO hectares 

Oulad ghllab: 300 hectares 

Belarbi: 6C hect~res 
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Dès lors comment cnt ils pu transformer leur terre de 

culture en lotissements clandestins, déjouer le contrôle 

administratif et résister aux menaces de sanction? 

Etre lotisseur clandestin n'est pas à la pcrtée de 

n'importe quel propriétaire foncierc Un lotisseur clandestin 

qui réussit est celui qui arrive à gar2ntir aux acqu~reurs 

Tableau N°12 Structure de la propriété de la partie cls:, 

Tabriquet Nord situé en dehors du périmètre 

urbaino 

' 
1 

l 

' 
1 

' Catégorie de Pourcentage des Pourcentage des J 
propriété en propriétaires terres i 

1 
V 

hectares 

~2 30,4 9,c 

2 -5 1 43,8 26,9 

5 -10 17,3 23,6 

1ù -25 6,9 18,1 
--···· 

25 -50 1,2 6,9 

50 -10C o,3 . 5,5 

1 
) ' 100 0,1 10,0 V 

' 
Total 100 1 1cc.,· 

Suite de la note (40) 

De m~me à Tiflet l'expesident du conseil communal pbssède 

la moitié du périmètre urbain c cf: ~1ote étude foncière de 

. Tif let in "Etude urbaine. de Tiflet" INAL .. AC;:1.-1984 PP .. 105-

1060 
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Liste de~ lottsse~ents clandestin à Salé établi à partiE_d~s reg~stres de 

-
No d'ordre Nom et s-ïtuation Numéro de la Requisition Nom du lotisseur Nombre de parcelle 

du lotissement ou du titre foncier par lotissement 
-= .. -

1 Saniat Boucha ara Terre non mmatriculée Tamehdi~maBenoudë 93 
' Sidi moussa moBouziane~aTAib a 

- - ·= . ·=== - --·-· -- -

2 Saniat Dhar lagr- rI' a 2 C 7 C 6 ? To 2 O 7 C 7 ? Ta2889 Archetecte-Chefo- 116 ... 
à Sisi uni~ représentant aa moussa 

les propriétaire:: 
du lotissement 

-- - - - -

3 Bled Bensgh±r,. rr'a50o764 'Bensghir Boubker 376 
Douar cheikh lem-
fadel-Hay inbiat 

-- -- -- - -· .. _ . ·--

4 mebouka -Route dE To85,(2Ç Tomehdi -Ka 1 amj dj 13 
Kenitra Km 3 AaBennouda 

--

5 El HIYYl:..NIJ. à Sidi Terre non mmatriculée Tamehdi?Kalamjdi 73 
moussa et AaBennouda 

-

6 Saniat El mansso- Terre non mmatriculée Architecte Bnnac- 66 ~ 

uri ' Sidi moussë iri et El Housse-

.. ~ 
a 

ini représentant· 
les propriétaireE 

-·- --

7 Saniat Bcuchâara Terre non mmatriculée Bouchâara Tahr et 97 
à Sidi moussa ses assocrés 

- --

8 E: 1 manzah à Douar Ta803/2C Haj larbi SALMI 269 
cheikh lamfadel 

-
!, 

9 DHAR EL HALHAL N°,Ti tre 340409 Kamal Mohamed 5(,-
4 Douar cheikh du cheikh lamfad· 
,--....,.....c-..r1 ........ , ~ 
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Suite du tableau N°13 

1.P 

11 

12 

13 

14 

nnour à Douar 0804/20 
heikh lamfadel 

otissement You erre non mmatriculée 
sef Ben T2,chfin 
à Tabriquet 

Dhar LAHLHAL à 34o4C9 
abriquet 

aniat Ezzemour· ~5537 
Route Kénitra 

Bled Belbaraka' .55.585, T.69191, To69o. 
abriquet Nord 192, To69.193 

( 
rATMA Bent Ahmed 
Bent cheikh lamf
adel 

"micale Youssef 
Ben Tachfine rep
ésentant le lot

isseur et les ha
itant du quar-ëer 

bdallah Ben 
\bderrahman 
RRTIMI 

Hida El Haj Hous
Sl?!in 

121 

91 

93 

79 

321 Scciété Ennasr 
représentant les 
habitants et les 1· 

----~==-!..-~-=-=--~-~---+--~---~~-------~-f""p_r_o_p __ ,r_i-é=t-~_i_r_e_s~--··+~-----

· rchi tec te En- ~ 
naciri représsnt 

15 

16 

17 

Saniat Bendacud erre non mmatriculée 
à Sidi mcussa 

Saniat La~lau à T~52.920 
Sidi moussa 

souni à Sidi 

nts les pro~rié-
taires et les 
habitants 

Architecte En
naciri représent 
nts les habitant 
et les propriéta 
ires 

287 

44 

Saniat El Has- non mmatriculée u 11 

1

1 92 J 
""---~~~--.... m=--o_ .. ~---ss ~- ~--~--------------~--'------~-· ·=·· -=~~-="""---~---~-~-
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Suite du tableau N°13 

V 

18 Saniat Ben maâti 2 rrerre non mma tricu:JÉE Ennaciri représentant 12 
à Sidi moussa les habitants et les 

propriétaires 

19 Lotissement IDRISS Ta55o383 ~rchitecte Bouhssina 94 
à Tabriquet Nord eprésentant la pcpula-

ion et les propriét~. 
ires 

-· = 

2G Saniat JüCMRI à Terre non mmatriculéE !Architecte Bouhssina 1 56 V 

Sidi moussa représentant les habitj l 
ants et les propriéta!~ 

37~ 

y 
! 

21 Lotissement Tabri- rI'o31o391 Haj rnoEssaissi représeJ 
quet tant des habitants et ' 1 

63~ 

V les propriétaires 
-

22 Lotissement LAILA Ta20o799 Haj Larbi Essa.lmi 
à Douar cheikh re.présentant sa mère 
lamfadel 

. --- - - -· ·-

23 Lotissement Es- /J'o20a1391 Haj Kamal mernb de la 131 
salam proche de famille cheikh lamfade] 
quariat ou lad mouS: 

24 Lotissement FATIHJ To20o1614 ESSALMI Benacher membrE 24 
à Douar cheikh de la famille cheikh 

1 lamfadel lamfadel 
- ........... --- .. 

25 Jnan ould Draouia non mmatriculée Amicale EL FATH, repré- 65 
sentant les habitan-'-:s 
et les propriétaires i 

- i 

26 Jnan zniber route 8C4 - 2Ca398 El Ghandouri mesoud 72 1 Kénitra 
-· . -·· -· .. .. - 1 
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la constructibilité du terrain et à assurer au quartier 

l'équipement en égout, eau patable et éléctricitéo Il va sans 

dire qu'un tel résultat ne peut s'obtenir sans la mobilisation 

d'un r~seau d'influence suffisamment puissant pour infléchir 

les décisions de l'Administrationo Tabriquet Nord est 

précisement entre les mains de propriétaires très influents 

qui ont utilisé leur statut de notable au service de la 

promotion foncière clandestineo 

C'est le cas plus particulièrement de la famille 

cheikh Yaacoubo Famille de grands propriétaires terriens, son 

ancêtre a presque le statut d'un Sëinto Cheikh Yaacoub est un 

chérif de la zaouia mesbi~1] L'image qu'il a laissé chez les 

tabriq~iîAs est celle d'un homme pi~ux, peu soucieux du 

profit économique et amateur des oeuvres charitabi~~~ 

Suite de la note (1)(2) 

(1) Voir Tableau N°11 Po46o 

(2) Voir Tableau N°13 Po49 - 50 - 510 

(41) La maison de cheikh lamfadel est très ancienne nous la 

retrouvons dans toutes les cartes de Salé depuis 1912, 

elle servait comme repère auxcartographesde l 1 époque 

colonialeo 

(42) Ces informations résultent d'enquète auprès de la 

population du quartier en 19850 

(43) Nous retrouvons ici un cycle classique dans l'histoire 

des hommes de Zaouias 11 Au départ l'anc&tre est un mystique 
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Lorsqu'il mourut, il léga à sa famille un vaste capital 

foncier et symbolique que ees héritiers ne vont pas tarder à 

investir dans la promotion foncière clandestineo 

L~~r intervention sur le marché des terrains est perçue 

par les Tabriquains comme urw.:continuation de l'oeuvre 

charitable de leur ancêtre : autrefois intercesseur entre 

Dieu et les hommes, aujourd'hui logeur des pauvres, 

protecteur des petits acquéreurs pourv0y,urs~d 1 équipements 0 

. , (44) 
Tous ceux qui les approchent ne peuvent que reussiro 

§.~ite de la note (43) 

qui m~ne une vie ascétique totalement détachée des biens 

de ce monde, les choses changent à la mort du saintooo 

Les r8les sociopolitiques assurés par l'anc~tre peuvent 

l'~tre encore un temps au simple rappel de sa mémoire) 

mais le relais de la puissance materielle ne tarde pas 

à être nécessaire 11 o Papascon la maison d'eligh opactéo 

Pa44a Sur ce cycle cf: Ernest Gellner, the saints of 

Atlas, lcndres 1969a cf: AaABOUHANI, les éléments 

constitutifs d'un pouvoir local dans le Maroc 

précolonial, in ABHATH N°11/12 1986 P.85 et SSo 

(44) Un fabriquant et vendeur de matériaux de construction 

nous a confié ceci 11 Quand je suis venu à Tabriquet Nord 

je n'avais que 2000 DHa Cheikh Yaacoub m'a dit: voici la 

terre cc:-nstruiteet tu paiespar la suite, et grâce à lui, 

je suis devenu propriétaire de plusieurs parcelles 11 Un 

architecte travaillant dans le cadre du projet de 

restructuration de Tabriquet Nord dirigé par la Banque 

mondiale, parle de la famille Yaacoub avec beaucoup 
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Mettant à profit leur prestige et leur statut de natab~ 

les h~ritiers du cheikh y~acoub ont progressivement noyauté 

le conseil municipal de Saléo 

En outre la famille contrôle la présidence du conseil 

communal de Bouknadel et l'un de ses membres siège au 

(45) 
Parlement .. 

En raison de ces multiples atouts, les héritiers du 

cheikh yaacoub ont pu s'adonner à la promotion fonci~re 

clandestine sans aucune limff~~ Mettant à profit leurs 

réseaux d'influences au niveau de l'Administration, ils ont 

pu non seulement empêcher les destructions, mais aussi et 

surtout doter le quartier des équipements d'infrastructure 

d'une façon presque complete, renforçant ainsi 

considérablement leur image de bienfaiteur~. 

Suite de la note (44) 

de réverence: 11Ces gens là ont fait loger les pauvres 11 o 

Source: enquète sur le terraino 

(45) Sur les détails voir infra chapitre Ide la deuxième 

partie .. 

(46) Cette situation n'est pas particulière à Tabriquet Nordo 

A Sidi Slimane tous les douars portent les noms de leur 

ancien propriétaire et les quartiers semblent è'ailleurs 

dériver de la grande maison du cheikho D'ailleurs celui

ci a simplement loué ses terrains, ce, qui maintient la 

population sous son étroite dépendance .. cf: Rapport èe 
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SECTICN II: LES hCQUEREURS: DES ASSUJETTISo 

Si le lotisseur se présente comme un notable disposant 

d'une assise foncière assez large, d'un prestige social 
. / 

étendu et des appuis administratifs variés, l'acquereur, lui 

apparait comme quelqu'un à la recherche d'un logement.Comme 

les tractations se déroulent en dehors et contre la 

r~glementation urbaine, i 1 acquereur va dépendre du 

propiétaire, non seulement pour accéder à la propriété d'un 

lot mais aussi pour s'y maintenir et construire; Si le 

propri~t~ire se c0mporte comme un bienfaiteur-protecteur, 

l'acquereur, est dans une position d'assujetti. Il convient 

dès. lors de préciser le profil social de l'acquéreur (§1) 

avant d'analyser le sens des transactions immobilières et les 

rapports dis s yrnétriques qu t el les géneren t ( § ~ 2) 

§:1 Le profil social des acquéreurso 

Habituellement, les acquéreurs de lots dans les 

quartiers clandestins sont assimilés à des ruraux mal intégres 

à la ville., L'analyse du "Tissu social" de Tabriquet Nord 

permet de remettre en cause, ces deux pilliers du ëiscours 

Suite de la note (46) 

%tage sur l'Habitat à Sidi Slimane loNoAoU 1986 cf: 

Fejjaj: le binôme Sidi Kacem, Sidi slimane opocité Po145 

et ss., De même A Bouznika les Douars se sont développés 

sur des terrains loués par les propriétaires qui 

r,~sident da.!l.S' ·1e secteuro 
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administratif: non seulement les acquéreurs sont d 1 origine 

urbaine (A) mais, de par les activités qu'ihexercent/ièônt 

fortement intégrés à la ville (B). 

A - L'origine urbaine des acquéreurs. 

Tabriquet compte une po~ulation 

un périmètre de 216 hectafi~~ 

de 49~~12 répartie sur 

Tableau N°14 

Dcua.rs 

Population et surperficie de Tabriq~et No~~~) 

Population 
1982 

Superficie en 
hectare 

BEL BARAKA 1 ! 30.GCG 122 1 
_:_~AY ~Bil,T) .. _ I - ~ 

DAR EL HAMRA 2594 1 19 1 I , 
- .. ~ 0 

CHEIKH MF li.DEL 1 12. 211 50 f 
GU~D EL.~/\~ -· ~t-5-;4 ___ 3_5---~~-..J-·-----2=5------=-

' -----~~~~~~~~i--~~~--~~~~-c-~~~~~~~~~~~ 

~---o_. t_a~l=-~--~-~---· __ ... _L __ s_~.--·._"_c_o_0_h_a_b ____ _.J ______ :_:_6 ___ ---=-o1I 

(47) Ce chiffre de population a été établi à partir de 

l'exploitation des dossiers du rencement général de la 

population de 1982; cf: Archive de la Direction des 

Statistiques. 

(48) Sur ce calcul de la superficié de Tabriquet cf: Etude de 

Restructuration de l'habitat non réglementaire du 

Tabriquet Nord-Salé. Royaume du Maroc, Ministère de 

l'Habitat - Société Marocaine des Etudes Août 1985 P.7. 
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L'analyse de la démographie du quartier revêle une 

forte proportion de jeuneset un net retrécissement du sommet 

,.. ( 50) 
de sa pyramide des agesa 

Quant à l'histoire de son peuplement le quartier a été 

alimenté par des apports migratoires dont les itinéraires 

partent de plusieurs provincesa Mais c'est l'~lément Slaoui 

et Rabati _; ou provenant de la région de ces agglomérations 

. 'd ( 51 ) L ' ' h. , ' qui pre omineo a croissance demograp ique a commence a se 

manifester au niveau de Tabriquet 7 dès de 1967, et elle n'a 

fait que se renforcer ces dernières annéeso En effet 85,64% 

des chefs de ménages habitent le quartier depuis 1977 et 

66,6%, d'entre eux, ont une durée de résidence allant de 5 à 

10 aA~~) 

(49) Tableau élaboré à partir de données extraits de "Etude 

de réstructuration de l'habitat non réglementaire du 

Tabriquet Nord-Saléa Ministère de l 1 habitat 7 soci~té 

Marocaine des Etudes AoOt 1985 P.7 

(50) Cf: graphe N°1 relatif à la pyramide des âges de 

Tabriquet Nordo 

( 51 ) Cf ~ graphe N ° 2 , , 1:..:. 

(52) Ces données résultent de l'exploitation des fiches de 

recensement de la population .~t de l'habitat de 1982 -

Archives de la Direction des statistiquesa 
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L'analyse des flux migratciresmontre le caractère 

nettement citadin des Tabriquains. Ainsi 30% des chefs de 

ménages sont nés à Rabat-Salé, et en 1975, 26,27% de la 

population du quartier habitent déjà cette agglomération et 
· ,(53) 

sa region 1 fes données statistiques indiquent clairement, 

qu'une grande p~rtie de la population de Tabriquet a v~cu 

dans un milieu citadin depuis 1970 et que sa mobilité est 

essentiellement interurbainea Le caractère urbain des 

tabriquains apparait plus nettement lcrsqu 1 on examine les 

branches d'activités où ils sont inséresa 

B - L'activité urbaine des acquéreursa 

La structure de l'activité économique à Tabriquet N6rd 

est celle d'un centre urbain par excellence (I) et les 

acquéreurs sont entièrement occupés dans des emplois citadins 

(II)a 

I - La structure économique de Ta~riquet Nordo 

Tabriquet Nord développe un noyau d'activité fondé sur 

l'artisanat de production (a) le commerce (b) et les services 

( C) o 

(53) cf: graphe N°2 P.6C cf: ,galement Tableau N°15 P.61 et 

Tableau N°16 et 17 P.62 et 63a 
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Tableau n° 9 Derniire residerice du chef de ~,nag~ 127 · 

--- --
Urbain rural Total " ! 

·-....__ ______ ._ ____ . __ ._ _________ ._ _______ 1 

~ 

H.bat et régions 108 17 125 7, 17 47,57 
\ --------

H.lé ville 432 · 135 567 3.2, 5 47,57 
-------~ - --1-----.--

lé-provinces 103 35 138 7,9 47,57 
--f------- ,_ _____ 

i-- --.......:.---·--··-
1 

,.flet 22 0 22 1, 26 ;. 9,7 
~-------- ._ 

Némisset et 139 8 147 8,4 ! 9,7 
régions ! 

·\ 

1tarb 111 34 145 8,3 l 
---,- i--------- i----..,.;....- ·' -----1--·-------

H.sablancà 48 7 55 3, 16 l 8,96 
Benslimane 

' ·- ....__ -
l,ttat Jadida 74 27 101, 5,8 i 8,96 ! 

Khouribga 1 
i 
! -- -

•1.rrakech 64 10- 74 4,25 ~ 
\ 

l)}ât Sraghna 
,. ; 

1ni:fra B-mellal 30 8 ' 38 2,2 
Az i lal ' 

·- ------- -------· - - --
·~~nes I:fran 17 4 21 1, 2 

- -- ---- .. _ 
,nr:~ ·-----· --

•,s Taounat 36 3 39 2,24 ,. 

Boulema:ne ; 

itjda Taza et 34 6 40 2,3 i 
! 

Bouarfa i 

~d.or et houceiina 25 1 26 1, 5 -- -· 
iétouan Tanger 26 9 35 2 1 

! 
Chefchaouen i 

rachidia 37 ·8 45 2,58 
Ouarzazate ·.i 

--
,af i Essaouira 45 17 62 3,56 ; 

'. -
IOU.S C Agadir • ~ ••• > 32 1 33 1, 9 __ ._ 

iud (Sahara) 15 2 17 0,98 

trager <France .• ) 6 6 12 0,68 
------._ ______ ------1--------

rotal 1742 100 %, 

-- ----- ._ . ----~----- ._ ______ ·-
Ibid 
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TABLEAU N° 15: DONNEES CONCERNANT LYORl6INE ET L~ITINERAIRE 

DES CHEFS DE MENAGES DE TABRIQUET NORD<!> 

1 

; 
LIEU DE DERNIERE PRESENT Pd 

. • · ! LA MARCHE 
NAISSANCE RESIDENCE ! VERTE 

!----- -------------------------- ----------------~----------
! RABAT- SALE ET 

REGION 

! KI-EMISSET ET 
! · REGIONS 

. 1 29, 1 47,6 

11 1 . 

------------------------------- ------------. ---------------. . 

SHARB 1 o, 1 El, 3 2,6 
1 

1 . . 

TOTAL 1. 50,2 73,6 1 82,3 

-------------- ------------------------ -------- -------- ---
! PLAINÉ ATLANTIQUE 1 1 , 1 8,96 5!'(>3 · 

-------------- -~ _________________________________ : ___ . ------
!~HAMNA HAOUZ 
!CHIADMA ET ABDA 

13,4 7,81 4 

----------------------------------------- ---------------- --
! HAUT ATLAS TADLA 3,9 2~2 0,8 

- ----------------------------- ----- .------------ ----------
. ! NORD-OUEST 3, 1 2 o,56 

. 1 

1 -------------------------------------------------------------
! ORIENTAL ET HOCEIMA! · 3, 34 
! 

!SAIS ET MOYEN ATLAS ! 

! SOUSS ET SUD 
1· 

ETRANGER 

C" C" 

... J ·' ._J 

4,55 

(>, 35 

3,8 1, 68 

3,4 1, 8 

2,88 1, 84 

0,68 0,74 

. -------------------------------------------------------------
(1) RECENCEMENT DE 1982 DEPOULLE AU SEIN DES CELLULES: 

•FONCIER ET PLANIFICATION URBAINE" ET "EVALUATION DE 
PROJET" INAU - CERAU 1986 
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Tableau n• 17 lieu de naissance des chefs de aenages 1 

Urbain 

,abat et régions . 58 

,alé Vil le 182 

.a lé~prov i nces 158 

if let. 38 

hémisset et 1 1 1 
régions 

harb 143 

asablanca 32 
Benslimane · 

rettat·Jadida 122 
Khouribga 

arrakech 122 
elât Sraghnà. 

hn1:fra n-mellal 55 
. Az i lal 

eknès Ifran 19 

·es Taounat 62 
Boulemane 

~ujda Taza et 50 
Bouarfa· 

Kador et hou.ce i-ma 18 

''étouàn Tangèr 43 
Chefchaouen 

·:ach id ia 52 
Ouarzazate . 

Jaf i Essaouira 69 

>OUS C Agadir. ~-. ~ • ) · 37 

,ud (Sahara> '. 28 

i,;trager (France •. ) 6 

------· ~otal 1405 

bid 

.. 
.... 

rural Total 

13 71. 
,_,_· --:----- 1-, 

56 238 
·--· 37 195 

-------->-, 
3 41 

-· 
32 143 

31 174 
·->-· 

8 40 

30 152 · 

17 139 

12 67 

3 22 

11 73 

8 58 

6 24 

11 54 
•· 

14 . 66 

24 93 •. 

9 46 

4 32 

0 6 
·-

329 1734 

% 

4, 1 

13,73 

11,24 

2,4 

8., 2 

10 

2,3 

8,8 

8 

3,9 

1, 3 

4,2 
' . 

3,34 

1, 4 

3, 1 

3, 8 ·. 

5,4 

2,7 

0,2 

0,35 

100 % 

i 

\-
1 
1 

! 

1 

' 

1 

1 

l 
1 

·I 

1 

i 
'· / 

1 
1 
1 
1 ! . 

1 

l 
' 
!: 
i 
1 
1 : 

1 

i 
! 

l 
1 

' . 

l 

1 

i 
.f 

i 

! 
' 

1 

: 

\ 

i. 

; 
! 

1 

1 

., 

! 

504 
>-·------

504 

504 

184 

184 

174 

192 

192 

139 

67 

95 

95 

·82 

82 

54 

66 

93 

46 

32 

6 

1734 

"-} ' 

.--·-----
% 

29,1 
-----·--

29,1 

29,1 

1 1 

11 

-
10 

11, 1 

11, 1 
.. 

8. 

3,9 

. 
5,5 

5,5 

4,74 

4,74 

3, 1 

3,8 

5,4 

2,7 

0,2 

0,35 
----·--

100 " ___ ;...._;. ___ 
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c.âté de sa fonction de pourvoyeuse d'habitat crnstitue un 

important foyer d'activités et d'emplcis. Observ0ns 

néanmoins qu'à propos du commerce~ il s'agit souvent de 

petites boutiques aux capitaux réduits, tnurnés vers la 

satisfaction des bescins journaliers des tabriquains. Elles 

subissent d 1 aille0rs la concurrence·du Souk journalier qui se 

tient à l'entrée du quartier et où se fait l'essentiel des 

achatso Le gonflement de ce commerce de détail n'est 

d'ailleurs que la manife~tation du chômage et du s0us-emploi 

qui servit à Tabr±quet N0fct~) 

c - ÜBant aux services privés ils sont au nombre de 

141 u~Î~~so Depuis que Tabriquet a commencé à se densifier, 

Suite de la n6te (58) 

l'habitat. Agence nationale de lutte contre l'habitat 

insalubre. Doucument non daté et non numéroté. 

(59) C'est là un trait caractéristique de l'urbanisation 

périph~rique, cf: A.ABCUHANI: Tiflet: centre 

administratif in Abhath N°3 1983 P.39 et ss 9 cf: 

Tetouan DERSA -SAMSA Etude ré~lisée par l 1 INAU p0ur le 

compte du minist~re de l'h~bitat (Ag6nce nationale de 

lutte contre l'habitat insalubre. Juillet 1987 P.101). 

(60) Voir Tableau N°19 ~ 
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-1 
TABLim .N-0 18 LE TAUX D'ACTIVITE A TABRIQUET NORD 1 

. ' ,~ _..:.... __ ------~ ,..;.-. ·-
Secteur Secteur !· .. 

-·:.·,,, , .. Urbain Rural '. ' TAUTAUX 
TYPE D'ACTIVITES Sexe L 

•' CF/H) 
l 

'' Eff- % du Eff~· % du Lés deux en % du ,. 
ect'.i f total ectif· Total .sêx.se.s 1 total. GL 

i . ~-- ,__, . 
j 

opulation Actifs H. 1576 55,08 469 16,39 ! 

'· -· ~861 · 30,27 
oéc.upé.s 230 

.. ., 
.cti ve F 586 20,48 8,04 i 

'1 ., 
,· ., 

Chomeurs H 59 55, 14 16 14,95 ·r 
... n'ayant 107 1, 13 

jà.mais . 31 29 1 . 0,9. . ! 
... 

travailler F 
,._ .. l .. 

·, .. ·' 
. ., 

-
chomè'urs M 1_26 50,4 24 9,6 .. 

. • · . .. , 
ayant •, 250 2,64 .. --· ,• travaillèr .··. F .. 88 35,2 12 4,8 .. . 

'. ·.,, .· ; ... 
l. .opulat ion Femiilès au. F 1333 80 334 20 1667 17,61. 
nactive· foyer '. ; 

Scolarisés M 905 45, 18 193 .9,63 ' 
ecoliers Sc 1-,• 2003 21, 16 
etudiants F 675, 34 230 11,48 ! . 

Propriét:- Les deux 67 81, 70. 15. 18,30 ' .. 

aires OU, sexes à2· 0,89 
retraités 

" 
83,33 ' 

'· Inval. ides· Les deux 75 83,33 15 16, 6.7 90 
.. 

0,95 
'. 

sexes .. ., .• 

·, 

Jèunès l821 ", Les deux 77~06 542 22,94 2363 25 
(enfant) sexe~ 

Autres Les deux 39 95, 12 2 4,88 41 0,43 
.. ,· sex·es •, 

'. 
,, 

,, 

"otal des effectifs par TOT C TOT c TOTAL GL # 100 % 
,,our les deux sexes 7381 2083 9464 

id • .. • 

·-; 
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on a assisté à l'emergence d'un tertiaire supérieur, 

constitué de pharmaciens, de médecins, d'avocats, de des

iinateurs, d 1 AgencesimmobilièreSooo Le tout formant une 

cinquantaire d 1 unitéso 

0bserv0ns enfin que la plupart de ces activités com

merciales artisanales et de services sont concentrées à Hay 

inbiat qui constitue le noyau autour ,auquel s 9 est structuré 

tout le quaf~l~r. C'est là égalem~nt o~ sont lccalisés la 

plupart des équipements de superstructures école, H§,mman? 

mosquées, fouroo• Depuis 1975 Hay inbiat a pris des allures 

nettement citadineso 

II - La c~~9sition socioprofessionnelle des acquéreyys. 

L'analyse de la répartition des acquéreurs à travers 

les branches d'activités revêle que 35% des tabriquains sont 

des artf~~~s? 16,67% sont des fonctionnaires, 14,5% occupent 

des métiers informels et 13,38% travaillent dahs le batiment 

et les travaux publib~~) 

(61) Voir Tableau N°2C et 21 P.68 et P.70. 

(62) Voir Tableau N°22 P.72o 

(63) Le transport et le commerce emploient 8,86% des 

tabriquains statist.l.quementle chomâge est de 11%, -mais 

on constate que le pourc~ntage de l'informel et des 

autres métiers indéfinissables -donc instable - dépasse 
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RELEVE DES ACTIVITES A Tabriquet Nard U> 
TABLEAU GENERAL . . . ---~ ----- ·. --- ------ -----------~ -------- ------~. -------

! 
! 
! 
1 

IJ UA R T iE R S ---> Ibn- !Douar . . . INBIAT TOTAUX 
-~------------------- ------ HAYTAN !JDID 

ACTIVITES : 
---- .· --------- -~~--V --- ----.--!----- - ------ -------• 

ArtiSilnat 
.de 

fabrication 

! Naabrè . 98 59 

·~-----~- ------~!-------
! 'X 7,3 ·4,4 

216 373 ! 
_______ .. 

16,2 27,9 ! 
--. --- ------------!-------- ------ . ! .------ ------~· 

! ~rè .c 1 ·, 151 24 . 54 73 
a 

• Habi 11 eaen.t ·-------- ---·---·-------··------·-------. . . 
• • ! 'X 1,8 5~5 4 11,3 
e ·----- -- ----!-------- -------·------- ------·-------
r ! Naabre 8(1 42 238 36(1' 
C 

.. 
e Alilllientatian!-------- -------•------- -.----!-------

! 'X 6 I. 3,2 17,8 ! 27 

·----- -- -- - - ---·-------- -------·------- --- --·-------

i 
V 

tlateriawè 
de 

· ! Naabre .. 
1 ·canstructian!--------
1 ! 'X 
·---- -·-- ~- -----,• . ' . 

30 14 · 8 52 

-------·------- ------·-------
2,2 1· 0,7 3,9 

------- ------- -----~ -------
e . ! El ectroaenage ! Naabre 37 58 · 94 · 189 
r !plus s! 

·.s· ! · Di vers '!· ·------- ! ------- ------- ------ -------
'X 2,8 

-----!----- ·--- -- . --------·- -----
servi.! 
ces 

Naabre 26 

4,3 7 
-------·------·... . 

24. 
1 

p Superieurs·· ------- 1 ---·---- 1 ------

r- X 1, 9 1, 8 

14, 1 

50 

3,7 
i ------------- -~------ ------!----- - ------ -------

·v 
e 

Naabre 

s inferieurs ·--------
! 'X 

__ . ------- ... - --- . :! --------
· petits ccrcerces ! Naabre 

des .• 

. 38 10 

-------·-------. . 
2, 8 ! .o, 75 

---· ---·--·----
5 64 

4.3 

3,2 

91 

6,8 

69 

· prndui.ts agricoles 1 ------- ------- !------ · !----- -------
! 'X 0,4 4,8 5,2 

----------- --------·-------- -------·-------·------

T. a ta 1 

! ·Nomre 
! 

338 
. . 
! 320 1 677 ! 1335 

·---~. -- ---- --·------~•------·-------. . . 
! 'X ! 25,2 24 ! 50,7 ! 100 

. . . . . ' . . ----- .-----------··-. --------- .------------ .------~-----------
<1> Ibid 
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TABLEAU N° 20: RELEVE DES ACTIVITES AU QUARTIER 
" INBIAT " Tabri quet Nard U > 

1 

---- ----------~-------------- --------------- ~-;------
Artisanat ! Nàabre 216 1 

de !. . · 1 ! 
fabrication !----- .-------- --------- ---,-----! 

! Pourcentage% 31 , 9 ! · • 
--~ -~-------------·-~~;;------- . 54 i ! 

O 1 

: · ; . Habi 11 ement -;~;~~;~;;~; - .. --- · --9----11 

. -. --

• !~------------ ----------~--- ------------- -----
i 

r 
C 

e Aliaentation 

Nombre 

Pourcentage·x 

239 

. 1 
35,2. 

1 
.· 

ea.ne ttateriaux Nombre 8 
rces de- 1 

d construction -------------- ------------- '---- · !· 
i 
V 

pourcentage X 1, 2 ! _____________ '_, __ 1 

• r 
Electraaenage. Nombre 94 ·] . 

plus s! 
s Divers •----------· --- -------------;-----! 

! Pourcentage X 13,9 i 
-- ~---------· ------------- • ' l . -------------,-----! 

servi 
ces 

! Nombre .1 ' 24 

p Superieurs !--- ----------!-------- ----· ----! 
r ! pourcentage X! 3,5 
i -------------·--------------·-- ----------------! 
V 

e 
s In-ferieurs 

! Nombre 43 
1 

1 -------------•-------------------· . •. . 
! Pourcentage X! 6,4 

--- ---------------·--------------·------------------ 1 

petits coamerces 
des 

produits agricoles 

. . . 
! Noabre 

1 

!----------- --!-------------'-----! 
! Pourcentage7. ! , 

. -----------------·--------------•-------------------· . . . 
! Nombre 677 

T o t a 1 !--------------!----------- -- ----! 
! Pourcentage%! 1 (>(I 

------------.-----------------------------------·-------
'<1> Enqu~tes sur le terrain realisées conjointement par _les 
·cellules de recherche ni=oncier .et planification ur:-baine". 

11 Evaluation de projet II INAU - CERAU . .;.1986 i 

·'t 

' Î 
.. i 

i 
1 

1 
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TABLEAU N° 21: RELEVE·DES ACTIVITES AU QUARTIER· 
u IBN HAYTAM 11 :Tabri quet Nord. < 1> 

-.---. --- ·. :·_ · .. " .. ···-·-·- .. - . · ..... ----...... · _ ... · .. ·-- .. -, ..... ' -. -· _ ........ ·_ .. _·_ .. _ .. -_ .. :,_ .. ·-~---·;· -·-
1 · Artisanat !. Nomb.re· 

. 1 

1 · ., 
-·de· · 

1 · -fabrication !, ·---------- -!-~ :- --· .· ~-----~-! 
! -· Pourcent_àge'Y.. ! 29 ·1· 

1 --------. -----·-· --- .!- . ___ ,,_ ·-·- .. ·-· .•. ·--.- - ! ----. ____ ,,_,, .......... -: ·-· ...... ______ ! 

C ! . Nombre 24 
0 

m ·Habi 11 ement. .!-- · · --.. ·------- ---- · · ! - .- ·---· --· - · · :. ·---·- · ·-.. ! 
m ! pourcentage 'X!. 7, 1 ·1 

e - ·,-· ----- . ----- ! _________ ,,,_ .--·-. ·---- ! ---·- .. -·· -· .. ··--·---------- .. -·. -· 1 

·;- ! Noabre ·I ao 
C 

! e Al 1.aentation ! -------···· .. · ....... -- - · -- ! -·- ___ .. ·- -. ......... _ .. ·-·-·- · · • · · · ! 
1· ! Pourcentage 1.! 
.! -----!·------.. -----. --.! _____ , .. ___ ...... __ . --.-!---· --··-.--·----- ·------·-·! 

!Comme·! tta.teriaux .. ! Nombre-· 30 
de 1 .• !rè:es 

·1 d ! · ccinstruct.ion ! ------·-·-·-...: ____ ! ------·' .. --_. .... __ ...; ___ ...:'-·---- ! 
· · ! pourcentage 'X! . 8/9 1. i 

V 

e 
r· 
s· 

1 ---- . -------· - 1 ·-··· ··----.. -------- • 1 ------·-· · --.. ·--·-·--------· -- 1 . . . . . 

! Electroaenage ( Nomb_re . ~57 
!pl_us s! 
! Di vers ! ··- · · · · · ---- · -- · ·- ·! - · · .----· ·.· ······-··------ · - ·! · 

! Poùrcentage 7.! 10;9 I· 

t ____ . - 1 --·· ---------- 1 ·--·--... ··---------1--------·----" ·------- ·- 1 . . . . . . .. 
servi! 
ces·'! 

p. 
r 

-SUperieurs 

! Noabre. 
. 1 26 
! -------,---- ·--- ! .. ----- ':- ·--·-··- ·· ..... -.--·---.. 1 

. ··1. ! pourcentage 7.! .. 7 7 
' ·i ! .. -------·--·-----· ! -----· ----··-- ·'·-- 1 ----·-·. -. ····--·. -·---- . ----.1 

V. 

e 
· -! Nombre .1 

..1 

s. In-ferieu.r.s · ! ·------- -·-·-·-·----- ! - · ------·-·····: --· · .. ---·-. · -· 1 

! Pourcentage 'X! 1l,2 -- ··--------A-- . ---- ·!. - ·, _,, ___ .. ,,,.,_ .. ___ ... · ·- ! ---- .. __ ....... _"·---· ..... ·oo1-. -·- ~-

peti_ts èo-erces 
des 

produits agricoles· 

! Noaabre ·. 1 

1. ------- ----1--------- ---------1 . . . 
1 p t. 7. 1 . ourcen age • . ·1 ··c· 

' ;J 
--- . --- . . -----· ---- ! ------·--·---··------ ! . - . - .. -· ·---·---- ----------··" ! 

! Noabre 
1. . 1 

1 Total· ~-~--- --- --- _!--- ----· - -----! 
1 Pourcentage'Y. !. 10(> 

. . . . . . . --·------ .-------- _____ ... ___ ............... _ .......... _ .. -.. -..... -------· .. "'"' ...................... ____ ,._, ____ , .. __ , .. _ 

<1> Enqü·êtes sllr le terràin r~eë\lisées t:onjb.if'ïtè,rient•par· li~s 
cellules. de rec.herche '"foncier et .. planification urb.aine'". 
11 Evaluati-on de p_rojet Il INAU - .CERAU • 1986 
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Tableau no 22 PROFESSION. PRI.NCIPALE DÊS CHEFS DE MENAGES A 
<Tabreq.uet Nord> 1 

· 
•. 

-
.ature de SECTEUR URBAIN .. · SECTEUR ··RURAL 
'activité ~-~-------· --· - . ' 

TOTAL -------,-
xercée Effectif ,% du sous- Effe.ct if %,:du sous- GL 
r inc i pale.·· Total tàtal 

·-' --,----·--~ ~--· ------.... 
rtculture 37 1, 82 %· 38 4,60 % 75. 

~- ~-
tisanat de 669 32,92 " .333 40, 16 % 1002 
rvice f abr tcàt~0 

·-1--• """-·-----·· -·----
'T. p 258 12,70 % 125. 15., ô7. %, 383 ... 

·--· 
_;__. -· _____ __.:. ~· 

1C1111erce 
•\bi l lement 25 l,.23 % 13 l,56. % : 38 
l.tmentation · 76 3,74 % o., 9. 1,08 % 85 .. . -·..-- ·-
••erce .divers 29 1, 42' %' 36 4,34 % 65 ,. ____ . -· _ _, ___ 

>----·-' 

tttts commerces 35 1, 72 % 9 1, 08 % 4.4 · 
produits agrtc 

'Vices privés 51 2,50 % 
1· 14 1,68 " . 65 

.. ,... _____ ._ .... 
Ministration. 422 20,76 % 55 6,63 % 477 __ ;__. __ ...;.;..;... 

---'---'-

M.Dsport 98 4, 82. %. 32 '. · :3.,.86 " 130 
' 

M.Vai l leurs ' 62 3,09 
. 

% 20 .. 2,41 % 82 
·:aston.nels 

---...... 

.tts metlers 270 l3,28. % 145 .. 17,48 % .415 
ormels .. 

' 
al TOTA.L 1. 2032 # 100 % · TOTAL:z 829 # ·100 % 286.1 

-
.% 
DU 

TOTAL 
GL 

2,6.2 " 
35,03,. 

,._ __ :_ __ 
13,33,i 

'"'"'-·--.--

1, 32 ~. 
,3,.00 ,:. 
i--·---
·2,27 :%l 
~-----
l,53 ,,.i 

. 
2·27 

'· 
%, 

16,67%: 

4,54 % 
1-'--·--

2,86 % 

14,5 % 

# 1.00 % 
. i.:___ ____ .;..._ __ ..__, .. 

'-·-· -· ----~---· -
. . . . ' 

cencemeilt de ,1982 dèpôui llé au. sein des cellules. de recherchés 11 foncier et· 
.ntftcation urb.aine" .et ev.aluation de projets lNAU C'.ERAU 1986. CODESRIA
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Ce qui doit être souligné, c'est le nombre considérable 

de foncticnnaires et d'artis2ns qui résident à Tabriquet Nord. 

Cet él~ment le distingue de nombreux autres quartiers 

clandestin,tels que ceux de Tétd81J, de Marrakech d'Inezegane 

de ouarzazate, de Taza et dekhour1~5
~. Seul le quartier de 

monfleuri de F~s pr~sente une forte propcrtion de fonction

naires quisqu'elle atteint 26i~ 6 ) 

Quant aux revenus des Tabriquains la moyenne est de 

1s68 7dirhams par ménage, ce qui situe le quartier largement 

au dessus des tranches nationales telles qu'elles snnt 

établies par le ministère de l'habitat pour les quartiers 

clandestin. et.qui sont de l'ordre de 800 dir~~~~. Dans le 

quartier clandestin de Dersa-Samsa (TÉtnuan) par exemple 

67,8% des ménages ont un revenu inférieur à 1COO dirhams. 

Suite de la note (63) 

les 25%. Si on ajoute à ceia la fragilité de certains 

métiers classés dans l'artisanat ou le commerce, on 

mesure par là toute l'étendue du sous-emploi existant à 

Tabriquet. 

(64) Voir rabl0au N°26 

(65) Voir tableau N°24 

(66) Voir tableau N°25 

(67) Voir tableau N°27 

(68) Vcir tableau N°3G 
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1 
.. 1 

1. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1. 

Tableau n24. C~-s. P •. par quartier en·% · et dans 1 1 ·ensernble : 

1 
C~S.P. 

T~M.E~ . 
.. 

t1ILIT~IRE 1 C<HIER~rrr 1 OUVRIER. •. QUARTIER 1. 1 

TARRASTE ('Il\ 1 2 2 ,. 8,1 1 16,8 14,6 

1 1 1 
(i,..J 

BEN JELLOUN 1 2, 2: 6,7 I · 15,6 1 . 40,0 

F':SKHARA 

AIT GTIF. 

TAHLA 

ENSÈl>1BLE. 

... 

1 1 1 1 

(~) 1 
1,1 

r . · 1, 1 . 
,· . ·. . . . 

.. 19, 3 . 
1 

44,3 
1 1 1 . 

{li) ô 
1 

.9, 3_ 1. -9,3 
1 

14,0 

(ç-) 5,4 22,5 .. 

1 13,5 o, 9 

~) I· 2 5 . , 10,1.6 1. 15,5 l 19,3 

l 1 

. èI) Do·uar cl~ndè stin àtnezgane 
(2}Douàr clandesti~ àkhoùribga 
(3 )Douar cland.es~in à Marr~kec·h 
(4) Douar clà:a<iestin. à Ouarzazet 

·· (5)'.Douar· cl~ndesti~ a T~za ·· 

1 1 

1 
EMPLOYE 

1 

1 8,6 .. 1 

1 ' 1 

15 ,·6 

1 
18,2 1 

1 1 

11,6 

1,8. 
1 

... 

1 9,7 1 

· 1 1 

FONC- INSTI- _ 1 (NSEi- 1 .. OOVRIER kxPLOITANT 
TIONNAIRE 1 TUTEUR 1. GNANT · 1 AGRICOLE p'\GRICOLÈ AUTRES. 

5,9 1,.6 1 0,5 1,6 1 _3 ~ 2 36,'8 1 

1 1: 1 1 1 1 .• 

2~2 1 1 1 1 1 0 2 2 2,2 0 .. 13, 3 '· 
1 1 1 1 

1 1 1 1 l 1 
·' Q 0 0 0 14, a.· 

1 

23,3 , . 0 4 7 2,3 2,3 23,3 , ' 1 1 - 1 

1. 
7,2 7,2 ô,9 0,9, 7,2 1 ··32, 4 

. 
6,4 1 2 5 , .. ·I 1 ~·os 1,3 3,2 ·1 .ïè 18 '. , . L 

·.• 
1 L 1 ( 

Sourc~: CNC:i?R.ST-ENA . ;Habi tàt clandestin, op.èitio 

·-- ' - ··--·--·-·-·, ··--·· .~ ,•-··-·-·-· 

--· 
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Tableau n26 

(J) 

Comparaison G truc ture d' emplo~ Dersa-Samsa/Tétduanfr.laroc-Urbél ~ n · · 

Grands groupes d'activi.._té Derr;i1-Sarnsa ·T6tounn , rtnroc-llrh·;;iin 
----------------+-'----'--'~·,.,..''"· ,,,_· ----+--(~S_O~ __ A_U_T_. ~l~~~1f~H~' --t-~·· ~.!:.il . 1 Qi32L_ ___ _ 

1- Agriculture,élavage 1, 5 1, 1 4, 0 

2- Energie et mines 1,8 2,J 
. . ---------------------

3- Industrie 4,1 19,2 26,7 
·--------------------~--------
~- Artisanat de production 17,l . -(A) cc) 
-----,------------------ .----
5- Bâtiment et T.P. 14,1 11,6 8,2 

G- Grands services 
_____ marc~ands(banques .. , ) ___ _ 2,5 4,6 4,1 

---------------. --- -----------
7- Transpàrt et communication 4,1 
----------------------------- -------------- ------- ·----·----
8- Comm.erce 23,5 20,6 . 13_, 1 
-------------------- --------
9- Autres services marchands 13,2 14,9 14,3 
-----------------------------
10- Hebergemen t res taurc:in t 2,0 3,1 ( E) 

------ .------------------ ----------------- ----·---· ---------·-, 
11- Administration publique, 6,0 21,a· 16,G 

--.-------------.---------- ----------------- -------------------· 
12- Autres oètivités . 15, 7 (8) 10,8 
-- . -----~:- ------------------- ------------------ -------------------· 

T O T A L 100 100 100 

\) Inclus dritisVindusfrie pour u~~ pa~tie 
'I) Catégorie non prévue par l'enquête SD.AUT 
:) .Inclus dans l'ind~strie 
l) Inclus dans autres"services marchands" 
:) Inclus dans autres"services marchands" 

(I)Source:MiJU.liltère de L'lwbitat ;A~e:itce Nation.ale de Lutte contre l'habitat 
. iaaal.ubret;Tetouan,Derila j Sams-, opacité., pIOI 
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Table.au• a28 
Répartitjon dès revenus à TETOUAN et à D.-S. en(%) (I) 

TETOUAN Moins .de 250 .500 479 1000 1500 2000 3000 400 

' 1981 250 DH - - - - - - - et 
1 499 749 999 1499 1999 2999 3999 plu 

% des ·-·· 
'1 1;19 ·12,04 19,6G 1.5,34 23,24 13,37 9,53 4,29 1,3 

ménages 
--------- . -------- -------- -----·---------· -------- -------- -------- --------- ·---------

, .. , curnul(!s 1,19 13,.23 32,89 ,18 ,.23 71,47 84,84 94 ,37 98,66 100 
/0 

----------
._ _________ 

---------- --------·------------------------- ---. ---- --------- ---------
Dersa moins de 300 500 800 1000 1.500 2000 

3000 DH et plu 
Samsa 300 Dl! - - - - - -

500 800 .1000 1500 2000 3000 

----. ------ --------- --------- ·-------.----------L-..---------------------- -------- --. -----
i,, des lo 

13,1 14,7 29,6 14,4 14,3 7,8 3,3 2,8 
. ménages- __ t---·-----·- .-----.--- .-------- --------- ---------- ---------

.._ _________ .._ _____________ 

D/ cumulés :· 13, 1 21,a 57,4 71,8 86,1 93,9 97,2 ·JO. 

Tableau. n.29 

Moyenne des dépe~ses m~nsuelles de~ ~~nages selon les 

catégories de revenus à Dersa-Samsa (en Dll) (2) 

Tranch:es de· Dépenses. de. 
revenus nourriture 

moins. de 
300 OH 

G69 
valeur% 

82 

Dépensès de Dépenses de 
logement transport 

81 .12 
10 2 

Dépenses de Total des 
santé et ha- dépenses 

49· 811 
6 100 

----. -----·- -------- ·-------1------------- ---------------------------

. 300 - 500 77 74 
79 11 10 

_.:_ __________ _;, __ ---- . -- ·-- . -- . -1-------------- - . '---------

. 500 -800 
' 

775.' 90 10 88 
80,5 9,5 1 9 

-----------------------· --- -~-----------
800 -1000 

1047 95 18 104 
83 7,5 1,5. 8 . _______ . ____ . 

. --------------

1000 -1500 1004 111 18 117 
80 9 1,5 9,5 

--- ·---·. - ·--~ ---- ._· . ·----.-- -------------~-- ·--------
1500 - 2000 1317 134 17 125 

83 · 8 1 8 -- ,·, . - .· ·--· ·. ~--~--------- .. _· -
2000 - 3000 

1497 135 27 178 
81,5 7· 1,5 10 

-------.-.------ 1----__ '-:"' ________ ._.._; 

3000 et plus 
1556 152 9 94 

86 8,5 0,5 5 
-.-------------1---------------- -------------------------

880 
82 % g ~, . 

/0 

97 12 88 

719 
100 

963 
100 

1264 
100 

1250 
100 

1593 
100 

1837 
100 

1811 
100 

1077 
100 ~~ 

100 

(!)Source :Miaiatere de l'Habitat ;Aii:.Natt de1utte contre l'habitat inaalubre 
Der•a -Ramsà, opocitéo p Io3 - (2) Ibid, p.I05 
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Tableau N°25 . . . Structure sccio-professionnelœe du q_uartier 

clandestin montfleuri à Fès~ 1 ) 

.. .. . 

Catégorie socio-profeèsionnelles Effectif en pc-urcentagE 
.. .. 

Travailleurs à l 9 Jtranger 32 
.. 

Fonctionnaires 26 
-- .. . .,.~ 

Commerçants 13 
·--~-

Petits entrepreneurs 17 
. . ... . . 

Artisants 

1 

6 
~ 

= i Autres 6 
l . . . . == 

Sans doute le caract~re relativement élevé des revenus 

à Tabriquet Nord s'explique-t-il en partie par la forte 

proportion de fonctionnaire employés dans l'Administration 

centrale à Rabat et qui ci- sident dans le quartier" l\ cet 

élément s'ajoute le nombre de ménag~ certes réduit, mais fort 

important au niveau du quartier, disposant de revenus 

complémentaires occasionnés par la location du rez-de-chaussé 

et d'un ou d~ux niveaux et qui peuvent quarlripler leur 

salaireo 

(1) m.Ameur et ~-NACIRI : L'urbanisation clandestine au 

Maroc: 11 un champ d'action pour les classes moyennes" 

Opacité P.83. 
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Tableau N° 27 Distribution des revenus des ménaqes à 

Jé,Priguet Norb69 èHAY INBIAT) 

. 

·catégorie de mé .. age en Tranches de revenus en 
pourcentage dirhams 

-

10 à 20 J plus de 20cc 
--

20 à 60 100(; ' 15Cü a 

40% 1C,OC. 

-- .. ·a~ 

Comment expliquer l'arrivée de ces catégories sociales 

relativement solvables sur le marché foncier clandestin de 

~alé? 

De par leur revenu et les emplois qu'ils occupent, ils 

ne sont ni des ch8meurs ni des marginaux, ni des ruraux. Ces 

qualificatifs, déduits de l'analyse des bid0nvil~es, sont 

fondamentalement inadéquats lorsqu'il s'agit de rendre compte 

de ce type d'hbitat. 

En fait ce phénomène ne peut être correctement ap

préhendé sans analyser la politique foncière urbaine. En 

excluant les catégories inférieures des classes moyennes de 

son champ d'application, celle-ci les a conduit à s'adresser 

au marché foncier périphérique ~.1. ). l'Habitat clandestin 

~------·-"'~· -------
(69) Source : En~uète sur le terrain. 

;•_-;: I 

( 
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apparait ainsi comme l'expression spatiale de la crise des 

classes moyennes slaouies (a2o) 

Tableau N°3v 
~ 

~_±partition des revenus en habitat cland?:3Jl.!l 

. f7C) 
-~~Dl.Yeau nat1ona 

Catégorie de mé-nage en Tranches de revenus en 
pourcentage dirhams 

... 

C à 10 moins de 270 
. 

10 ' 20 27C à 370 a 
- . . -

0 à 25 moins de 420 
.. -

20 ' 30 370 à 48(: a 

4(. ' 5C 580 ' 7GC a a 

50 à ç,o 7CO à 860 

6G à 70 860 ' 1(• 50 a 
- -

70 à 8C 1(5(: à 1350 

50 ' 75 7CC à 12cc a 
. . - . . 

10% 1350 ' 2000 a 

::: j moins de 1C% plus de 2CCO 
-·-·- -- . 

(70) Scurce: ministère de l'habitat~ Etude des possibilités 

de restructuraticn et de prévention de l'habitat 

clandestin, opoèité Po10o 
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Conçue initialement pour satisfaire l'ensemble des 

besoins en terrain des classes moyennes (1.1) l'offre 

publique s'est prcgressivernent réorientJe? sous le poids de 

la croissance dimcgraphique vers les cat(gories les plus 

solvables (1o2) 

terr~inso 

L 1 id~e d'utiliser les terrains publics au s2rvice 

d'une politique des classes moyennes n'est pas nouvellea Elle 

fut posée pour le monde rural d~s le d6but des ann~es ~21 ~t 

a reçu des applications en milieu urbain durant la m&me 

, . ( 72) 
per1ode. 

Mais c'est à Ecochard que revient le mfrite de 

concevcir un pr0gramme systématique que l'Etat indépendant 

va se charger d 1 appliquer (1.1.1). Et ce n'est qu'à la suite 

( 71) 11 Nous av,')ns le plus grand intérêt à favrriser la 

création d'une sorte de bcurgc0isie rurale indigène ••• 

et qui p~ut' nons, serait un tr~s s~ri2ux appui au p~int 

de me pcli tique" Lettre du Dl,UGAN commandant de la 

régi0n de Marrakech au Directeur des Affaires 

Intérieures Rabat 3 - 6 - 1922. 
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des événements de 1965 que de nouvelles orientations vont 

être conçues (1o1o2) 

1o1o1 - Le programme d'Ecochardo 

Nommé à un moment où la période coloniale entre dans 

sa phase déclinante, Ecochard tentera d'émousser la 

résistance urbaine, par une politique de logement nettement 

orientée vers la classe moyenneo D'ailleurs le contexte est 

assez favorable à une telle entreprise : en effet depuis le 

(72) Lorsqu"il fut posé pour la première fois, l'habitat des 

"indigènes" était intimement lié à la question de la 

fixation de la main d'oeuvre Marocaine qui restait 

jusqu 8 à dans les ann~es 30 très mobiles et très _attach~ 

à ses lieux d'origine des travaux de l'époque soulignent 

cette crise de la main d'oeuvre et le pvoblème de sa 

mobilité: cf: EoB0UY: 11 Le problème de la main d 1 oeuvre 

et la l~gislation du t.aavail" IoHoEoM sirey 193C Po51 et 

ss, cf: MEZOYER: "Les conséquences économiques des 

mouvements de la populations indâgène au Maroc in BoEoM 

1935 Po19do Cette mobilité de la main d'oeuvre avait 

comme corrollaire~ l'habitat des célibataires: sur ce 

type d'habitat cf: l 1 habitat indigène CaHoEaAoM N°259 9 

1941 9 cf: également R .. montagne 9 "le proletariat Marocain 11 

opacité Po237 et ss c'est pourquoi les réalisations de 

cette époque sont restées limitées à quelques cités 

ouvrières destinées à abriter le personnel Marocain de 

certaines grandes usineso A Casablanca on~ été réalisés 

Le quartier Habous, les quartiers de la 11Cosumar 11 et de 

la 11 Sacica 11
0 A Boujniba et a khouribga les cités de 
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' ' · .h 1·t·( 73 ) debut de la decenn1e quarante analystes et ommes po 1 1queé 

ont souligné le danger que fait poser sur la stabilité du 

système coloniale le développementdes bidonvilles et 

multiplié les appels en faveur d'un programme"d'habitat 

indigène 11 la publication du manifeste de l'Indépendance en 

1944 et l'adhesion qu'il rencontre dans les milieux du 

proletariat urbain, décidèrent l'Administration coloQiale à 

passer du discours aux acteso La même année "l'office cherifi 

cherifien de l'Habitat Européen", devient "vffice cherifien 

de l'Habitat et un nouveau seraice est crée en son sein peur 

-----=-·~------
Sui te de la note (72) 

"L'Office cherifien des phosphates 11 o Mais ces 

réalisations furent d'avantages des exercises 

architectoraux que des solutions apportées au problème 

du logement des Marocains, voici ce qu'écrit JaDethier 

à propos du quartier Habous: "Toute cette opérationooo 

apparait par le soin, les crédiLs et le temps qu'on lui 

a accordé comme étant chargée d'une signification 

politique importanteo N'est-elle pas l'expression même 

de la notion de "Protectorat" transposée en architecturé> 

Quel était l'objectif de tant dewinutie? Les 

architectes n'ont ils pas fait ici dans le contexte 

colonial oeuvre de paternalismeooo L'ornementation 

abandante alterne savamment avec les vides et les pleins 

d'une architecture sculpturale mais familièreo Tout a 

ét~ élaboré pour transposer les multiples expressions 

sémantiques de la vie urbaine traditionnelleo Cette mise 

en scène urbaine presque théatrale crée une succession 

variée "d'espaces clos et intimes" et provoqueoooo Un 
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s'occuper de l'Habitat Marocaine Mais c'est à partir de 1946 

que des programmes de grande envergure vont être conçus et 

réaliséso Constatant que "pendant 35 ans, on a oublié les 

Maroc~{~~",Eccchard substitue aux conceptions culturalistesde 

la période prost, un habitat quantitatif tourné vers le grand 

nombrea Mais devant la pénurie des terrains urbain il pro~ède 

à l'achat de nombreux terrains ~i la périphérie des villes, et 

entre 1947 et 1953 3800 hectares sont équipés et mis à la 

Suite_de la_note (72) 

climat mental rassurant 11 .opocité Po19o2G Sur ces 

réalisations, cf: m .. GiraFdière 11 Lutte contre les 

bidonvillesn CoHoEoAoM juin 1939 Po9 

(73) CaSanguy écrit à cet égard : "Tout doit Ê,tre mis en 

oeuvre pour lutter contre la formation d 9 un prcletariat 

indigèneooo il faudrait, sans plus tarder, dresser un 

plan d'urbanisme indigène en rapport avec le dévelop

pement pris par la population Marocaine'': Réflexions s4r 

le problème de l'habitat indigène à casablanca in 11 Maroc 

medical" N°265 Rabat, 19460 Beaucoup plus explicites 

sont les propos de E .. Pa.uty: "Le problème le plus angois

sant qui i 1 est posé depuis plusieurs années et qu'il est 

urgent de résoudre, est celui de l'organisation de vastes 

secteurs d'habitations indigèneso Les quartiers europé

ens enveloppés en demi-cercle parooo des agglomérations 

spontanéesooo sont menacés d'asphyxieooo Il ne faut pas 

se dissimuler qu 9 actuellement sur une population qui 

dépasse largement 5CO.ùOG habitants, le milieu indigène 

sédentarisé se rapproche de 400aGC0 chiffre qui ne 

pourrait que croîtreo "Casablanca et son plan" in 
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. ·t· 1 . (75) disposi 10n des casses moyennes mar0caineèo 

Lor$que l'mndépendance surviendra, Ecochard laisse à 

l'Etat marocain un programme et des réserves foncières 

considérables et 1eurant de nombreuses années, on suivra 

encore les principes d'Ecochig~n et on puisera dans les 

réserves de terrain qu'il a constituéa 

Dès ·1956 7 la politique foncière urbaine sera 

foncièrement orientée vers la classe moyenne pour favoriser 

sen accession à la propriété, et entre 1957 et 1965, 120300 

Suite de la note (73) 

·"Revue de géographie du maroc" N°3 et 4 1945 pp. 4o7. 

Le malaise est plus grand chez les politiques: le 

Directeur des Affaires pclitiques du protectorat 

eonsidère "qu'il serait dangereux d'attendreaoo Le 

moment est enfin venu" pour agir car une ville comme 

Casablanca est devenue "un monstre urbain" Rapport au 

Directeur dès Affaires politiques adressé au Résident 

général le 18-6-19450 

(74) A propos de casablianca Ec chard écrit: 11 En 1945 la 

densité moyènne de la ville est de 292 habitants à 

l'hectare: celle des quartiers européens atteint 128, 

celle des quartiers maiocains environ 1CG0o Gn ne se 

préoccupait jusqu'en 1938 encore, que des problèmes 

européens d'une ville où l'immigration marocaine posait. 

depuis 1926 les problèmes en termes marocains avant 

tout 11 0 Casablanca: le roman d'une ville a 
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lots seront distribZi~. Mais les offres de terrains restent 

largement inférieurs aux besoins. Déstinés à des revenus 

mensuels situés entre 25GO et 20C DH, ces programmes excluent 

la majorité des citadins dont les revenus sont bien inf~rieu~ 

à ces tranches de revenu. D'ailleurs la plupart des réalisa-

t . t 1. . t' t' · · 1 ' · ( 78 ) ions se son 1m1 ees aux ca egor1es soc1a es super1eures. 

D'où le c.0nstat officiel suivant: "L'action de l'Etat dans ce 

domaine, en donnant bonne conscience à la collectivité, a 

masqué les véritables problèmes. Il faut aujourd'hui 

Suite de la note (75) 

(75) 1.5GO.CGO habitants devraient bénéficier de telles 

mesures-Sur la conception de ce programme voir: 

Ecachard~ "L'habitat de type marocain in "L'architecture 

d'aujourd'hui", N°35, Paris 1951. pp.32 - 35. Pendant 

cette période on a consacré 7% du budget annuel au 

logement marocain et européens: A.Lahbabi: villes et 

politiques urbaines dans la croissance économique du 

Maroc" thèse 3~ cycle Grenable. Juin 1976 P.102 et ss. 

(76) J.Dethier op.cité P.37. 

(77) L'enveloppe budgétaire engagé durant cette période est 

125 millions DH in maroc, ministère des Travaux publics 

Dix ans d'indépendance, Rabat 1967 P.94. 

(78) C'est ainsi qu'à Marrakech a été lancé un lotissement 

ouvrier à l'ouest du quartier industriel sur un terrain 

domanial de 150 hectares devant abriter 5000 habitants. 

Ces réalisations 11 prevues pour les éléments les plus 

défavorisés et les ouvriers ont en fait souvent 
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recnnnaître que lês efforts de l'Etat pour "faire du social" 

ne bénéficient qu'à une petite classe de privilégies qui 

disposent d'un emploi stable quand ce n'est pas d'une 

f t . d . . t t. ( 79 ) one ion a m1n1s ra 1ve 0 

Si l'Etat colonial a pendant 3C ans oublié les. 

marocains l'Etat national a durant les premières années de 

l'indépendance oublié la majonité des citadins. 

En 1964 le chômage tcuche 22% de la population active 

en milieu urbain. A elle seule casablanca compte 1Cû.Cü0 

Suite de la note (78) 

bénéficié à des privilegiés, essentiellement les petits 

fonctionnaires" A. Mandleur: croissance et urbanisation 

de marrakech op.cité Po55. 

(79) Maroc, minisèère des Travaux publics: nouvelle refléxiors 

pour une politique d'urbanisme et d 1 habi~at 7 Rabat 1964. 

(80) Sur les bidonvilles voir: A.Adam: le Bidonville de Ben 

m'sik à Casablanca: contribution à l'étude du 

proletariat musulman au Maroc. in Ann 1 file l'Institut 

d'étude. Grientales tVIII 1949 - 50 Alger, cf: R.MANEUI~ 

~§: Proletariat et bidonvilles - Casablanca 1949 - 1950. 

Archives C.H.E.A.M 195G 1 cf: J.RkTIER: le bidonvilles 

des carrières centrales, me~ de stage E.N.A 1949 7 cf: 

Po.MAS: "Phénomène d'urbanisation et les bidonvilles au 
, institut 

~aroc, these / d'urbanisme. Paris N°270 1 1951, cf : 

G.GhDEFR0Y: les divers aspects de l'expansion 

démographique de Casablanca B.E.S.M N°103 1 1966, 
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chômeurso La progression du chômage a eu pour corallaire un 

développement considérable des bidonvilles qum occupent 

durant les années 6G 10% de l'espace urbain et croissent de 

7% par ùno En 194G Casablanca ne comptait.rgGoCGG bidonvilloiso 

Dix ans plutard ils sont devenus 1ûCaCOC et en 1960 on en a 

dénombré 16GoOOO, s0it une prcgr0ssion de 50% ·tous les dix 

(8C) anso 

Les émeutes urbaines de Casablanca de 1965 ont démontré 

l'ampleur et l'étendue de la tension qui prévaut en milieu 

urbaino Ce qui n'était au début qu'une protestation des 

lycéens contre une circulaire du ministère de l'Enseigne~~~f 

Suite de la note (SC) 

cf: P.DUBüIS: une enquète par sondage sur l 9 emploi à 

Casablanca: Ministère de l'Economie Nationale-Rabat-

1958, du même cf: Regards sur l 9 emploi et le chômage au 

Maroca Rabatoimp Agèal 1962 - 212, cf: JoBUY: Bidonville 

et ensemble moderne approche sociologique de deux 

populations de Casablanca, B.EoS.M 101 - 2 - 1966,les 

Bidonvilles au Maroc, Rapport spécial aux Nations-Unies, 

CoN.W BERU 1965, Bidonville de Casablanca, ministère de 

1 9 Intérieur, Rabat 1970, ~f: Ben l\bdellah: les bidonvil

les de Casa~lanca: proposition et reconversion DoR.U.Ho 

Casablanca 1971 212 P. JaBERQUE: Médinas, villeneuves et 

bidonvilles: cahiers de Tunisie N°21-22-1959, n.R.CHENE: 

les quatres douars de la cité de Yacoub el mansour à 

Rabat: ministère de la santé publique 1967 41oP du m&me 

voir: M~rges citadines à Rabat-Salé: thèse de 3~ cycle à 
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du 23 et 24 m2rs, le général üufkir, et qui ramena le calme 

à Rabat, Fès et surtout Casablanca, est celui là même qui se 

chargea de la tâche de redefinir la politique foncière 

urbaine dans un sens nettement orienté vers les bidonvillois 

con.s.idéré desormais comme un danger poli tique m2j euro 

En effet, dès 1967 les services de l'Habitat et de 

l'Urbanisme sonl intégrès au ministère de l'Intérieur et 

pendant tr0is ans, l'espace urbain en général et le bidonvil

le en particulier seront soumis, dans le cadre du centre 

Suite de la n0te (81) 

quartiers populaires pour lesquels le mouvement des 

étudiants joua le rôle de boute-feUaaa Tout le monde fut 

pris de court devant cette explosion, les parties de 1 

l'opposition et les syndicats tout autant que les bieris 

pensants et le gouvernement a Les. autorités locales 

tentèrent d'endiguer le mouvement sans résultat et il 

fallut faire appel à la troupea Pendant ce temps un 

conseil de cabinet extraordinaire s'était réuni à Rabat· 

et avait arrêté diverses mesures pour faire face à la 

situation~ mesure de représsion et couvre feua Toutefois 

les manifestations reprirent le 24 à Casablanca surtout 

mais aussi à Rabat et à Fès et il fallut toute l'énergie 

parfois brutale du service d'ordre dirigé par le Général 

ûufkir, ministère de l'Intérieur en personne pour que 

1' ordre revient peu à peu" Ra Le tr,urneau: chroncbque 

politique in AaAaN 1965 P.183 sur ces événement, cf 

PALLAZOLI : le Maroc poli tique Sindibad 19 7 4 Pa 42 et ss., 

Le 30 mars 1965 le chef de l'Etat a dresse un méssage· 
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d'Etude de Recherche et de Formatirn (CoEo~~~, à une intense 

activité d'enquète et d 9 interpellationo Cet organe de 

réfléxion est renforcé par la création en 1968 du Comité 

Interministériel pour l'Aménagement du territoire et par le 

gr0upe des Etudes et de Régionalisationo En 1969 ces 

organismes déposent leur conclusion et en 1970 le minis~re, 

de l'Intérieur, le général ùufkir, propose une nouvelle 

politique foncière urbaine. 

Suite de la note (81) 

à la natioh o~ il souligne la gravité de la situation 

économique: 11J 1 ai pesé la question aux agents 

d'autorité respcn~ables, lorsque ces événements ont 

éclaté pour savoir comment des élèves ont pu manifester 

dans les ruesooo Sont-ils capables de tenter de 

s'emparer de la prison civile en vuede liberer les 

prisonniers? En effet, une autre intervention s'est 

ajoutée à celle des élèves, c'est celle des mécontents, 

des chômeurs et des desesperéso Je sais qu'avant la 

catastrophe, une usine de sucre s'est trouvée dans 

l'obligation de congedier 9CG ouvriers. Je sais 

également que 10.00C ouvriers ont perdu leur emploi à 

cause de la crise éconorniqueo Je sais aussi qu'on s'at

tendait si de tels incident~ se produisaient à ce que 

les desesperés ayant également la résponsabilité de 

garantir la subsistance à leurs enfants, grossissent les 

rangs des manifestants et donnent un caractère beaucoup 

plus violent à ces manifestations qu'a celles des 

élèveso Je peux vous dire ouvriers et memployés que je 

vous ai déjà expli~ué la situation économique dans le 
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1o1Q2 - Le programme du ministère de l'Intérieur: 

rendre tcus les citadins pr0.:.12_riétaireso 

Le programme du ministère de l'Intér±~tlt se distingue 

des expériences précédentes par s0n ampleuro 

Dans sa note de présentation le général Cufqir pose 

d'emblée le problème essentiel: 

"j.vant de passer en revue (12 nouvelle politique) 

il convient d'insister sur. un préalable essentiel qui 

conditionne la réussite d'une telle politique 9 c'est celui 

de la propriété du terraino Dans un Souci d'efficacit~ 

Suite de la.note (81) 

discours du trôneo J'ai dit que la production du pays 

et l'investissement des ~ends ~trangers ne sont pas 

suffisantso Je vous ai dit également que le secteur 

industriel est faibleo J'ai dit que les résultats 

agriccles ne sont pas satisfaisantso J'ai bien dit ceci 

et je le repèteooo Jé vous dit en tout clartéooo que 

l'avenir n'est pas brillant". 

(82) R. le tourneau op.cité P.1830 

(83) Composé essentiellement par des urbanistes française 

(84) Ce programme a fait l'objet d~ deux publications: la 

1e est assurée par le minitère de l'Intérieur lui même 

porte le titre suivant: urbanisme, habitat et 

aménagement régional: une nouvelle stratégie, principes 
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technique, l'Etat pourrait s0uhaiter se rendre maître du sol 

définitivement, par des mesures autoritaires de municipalisa

municipalisationo Cutre les graves problèmes politiques qu'une 

qu'une telle mesure souleverait, il faut bien dire que nous 

n'avons pas les moyens financiers indispensables à son ap

plication en dehors d'une pure et simple spoliation des 

intérets priuésa De plus il semble de beaucoup préférable, 

tant sur le plan économique que politique de favoriser, l'ac

cession à la propriété afin d'apporter à chacun un sentiment 

de sécurité dans l'avenir et d'assurer dans 1°immediat une 

stabilisation des hom~~~\~ Si l'Etat ne doit pas exproprier, 

en revanche, il "doit utiliser en totalité ses reserves 

foncières"o Car l'objectif essentiel de ce programme est 

d'assurer l'accession des bidonvillois à la propriété dans 

le but déclaré d'éviter les dés~rdres politiques futurs: 

"Sans la sécurité matérielle des personnes il est ~ain 

d'espérer en leur adhésion à l'effort commun de déveicppemento 

-~---~~---... ~-------
Suite de la note (84) 

d'action et applications, Décembre 1970 la 2e 

publication porte le même nom a été faite dans un numéro 

spécial de lamatif de novenmbre 1970 N°43o Comme la 

première publication n'est pas numérotéenons utiliserons 

ici la secondeo 

(85) "La position du ministre de l'Intérieur à l'égard des 

problèmes d'habihat d'urbanisme et d'Aménagement 

régional" in Lamatif nov 1970 N°43 Po23-24o 
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Parce que l'insécurité qui caractérise l'existence dvun 

~ , !86) bid0nvilloiSaaa peut etre la source de gestes desespercSa 

"Nous sommes prêt à faite le pari qu'un changement radical 

dans la situation psychologique du 11 bidonvillois 11 doit 

entraîner une mobilisation elle aussi radicale de l'énergie 

et des ressources individuellesa Le phéncm~ne bidonville est 

lié au sentiment d'insécurité de ces populationa Accordons 

la sécuritl en accordant la propriété du sol et l'espoir 

renaîtraa1Y~ 7 ) 

Cette position de principe est accompagnée d'un 

programme détaillé de mise en oeuvrea C'est ainsi que pour 

les familles qui ont moins de 200 DH de revenu mensuel et 

qui représentent 50% de la population urbaine. Le Général 

propose les modalités suivantes: 

- Un contrat liera chaque famille à la municipalité au 

terme duquel celle-ci accordera la jouissance immediate 

d'une parcelle de terrain de dimension suffisantes et 

convenablement placé, attribuera la propriété à terme de •' . - ~ 

cette parcelle et acceptera la construction provisoire d'une 

baraque ou d'un habitat sommairea Enfin la municipalité doit 

assueer l'équipement progressif du lot. 

(86) Ibid Pa23o 
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"Le particulier réglera la totalité des sommes. 

engagées par l'Etat ou la municipalité au titre du sol et de 

son équipement, par des réglements mensuels dont les taux~ 

sera compatible avec sa situation ••• Il construira lui ~~me 

sa maison au rythme de ses possibilités ••• Les fabriquants 

de matériaux de constr0ction sercnt invités à vendre des 

éléments de constructi0n préfabriqués dans les commerce3 

~88) locaux. • 

S'agissant des "familles pouvant accéder à un prêt des 

banques populaires, la situation est toute différente. Elles 

jouiront immédiatement d'un terrain équipé et d'un logement. 

La profession doit faire un éffort exceptionnel sur les prix 

afin de faire accéder le plus grand nombre possible de famil

le à cette formule quitte à utiliser des procédés non clas

siques de construction. Le promoteur vend sur plan, les 

logements ou les appartements. L~apport initial éxigé des 

particuliers finance le terrain et partie de l'équipement. 

Les banques populaires accordent le crédit au projet global 

du promoteur et débloquent les fonds en fonction de 

l'avancement des travaux. Ceux~ci achevés le promoteur 

disparait et des contrats de copropriétés liènt chaque 

t · 1 · 1 · ,. ( 89) par icu ier avec a caisse du pret. 11 .. 

(88) Ibid P.25. 

(89) Ibid .. 
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"En résumé, la nouvelle politique proposée 11 permet de 

faire accéder b,us les citadins à la propriété et "cens acre 

le désengagement de lVEtatooo et lui dévolue. 000 un r~le 

ncuveau de mobilisation et d'encadrement des énérgies 

individut1~1s 11
, car c'est "par l'intervention massi~e, 

t , t' d l'' 't' t' . , d l'' . , 11C 9 l) sys ema ique e ini ia ive pr1vee e epargne pr1vee 

qu'on peut espérer résondre la question du logement: "i~, ·n'y 

a pas ici d 1 alternatiii~i D'autant que l'Etat doit se< 

désengager financièrement du secteur de l'habitat pour 

orienter la totalité· de ses ressources "vers une politique 

d'investissement productif qui est d'ailleurs la seule voie 

de nature à résoudre à long terme le problème de l'emploi 

(93) 
donc du logement 11 o 

Ce projet de solution globale à la question du logement 

qui préconise la généralisation de l'appropriation privée aux 

riches comme aux pauvres citadins, au moindre cout pour l'Etat 

sera t0urnée en dérison par l'évolution ultérieureo Et c'est 

sur le problème financier et foncier qu'achappa le programme 

du général Oufkiro Conçu à partir de ces principes le plan 

quinquenal 1968 - 1972 va réduire considérablement les 

crédits consacrés au secteur de l'habitat et fait reposer de 

(90) Ibid Po25o 

(91) Ibid Po23o 

(92)" Ioid 

(93) Po22o 
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nombreuses réalisations sur le secteur privée. Or non 

seulement l'initiative privée ne s'est pas manifestée là o~ 

on l'attendait, mais surtout la politique budgétaire 

restrictive, en réduisant les moyens d'intervention directe 

sur le marché des terrains urbains se solda par une crise du 

logement sans précédent, par une poussée du bidonville et une 

forte croissance des prix des terrains, que les 71GC lots 

distribués n'0nt guère pu réduire. 

Le plan du général Cufkir n'aura finalement servi que 

les desseins des grands propriétaires fonciers. En les ras

surant et en di~ûhiant de l'offre public des terrains, il 

attisa la spéculation foncière. C 1 est à partir de cette 

période que les prix des terrains vont connaître une flambée 

' ' 1 . f f · 1 ·t· c94 ) genera e qui ne era que se reh orcer par a sui eo 

Le programme du général üufquir n'aura donc été, en 

définitif qu'une .antiuipation idéaliste et en 1972 le 

problème de la propriété fon~ière urbaine est reposé dans 

(94) En effet jusqu'en 1972 les prix des terrains étaient 
2 relativement bas et variaient entre 50 DH lem durant 

le début de la décennie 60 à 15ü DH le mettre carré 

vers 1970. A partir de 1972 les effets du retrait de 

l 1 Etat du marché foncier opéré par le plan 68~72 ont 

commencé à se faire sentir. Les prix des terrains vont 

passer de 30( DH le mettre carré en 1975 à Seo BH en 

1977 et à plus de 100GDH à partir de 198C.Pour plus de 

détail, uf: infra, chapitre Ide la 2~partie. 
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._ 
toute son ampleuro L'Etat s'engage de nouveau dans une 

politique plus interventionniste sur le marché foncier mais 

plus séléctionniste et orientée vers les tranches supérieures 

des classes moyenneso 

1.2 - Réorientation de l'offre publique des terrai,IJ3 

vers les tranches supérieures des classes 

La reséfinition des objectifs de l'offre publique des 

terrains s'est faite dès le début des année~91do C'est ainsi 

(95) 1973 est l'année où le système politique tente de sortir 

des graves crises qui l'ont secoué durant les années 

1970 - 71 - 720 C'est l'année des grandes reformesa En 

matière foncière deux décisions majeures seront prises: 

d'une part la consecration officielle des transferts 

illicites des terres de col~nisation aux groupes privés 

marocains, et cette mesure concerne quelque 550oû0û 

hectares,(cf: NoBouderbala "Aspects du problème agraire 

au maroc" opocité pa204) - d'autre part l'ouverture des 

reserves foncières de l'Etat à la classe moyenne qui va 

désnrmais de bénéficier d'importants t~ansferts de ter

rains publicsa Cette politique a d'abord commencé en 

milieu rurala Après les événements de 1971 (Skhirat) le 

min~stre de l'agriculture annonce la distribution de 

1CC.OGO hectares prelevés sur le fond recupéré par 

l'Etat depuis 1963. Et après l'échec du ccmplet d'Oufkir 

d'hout 1972 le chef de l'Etai annonce la distribution 

de 9Ga000 hectares supplémentaires. A partir de 1972 
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qu'à pein~_fut-il érigé en département autonome que le 

nouveau ministre de l'urbanisme dresse le constat suivant: 

11 Dans les villes malgré l'effort du secteur privé, la 

situati~n s'est alourdie et la crise du logement est généralea 

Le manque de moyen financiers a amené l'Etat à c0nserver un 

stock de terrains urbanisables. Cette retention des sols de 

la part du plus gros des propriétaires fonc~ers, a augmenté 

la pénurie génératrice de hausse et de spéculati0n, ~'est à 

dire que la crise du logement a frappé plus durem0nt les 

populatirns modestes. Les bidonvilles se g0nflent désormais 

de familles ayant un emploi stable et moyennement 

remunérateur, en m@me temps les lcgements des médinas se 

( 96) 
subdivisent et se.suspeuplent. 11

• 

L'objectif n'est plus d'éliminer le bidonville mais 

d'~mp~cher sen extension aux catégories sociales salvables 

dnnt le revenu dépasse 1000DH. Pour y arriver le ministre 

compte mcbiliser les réserves foncières de l'Etat. La 

politique de distribution des terrains publique qui n'était 

jusque là qu'une serie d'opératicns ponctuelles, va devenir 

Suite de la no~(95) 

cette politique s'élargit au milieu urbain. En effet 

l'élargissement des capacités financières de l'Etat dÛ 

au renchérissements des prix des matières premières, et 

la récuperaticn de 2Gü.OOù hectares dont 11.0cc hectares 

situés à l'intérieur des périmètres urbainej va permettre 

à l'Etat de développer une véritaTule politique fonci~re 

des classes moyennes. 
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l'élément d'une politique systématique dont l'instrument 

d'applitation va ~tre le Fend National pour l'Achat et 

l'Equipement des terrains qui devrait réaliser de 1973 à 1977 

22G.OCO lrts, de 1978 à 1980, 55.8GO lots et de 1981 à 1985 

2CC.OOO lots. En réalité jusqu'en 1985. 

(96) Plan quinquenal 1973 - 1977 P.15. 

(97) En 1973 fut pr~mulgué le Dahir relatif à l'intervention 

et à l'aide de l'Etat pour l'Achat et l'Equipement des 

terrains destinés à l'habitat économique dont l'~rticle 

premier dispose: "Il peut être procédé par l'Etat, les 

collectivités locales ou pour leur compte dans le cadre 

de programme annuels à des achats de terrains ainsi 

qu'à dès opérations d'équipements de terrains destinés 

à l'habitat économique en vue de leur vente à des person

nes physiques ou morales peur la construction de 

logement" Pour accomplir ces opérations "il peut être 

accordé par l'Etat aUXooo collectivités locales ôU des 

établissements publics des avances en vue de l'ac~uisi

tion ou de l'équipement de t2rrain 11 De telles opérations 

"seront financées par amputation sur un compte d'af

fectation spécial intitulé Fond3 National pour l'Achat 

et l'Equipem2nt des terrains (F.N.A.E.T) qui sera crée 

conformement. à la legislation en vigueur" Dans le même 

temps fut promulgué le Dahir portant loi de finance pour 

l'année 1973 dont les articles 56 et 57 créent le F.N.A. 

E.T, en vue de permettre la comptabilisation des 

opérations sus-rnentionnéesQ Pu niveau de sa gestion 

administrative le F.N.A.E.T était placé a~ début sous le 

contrôle de la Division financière de 12 Direction de 

1ehabitat. Mais comme l'activité du Fond touchait à 
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Organigramme du F.N.A.E.T. 

Le ministre 

.1 Secretarial général 

L Fond Natmonal pour 1 'Achat 
et l'Equipement des t8rrains 

·-· ---f---.-----

~v~ces des fond~] 
~c1aux 

services des] 
marchés. 
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Tableau N°32 

Année 

1973 

1974 

.1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 
. . . 

1982 

Total 

- 165 -

Evolution des réalisations du 

F.~~N. A. E. T. 

nombre de marchés réalisés 

4 
. 

15 

14 

36 

34 

28 

146 

126 

88 

149 

640 
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Cet organisme ne réalisa que la moitié des actions 
, , . . ( 99 ) hectares 

programmees et n'a pu mobiliser que 13o22S/o En outre une 

grande parite de ces réalisations ne se limite pas aux lotis

sements écnnomiques comme 10 stipulait le Dahir de 1973i mais 

concerna également d'important programmes de villas destinés 

aux tranches supérieures des classes moyennes. 

Suite de la QOte (97) 

l'ensemble des attributions du ministère de l'Habitat 

et de l'Aménagement du territoire, on le ratt~cha 

directement au secretariat général. Celui-ci contrôle 

le service des fonds spéciaux et le service des marchéso 

- Le service des fonds spéciaux comptabilise les 

avances consenties par les attribulaires de lots, 

recruvrées et centralisées au niveau national par la 

trésorerie générale. 

- Le service des marchés programme les différents lotis

sements en fonction des versements éffactuées par les 

demandeurs dans le ressort des différentes délégations. 

Les opérations peuvent être soit des marahés d'études, 

soit des marchés de travaux. Initialement ces marchés 

étaient totalement centralisés à Rabat E:::t los différente&. 

r.pérations lancés par les délégations régionales, 

transitaient obligatoirement par les services centraux 

pour y subir toutes les procedures d'études, 

d 1 engagement, de visas d'approbation et de paiement. 

Mais à partir du 19 Juillet 1983 une circulaire de 

ministère de l'Habitat a décentralisé les opérations du 

F.N.A.E.T au profit des délégations régionales. Seule 

la programmation des marchés relève encore des services 
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Constitaant l'une des prem1eres opérations réalisées 

par le .nouveau ministère, le lotissement Hay Essafi~0 l11ustre 

bien ce glissemento Réalisé sur un terrain domanial de 180 

hectares, il a pour objectif déclaré de r~soudre la crise du 

logement qui servit à Rabat Salé et d2 permettre aux 

titulaires de bas revenus d'acceder à la propriétéo Mais dès 

la programmation du lotissement on s'ecarte des objectifs 

Suite de la note (~7) 

centraux. Quant à la reuherche des terrains à acquérir, 

leur lotissement et leur équipement, ils relèvent 

désormais des délégations, tf: circulaire N°1313/FoN.A 

E.T 19 Juillet. 

(98) Ministère de l'Habitat préparation du plan 1973 - 1977 

Rèf.D.348 7 Bibliothèque du ministre de l'Habitat. 

(99) Le taux de réalisation par rapport aux prévisions est 

de 54,4% pour la période 1973 - 1977 7 de 40% pour la 

période 78 - 81 7 et de 41% pour la période 1981 - 1985. 

voici la répartition des réalisations par province~ 

Chefchaouen=1 lotissement Casa =10 lotissements 
Sacuira =1 lotissement El jadida=1C li il 

Errachidia =6 lotissements C.·uarzaza œ::10 li Il 

Safi = =6 lotissements Rabat =10 Ti Il 

Khénifra =7 1 oti s sem,:·n ts Tanger =12 il li 

Nador =7 il li Kénitra =13 Il i9 

Settat =7 !i Il Fès =15 Il Il 

Khouribga =8 Il il Benimel làï..16 IV Il 

Tasa =9 Il Il Tetouan =17 il li 

Agadir :::1C il il Khemisset=18 li Yi 
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~éclarésd Les concepteurs ont alors prévu un vast~ secteur 

d~ villas qui dlpasse par sen ampleur t~ut ce qu 1 a pu 

r6aliser usqu'à pr~sent l0s S8rvices d'urbanisme ~u niv8aU 

de Rabat - Saléo Il compre~d 1238 lots dont la sup8rcici2 

varie entre 18C mcttres carré et 6GG mettre:~ c~t~l~ L 1 écart 

pris 0.vec la n .-ti0n d I vrhabi t2t écc·nc•mique 11 telle qu I e:112 est 

définie por 1~ Dccret de 1964 est c0nsidfrable puisque le 

lotiss2m~nt c0mprend des lots dont la dimension est dix fnis 

MéknÈ:s 

Cujda 

Marrakach 

Totë:ll 

=19 lotissemG:nts 

=27 . Tl 11 

2 n = 0 
il 11 

=267 lotissements 

Source: minist~re d8 l'Habitat et l'Amtnagement 

s~cretariat généralo Direction de l'Habitat. 

(1<..:C) Sur Hay Essala.m, cf~ FoZ:oKhaji: 11 Planificatir,n urbaine 

et utilisation de l 1 espas2 dans un lotisstment: le cas 

de Hay Essalam, M~m0ire 3~cycle ENAP 1979-80. 

( 1C.1) Le prcgrmnmc vil 1 as est divisé en 6 secteurs: 

- Le scctE::ur N°1 est c,--:,mposé. ôe 379 
'î 

sup2rfici2 allant de 195 mL à 588 7 7 

- Le s0cteur N°2 ccmpnrtc 114 lets 

lr,ts avec une 
2 m o 

2 de, 3cc à 484 m o 

- Le:, S8CtGur N°3 ccmporte 351 lots variant entre 2(L à 

45( 
7 6m 

2 
0 

- Le secteur N°4 c,.mp0rte 83 lots ayant tc-,us 2( (; 2 
m 0 

Le secteur N°5 c0mp0rt2 1C8 lets de 1U .. à 4C..(.; 0 

Le secteur N°6 cnmpcrte 2C5 lets de: 2cc à 316,6m 
2 

0 

cf: FoF.Khaji op.cité Po55o 
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ont été a~quis à 78% par des Rbatits et parmi eux on dénombr~ 

d t • ( 104) ;. 1 1 ' 1 Il e nombreux hau s foncionnairéso Meme e 'programme socia 

déstiné à recaser les bidonvillois a été détourné dQ ses 

objectifs puisqu'à son emplacement se soht édifié des im

meubles de 2 à 2 giveaux. 

La réaction du ministère de l'Urbanisme fut lente et 

indéciseo.Ce n'est qu'en 1977 qu'une circ~l~îte a précisé 

les modalités, la procédure et les critères d'attribution 

des lotso Mais la circulaire négligea l'essentiel à savoir 

les revenus et les sanctions, de sorte qu'elle n'apporte 

1 .. t ' 11 (107) aucune imi e ree e. 

(104) Les lots ont ét~ acquis 7 en particulier par des 

Inspecteurs de finances des magistrats, des militaires 

des administrate~rs 7 des personnes exerçant dei profe& 

sions libérales. Ibid Po118o 

(105) Il est curieux de cnnstater que les dcssi8rs des at

tributaires de ces lots sont pratiquement videso 
I 

(106) Circulaire du ministère de l'Habitat et de 

l'Aménagement du Territoire N°1871 du 17 novembbe0197~ 

(107) La circulaire s'est contentée d'instituer une commis

sion présidée par le gouverneur ou son représentant. 

La commission se réunit en présence d'un représentant 

du conseil communalccncerné afin de s'assurer du 

profit des attributaireso La commission dnit comprendre 

également: 
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Le détcurnement des objectifs de l'action publique, 

j6inte à l'absence de ~ontrele et de sanction vont favoriser 

le transfert des terrains lotis et équipés par le FoNoAoEoT 

aux g~oupes privés et leur inserticn dans le circuit~- _cul2 

spéculatifo 

Les enquêtes menées auprès des agences immobilières et 

les dépouillement des petites annonces des journaux, revêlent 

que les lots distribués à Hay Essalam ont fait l'objet d'un 

intense trafic de vente et de locationo 

Le mettre carré qui a été cédé par l'Etat à 60DH fut 

revendu à 300DH, c'est à dire 500% son prix d'acquisition 

initial et ce dans un délai de deux à trois 
(108) 

ans. 

Suite de la note (107) 

- nn représentant du Service local des Domaineso 

- un représentant du Service l0cal de l'Habitat, un 

rapporteur et un secrétaire. La commission comprend 

également à titre~d 1 observateur, toute personne dont 

le concours est utile à la commission et notamment 

les r~présentants de certai.,s services extérieurs, 

tels que l'enregistrement~ la conservation foncière 

et les imp8ts. cf: F.Z.HHAJI op.cité P.120. 

(108) Les ventes se fcnt par contrat sous seing privé. Cette 

formalité est provis0ire, elle se fait dans l'attente 

de l'expiration du délai de 5 ans qui, lorsqu'il 

intervient permet d'opérer l'immatriculation du terrain 

à la conservation frncière. 
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L'intensité de ce processus spéculatif a varié en 

fonction de la nature des tranches de ce lotissement public. 

L'examen des annonces faites dans les quotidiens El Alam et 

l'Opinion, relatives à l'année 1979 montre que 50% des 

transactions concernent les villas 43% les lots économiques 

et 7% les appartements. c~est donc sur les lots de terrains 

et non sur les logements construits que fleurissent la 

spéculation fonuière. Cette circonstance explique largement 

pourqu•i 1usqu'en 1980 une grande partie des lots est resté 

non construiteo 

L'action publique, destinée au début à résoudre la 

cri se du logement, débouche ainsi sur une opéra tt:ion (O, -.,..'...:.:u · ;:1 

spéculative par excellence. Le phénomène loin de s'atténuer 

ne fait que se renforcer actuellement. Il semble même que 

l'on s'achemine vers sa reconnaissance par l'Administrationo 

Ainsi les plans du lotissemerit public Hay Ryad sent chez 

toutes les agences immobilières et quotidiennement les 

journaux ielatent les offres de ventes. Bien plus, la 

société Riad crée pour gérer ce lotissem.ent semble, elle 

aussi, vouloir capter une partteP. de ce trafic spéculal!~~) 

(109) D'après les agences immobilières, il semble que la 

socié-té Riad accepté de lé,galiser la. transaction en 

fournissant le titre foncier à l'acheteur, si elle 

reçoit deux millions de uentines. Nous avons pu 

crnfirmer cette information éuprès de la société Riad. 
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Tableau N°33 

Ville 

Rabat 

Salé 

Fès 

Tanger 

Tétouc:m 

' 
Oujda i 
Safi 

Meknès 1 

Marrakecr 

Etat des réserves iflcncières publiques dans 

certaines grande villeso 

Supettitcté·.a~quise, h.l~inuérieut; il\tla·périphérie 
C:U en cous d du périmètre 
d'acquisition urbain 

45 hectares - - -
22 3 hectares 19 ha 

933 - sec ha 

123 1 54 ha f ~ 69·~,aa 

4,5 i 
1 -

93 ! -
112 

i -
388 -
nia.nt -

.• 

l 
1 

1 
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Ne p0uvant bénéficier de l'offre publique des terrains, les 

titulaires de reVenus.~mcdestes se srnt crient6s vers le 

marché foncier clandestin de TRbriquet Nord. 

2- L'emer_q__ence des cl2sses. mcyennes sur le m~rché 

fonuier cl2ndestin cle S~lé. 

L'arrivée sur le marché f~ncier cl2ndestin de Salé 7 de 

catégories s(~c10-professirnnellefftypiquement citadines est 

la crnséquence d'une rn0dificaticn substantielle des données 

du m2r~hé frncier urbainea En effet, l'tpuisernent des 

réserves frnci~res de l'Etat au niveau de salé,· joint à la 

crrissance démographique et aux besnins crnissant en ter

rains à bit±t? ont eu peur effet d'entraîner une flambée 

général des prix du snl qui srnt pass~s de 100 à 15uDH le 

mettre carré, durant la d~cénnie 60 à plus de 100CDH au 

cnurs des années 7oi112 ) 

(111) La population de Rabat Salé est passée de 303.CCC en 

1960 à 78CaCCG en 1980. Dans le m~me temps la surface 

rc~upée est passée de 250C hectnres en 1960 à 45GC 

hect2res en 1980. De 1960 à 198C la conscrnmaticn des 

terrains a augmenté de 80%, cf: rn.Belfquih et Fadlcul

lah: mécanismes et f0rmes de croissance urbaine au 

maroc: cas de l'agglcmératirn de Rabat-Salé. Op.cité 
Po98. 

(112) Ce mouvement à la ha~sse des prix du sol n'a pas 

epargn~ les petites villes. A Tiflet par exemple les 
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Intervenue dans un contexte de récession êccnomique, 

d'inflation et de dégradation du pouvoir d'ach0t, ces haus

ses spéculatives des prix des terrains ont eu peur 

conséquence directe d'exclure vers la périphérie de Salé 

. d , (113) une partie es Clùsse moyenneso 

Si les tranches supérieures de cette catégcrie 

sociale tel$ les médeciss, les avocats les cadres supérieurs 

de l'Administration et de l'enseignement ont pu satisfaire 

leur besoin en logement à Hay Essalam et à Hay Riad, et se 

constituer même des parcelles en réserve, les catégories 

inférieures des classes moyennes tels les artisans les 

cadres subalternes ou les nouve~ux recrus de l'Administration 

les militaires se s0nt rués vers Tabriquet Nord dans 

l'objectif de s'emparer d'un let avant que la flambée des 

prix s0nt passés de SüDH le mèttre carré av2nt 1976 à 

plus de 1üOGDH en 1983, cf notre étude in ABHATH N°3 
11Tiflet: centre administratif" Po44o 

(113) La notinn de classe moyenne est d'un contenu 

socirlogique tr~s héterog~ne. Gn range sous cette 

rubrique à la fris l'instituteur ou l'agent subalterne 

de l'Administraticn dont les revenus se situent aux 

t~us de 1CGCDH et le médecin drnt le revenu peut 

dépasser les 30.0GUDH par mois. Cette hétéragéneité a 

été soulignée par A..SAAF: "Etat et cl2sses moyennes au 
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prix ne les c0ndamment à rester des éternels lncat~ireso 

Certains n'0nt peur objectif que de construire le tnit 

familial, d'autres sont ven@s avec des visées beauc0up 

plus spéculatives: placer leur épargne dans l'imm0bilier et 

se créer l'occasion d'un revenu complémentaire en louant le 

premier vive2u et en développant un c0mmerce au rez de 

chausséeo 

Ce reclassement spatiale des classes sociales en 

milieu urbain est l'un des traits majeurs de ces dernières 

annéeso Si le bidrnville a pendant lcngtemps symbolisé la 

misère urbaine, l'h2bitat clandestin est l'expression 

spatiale de la crise de la classe mcyenne dent les tranches 

inf~rieures basculent de plus en plus dans la pauvereté. 

D'aillemr Tapriquet Nord n'a commencé à se densifier 

qu'après 1975 au moment où le mar~hé foncier légal ccmmence 

à exclure les catégories de revenus moyenneso A cette date 

le quartier se r~duit à quelquei noyaux d'habitations 

éparpillés le long de l'aguèduc provenant de Fouarat. Quinze 

ans après, le quartier changera de physi0n0mie de fend en 

comble. Il passe de 13oCCO habitants à 5CoCOG habitants, 

Suite de la note (113) 

au marre'' cp.cité P.137 vcir ~galement moNACIRI ~t 

m.AMEUR: ''L'urb~nisaticn clandestine au mar0c: un champ· 

d'acti0n pour les classes moyennes'' opocit~ P.84 et sso 
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Quant à la superficie construite elle atteindra 3C0 hectares 

alors qu'elle n'était que de 26 hectares, en 1975a 

Cette consommation de l'espace s'est faite au profit 

des grandes propriétaires du secteura C'est en nourrissant 

lascif de terre de cette catégorie sociale, exclue du 

marché l~gal et menacée d'appauvrissement que les cheikh 

possesseur de Tabriquet Ncrd cnt à la f~is fructifié leur 

capital f0ncier et entretenu leur image de bienfaiteuro En 

acceillant une populati0n que l'Etat n'a pu loger, en lui 

cffrant un lot et en la prctégeant cnntre les menaces de 

l'Administration, ils enb~progressivement transformés 

l'ensemble des tabriquaœns en leur cbligéa Ce lien d'as

sujetissement est renfcrcé par la nature des transactions 

immobilières clandestine dont la sécurité repose entièrement 

sur l'influence du propriétaire et sen prestigeo C'est la 

parnle du cheikh qui tient lieu de titre foncier dans ces 

immensités périphériqueso 

~:~2~Tr20sactions immobilières et fragilité 

des titres fonciers clandestinso 

Le marché foncier clandestin est régulièrement 

alimenté par des lots dont la dimension est adapté aux 

revenus des demandeurs.(A)a Mais le pouvoir d'attraction 

qu'exerce Tabriquet Nord sur les couches rncyennes est dû 
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également aux prix de ses terrains qui sont relativement 

bas (B) et aux modalités de passations des contrats et de 

paiements qui sont extrêmement snupleS(C). 

- A - Nature et consistance des superfLcies 

acquises. 

Les acquereurs se distribuent en trois catégories: 

- Ceux qui achètent de grandes superficies et les 

morcellent par la suite (I). 

- Ceux qui ent acquis des de 150 à 300 mettres carr~s 

peur y édifier des immeubles de 3 à 4 niveaux à usage 

lccutif (II). 

Et enfin ceux qui achètent des lots de 6G à 1C0 met

tres carrés peur assurer leur propre lcgement: ils forment 

la majcrité des tabriquains (III). 

I - Les acguereurs - lotisseurs. 

Cette catégcrie 7 peu nombreuse, est c0nstitu~e par des 

propriét3ires qui ont pu acquerir durant le début des années 

des par~elles de 1 à 4 hectares. Il s'agit généralement de 

citadins résidant à Rabat ou à Salé, d~nt certains sent de 

véritables prcfessicnnels de la promcticn foncière et im

mobilière. C'est le cas de Mans~ôi;)propriétaiee de 

plusieurs immeubles réglementaires à l'Est de Douar Ejjdid. 

Il a acquis un terrain de 4 hectares à Tabriquet Nord et l'a 

.! 
/ 
~ 
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morcelé en 320 lotsa La vente s'est faite avec des contrats

types r&digés en frinçais qui stipulent expréssement que les 

frais dwéquipements des lots sont à la charge de 1 1 acquéreuro 

Ce procfd~ viole ouvertement le Dahir de 1953 relatif aux 

lotissements et morcellement qui interdit la vente des lets 

t 1 
· , . <115 f 

avan eur equipemento 

Mais ce promoteur, qui investit aussi bien dans la 

promotion f~nci~re réglemenfaire que clandestine, selon les 

opportunités tjui se ptésentent et la nature des secteurs, c~n

connait bien les rouages administratifs peur eviter les 

sancticns eventuellesa 

II - Les acgue~e~s promoteurs immobilierso 

C'est une catégorie relativement plus nombreuseo Elle 

est c0nstituée par des petits propriétaires qui ont acquis 

des parcelles de 15G à 300 mettres carrés peur y édifier des 

immeubles de 3 à 4 niveaux à usage- locatifo Il s'agit le plus 

souvent, de fonctionnaires de commerçants ou de militaires, 

qui cnt iave~ti leur epargne dans l~immobilier. En raiscn de 

(114) Il s'agit d'un pseudonymea 

(115) L'article 15 du Dahir de 1953 dispose: "la vente 1 la 

location on le partage des tertains compris dans un 

lotissementaoo se peuvent avoir leur qu'apr~s: 

L'appr0bation du projet. 

~'execution des travaux d'aménagement, de viafuilité eb 

d'assainissement premes au projet 11 o 
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sa vulnérabilitép Cette catégorie est la plus sensible aux 

menaces de l'Administration. Beaucoup de ses représentants 

sent dans les Amicales, comme président ou en qualité de 

membre de burei~!6leur niveau d'.instruction relativement 

, (117'l , . , . , , . 
elève les predispose a pcursuivre et a dechiffrer la 

complexité des procédures administtatives. Mais la lenteur 

du processus de régularisation entamé depuis 1983;jiss 

inquiéte et la multiplication des enquètes des services de 

l'urbanisme les exacerbe. Ils veulent des iésultats, c'est à 

dire la reconnaissance immédiate de leur quartier. Leur appui 

au niveau de l'Administratirn sont faibles et ils n'cnt accès 

qu 9 aux échelons subalternes. Incapable de s'attaquer aux 

grands prcpri~taiees fonciers qui ont vendus les lots et 

encaissés le prcduit de la vente, les autorités prennent 

cette catégorie comme cible priviligiée de ses menaces. 

C'est p0urquGi les grands propriétaires du secteur ont 

trcuvé en elle leur allié le plus actif et le plus dynamique 

c'est par leur intermédiaire que les cheikh-possesseurs du 

quartier .arrivent à mobiliser la masse des petits a"cquéreurs 

(116) Sur la ccrnpositicn sccio-prcfessionnelle des membres 

des bureaux des Amicales vcir infra, chapitre II. 

(117) la~moitié des présidents des Ami~ales sont des~ ncti: n

fcnctionnaires, vcir infra, sur le niveau de 

scclarisaticn voir tableau N°34 P.114. 
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1 
Ncn Ecole 

Garàerie 
scëhtàl.risés coranique 

C 

1 
"-

eff 1764 1 261 'ï 26 25 349 128 

% 

.2 2 ~ , 5 3 4 7 8 01, 3, C , 3 C 
i 

73,7 75,3 84 b6 

l ' frimaire Seccndaire !Supérieur 
! 
î 0 

1C34 708 567 

' 8,73 

22,47 

6,5 

l. 

1 

255 34 8 

35 9 

2,8 J,36 

0,45 

l -,, 
Total 

7515 

100% 

1CC% 

l 
1 

~ 
0) 

N 
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pour faire pressicn sur l'Administrntion et l'emp~cher de 

prbcéder à d~s destructi0ns. 

III - Eés 2ç_g__uéreurs qui cnnstruisent peur assurer leur 

Il forment 12 majcrité des tabriqu~ins. Beaucoup 

d'entre eux cnt acquis leur l0ts depuis lcr)gtmm~s lcrsque les 

prix des terrains ,taient extrémement bas. Ils ccn~truisent 

généralement le rez-de-chaussée 1 l'amélirrent progressivement 

et entament la construction du premier niveau, dans les m@mes 

conditi0n~. Mais depuis 1983 la crnstruction devient de plus 

en plus difficile. Les déstructicns op~rées par 1 

l~Administratirn ont eu un impact psychologique cnnsidérable. 

De nombreux acquereurs de lots se sont abstenus de c~nstruire 

dans l'attente de la levée de l'interdiction decretée durant 

l'année 1984-1985. Actuellement 77% des parcelles sont 

construites 18% sont des terrains(~~~)et 3% sont en crurs 

Tableau N°35 

.. 

1 
1 1 Terrain Terrain non 1\u tres 

8 déclaré nu bâti 
i 

effectif 1 12 1 51 2 l 66 1 
. -

i % i 1 
2 18 77 1 3 1CO _J ~·=-·--· 

(118) cf: Tableau N°35. 
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pour faire pression sur l'Administr2tion et l'emp~cher de 

procéder à dès destructi0nso 

III - Eès 2c_g__uèreurs qui crnstruisent peur assurer leur 

Il forment 12 majcrité des tabriqu~ins. Beaucoup 

d'entre eux ~nt acquis leur l0fs depuis lcry~tmm~s lcrsque les 

~rix des terrai~s étaient extrémement bas. ·Ils ccn~truisent 

généralement le rez-de-chaussée, l'amélirrent progressivement 

et entament la construction du premier ~iveau, dans les m~mes 

crnditi0n~. Mais depuis 1983 la crnstruction devient de plus 

en plus difficile. Les déstructions opérées par 1 

1iAdministratirn ont eu un impact psychclcgique cnnsidérable. 

De nombreux acquereurs de lots se sont abstenus de crnstruire 

dans l'attente de la levée de l'interdiction decretée durant 

l'année 1984-1985. Actuellement 77% des parcelles sont 

crnstr~ites 18% scint des terrainsci~~)et 3% sont en crurs 

Tableau N°35 Crnsistance des parcel__l_,es. 

Terrain Œ'errain 
1 t 1 non /\utres 

1 
Tctal déclaré nu- bâ.ti 

ï 

1 
t 

f 
effectif 1 12 51 2 66 

. -

i 1 
% 2 18 77 i 3 1cc 1 -- l-~ ,..,.. 

(118) cf: Tableau N°35. 
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de constructiona Mais ce n'est là qu'une moyenne généralea S~ 

l'on compare les résultats des diff6rents secteurs on rei~ve 

des différènces notables entre les quartiers. C'est ainsi qu'à 

Dcuar cheikh m'fadel 7 la.proporticn des terrains nus 

représentei\i1 ~~% 7 alors qu'à Hay Inbiat elle n'est que de(6(~a1..) 

Tableau M0 36 

non 

Consistance des parcelle.§_ à Douar cheikh 

MFADEL: 

,,-_, 

Terrain Terrain 
déclaré nu bâti i.utres Tetal 

l::fectif. 1 8 19 - 28 
--~ 

' y 

1 % 4 29 68 - 1cc 1 .. 

Tableau N°37 Consistance des parcelles à Douar El cuad 

El Khanz: 

. 

ncn 1 Terrain 
déclaré 

.•. ' 

effectif C 
~~ ···- .. -- .. 

% C 
. . .... 

(11~ cf: Tableau N~36. 

(120)cf: TAbleau N°38a 

nu 

3 

15 

. . 

Terrain Autres Total 
. bâti 

16 1 2C 
. 

8C 5 10C 
' 
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C'est ce qui expli~ue la faible prcpcrtion des~lccataires 

qui sent, à l'exception de Douar Bel Baraka(Î~~i), tr~s peu 

ncmbreux à oued El Khan~1 f11%) et même inexistants à Douar 

cheikh lanmfade1! 124 ) 

Demmtm~e même la présence des acquéreurs sur leur p2rcelle 5 

la relative faiblesse de la prcpriét~ indivise (17%~ 1 Î~~oigne 

à la fois de la volenté de s'individualiser de ces c0uches 

moy0nnes et du caractère réduit de la superficie acquise qui 

ne peut souvent acueillir qu'un seul ménageo En effet, la 

majorité des parc~i~~~ ont une dimeesion allant dè 6G à 80 

mettres carréso Seules 9% des lots approchent ou dépassent les 

1662~2 
a Douar Bel 8/-1.RA.KA est précisement le quartier où se 

ccncentre la plus forte proportion de lots crnstnuits dépassa~ 

. ( 128) 
les 100 mettres carre~, et ce n'est pas là en pur hasard: dans 

Suite de la nc,te (121) 

(121) cf: Table2u N°39, N°4C:, N°41, N°42, N°43o 

(122) cf: Tableau N°43o 

(123) cf: Tableau N°40o 

(124) cf: Tableau N°{15o 

(125) La prcpriété est individuelle dans 65% des cas dans 

l'ensemble du quartier. Dans certainsoous-quartier comme 

D0uar Bel Baraka, la propriété individuelle atteint 89%0 

D'ailleurs l'indivision ne se retrouve que dans les 

parcelles spéculatives dont la superficie varient entre 

10C et 10oGGC mettres carrés et qü'on retr0uve surtout à 

Douar Cheikh Lamfadela 
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ce quartier se retr0uvent les catégories les plu~ aisées des 

cruches mcyennes qui ont acquis des parcelles de 150 à 300 

mettre carrés p0ur y édifier des immeubles de 3 à 4 niveaux à 

. (129) 
usage locatif. 

. , t ' . 1 f 13(:) Le passage de la grande proprie eau miuro-parce airé 

s'est fait selon les n0rmes habituellement suiuies dans les 

zones d'habitat écon0miadé1 Bien que les opérations de morcel

lements aient été operées à la c0rde, sans l'intervention ni 

du topographe ni du géom~tre, les promoteurs fcnciers se sent 

rapprochés des standands éxigés dans les réglements des plans 

d'aménagement. Ce s~nt les superficies laissées à la vririe 

(126) Scit 72,4% des parcelles, cf: Tableau N°46, Pa121. 

(127) Ibida 

(128) cf~ Tableau N°49, P.1210 

(129) Ce quartier contient égélement la plus forte propcrtion 

de locataire ~~21%. 

(13C) Cette transition n'est pas ccmplétement réalisée puisque 

à Douar cheikh lamfadel plusieurs parcelles mesurants 

plus d'un hectares sent encore d 1 étenus par la famille 

cheikh lamfadel, ces superficies sont gelés en attendants 

une augmentation des prix. 

(131) L'article 22 du Réglement général de constructirn 

d'habitat économique annexé au Decret N°2-64-445 du 

26/12/1964 définissant les zones d'habitat économique 

dispose: "La superficie minimum des lots sera de 60 

mettres carrés 11 a In Bulletin Cfficiel N°2739 du 28 avril 
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Superficie des parcelles en rnettres=~arr~s: 

résultats glcbaux à 1 9 échelle de Tabrig__u*§..t 

Nordo 

6C ide 61 à 80 de 81 à 1C:G 1C1 Total 
f 

i 

1 effectif 

~ 

12 

% 18 

Tableau N°47 

-·· -

non 

i ' 
17 22 1C i 5 66 i 

Î 

26 33 15 8 100 -

~ueerficie des parcelles en rnettres carrés à 

Douar cheikh larnfadelo 

-

f 
60 ide SC ide 100 1 §gclaré 61 à 81 à 101 JTotal 

? 
î ! V ~ - . 

effectif 1(; 
-· 

% 36 

Tableau N°48 

non 

·--i 
! 4 9 5 l '~-1 1 -
f 
i 14 3C 18 - j100 1 

" 

Superfficie des parcelles en rnettres carrés à 

D~uar Cuad El khanz. 

i ! 
1 lde 1001 '-=l 6C Ide 61à 80 81 à 101 !Total déclaré i V i . . . i 

1 
i 

effectif 2 12 3 2 1 i 20 1 ·-

' 
% 10 ? 

6(; i 15 1C.. 5 1cc V 
l 1 i ~ • 
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Tableau N°49 ~uperJicie des parcelles en mettres carrés à 

Douar Bel Baraka~ 

- . - -,-
! non 1 60 ~e 

f t 
1 61 à 8Ci de 81 à 1cc l 1C1 !Total 

déclaré i -1 - -- . ·' -•-. -r-" ' 1 effectif 1 10 ! 3 4 1 18 j 1 -~=-·· . - -- ·- - .. 

t f % 5 ': 55,5 17 i 22 1C0 J ·- . 

qui s'~cartent considérablement de celles instituées par le 

Dahir de 1953 relatif aux lotissements et mcrcellements~ 132 ) 

La fèible dimenssicn des rues proc~de du souci du propriétaire 

foncier de rentabiliser au maximum sen terrain, d'en dégager 

le plus grand nombre de lots possible et de ne laisser à 

l'usage public que le stricte minimum. D1 o~ la multiplication 

des petites ruelles et des impasses dans une zone d 1 immeubleso 

Suite de la ncte (131) 

1965 P.489 et ss. Cette dispcsiti0n a été en général 

respecté par les lotisseurs clandestins. 

(132) Aux termes de l'article 10 du DahiE de 1953 relatif aux 

lotissement et mcruellements les servitudes de reserves 

de voirie et d'espace libre dciNent representer: 

- 25% de la superficie totale du lotissement si la 

superficie moyenne des lots est égal~ eu superieure à 

100G mettres carrés. 
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Cette économie des espaces publics à Tabriquet Nord 

n'a fait que se renfcrcer depuis que les prix des terrains 

ont marqué une tendance à la hausse. Sans une réduction des 

surfaces reservés à la vcirie, le promoteur foncier 

clandestin ne peut tffrir des lets à des prix c0ncurrentielf 

par rapport au marché legal. 

B - Des prix de terrain attractifs. 

Les prix des terrains à Tabriquet Nord ont connu une 

évolution que l'en peut scinder en deux phases: La phase qui 

precède l'arrivée des équipements d'infrastructure (I) et 

celle qui lui succède {II). 

I - - I - La premi~re phase couvre la péricde qui va de 

1956 à 1976 et elle a connu des prix relativement bas, bien 

~e la !')("te (j.32) 

- 30% de la superficie totale du lotissement lorsque 

la surface mryenne des lots est inférieure à 1CGO metrœ 

carrés et égale ou supérieure à 60C metres carrés. 

- 35% de la superficie totale 7 lorsque la surface mr,yen

ne des lots est inférieure à 600 metres carrés et égale 

ou supérieure à 350 metres carrés. 

- de 40% de la surface totalei l~rsqqe la surface mrye~. 

ne des lots est inférieur à 350 metres carrés et égale 

ou supérieure à 2GG metres carrés. 

- 45% de la S4ipl~etotale, lrrsque la snr~ace moyenne 

des lets est inférieure à 20~ metres et égale eu 
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qu'en constante augme~tatirn. Ainsi le prix de vente flu 

metre carré est passé de 10DH en 1956 à 50DH durant la 

decennie 60 prur atteindre 10C à 15CDH le metre carré entre 

1970 et 1975. Le maintien du quartier en dehors du périm~tre 

urbain le caract~re encore fcrternent rural de son environ

nement dé sen environnement immédiat, expliquent le niveau 

relativement bas des prix. 

- II~ Néanmoins avec l'arrivée des équipements 

d'infrastructure et l'intégration du quartier dans l'ensemble 

du réseau urbain de Salé~ Les prix des terrains vent con

naître entre 1975 et 1985 une hausse spéculative c~n 

crnsidérablement excessive: ils ont doublé et même quadruplé 

dans certains cas. 

Mais il convient de remarquèr qu'actuellement, au 

niveau de Tabriquet Ncrd 1 les prix varient en f0ncti0n du 

degré d!équipement des terrains et de leur situation par 

rapport à l'axe r0utier qui sépare le quartier de Hay Essalam 

supérieure à 1C0 metres carrés. 

- SC% de la sup~rficie tctale~ lorsque la surface moym

ne des l0ts est inférieur à 100 metres carrés. 

cf: Article dG du Dahir de 1953 relatif aux l0tissemen~ 

et morcellements. Ces dispcsitions ant été déliberement 

violées par les prcmcteurs frnciers clandestins. 
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Les terrains pr~ches de cet axe snnt les fufueux 6quip~s~ ils 

srnt également les plus chers: 5Cl à 7CGDH le metre carré. 

Ce s0nt les prix en vigu~nr à Druar Bel BAR~KAa 

Dans les quartiers élcignés de l'axe r 0 utier crmme 

Druar GUed El Khanz, Druar Benskhir 1 qui srnt insuffisamment 

~qiip~s, les prix ne d~passent guere les 25CDH/m
2

a ~cp 

ri 9 pparait en c1éfinitif que les équipeme:nts d'infrastrucbmrre 

drnt le ccut a été support~ par les acqu6reurs des petjts 

lnts, n'a prr·fi té qu 1 aux grands prc·,priétëlires fr,nciers d,:,.nt 

les terrains se sGnt trouv~s cc·nsid6rablerncnt val0riscisa Cn 

mesure t,·ute l'citendue das bénéfices que laffamille cheikh 

lamfadel a r~alisS, lcrsqu'&n C' nsidère les n~mbreux hectares 

qu'elle pc,~l~d~ et le rrix de vente du metre carn~. Le marché 

fcncier clandestin recouvre en e~~litl un enjeu financier 

c --nsiè{rable et le passage du terrain agrib?J~) aux 1,~tis+-cm,,,nt 

sements clandestins devient une rp~ration à taux de prrfit 

hautement t12v6 et immédiat 1 sans aucun investissement ni 

risqueo 

(133) cf: supra secti,n I. 

( 134) L I expressicn 11 terrain agriccle 11 désigne les terrains 

situis à l'exterieur du p~rim~tre urbain et qui ne s~nt 

d~stiné à l'urb~nisationa D'ailleur Tabriquet N~rd 

s'est d~velrpp~ sur des terrains qui servaient à la 

culture du mais, cf. supra. 
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Quoi qu'il en soit le prix des terrains restent 

largement inférieur à ceux du marché légal qui ont dépassé 

les 1000DH à Salé et les 20G0DH le metre carré dans les 

quartiers centraux de Rabato 

~éanmoins l'attraction qu'exerce le marché foncier 

clandestin sur les ccuches moyennes ne tient pas .seulement 

à ses prix réduits, mais également aux mrdes de paiement et 

de passation des contrats de ventes qui sont extrêmement 

scuples~ 

C - Des modes de passation de ccntrat et de 

~iement extrêmement Sr:'.uple~ 

La pratique foncière clandestine s'accomode peu de 

formalisme et de garantie écrites: La presempticn de bonne 

fois ordonne tcutes les transattionso Cette donnée n~céssite 

une bonne connaissance entre les parties au ccntrat. Si le 

prestige du cheikh-promoteur foncier le rn2t au dessus de 

tout s~upçon, par contre l'identité de l'acquereur doit ~tre 

soignesement ccntr8lée. Il revient au courtier d'accomplir 

le travail d'investigation et de feuille peur réunir les 

éléments d'information permettant d'éclairer le statut 

~~eifille de l'acheteùr: la vente à Tabriquet est un acte 

extr~mement perscrinalisée. Le cheikh n'accepte de c0nclure 

des transactions qu'avec les perscnnes qui lui cnt été 

11 présentéen et 11 recommandée 11 • Sent particulièrement recherchÉs 
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les fcnctionnaires, mais également les chefs de ménage qui 

(135) 
"honorent leur engagement" les "hommes de parc:les 11 o 

Lorsqu'elle a lieu, la vente s'opère selcn des 

procédures tr~s souples (I) assorties de facilit6s au 

niveau du paiement (II)a 

I - Les ,e_ièc~s- Jiustificatives de la pr0priétéo 

Le c~ntrat scus-seing privJ est la formalité la plus 

c0urante. Il représente 78% des transactions à Douar Bel 

BA~Â~~] 75% à Douar cued El K~l~±)et 45% à Douar cheikh 

· (138) • 
lamfadel. Il n'est s~umis a aucun formalisme rigide le 

contrat comporte le nom du vendeur et de l'acheteur, la 

situation de la parcelle, sa dimmnsicn et le prix de ventea 

Il est daté et parfois enregistré. Souvent les contrats de 

vente co~portent qne disposition qui stipule que les frais 

·f-1-3-5+-N-Ftts·-pti·r-a~~ici les propos de plusieurs cr:urtie.tS3 
enquêtés. 

(136) Voir Tableau N°51 P.128. 

(137) Vcir Tableau N°52 Po129. 

(138) Voir le tableau N°53 P.129. 

(139) C'est la situation envisag~e par l'expose des motifs 

du Dahir de 1953 relatif aux lotissements lorsqu'il 

rappelle que 11 l 1 expérience enseigne, en effet que les 

lrtisseurs cnt parfois recrurs, peur se soustraire aux 

préscriptions légales, à divers procédés: ils concluentt: 

des ventes en ffudivisicn qui sont suivies d'un partage 

de fait ou de droit entre les indivisiaires: ils 
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d'équipements du lots sent à la ch~rge de l'acquéreuro La 

présence de cette clause dans les contrats de vente indique 

clairement que les morcellements ont été fait dans le but 

manifeste de ccnstnuire, à la différence de certains endroits 

o~ les lotisseurs d0nnaient à leur division un caractère 

. 1 t d 1 . 1· ' 1 t. t· c139 ) agricc e avan e es 1vrer a a cons rue 1cn. 

A Tabriquet Nord les prcpriétaires fonciers ne 

s'embarassent guere de formalisme juridique et certains 

lotisseurs cnt même rédigé des ccntrats-types en français 

qui comportent la même stipulationo Ils ne se ccntentent pas 

de c0ntcurner le Dahir de 1953 rel2tif aux lotissements: ils 

le violent ~uvertementi140 ) 

Suite de la ri(te (139) 

donnent à leur alienati0n le caractère de vente del 

lots agricoles ouvvivriens sur lesquels les acquereurs 

dès que le contrat est passé, édifient des immeubles". 

Les mêmes situations sont enyisngées et explicitées 

par la circulaire interministerielle N°1690 du 1° 

juillet 1975. In Recueil de textes et circulaires 

juridiques relatifs à l'urbanisme: Ministère de 

l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire juillet 

1982 P.82 et SSo 

(140) En effet l'article 15 de ce Dahir est formel: les 

opérati0ns de vente de lots ''ne peuvent av0ir lieu 

qu,pp~às : 
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Tableau N°5û Pièces justif:i.:_cativ~s de la prÎ;;_Pr~té: 

Résultat globaux à l 1 échelle de Tabriguet 

Nordo 

----~----~-----~---------~-,....~--~---.... ·=··=· ·--·----

nÎ_n , r cte te te lccn tra t 1 1 . 
dE°,clare ra~nul- ,r~l""1:1S Id' a~hat i Tc•tal . 

~ . lmes .~~~~i rré~i t 1 1 

,.'!---l _e_f_f e_c_t_i_f_.i· f-· _2-· 2 _ _,l1--_2 _-+-'3_0_--+l_1_2 _____ +l __ 6=~-J 
i % 0 •• 3 3 3 45 i 18 t 10(; i 

• 

Tableau N°51 Pièç:es justificatives de la prcpr~té à 

Douar Bel Barakao 

lnon Acte 1 Acte 
déclaré adcul-; sous 

i f aires seing 
v privé 

2 14 

1 % 1 11 11 _I 78 

-----·· ---~-------~-
Suite de la note (140) 

-1° l'approbati0n du projeta 

i ccntrat 1 
l d'achat, 
J à V 

J crÉdi t 1 

Total 

18 

10ü 

-2° 1v•xecuti~n des travaux d 1 aménagement, de viabili~ 

et d'assainissement prévus ê'.U prcjeto 11 o 
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Tableau N°52 Pièces justificati~es de la propriété à 

Douar oued El Khanzo 

Acte 1 Acte f contrat 1 1 
f 

i -- f . ' ' déclaré 1 adoul- J snus ' d I achat i Tc·tal 
f 

V V 

l aire 1 se~n~ 1 à 

i i prive crédit 
. y -~ 

l i l effectmf 5 - ' 15 l - 20 
! 

V V ' 1 1 % 1 25 - 1 75 - 100 1 

Tableau N°53 Pièces justificatives de la prcpriété à 

Douar cheikh lamfadelo 

effectif 

f % 

r non f 
f déclaré J 

15 

54 

l 
1 

l 
' 

Acte J 
adoul+ 'i 
aire l 

V 

Acte 
i f ! contrat! 

srus I d'achat ; 
se~ng J à i 
prive crédit i 

1 12 

1 
f 
V 

total 

28 t 
4 43 1 100 

Les grands propriétaires du secteur observent les m~mœ 

libéralités vis à vis de la légirlation foncièreo En effet 

le r~gime de l'immatriculation couvre une grande partie des' 

terriins à Tabriquet N0rdo L'analyse des documents fournits 

1 t . f . ' ( 141) . d 31 . par a ccnserva ion 0ncie~e a permis e recenser titres 
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qui mesurent une centaine d'hectaresa Il s'agit de parcelles 

relativement étendues dont la superficie varie entre 1 et 6 

hectares. Les renseignements contenues dans les dossiers de 

la conservation fonci~re situant ces terrains en dehors 

du périmètre urbain, et ils së.nt classés dans la catégorie 

nterrain labour". Dans la réalité, les dossiers de la 

conservation fr,ncière sent largement d~p~ssés. Non seulement 

ces terrains sont aujourd'hui compris dans le périmètre 

urbain mais aussi et surtout ils cnt été lnU.s et ccnstruits 

et ne sont plus entre les mains de leurs propriétaires-

. ·t· (142) lnl lBUXo 

(141) Il s'agit des mappes cadastrales 33-21 et 32-21, qui 

nous ont permis de repérer les titres suivants: Titre 

N°23oC24, superficié 5ha 06 ares, 20ca, T.22.543 sùp: 

7 ha, 53 a, t.7.372, sup: 31 ha-39a-48ca, T.24.285: 

sup.55h.71a, 9Gca, T.14.405 sup: 3ha, 34a-50ca, T.47. 

817, sup: 55a, 66ca, T.55.386 sup: 2ha, 03a, 17ca; 

T.55.384 sup: 1ha, 26a, 28ca, T.25.56C, sup: 6ha, 97a 

71ca, T~799.20 sup: 2ha, 42a, 27ca, T.801.2C, sup: 1ha 

85a, 37ca, T.55 .. 385, sup: 1ha, Cua, 15ca, T.55.383, 

1ha, 4La, 63ca, Titre: 50.769, sup: 1ha, 17a, 70ca, 

Titre: 188.20, sup: 72ca, T.50.767; 1ha, T.805.20 sup: 

2a, To57.237 sup~ 33a, 1Cca, T.SC.764, T.80.320, T.34. 

409, T.8v4.2û, T.34.409, T.69.191, T.69.192 7 T.31.391 

Ta2C.799 7 T.2C.1614, T.804, T.20.398. 

(142) cf: Tableau N°54. 
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Tableau N°54 Etat actuel des titres fênciers gui sor:rt_ 

déposés auprès de la municipalité pour 

Titre 

50 764 

80 320 

î 34 409 ' i 

""t l .. ,(143) e re requ ar1seo 

1 
Cc,nsistance 
materielle 

V • • t. 1 I 1~1 1a 
V 1 Terrain labeur 

V 
V 

i Terrain labour 

Terrain labc·ur 

1 Ccnsistartce 
~ materli:èllœe 
! actuelle 

' Construit 
V 

' q 
V Construit 
? 

1 
l Construit 
i 

' -,-"~ 
l Nombre de f 
! lots , 
i V 

J 1 
! 376 i 
1 -i V 

' ' ! 269 V 
i V 

i 
' 50 t 

V V • ! 

1 so_4_0_2_c_· . .-.J-~---l_a_b_o_ .. u_r_-111--c_c:_n_s_t_r_u_i_t __ ..;ii---1-2_1 ___ ~' 

j 34 4C9 Terrain lab0ur ! Construit j 93 1 

l 69•'U1 ... ~ i 
69 193 V ~ 

' 55 385 
î Terrain lc:1.bcur ; Construit i 391 

î 

1 
? 

V 69 192 V ~ 

' ! ! ' 
* i l Construit 

V 

55 383 V T .. labour 1 14 V ! ~ H 
! ' ! ç V 

31 391 ~ T.,labcur j Construit 37 ' î 
; 

J 20 799 T .. labour 1 Construit 63 

V t V . L:O 1614 1 T. lab0ur • Construit 1 24 1 
f 8G4 lt ~-----+=,,-··-----il---~-, 
f 20 398 . T., lubcur Construit I 72 i 

(143) cf: infra chapitre II de la premi~re partie. 
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Comme le montre le tableau ci-dessus, chaque titre 

foncier a été rn&rcelé en une cinquantaine ou centaine de lots 

Ici l'écart entre le droit et le fait est considérable. En 

effet juridiquement l'Administration à tous les moyens pour 

empêcher les lctissements clandestin sur les terrains im

matricul~s. Le morcellement d'un terrain en des lots infirieum 

inférieurs à un hectare ne peut être inscrit sur les livres 

fonciers que si le prcpri~taire produit un certificat de 

l'autorité administrative chargée de l'urbanisme attestant 

la ccnformité du morcellement avec les dispositions du Dahir 

de 1953 relatifs aux lotissements. Entoutre -l'acquéreur d'un 

lctsqui n'a pas fait inscrire sen acte d'acquisition sur le 

livre foncier n'a aucun drrit de propriété sur la parcelle 

qu'il occupe. 

A Tabriquet la pratique des propriétaires fonciers a 

vidé le régime de l'immatriculali~~)de tout sen contenu. 

(144) L 0 immatriculation a été snuvent louée pour se pr~cision 

P.Decr0ux 6crit à cet égards, ''Lessyst~me des livres 

fonciers permet de déterminer la consistance du 

patrimoine immobLlier d'une personne ••• mieux m~me què 

le système de publicité personnelle tel qu'il est en 

France 11 op.cité P.62. Tr~s ~ptimiste, Beaurepaire 

crnsidère qu'en raison de ses avantages cette procédure 

va s'étendre à l'ensemble des terres marrcaines. In le 

Rfle économique de l'immatriculation frnci~re au Maroc 
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Actuellement la situaticn de ces terrains est 

pratiquement identique à ceux regis par le me1~} 4~~ 

propriétaire morcelle et vend par acte sous-seing pri~é 

enregistré, s0ns aucune autre formalitéo L'acquéreur 

considère la formalité de l'entegisfi~~~nt comme un titre de 

propri~t6 al~rs· gµ'e~1r~alité~iJ(n 9 a su5 ~e.pl~9 jur±~iq~e1 c 

§11:;lÇUJ'l~ d_rc,iA:. pUr. la parcelle a 

Suite de la note (144) 

In Revue juridique et politique de l 9 Union françaiseo 

1957 pp 231 et SSa Trente ans plutard C 9 est en réalité 

le melk qui est en train de s'0tendre sur les terrains 

immatriculés? Sur ces prcblèmes, df: les travaux récen~ 

RoLABJ~.KI "quelques problèmes découlant de 

l'immatriculation foncière et ayant des incidences sur 

la prcm0tion immobilière et l'urbanisme" in R0M0D0E0D: 

acte du collo~qe système foncier prcm0ticn imm0bilère 

et urbanisme" N°12 1986 Po7 et ss. Dans le même numéro 

vcir: MoDACUDI: La jurisprudence et la protection im~ 

mrbili~re entre le système foncier ordinaire et celui 

de l'immatriculation foncièreo Po16 et SSo 

(145) Le régime melk ccuvre une pdrtie impc,rtante de Tabriqœt 

Ncrdo De par se s±mplicite ,ce stàttt fcncier facilite 

considérablement les cpérations de morcellement des 

terrains et de vente des lots, de ce fait il favorise 

considérablement les lotissements clanèestinso En effet 

l'cp~ration de division d 9 un terrain n'est soumise a 

aucun contrôle administratif préalable et l'acte de 

vente devient régulier dès que la formalité de 
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Le non inscriptions des actes de ventes sur le li~re 

foncier n'av2ntage que les grands propriétaires: elle leur 

permet à la fois d'échapper aux rigueur de la legislation 

foncière et urbaine, et de maintehir les acquéreurs srus 

leur dépendance. Après t0ut ils sont, au regard de la lei, 

les seuls propriétaires. La clandestinité se transfcrme en 

rapport de sujetticn. Conscient de leurs atouts, certains 

. 't . t . ' 1 d ' t· d ' 1 ' t' proprie a.ires on exige, ers es cpera ions e regu arisa J0l'l 

une majoration des prix de vente initial pour accepter 

_§yite de la note (145) 

l'entegistrement est accomplie. Or celle-ci n'est 

qu'une op~raticn fiscale et ne cherche nullement à 

vérifier la régularité eu non de l 1 acte de morcel

lement. Cette simplicité du régime melk a été mise à 

profit par les propriétaires frnciers de Tabriquet Nord 

et des dizaines ti 1 hectares cnt été lctis. cf: J.M.Ransi 

Pansier~ "Les mculkia et leur iflorce.probante R.M.D 1965 

P.5 et ss, cf: J.Lucci~ni 7 De la preuve en droit 

musulman" G.T.M 1940 P .. 119 E.PETIT: "L'acte adculaire 

musulman" G.T.M 1950 P.137 et ss, cf: Du droit ap

plicable aux immeubles marocains non immatriculés et 

sa crdification. Recueil marocain penant 1934 III Po1 

et ss, cf: EoAmor: l'organisation de la propriété 

fcn~i~re auuMarcco op.cité sur le melk à Rabat Salé 

voir: M.BELFEQUIH et AFADLCULLAH: Crcissance urbaine, 

spéculation fonci~re et nouvelles frrmes 

d'apprcpriaticn du sol urbain au Maroc: l'exemple de 

Rabat-Salé. In Revue de Géographie du Maroc 1982 N°6 
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d'inscrire sur le livre f0ncier des lots vendus il~ a dix 

ou vingt ans. ,L'autorité du propriétaire sur l'acquéreur se 

renforce lorsque celui-ci a acheté à crédit. 

II·~ Les modalites de paiement. 

Le paiement des lots a~quis, se fait soit co~ptant, 

soit par tranches. Cette dernière formule est assez fréquente 

Elle prend la forme d'un contrat à crédit et l'acquéreur ne 

peut recevrir l'acte de vente qu'une fois les traites sont 

~e de la n<~·te (145) 

P.50 et ss. Sur Rabat Salé, d:fi:Régalement: M ... L/:GHIDI 

Evrlition démographique et espace frncier à Rabat-Salé 

mem, 3° cycle INAU Rabat 1984 P.183 et ss. Appropcs 

du melk, la circulaire interministerielle ffl89Gdu 

1-7-1975 rappelle qu'en ce qui CC'ncerne le melk: 11 En 

l'état actuel de la legislation, il n'est pas fait 

obligation aux adouls de smassurer de la l~galité de 

l'opération (de morcellement) au regard des ~is;·~itir 

dispositions prévues par le Dahir du 30 septembre 1953 

à l'cccasi,:;n de l'établissem,.:nt eu de l'enregistrement 

d'un acte". "Si l'immeuble n 1 est pas immatriculé 

l'autorité l0cale n'aura connaissance de la réalisati01 

de l'cpératicn qu'au moment oG elle sera saisie d 9 une 

demande d 1 autorisaticn de ccnstruire 11 -cp.~ité P.89-90. 

(146) Sur le régime melk cf: P.Decr0ix: Drcit fcncier op.cité 

P.23. Dans beaucoup de cas à Tabriquet, l'acte de vente 

n'est même pas enregistré, il est simplement signé par 
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--bL- , • , .•,, t ccmplament hc·ncres par lulo La frequence de ce prcceoe es 

d~ aux avantages qu'il cffre aux deux parties contractanteso 

Pour lès acquéreurs la formule du paiement par 

tranche leur permet l'accès ~apide à la prcpriét6 d'un lot.= 

même s'ils n•r,nt que' des revenus et une épargne limitée, ce 

qu'ils ne peuvent esperer rlaliser s'ils s'adressent au 

marché fcncier llgal qui, par la complexité de ses procedures 

ses prix excessivement élevés et les multiples garanties 

qu'exigent ses institutions financières, les excluso 

- Peur le propriétaire foncier elle permet d'élargir 

sa client~le et de vendre le maximum de lots même aux 

titulaires de revenus faibles ou irréguliers. En rutre le 

prix du terrain est majoné ce qui accroit su valeur vénale, 

Suite de la_nnte (146) 

Les partieso Sur l'enregistrement cf: JoCoDoLawrence: 

"vbservations concernant l'introduction du système de 

l'enregistrement des titres dans les pays en vcie de 

développemene!in Symposuim sur la gestion foncière en 

Tunisie et au Maroc. 0rganisme par la Banque m0ndiale 

à Barcel0ne 1986, 16 pages. Dans le même collcque voir 

moHoDunkerley: systèmes d'informaticn foncière peur le:, 

pays en dévelc,ppemento cf: L.CoHCLSTEIN 111 ' 

l'enregistrement des propriétés immobilières pour les 

pays en vcie de dévelcppementooo une liste de CQntreleo 

(17P) cf: J.,FaTRIBILLGN: 11Maîtrise et r{alités des 

prcblèmes frnciers dans les pays en v0ie de dévelop

pement (5.,P)o 
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et c~mpenme l'absence cie stipulatisn d'int~r&t~ Enfin les 

acqulreurs d~viennent en quelque serte les nbiig~s du 

pr0pri6taire foncier qui peut les mobiliser s0it pour " ··:(,,,'-.J- ' .. 

aci&rcître ses pressic·ns sur 1 1 hdministr2tion pnur ·avr ir 

davantage d'~quipement srit peur se faire élire dnns les 

cansultaticns ll~ctcrales. Et ce n'est pas un hasard si les 

propri~taires fr·nciers sont largement représent6s dans le 

·1 .. 1 d S l' <147 ) c.-,nsel municJ_pa e a ec 

l.bserv,-·ns enfin que le 't:c,ntrat à cré:clit 11 représente la 

situati~n type de l'assujetissement de l'acquéreur au grand 

pr0priétairé 9 puisqu'il n'a aucun titre de prnpri~tl et t0ut 

manque de docilité peut ttre sancti0nn6 soit par une 

augmentati0n unilat~ral du prix initial 9 snit par une 

expulsirn du l~tc Cette circrnstance expliqué prurquri à 

T~briquet Nord le phéncm6ne de la m~bilisation des~ 

acqu~reurs dans files groupes de pressions dirig(s par les 

prcpriltaires f~nciers a connu un succ~s remarquablec 

C'est en entrete~ant ces rapports de d~pendance et de 

sujettion que la cheikh-pr0pri~taire d6vel0ppe un pouv0ir de 

mobilisatirn aui lui permet à la f~is d'élargir snn influence 

lcc2le, de canaliser les revendicaticns des acqu~reurs, de 

s'ériger en interm~diaire, entre eux et l'Administration, de 

censurer les n:·,rmes centrales et dt.? chercher à légaliser la 

situatinn de fait p~r un plan d'aménagement ~ur mesureo 

(147) Sur les dftails v0ir infra chapitre Ide la deuxième 
pcirtiec 
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~rqanis.91_ion des a_cguereurs en 

qrcupes de_ 2ressi~no 

La c0nnaissance des illégalités urbain~s, de leur 

mode de f0rmatirn et de d~vel0ppement, reste incomplète 

sans une analyse des moyens· et procédés par l~squels elles 

finissent par ~'imposer à l'Administration. 

Comment se réalise la transitmon du 11 clandestin 11 vers 

le "régulier"? Par quel cheminement s'obtient la reconnais

sance administrative? Quel est le système d'intér~t qui 

s0us-tend une telle transformation? Quel type d'alliance 

ou de ccnflit s'établit entre les principaux protagonistes 

de ce processus?. 

Comme le cursus spéculatif, les procédés qui mènent à 

la 11 régularisaticn" des lotissements clandestin sent 

largement sous-analysés p0ur ne pas dire t0talement ignoréso 

Il y a là pnur la recherche urbaine un domaine qui reste 

entièrement à explorer. 
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Sans dcute la tâche n'est-elle pas ais6ea La 

ccmplexité ~st dQ n0n seulement à l'absence de mod~le 

d'analyse, mais aussi et surt0ut au caractère fortement 

hétérogène des pratiques suivies en ce domaine, et à la 

multiplicité des intervenantsa Tantôt un quarti~r s'impose 

uniquement par sen ampleuf})Tanttt la rec 0 nnaissan&e 

administrative n'est obtenue qu'à la suite d'une 

restructuration qui modifie à la fcis la configuratiGn 

spatiale du quartier et sa ccmprsiti0n social~Î)TantAt 

(1) C'est le cus de l'immense quartier de Sidi Youssef Ben 

Ali qui regroupe 17 9 5% de la population de Marrakech 

sur ce quartier: cf: F.Benaceur et hoEssalami : 

l'habitat clandestin: le cas de marrakech communication 

pr~sent~e au colloque: Bidonvilles et Habitat clandestin 

dans le mrnde Arabe, liço2 Arabe-ministère de l'Habitata 

INAU 1985 (12 pages) Po8a Dans le m~me ccllogue 7 cf: 

ouedghiri: l'emergence des Druars spontanées à Marrakech 

(& pages) voir surtout: AaMANDLEUR: Crcissance et 

urbanisation de marrakecho In L~vue de géographie du 

maroca N°22 1972 Pa53 et ss, cf: le sbhéma Directeur de 

marrakech.MoH.A.T. Document de synthèse P.88 et SSo 

(2) La restructuration des bidonvilles a souvent conduit à 

refouler les ménages insolvables vers d'autres bidon~il-

les plus périphériques a 
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1 

enfin la régularisation a entraîné an déplacement de 

l'ensemble des habitants vers d'autres sit~ (
3

) 
1 

On retrcuve la A meme diversit~ quant aux cadres et aux 

n~rmes qui ont conduit à la reconnaissance administrative 

du quartiera Parfris la régularisation est confluite r· 

principalement par les services d'urbanis~i2 Dans d'autres 
1 

cas, elle fait appel à une multitude d'acteurs 

administratifs, dont caacun incarne une préoccupation 

déterminé~~)La prccédure se complique lorsqu 1 elle associe 

(3) C'est le cas du grand bidcnville de Ben msik à 

Casabl 2nca, cf: à cet egùrds Aa EL H,,MRITI "Le projet 

Benmsik à Casablanca" in colloque Bidonville et Habitat 

clandestin dans le monde Arabeo op;cité ,6 pages)a C'est 

le cas aussi de Borj moulay Gmar à Meknès, qui comprend 

36a0Cü habitants et représentent 12% de la population de 

' Meknès. Le projet r?sorbptian de ce bidonville, fi~aacé 
. vj_se, . 

par la banque m0nd1alel a deplacer la population vers 
lotissements 

"de n,-uveaux/ qui ce:ntiennent 4COC uni tés d I habitations 

sur une superficie de 58 hectares 11
, cf: TaBerrada: 

11 Présentation du projet de dévele:ppemel'")t urbain Bcrj 

mculay ümar à Meknès 11 in colloque Bidonville et Habitat 

clandestin dans le monde Arabeo opacité (12 pages)o 

(1) C•est le cas de Benmsik, cf: AaELHAMRITI: le projet Ben 

msik à Casablanca" opacité" 

(2) La réstructiliration de Douar Doum, Bajja et Maadid a 

impliqué sept ministères, la préfecture de Rabat-Salé, 

1 e cens 
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des acteurs internationaux tels que le Ban~ue ~nddiale ou la 

communaute Eccn0mique Européenne donnant lieu sauvent à un 

ccnflit de n~r~J~a La structure foncière du quartier ··, 

constitue un autre élément de différenciaticna En effet selon 

que l'Etat possède 0u non des terrains à l'intérieur du 

secteur, selon qu'il y existe ou non d'influènts porp~iétair~ 

la forme et parfois même le crontenu de la régularisation 

caangeo 

Suite -de lan~ote (2) 

Le conseil municipal de Rabat, la Banque Centrale 

populaire et la Banque Mondialea La multiplicité d~ 

intérvenants a c0nduit à lq création d'un comité 

directeur, d'une commission interministerielle, d'une 

direction de projet, d'une cellule de renovation urbaine, 

d'une cellule de promotion des petites entreprises etcaoo 

Sur ce projet: cf: AaGuiri 11 Restructuraticn et 

intégrati0n: le cas de l'habitat dans le projet de 

développement urbain de Rabat", mem, 3° cycle INAU 

Janvier 1986 cf: également m'Hammed BELFQUIH et AaFADLCU 

FADLOULLAH: Mécanisme et ~ormes de croissance urbaine au 

maroc, c2s de l'aggtomération de Rabat-Salé edo 

librairie El maârif 1986 Po411 et SSo 

(3) Les grands projets de restructuration de bidonvilles eu 

.d'Habitat &landestin à Rabat, à Salé, à ~énitra, à Meknès 

ont tous impliqué la participation à des degrès divers, 

de la Banque m0ndiale ou la CoEoE, sur les conflits de 

normes et de conceptions v0ir infraa 
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C'est parce quvelle recouvre des situations frrt 

diversifiées et parfois même contradict0ires que la 

régularisation donne souvent lieu à un affrontement entre les 

différents acteurs qu'elle met en rapporta 

D'où l'intérêt de Tabriquet Nord qui, sur ce plan, 

comme sur bien d'autres constitue à bien des égards un cas 

exemplaireo En raison de l'importance de plus ~fuu~lus 

ccnsidérable de sa démpgraphie et de son assise spatiale, le 

quartier a fncalisé l 9 attention dvinterveoants multiples: 

Autorités locales, conseil municipal, services d'urbanisme, 

Banque mondiale, Communauté Economique Européenne, Banque 

Islamique du· développemento Tous veulènt refaire le quartier, 

mais ch~cun selon ses normes et parfois mtrne selon les 

interêts qu'il représenteo 

Néanmoins, dans cette constellation de force qui· 

s'agite aut0ur de Tabriquet Nord, les propriétaires f0nciers 

occupent une place cnntrale, leurs initiatives déterminent 

l'attitude des autres intervenantso Aussi ont-ils réussi, 

non seulement à déclencher le processus de régularisation et 
mais 

à influer sur sen contenu (Secticn !)/également à orienter 

tout le cours des négociations menées avec l 1 Administration 

sur l'avenir du quartier (Section II)o 
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Contenu de la régularisation et 

création d'Asscciation de 

propriétaires a 

Pour obtenir la reccnnaissance administrative de leur 

quartier, les propriétaires ont réussi à identifier la 

11 régularisatic·n 11 avec la défense de l'existant (§{1<:)te,t à 

transformer les petits acquéreurs en instruments de pression 

sur 1 1 Adminiitration 9 ce qui leur a permis de dissimuler la 

défense de leur intérêt derrière ceux de la population (§:2) 

§~1 La limitaticn du contenu de la 

,régularisa tic,n o 

Lancé au début des années 80 9 le processus de 

régularisation n'a pas eu la même signific2ticn peur les 

différents acteurs en présenceo(i) 

Pour les autorités locales la r6gularisation devrait 

déboucher sur un embellissement du quartier avec un 

aménagement des façades et pour eux les aspects 

architectcraux c0nstituent la matière essentielle de 

l 1 opérahicno Dans cette conception la régularisation est 

(1) Les informations qui suivent résultent d'enquètes auprès 

de l'Administration des èlus et des propriétaires f~ncier 

fonciers à Salée 

. 7. 
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avant tout un ensemble d'actrucns ponctuelles qui devraient 

concerner en priorité les extérieurs du quartier: la partie 

qui donne sur Hay Essalam, les deux· rillres de la Rue Ibn ml 

HAITAM, constituent pour elles des secteurs prioritaireso 

Elles sont r~ticentes à l'idée d'un réamenagement glcbal du 

quartier qui entrainerait nécéssairement des destructions, 

ce qui risque de provoquer des troubles sociaux aux 

' ' . 'bl C2 ) consequences 1mprev1s1 eso 

(2) Les récents évenements des carrières Dar El Hamra 

expliquent ces reticences. L'annonce par l'Administration 

du transfert de la po~ulation de ce bidonville a déclenché 

un des plus importants mouvements revendicatifs que Salé 

ait c0nnu depuis 1956. Voici comment ce sont derc,ulés les 

évenements 

- Au début du mois d'avril le caid du secteur arrive en 

personne à la carrière pour annoncer aux 1690 familles 

qu'elles doivent être déplacées: 11C..n vous promet un 

lctissement sur les terrains tracéso Mais en attendant, 

vous allez vcus installez près des Saniates. 11 (L 1 cpinion 

14-4-1988)0 

Ces familles de 7 personnes au moins, qui ont été 

déplacées 2 à 4 fois devraient reinstaller leur barraques 

sur ~es parcelles de 30 metres carrés, loin de t0us les 

équipements urbains. 

Hostiles à tout ~cuveau déplacement, et devant la 

détermination affiché par le Caïd du secteur, les 

habitants des Carrières Dar EL HAMRA décident d'organiser 

une marche pacifique vers la préfecture pour exprimer 
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Peur les représentants des services d'urbanisme, la 

régularisation constitue le moyen de mise en conformité du 

quartier avec le plan d'aménagement en co0~s d'homolcgation. 

Comportant un vaste prcgra~me de voirie et d'équipement; 

presentant une ccnception globale de l'aménagement du secteur 

l'execution du P.A devrait nécéssairement entrainer 4es 

déstructions et_des déplacements de certaines logements et 

pour eux la régularisation n'a de sens que si elle permet de 

Suite de la note (2) 

leurs Doléances au gouverneur. Alors tout bascule: les 

quelques 500 persorines venus des Carri~res Dar tL Hamra 

ont été rejoints par des jeuaes 7 à proximité du Dnuar 

Sidi M~ussa. Commenèe alors le scenaric classique des 

emcntes urbaines, au Maroc: jet de pierres, interventiori 

rnusculée des forces de l[ordre 7 blessés, arrestations. 

D~s lors l'évéuement prend des dimensions qui 

dépassent les limites de Salé: la presse d'opposition 

s'en empare et en f~it une affaire nationale. Des phctos 

des carrières Dar EL HAMRi-.. figure-ten première page dans 

l 1 0pinicn (du 14 avril 1988) et de l'Itihad AL Ichtiraki 

(du 15-4-88). Al Bayane réserve également un important 

commentaire à l 1 évenement (15-4-1988) 

Les c0mptes rendus de ces journaux sont particullèrement 

critiques vis à vis des agents d'autorités accusés d'être 

les chefs de fils d'un commerce sardides de barraques 

dans le secteur. 

Le gouvernement r~agit par la publication d'un 

communiqué signé conjnuntement par le minist~ee ~e 
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' ' bl' ( 1 ) fournir des s0lutions pratiques a ces dmvers pro emeso 

Résp0nsable de la planification urbaine et de l'applic3tion 

des normes et des réglements en cette,matière 9 les services 

d'urbanisme sont réticents à toute idée de reconnaissance de 

l'existante 

Peur la municipalité la régularisation domt avant tout 

permettre de securiser les propriétaires et mettre fœn à leur 

inquietudeo Indifférente aux arguments esthétique des 

autorités et ceux techniques des services d'urbanisme, elle 

Suite de la note (2) 

l'Intérieur et le ministre de l 1 Habitat (le matin du 11 

avril 1988) où ils expliquent que le transfert envisagé 
s' insfri t . /dans e cadre de la lutte contra les ~id0nvilles à Saléo 

La préfecture de Salé a également organisé une cnnference 

de presse où le gouverneur a essayé d~ montrer que 

l'origine du problème est dû au gonflement artificiel de 

la p~pulaticn des carrières Dar EL HAMRA et ilaa ann~ncé 

que des engu~tes sont en cours pour déterminer les 

conditions dans lesquelles s'est effectuée 

l'augmentation de la pcpulation de ce bidonvilleo 

L'ampleur pris par les événements a entraîné l'arrêt de 

l'opération de transfert et le limogeage du Ca!d du 

secteur, sur !'Affaire des carrières dar EL HAMRA: cf: 

AL ITIHAD AL ICHTIRAKI àu 6-4-1988, du 9-4-1988 et du 

15-4-188, cf: également l'opinion du 7-4-1988 et du 

14-4-1988, cf: AL HAYANE du 15-4-1988 (1 1 éditfuon Arabe) 
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met en avant des ar~uments sociaux: défaillance de l'Etit, 

absence d'alternative peur les pcpulations à bas revenus~ 

a~sence de ressources financières peur reamenager le secteuro 

Dès lors la régularisation doit conduire à la reconnaissance 

administrative du quartier tel qu'il existe actuellemento( 2
) 

C'est un point de vue similaire qui est dé~endu par 

les propriétaireso Beaucoup de leur repésentant qui se 

Suikde la nc~te (2) 

Plus_pruden~. le Caïd du 6° arrondissement d~nt relève 

Tabriquet Nord s 1 est~1ujours montré hostile à toute 

0pération de destruction. Bien plus il ne cachait pas sa. 

sympathie _peur la population du quartier et leur mode 

d'habiter. 

(1) Bœœn que l'idée de reconnaître l'habitat ncn réglementai.te 

ait été officiellement reccnnu par les sevices 

d'urbanisme depuis 1967, dans la pratiques les projets 

d'intervention sur ce type de quartier ont.toujours 

impliqué des destructions et des transferts de population 

cf: Ao Bo FILJ\LI: "L 'Amélioration de 1 1 environnement de 

l'Habitat par l'intégration des lctissernents nnn 
~ 

réglementaire, le cas de rnontfleuri à Fèso "in colloque 

sur Bidcnville et Habitat clandestin dans le monde Arab~' 

opacité (6 pages), cq:J: T0Berr2da 11 prcjet de développement 

urbain Bcrj mculay Omar à meknèsn opacité: cf: AoEL 

HJ\MRITI "Projet Ben msik à Casablanca" op.citéo 

(2) malgré le changement de majorité qui eut lieu depuis 
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trouvent dans les amicales recusent 18 qualificatif de 

clandestin ~ttribué à leur quartier et consi~ère la 

r6gularisaticn c0mme moyen de cas0lider leurs dr~its de 

prcpriété sur leur:ç parcelles et d I cbtenir davantage 

dJéquipement. Cette coincidence entre le pc~nt de vue du 

ccnseil municipal et celui des prcpriét2ires n'est pas du 

tcut fortuite. Elle ccnduit en tcut cas, à situer le ~su 

proc~ssus de régularisatinn dans un cadre dépassant les 

probl~mes strictement urbains: celui des relations de 

pouv0irs et d'influences qui traversent le conseil municipal 

Suite de la ~itej__2) 

1983 (Le cnntr5le du conseil municipale de Salé est passe 

de l'U.S.F.P à L.U.C) l'attitude du conseil municipal 

à l'agard de l'Habitat clandestin et surtout de Tabriquet 

Nord est restée ccnstam~e. Seul l'argumentation a changé~ 

Pour les sicialistes l'habitat clandestin est une expres

sion de la spontaneité populaire qui doit ~tre enc0uragé 

et encadré et l'Etat doit équiper en prioritécces 

quartiers. D'aillemrs c'est scus la majonité socialiste 

(1977-1983) que Tabriquet N0rd 'a connu sa croissance la 

plus rapide. Peur l'actuel président du conseil 

municipal de Salé ( <lu~e~~~~ .- D ~) r, l'Habitat 

clandestin est une forme d'habitat tout aussi acceptable 

que les outres catégories d'habitat. Il faut simplement 

que l'Etat l 1 équipa9 êes renseignements sont extraits de 

l'intervention du président du conseil municipal de Salé 

.. / 

• 1 
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dnnt les ~~cisions refletent snuuent le ~oids des grcupes 

fcnciers drrninant Tabtiquet Ncrd a L'nn ne peut en effet 

esp/_:rer c, mprendre le dér,1arage les difficultés et les 

blccages ayant cara.ctérisé le prccessus de régularisatic,n 

sans identifi~r au préalable les lrrces qui rnt étl à ] 1 rri 

l'rrigine de s2 créati0n et le c0ndUisent actuellement. D~s 

lors bien des aspects du prccessus. s I éclaircirent et :. ',-,n 

saisj_ra mieux les varihtinns des eii0ences des différ~nts 

acteurs tant le long ~u prccessU~i t~ut il est vrai que le 

contenu de la régularisatirn n'a Cessé de se r~duire pour se 

crnfnndre en définitive avec la sauvegarde de l'existant. 

§: 2 I,,a_ mobilis?1ticn _9§:S 9SSD:l~reurs et la 

crJatinn des hmicales. 

Qui a &té derri~r~ le processus de régularisation? 

A cette questi0n on ne répond que négativement et les dif

férents prct~g(nistes·rejettent la rErprnsabilit~ de 

l'opération. (1 ) 

Sui te de la nnte (2) 

à_ la jrurnée d 1 Etuc.;<..:: organisée par l'.\,:;3i'Ciatic,n 

B0uregreg le 17-1L-1987 scus le thème 11 Bient6t l'an 2Lû0: 

Quel d6veloppement p,,ur Salé? 11 Sur cette j ~'urnée d I étude 

cf: le matin du 22/lL/1987. 
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Pour les autcrités locales ce sont les petmts 

acquéreurs qui ont prix l'initiative de l'opération, ont 

constitué des Amicales pour d'abonrl demander l'équipement du 

quartier et ensuite sa régularisation par l'Administrationo 

Pour le conseil municipal fil'initiative a émané de 

l'autorité locale qui pour dimunier de la pression des 

acquéreurs et canaliser leurs revendications, leur 3 demandé 

de s'organiser en Amicaleo 

Quelque soit la qualité de l'auteur de la décision 

formelle, l'analyse de la composition des Amicales montre 

clairement que les initiateurs de l'idée de régularisation 

sont les grands propriétaires ~onciers. Ainsi comme le 

tableau N°1, sur les 9 Amical~:)que compte Tabriquet Nord 

Suite de la note (1) 

Cette gène des responsables administratifs et des élus à 

prendre en charge ouvertement le passage du ciliandestin au 

régulier découle de raison évidentes: ils ne doivent pas 

entraver par leur initiative l'aboutisement du plan 

d'aménagement en cours d'hcmolcgation. En réalité tous ce 

ces acteurs qu'il s'agit des élus eu de l'administration 

essayent de capter le processus de régularisatioh, de le 

contr8ler pour pcuvoir en tirer le bénéfice moral en cas 

de réussiteo Cette ambivalence sera exa~inée en détail 

ultérieurement. 
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quatre srnt pré~idées pRr des prcpri~taires fonciers, quatre 

autres par des ffcnctionnaires et une seule par un ouvriero 

En fait si on pousse l'analyse plus loin on découvre que 

eaux qui ont déclaré être foncticnnaire tire leur 

principale ressource de la spéculation immobilière, c'est 

le cas du président de l'Amicale Bel Baraka I qui depuis 

qu'il a construit un immeuble de trois niveaux et plusieurs 

garages se nourrit plus de ses affaires im~obilières que de 

son travail administratifo 

Les propriétaires fcnciers constituent donc le groupe 

dominant parmi les présidents des Amicales. Dans certains 

cas comme à Dar El Hamra et à Bleè Haj mohamed Touil c 1 est 

le propriétaire du lotissement qui a pris en charge la 

t8che d'organiser les petits acquéreurs en Amicale et de la 
ce 

présidero Le cas de/propriétaire qui envisage de créer une 

Amicale sur un terrain dont la plus grande partie n'est pas 

encore cédée, est très significatifc La formule de l'Amicale 

sert alors à la fois comme moyen de gsnantie pour sécuriser 

l'acquéreur? pour proumouvoir la vente, et peur intégrer 

d t . ' l' b · <3 ) es errains ruraux a espace ur aine 

(2) Les infGrmations figurant dans le tableaa N°1 résultent 

de l'eXplcitation de données fournies par les autcrités 

localesc 

c,) Les pr0priét~ires fonciers de Tabriquet Nord tentent de 
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Tableau N°1 Listes des Amicales et statut s0cial de leur 

présidento 

-- . -· .. . ,.-

9 

Nom de l'Amicale fsecteur couvert !?rofession du président 
-

V 

"DAR EL HAMRA 11 DAR EL HAMRA Pr<:'priétaire foncier 
entrepreneur 

~t 
/ 

"YC .. USSEF BEN fBLED AOUAGUDJ.\. JFoncticnnaire 
TACHFINE 11 

f V 
V --

' i 
11CHEIKH Lamfadel 11 FHEIKH Lamfadel propriétaire Foncier 

V 1f'abriquant de Tapis 
y 

-

11 IZDIHAR 11 BLED BEN Sghir ~UVRIER 
lsAHLI 
V 

11 AMEUR 11 Bled Haj rnch ë'ffl'..ë:C: 0 ropriétaire foncier 
mohamed Touil 

11 ANN\SR 11 Bled Bel Baraka fcnctionnaire 
(une partie) 

BEL ·BARAKA I Bled Bel Baraka '"'onctionnaire 
(une partie) 

·-· 

FARAH Bled Shîrni '"'cnctionnaire 

1 

1 

1 - --

1 V 

AL HASSANIJ\ Hay Fourgui !Propriétaire f0ncier 
R - -- --0 V CODESRIA
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grands ; ;t,a masse, 
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i îsans ti trm 
i ' de re~ 

J i · , , 1 

i , propriete J 
- ! 

i 1 
i ! . ' 
~,-~~~--"' 

équipements 
' ===f. 

f 

! dmi ~I Amicales ..._~~~~nistration 

1 l 

V 1 
1 
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Ce s~nt en effet les grands prop~iétaires fnnciers qui 

sont les premi~rs bénéficiaires de la régularisaticno 

Elle permet d'abonrl de défendre leur crédibilité aupr~s 

des acquéreurso En empêchant les d8structicns, elle securise 

les acheteurs et relance l'acaht et la constnuctiono ,, 

Elle transfnrme ensuite les petits acquéreurs en mcyen 

de pression sur l'Administraticn p~ur obtenir d~vantage 

Suite de la note (1) 

reproduire sur une ~Chelle plus vaste l 9 expérience réussie 

d' EL Ki.RIAo Ce quartier cl 2nd0s tin de Salé a pu grâce à 

l'octivisme de "l'Amscciation des propriétaires d'El 

Karia 11 être intégré à 1 'espace urbain de Salé, reccnnu. par 

l'A~ministration et dOt8 d'un plan d'Aménagement, ci: à 

cet égard: inoBalfquih et AaFADLOULLAH "Mécanismes et forme, 

de crc,iss,_ènce urbaine au Maroc "cas de l 'Agglcmér2ticn de 

Rab2t-Salé 11 cpocité Po458 et SSo 

L'crganisaticn des acquéreurs dans des gr0upes de pression 

peur lutter crntrq les r~gles d.'urbanismes est une pratiqœ 

qui se développent de plus en plus , l'exemple le plus 

récent et en mtme temps le plus significatif est la· 

création de deux Asscciation: l'Association des lotisseurs 

et prom0teurs imm~biliers au marcc (ALPIM) et l'As

sociation des ccnseptefurs, investisseurs et prcm~teurs 

immcbili~res (A.CIPit un an après sa créaticn celle-ci a 

entrepris une campagne de d~nigrement centre le schima 

Directeur de Casablanca. Vcin l'cpinirn du mercredi 26-2-

1987. Quant à l'ALPIM il a organisé un ccllcque intitulé: 
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d'équipement pour le quartiero En incitant à la création d'une 

Q.M ' Amicale etil2 présidant, le prcpriétaire se transfcrme en perte 

parole de la population, ce ~ui accroît sen influence auprès 

des autorités locùles et du conseil municipalo N9 ayant pas de 

titre de propriété la masse des petits acquéreurs se transfcrme 

.en complice du gr2nd propriétaire qui dissimule la défense de 

ses inter~ts derri~re ceux de la population. 

Suite de la note (1) 

"Les journées. në.:1ticnales de la promcticn immobilière et de 

l'Habitat - Casablanca - les 24 et 25 Avril 1987 11 part~né 

par le ministère de l'Habitut et au ccurs du quel les 

participants cnt revencriqué davnntage de liberté, de 

garantie et de dereglementation pour les promoteurs im

mobili~re7 cf: le matin du 29-4-87 les actes du c0llcque 

n'cnt pas été publiés. 

(a) Ce schéma se retrcuve, bien que sous d'autres formes dans 

d'autres qu~rtiers à Fès et Khamisset. Sur le premier cas 

cf: m.AMEUR et m.NACIRI: l'urbanisation cl2ndestine au 

Maroc~ un champ d 1 acticn peur les classes moyennes. cp.cité 

P.88, cf: moAMEUR: spécuL1tion fcncière et aménagement 

urbain à Fès: l'exemple d'un quartier périphérique 

(montfleuri) Gpocité Po220 et SSo S~ce quartier cf: 

BoAoFILALI~ "Amélicraticn de l'envircnnement de l'Habitat 

par l'intégrati~n des lctissemcnts clandestin: le cas du 

lctissemcnt mrntfleuri à Fèso 

A Khémisset 7 il existait en 1984 17 amic2.leso "Le bureau 

est élu par les habit2nts du quartier, ~ais on c0nstate 

qu'en général ce sont les nct2bles (gros propriétaires 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 226 -

En obtenant dâvantage de s6curit6 peur les acquéreurs et 

d'équipements pour le quartier le propriétaire valorise ses 

terrains, relance la sp~culaticn et fait appara!tr~ les 

acquéreurs des petites et moyennes superficies comme de 

nouveaux privilegiés. 

Le grand propriétaire acquiert alcrs le statut d'un 

bienfaiteur. D'c~ la revérence avec laquelle les membres des 

· · 1 1 t d · t · · , t · ca) Arnica es par en e cer ains proprie Alres. 

Suite de la nrte (1) 

terriens, t~cherrns, gros entrepreneurs ••• ) qui sent 6lus · 

à la t~te de l'Amicale. Ils ne sont évidement pas 

représentatifs de l'ensemble de la p0pulaticn du dcuar, 

mais leur niveau d'instruction et leur influence sur la 

popul a t icn s,·,n t des facteurs drminants du chcixn. 

F.f\lüURfüd-<!HSH, m.CHEUALIER, T.BOULAY, N.BESBES: Prcmcticn 

f0ncière et aménagement urbain à Khémisset: Eccle Naticnale 

des ponts et chauss(es 1985. sur les Amicales de Khémisset 

vrire également: Schéma Directeur d'âménagement urbain de 

Khérnisset, ministère de l'habitat et de l'Am~nagement du 

territoire INAU - CERAU. Etude sectorielle relative à 

1vhabitat 19850 

(2) Un fabriquant et vendeur de materiaux de ccnstructicn ncus 

a c~n~i~ ceci: 'Quant je suis venu à Tabriquet N°rd je 

n'avais que 2C00DH, cheikh manscur (Il s'agit d'un 

pseudonyme) m'a dit: vcici la terre ccnstnuit et 6u paie 

par 1~ suite et gr§ce à lui je suis devenu propriétaire de 

plusieurs parcelles. Ces gens là ont fait lcger les pauvre~ 
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) 

D'ailleurs l '·assise terri tcriale de l 'f.,micale est 

c0nstituée par les limites de l'ancien titre de prcpriété 

avant son mcrcellementQ N'ayant pas de titre de propri~té 

reccnnu par la lei, l'Administr2ticn maintient les petits 

acquéreurs scus la dépendance du grand prrpriétaire qui au 

regard de la conse~a~ttrn f0nci~re reste le seul interl~cuteur 

légalo Cette circrnst~nce ~rée évidemment des rapports de suj

jetti~ns d'alliances et de ccmplicités.C 2
) 

Mais bien qu'elle ne s0it pas le fait de leur initiative 

la formule des amicales a été acueillie2vec beaucoup de 

srulagement par la pcpulaticn. Lan~ée à un mrment c~ 

l'Administration, à la suite du renforcement de ses structuf~~ 

(2) Dans certains cns les pr0priét~ires fünitiaux demandent 

une r~vision des prix de certaines parcelles vendues il y 

a plus de 20 ans. Mais c'est la mcbilisaticn des 

acqu~reurs en p~rirdes JlJctorale qui merite d'~tre 

sculignéeo 

(31 Salé est devenue préfecture autcn0rn0 d~tach~e de Rabat 

le 12 fBVrier-~983. · · 

(4) Alcrs que dans le Dahir de 1917 c'est le l~gislateur qui 

fixe 1 'cbj cc tif des Asscciaticns syndicales de prc~priétain:s 

urbains. Ansi l'article premier de ce Dahir: "Dans les 

agglGm!rati~ns urbaines des asscciaticns syndicales peuvent 

se crnstituer, dans des zcnes d~termin~es, entre 
. 't . . t' ' "t d 1 ' 1· t· prcprie aires in eresses, en vue sc1 e a rea 1sa 10n 
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agite la menace de la déstructicn 7 elle crnstitue un mryen 

privilégie de ccntact et de négociation avec les autorit~s 

peur des cat~gcries de pcpulatirn privées de rncyens d'accès 

aux echelrns supérieurs de l'Adrninistratirn. D'c~ l'adhésinn 

massive qu'elle a renccntr6e. 

D'ailleurs le cadre crrrespond parfaitement à leur 

précccupatic·n., Crée sur 10 base du Dahir de 1958 relatif aux 

libertés publiques et non de celui de 1917 relatif aux a 

asscciaticns syndicales de propriétaires urbains, l'Amicale 

d -1· ·t 11 ,. b. t·f un e imi e e e meme ses propres c Jec 1 s. 

N'ayant pas d'atnut particulier, l'Amical~ ccmpte sur 

13 force du ncmbre et il suffit d'~tre propriétaire d'un let 

quelque s0it sen 6tendue eu s2 crnsistance peur en faire part~. 

juridiquement sen mcde de crnstituticn ne présente dcnc aucune 

rriginalit~ p2r rapport aux asscci2ticns de droit crmmun: elle 

se dote à la suite d'une assemblée générale de statut~ de 

bureau et de président. L'adhési~n implique peur chaque membre 

le paiement d'une crtisaticn uniiue et unifcrme de l'crdre de 

350 DH. Cette crntributirn ccnstitue l'unique ressnurce 

financi~re pour l'Amicale. 

Sui te de 1 a n c- te (4: ) 

du plan public d'alignement et d'extensirn, srit du l~tis

sement des prcpriétés, scit d' l 9 aménagement et de 

l'entretien de vries priv6es avec leurs d&pendances, 
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Si les propriétaires fonciers s0nt les initiateurs de 

l'idée de la régularisation se sont en d~finitif les 

acquéreurs qui en supp~rtent le cout financier. Quant aux 

b6néfices pclitiques, il est tctalement capt~ par les 

"cheikhs'' dont l'autorit~ mcrale se renfcrce chaque f0is que 

, , . (5 ) 
le quartier se dQte d'un equipement supplementaireo 

Suite de la note (4) 

notamment de tr('tt0irs, caniveàux et ég('uts" 1 9 article 6 

du m~me dahir ajoute: "A dater du jcur de la publicaticn 

au Bulletin officiel de l'arr~té viziziel crnstituant 

l'asscclition ~ucune ccnstnucticn nouvelle ne peut ~tre 

élevé: sur les terr;ciins crmpris dans le plan perimetralo" 

($) En urbamisme la participation de la po~ulation est scuvent 

idéalisée, 0n y a vue la conqu~te d'un drrit longtemps 

cbnfigqué par les techniciens au ncm de la rétionnalitéj 

ce ccurant de pensée survalcrise m@me l'Habitat des pauvrœ 

c'est ainsi que Didier Drummcnd croit que l'habitat 

spomtlané et le bidC'nville sent "plus humaine(s) que la 

ville d'asphalte, pJus hmmaine(s) aussi m2lgré la misèreo 

La favela ooademcntre l'echec du mod~le accidental et 

exprime parad~xalement l 9 existcnce embrycnnaire dtun autre 

mcdèle à l 9 échelle humaine. En ce sens, la favela 

représente peut-~tre l'émergence, le signe 2vant coureur 

d'un urbanisme prst-industriel." Didier Drummcnd: 11 

"Architercture des Favelas" Duncd 1 1981 cité par philippe 

laurent: une crcissance urb2ine non maîtrisée, in pr0jet 

N°162 fçvrier 1982 Po1391 Le même crur3nt de pensée est 

défendu par Yona Friedman: l'architecture de survie: 
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SECTivN II: LE DERCULEMENT DE LA NEGCCIATICNo 

L'analyse du prccessus de négcciation entre 1 

l'Administraticn d'~utcrité, la municipalité, les services 

d'urbanisme et les Amicales, sur l'avenir de Tabriquet Ncrd 

et sa r6gularisaticn n'est guère une tSche aisée en raison de 

l'~pacité de ce processus et de sen arnbivalanceo Ncn seulement 

les différents protagonistes cachent leur visée mais surtout 

qgissent différemenf et parfois c0ntrairement à ce qu'ils 

déclarent .. 

Sui te de la rn'te ( 5:.1 

Casterrnann 1978, cf: JoTurner: "Le lcgement est vctre af

faire" Seuil 1978, du même a1..•teur, cf: nc·uvelle cptique 

sur l'insuffisance du lcgemento Centre de recherche 

s&ciolcgique de Rio Piedraso Perte Riec Rcnec Avril 1966 

15 pages; du même cf: cycle d'étude interrégicnale sur 

l'urbanisaticn dans la pclitique et la planification du 

dévelcppemento Centre de l'Q.N .. U peur les établissements 

humains 1974. Au m2roc c'est Jean Dethier qui s'est illu 

illustré par la défense de l'Habit2t pcpulairej cf: Liberté 

pour les bidrnvilles .. Dcc du CERF Roneo 23 pages .. Voir du 

~ême ~uteur: 60 ans d'urbanisme au marcc: l'évcluticn des 

idées et des réalisaticns .. BoE.BoMo N°118-119 P.44 et èso 

Pour l'Egypte vrir le tr~s célebre: HASSAN-FATHY: 

"ccnstnuire 2.vec le peuple" Ed sindibad-PARIS 19700 Po71 

et sso Peur la Tunisie, cf~ MCNCEF BCUCHRJ"'RA "la main, la 

la pierre et le pcuvcir: c0mmunicati0n au crllcque: 

"Habitats më1.ghrebins: CRESMo Aix,-en-provence 16, 17 7 18 

septembre 19870 
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De serte qu'en n 9 est pomàt en présence de ccncepticns 

élaborées, clairement enrncées qui entrent en relation s'af

frontent et se résolvent dans une s~rie de compromis, selcn le 

Sch~ma habituel des négcciaticnsa En fiit plut8t que de 

stratégie, il c"·nvient plutêt de parler d'un ensemble d 9 acticns 

et de réacti0nso D'ailleurs ces tractaticns.ne laissent aucune 

tra~e écrite et il faut constamment interrcger les différents 

prctag0nistes et ccmparer leur déclaration avec leur c 

co~pcrtement effectifo 

Néanmcins les infcrmaticns recueillies sur le terrain 

permettent de caractériser la négrciaticn entr8 Autorités 

locales, élus et Amicales sur la régularisaticn de Tabriquet 

Nord par quatre traits majeurs: la recherche du compromis (§1) 

Suite de la ncte ($) 

Cette idéalisaticn de l'habitat spontané ne permet guere 

de recrnstituer les stratégies des groupes fonciers qui 

manipulent l'initiative pcpulairea Tr~s souvent, ce qui 

est à l'oeuvre dans les quartiers populaires ce n'est pas 

tont, le genie du peuple, que les manceuvres des grands 

sp~culatèans fonciersa Lcin de renflre c0mpte de l'habitat 

clandestin ce crurant de pens~e, ne satisfait en fait que 

"les bescins idéclogiques des architectes"., cf: JoNcel 

Blanc: 11 Bescins, arc hi tee ture, sc,cicl ngie" thèse de 3 ° cyc.le 

s0ciclogie lycn 1979 P.93-940 
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le blrcage {§2) le red~pciement de la strat~gie des différents 

acteurs (§3) et l'irrupticn de la Banque mondiale (§4) 

§:1 La recherche de ccmpromiso 

Lorsqu'elles se srnt crnstitu~es, les Amicales cnt 

d~clar~ poursuivre deux object~fs ccmpl~mehtaire: d'11ne part 

l'am~nagement du quartier ru de la fraction de quartier qu 1 2l 

qu'elle recouvre de manière à la rendre cnnfnrme aux ncrrnes 

urbaines dent l'Administratirn exige le respect; d'autre p2rt, 

r6s~udre le difficile prcbl~me des titres fonciers qui pcrtent 

encore les noms des anciens propriétaires, ce qui oblige 1& 

ccnservatirn foncière, en raison de la rigaeur des textes 

juridiques en riguebt; à considérer l'ensemble des 

(1) Le Dahir du 2 juin 1915 relatif à l'immatriculation 

subondcnne la garantie des drrits rlels ''m~me entre les 

parties'' (article 2) à l'inscription de ces drcits sur les 

liures frnciersc L'article 3 est à cet égard formels: 

''Les titres f0nciers et les inscriptirns subséquentes y 

menticnnées, ccnservent les dr~its qu'ils relatent, tant 

qu'ils n'rnt pas été annulJs, ray~s eu modifiés et fcnt 

preuve à l'égard des tiers, que la persrnne·qui y est 

d~nr·mrn~e est réellement investie des dr~its qui y srnt 

splcifiés''a Sur le ccmment~ire de ces ~ispcsitions, cf: 

PoDECRCUX: Drrit frncier marocain, cpocit~ Po237 et ss, 

cf: ~galernent: la pr0pri~té 2t le système de l'irn

matriculatirn au marrcoEd.i,L MA~RIF 1986 Po365 et ss, cf: 

R.LttRAKI ''quelques prnbl~mes découlant de l'immatriculatim. 
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tabriquains crmme ~e simple cccupant de fiito 

Tout semble bien parti au d~part et de nombreux indice~ 

indiquent qu'en s'achemine vers un cc~prcmis arrangeant trutes 

les partieso En effet, le fait que la pcussi~re des petits 

qcquéreurs qee ne réunit aucun lieo de srlidarité ni tribale, 

ni g~cgrèphique, ait accepté de se regrruper en Amicale et de 

payer une catisaticn importante a ~t~ crnsidér~ par l'ensemble 

des acteurs crmme le signe d'une vclent~ certaine de faire 

abcutir le processus à sen terme o 

Alors deux ncuveaux acteurs entrent en sc~ne: 1 

l'architecte et le tcpcgraphe. 

Engagés par chaque Amicale et pris en charge 

financi~rement par elle, l'architecte et le tcpcgraphe 

devraient faire cnnjrintement les cpJratirns ccmpltmentairei1 > 

Suite de la nnte (1) 

fnnci~re et ayant des incidences sur la prcmcticn im

mcbili~re et l'urbanisme, cp.cit~ P.7 et ss, cf: m.DhOUDI 

la jurisprudence et la~rtecticn immobilière: 0ntre le 

syst~me foncier crdinaire et celui de l'immatriculaticn 

fcncière P.16 et SSo 

(1) En effet le Dahir de 1953 relatif aux lotissement exige du 

c~nservatèur de demander au lrtisseur, avant d'inscrire 
de 

tout acte/divisicn ru de morcellement au livre frncier,, un 
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de mise en crrfcrrnité avec les documents d'urbanisme et 

d'actualisati0n des titres~ la ccnservaticn f 0 ncièreo 

Mais si la mission du topographe par&ît relativement 

bien défin:iequisqu'il s'agit de relever les limites des 

parcelles existantes, celle de l'acchitecte parait beaucoup 

plus ccmplexea 

Appel6s peur faire des plans de régularisation les 

architectes dfcruvent à leur étonnement, les malentendus que 

recouvre ce ccncept et d'emblée, ils ~cnt être pris entre les 

feux crristes des différents prctagrnistes agissant au niveau 

de Tabriqueta 

Suite de la ncte (1) 

certificat de l'Administraticn crmpetente 1 attestant la 

crnfrrmit~ de l'acte de m0rcellement avec la 16gislaticn 

sur le mrrcellemento L'article 4 dû ce Dahir disprse: 

"Srnt subrrdnnnées à une autcrisaticn administrative 

préalable clans les villes, municipalités les centres 

d6limitfs 7 les zrnes p~riph6riques eu de banlieue et les 

gr0upements d 9 urbanisme: 
11 1° tcute vente en indivisirn dvun fr:-nds qui aurait pcbur 

effet d'attribuer à l'un au rn~ins des acqufreurs des droi~ 

fie c2priété d,nt l'équivalence en superficie serait 

infériêure à la superficie prévue p~ur les lrts de terrain 

par les plans et réglernents d 9 àménagement eu par les plans 

de z~oage et, à dlfaut de superficie ainsi prévue 7 à 2500 
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En effet dans le ccnflit qui les oppcse, chaque partie 

a.besrin d'argument techniquespprur défendre la cnncepticn 
et 

qu'elle se fait ~e la r6gularisationMernancie à l'architecte 

d 9 exprimer ses int~r~ts p~r des schémas apparemment neutreso 

Peur l'Amicale l'architecte drit nrn seulement d~fendre 

à tr~vers les plans qu'il crnfectionne l 1 état existant, lui 

trruver une ratirnalité, mais aussi et surtr~t agir en tant qu 

que sen perte parrle auprès des services d 9 urbanismeso 

Suite de la n°te (1) 

metres carrés, 

h 2° Toute cpératicn de ,partage de fait ru de drrit d'un 

fends vclrntairement crnstitué en indivisicn, qui aurait 

peur effet de mrrceltr ce frnds en des lots dent un au 

mcins pcsséderait une superfiiie inférieure~ un hectarem 
11 3° Tru te divisicn d'un fonds en lets nrn c1estiraés à la 

construction et qui aurait peur effet de mrrceler ce f•·nds 

en des lrts drnt un au m0ins posséderait une superficie 

inférieure à un hectareo 

"" L' inscriptir·n aux livres frnciers des actes crnstat.=rnt 

les opératirns enumer~es aux alineas ci4dessus ne peut 

"t f . t 1 t '"' 1 . 't' f . ' e re aie par e crnserva eur ~,e a propr18 e rnciere 

que sur prrduction d'un certificat delivr~ par l'autorité 

de crntr8le attestant que les conventions drnt il s'agit 

cnt lté autorisfes eu ne tobment pas srus le ccup du 

présent Dahiro 11 

C1 est ce certificat de ccnfrrmit6 qui fait l'objet des 

luttes à Tabriquet Nrrda 
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Si les pre:priétaires a::r;rrivE:nt à accéder au bureau d1.,1 Caïd et 

à ~vrir des c0ntacts plus eu mrins réguliGrs avec les flus, 

en revanche leur rapport avec les services d 9 urbanismes sent 

sincn rares, du m~ins extremement difficils. Cette circonstanœ 

explique sans drute 7 l'effacement de l'Amicale devant 

l'architecte qui reste le seul interlocuteur do ses services 

et c'est également luiqui suit la prcc~dure d'instructi~n du 

d . d , 1 . t. . ' 1 1 . . 1. t, (i) cssier e regu arisa ion aupres ce a mun1c1pa 1 e. 

Ainsi l'Amicale investit l'architecte d'une mission de 

représentation, et en raiscn de sen mcde de paiem!~!, il est 

0bligé d'en tenir crmpte dans ses différentes interventions. 

Peur les services d'urbanisme, l'architecte en raison 

de sen c~ntact étr~it avec la population, dcilit la 

sensibiliser au caractère ananarchique du quartier, sruligner 

(1) Dans l'instruction du dossier de régularisation, 

l'architecte municipal jrue un r8le crnsidlrable. C'est 1 

lui qui pr0c~de à l 9 examen technique des demandes presentk 

presentées, et sen avis determine dans une l2rge mesure la 

décisi~n du ~onseilo 

(2) L'Amicale paie les-~- lcrsque l'atchitecte fait le plan 

de régulRrisaticn et le relevf des limites des parcelles 

et elle se reserve le -j- ~usqu'à l'obtenticn du 

certificat de ccnfcrmité. 
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l'enormité des erreures ccmmises et justifier les 

in~ispensables destructi0ns, qv~•0xige le réaménagement de 

Tabriquet NrrdD 

T . ·1':f' t d . t d" t. ( 3 ) 1ra1 1J::ë. en re es exigences Cr'n ra 1c ('J.res, 

l'architecte était obligé de choisir un camp, et naturel

lement il a 0pté pour celui qui l'a engag~ l'Amicaleo 

De ce fait les plans de régularisation ne sont en 

réalité que des restitutions de l'état du parcellaire exista~ 

Mandaté au début p0ur faire un montage technique de 

restructuraticn l'architecte se t~ouve engagé auprès de 

l'Amical,
4

~ui l'utilise comme un fuoyen de pression sup

plementaireo Et à l'instar de tcute négociation et en 

(3) Les architectes qu 1 0n a interviewé sont nettement 

c0nscient du fait que les différents acteurs 

administratif ainsi que les élus veulent leur faire 

endosser la responsabilité des éventuell~s destructionse 

(4) Cette intervention des architectes à Tabriquet Nord a été 

vivement critiquée par certains membres de l 9 ordre des 

architectes qui eux rn'hésitent pas à travailler dans le 

m~me secteur, mais pour le compte de la Banque Mondialeo 

Voir infrao 
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attendant les écheances décisives les propriétaires fonciers 

revendiquent le maximum: la défense de l'existant et la levée 

de l'interdiction de ccnstruireo 

D'0~ le blocage actuelo La plupart des demandes de 

régularisation sont blcquées au niveau de la municipalité apr~ 

après av0ir reçu des avis déffavorables de la part des services 

d'urbanismeo 

Cette évolution était présisibleo 

a~ La régularisation de Tabriquet Nord n'a fait 

l'objet d'aucune étude préalable de faisabilité et n'a dnnné 

lieu à la création d'aucun organe de coordinaticn .. Bien des 

aspects confirment le caractère fortement improvisé du 

processus .. L'ensemble du quartier a été fractionné en lotis

sement et chaque lr:tissement a été ramené a~ttitre foncier 

mère .. Certes cette rpération a permis de reconstituer la 

carte foncière anterieure, mais elle a ccnduit l 9 Administraticn 

à envisager chaque lotissement à parto Lacréation d'une 

Amicale sur les limites des anciens titres fr•nciers n'a fait 

que renforcer le morcellem~nt d'une opération qui pour réussir 

devrait être globale .. 

Désormais chaque Amicale s'emplo~à défendre les limites 

et la configuration de son territoireo Pour sa part 

l'Administration demande à chaque lotissement des 
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modifications que les petits acquéreursnn'cnt pas les moyens 
' 

d'opérer et qui de toute façon peur se réaliser doivent 

s'étendre à d'autres lotissements. La reconstitution de 

l'ancienne carte fonci~re n 9 a fait en réalité que rena!tre et 

renforcer l'influence des anciens propriétaires fonciers et 

par voie de conséquence, démultiplier les facteurs de 

blocageo 

N'ayant pas de politique commune au niveau du quartflt, 

ne disposant pas de ressources financières spécialement af

fectées à la régularisation, ne voulant pas poursuivre 

juridiquement les propriétaires f0nciers qui ont ét~ à 

l'origine de ces morcellements, l'Administration compteit 

davantage sur le sentiment d 9 insécurité des petits 

acquéreurs et leur aptitude à la soumission. Mais les res

sources des Amicales suffisent à peine à couvrir financièremen 

financièrement la préstation de l'architecte et du 

topographe. D'ailleurs sur ce plan, certàlnes Amic~les con

naissent de sérieuses difficultés: détournement de fend, 

(1) On a déjà relevé les divergences de vue entr~ les dif

férents intervenants publics au niveau de Tabriquet Nord. 

Ajcut&ns simplement que certilns responsables 

administratifs ne voient m~me pas l 1 utilité de la 

régularisationo 
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~~fus de payer la cetisation de certains membres qui ne voient 

plus l'intérêt d'une prGcédure qui n'a jusqu'à présent 

, ( 1) 
produit, selon eux 9 aucun resultat ••• 

Si le grand propriétaire foncier est protégé par ses 

appuis admmnistratifset son statut de notable, le petit 

acquéreur, lui, se retranche derrière snn inselvabilitée 

§:3 Redéploiement de la stratégie des différent~ 

acteurs., 

En raison de ce blocage, les différents acteurs agis

sant. à Tabriquet N0rd vont réadapter leurs moyens d'acti0ns. 

et redéfinir leur objectif en fonction de la nouvelle 

situationo 

(1) Le taux de participation le plus élevé se retrouve à 

douar Bel Baraka où 50% des acquéreurs ont versé leur 

cetisation au bureau de l'Amicale. Par contre à Douar 

Shàymi seul 20 à 30% se sont acquittes de leur versemente 

A Douar Sahli c'est le lotisseur qui a payé à la place· 

des acquéreurs défaillants ce qui a permis de porter le 

taux des versements à 45%. Nous retrouvons ici un autre 

élément qui confirme la maitrise du processus de 

régularisation par les grands propriétaires. Ce sont 

généralement les ménages les plus pauvres qui refusent de 
payer. Un chef de ménage· a d{claré: "Les Amicales snt été· 

crées pour nous protéger car onn~pas de titre ~oncier et 

les c0ntrats pas$és avec les prcpriétaires ne garantissent 
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I - Face à l'impasse où s'est enlisée la négcciati0n 

tiraillée entre grands propriétaires, et petits acquéreurs, 

l'Administration à réagit par un durcissement du ton. 

Durant 1984 - 85 elle a decrétée l'interdieti0n de 

construire et a m~me procéd~ à quelques déstructions 

d'ailleurs tcut~ symboliqu~puisqu 1 elles n'ont crncernées 

que des parcelles en général videsa 

Mais la n0uvelle équipe provinciale se montre beaucrup 

plus fermea Dans les réunions de travail la nécéssité d'un 

réamenagement en profondeur du quartier est nettement 

soulignée. D'ailleurs un début de déstruction massif a com

mencé a avoir lieu à l'ouest de Tabriquet et a touché les 

constructions qui bordent la route principale Rabat-Tangero 

Bien qu'elles smient opérées assez loin du quartier ces 

déstructicns ont eu un impact psychologique considérablea (2,) 

$mite de la ncte (1) 

pas nrs dr0its de propriétés ••• Si je ne paie pas ma 

part c'est ce que je n'ai pas les moyens de le fairea 

Néanmoins si l'Amicale rJalise des résultats concrets je 

ferai tnut prur payer une partU 

(2) A Salé la menace des déstuctions a c0mmencé dès 1981, 

mais elle n 1 a reçu des applications cancr~tes qu'à partir 

de 1983. Deux secteurs ont été particulièrement t0uché$: 

El karia en raison de sa situation sur la rcute menant à 
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II - Mettant à profit cette inqu{étude le conseil 

municipal tenie de mettre en reuvre un embryon de concertation 

e9tre l'Administration et les propriétaires, sorte de marché 

autterme duquel la régularisation et la levée de l'int2rdicti0 

l'interdictinn de construire seraient échangé crntre des ter

rains qui serviraient de support à des équipements drnt la 

présence est estimée indispensableo Rapidement baptisée 

"Aménagement concertée" par les services du ministère de 

l'Habitat cette procédure a l'avantage de faire remonter à la 

surface des tractations qui jusqu'à présent se déroulent en 

coulisseso Elle témoigne également de l'impuissance de 

l'Administration qui accepte de négocier le contenu des normes. 

qu'elles est normalement chargée d'appliquer. 

~i te de ).2 r:~,te (i) 

l'aeroport et la partie de Sidi moussa qui donne sur la 

route principal Rabat - Tangero Particulièrement sensibl6' 

aux problèmes des fa~ades et à l'esthétique, les autorités 

louales ne permettent pas à l'habitat clandestin de 

déborder sur les grands axes de circulation ce qui risque 

selon eux de porter atteinte à 1°image de marque du payse 

Peur plus de détitails voir infra chapitre I de la deuxième 

part:tite:J 
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III - La réaction des spéculateurs fut de se redeployer 

dans la partie du quartier située au delà du périmètre urbain 

relevant de la commune rurale de Bouknadel et constituant le 

prolcngement naturel de Tabriquet Ncrda 

Bien que juridiquement soumise au ~roit de regard de la 

municipalité de Salé, cette partie connait actuellement un 

essor considérable de la construction clandestinee Depuis que 

l'interdiction d~ construire fut décretée dans la partie sud, 

l'ensemble des acteurs de la promotion foncière et immobilière 

clandestine sty sont déplacés~ grands propriétaires, petits 

et moyens acquéreurs, intermediaires professionnels, 

revendeurs d I occasion, agences immobilières fixes eu Éit:lih~gr:f__" 

(1) Juridiquement la municipalité a un droit de regard sur les 

conditions d'utilisation du sol dans toute la zone 

périph~rique. Aux termes de l'article 1° du Dahir de 1952 

relatif à l'urbanisme: "les zones périphériques des villes 

s'étendent sur 10 kilomètres autour du périmètre nrbain, 

celles des centres sont définies dans chaque cas par ar

rêté viziriel. Dans le cas de chevauchement de deux zones 

périphériques, l'arrêté qui les institue eu a défaut, un 

arr~té spécial fixe la limite de chacune d I ellEl. Dans les 

znnes périphériques des villes, les autorisations. de 

construire et de lotir ne peuvent @tre délivrées par 

l'autorité l~cale qu'après consultation et sur avis 

favorable des autorités ~unicipales comp~it,entes.,n 

(2) ün a rencontre un berger qui fait en même temps office 

d'intermediaire immobiliera 
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·des immigrants ou citadins appauvris en ·quête de logements à 

la mesure de leur$ mcyers, des travailleurs marocains à 

1 1' (
3 ) d ·1·t. h h t 1 t d etranger ou es mi i aires c erc an un p acemen ans 

l'immobilierooo I1'sont en train de réediter sur une grande 

echelle l'expérience de Tabriquet Nord mais cette fois au 

delà du périmètre urbaino 

Cette remontée des spéculateurs vers le Nord n'est pas 

du tout une opération improviséeo Bien avant 1984 les grandes 

familles de Tabriquet Nord ont procédé à l'achat de grandes 

(4) 
superficies dans la périphérie immédiate qu quartiero C'est 

(3) A la différence d'autres quartiers clandestin tel que 

montfleuri à Rès au Dersa Samsa à Tetouan, les travailleum 

immigr~s sont assez rare à Tabriquet Nordo Sur Dersa 

Samsa; cf: ministère de l'Habitat. INAUo Agence Nationale 

de lutte c0ntre l'Habitat insalubreo Tetcuan Dersa-Samsa 

GpoCité Po103 et SSo 

(4) Voici la structure de la propriété fcncière dans la com

mune de Bouknadelo 
; -

2 p-s r-1û r0-25 rS-50 rC-100 -
!:"atégorie 1CO 1 TC'tal 
des propriétE 
en hect'êlre ! ' ' i V 

' ; 
'Pourcentage 

30 4 l 69~9 1·2 0 7 3 O, 1 1GO des prnprié- ' 
43,8 17,3 

. ' 
taires ' ' 

- - -

.f 
IPourcen tagèa 1 
Jdes terres 9 '(; 26' 9123' 6 1871 6,9 s,s 10,0 100 

. 
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en effet à la famille cheikh lamfadel CWJl-'appartient une 

grande partie des terrlins situés, au delà du 0ued El Khanz. à 

la lisi~re du périmètre urbain. En outre cette famille s'est 

melée d'une façcn étroite aux opérations électorales qui ont 

eu lieu ces derni~res années dans la commune de Bouknadel. Et 

c'est précisement un ~embre de cette famille qui préside le 

conseil communal de cette localité et qui représente la com

mune au parlemento 

En tout cas le développement des ventes et de la 

construction dans l'oued El khanz permet d'alléger la tension 

qui prévaut à Tabriquet Nord. Mais cela montre clairement que 

la régularisation s'est complétement écartée de ses objectifs 

déclérésoD~o~ le paradoxe suivant: en voulant limiter voire 

même lutter c0ntre l'habitat clandestin, la régularisation a 

conduit à un résultat inverse: le développement de ce type 

d'habitat à l'exterieur du p~rirnètre urbaino 

§:4 Î::i_rruption de la Banque Mondiale. 

Le développement con~idérable de l'habitat clandestin 

à Salé 7 l'a~croissement de la tension à Tabriquet Nord e~ 

l'incapacité de l'Administration locale à débloquer la situa 

situation, ont cnnduit· le ministère chargé de l'urbanisme à 

faire appel à la Banque mondiale dont l'appui financier, la 

philosophie sociale, et 1vexperience acquise en matière de 
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restructuration de l'habitat non réglementaire (A) ont été 

considérés comme de nature à modifier les données de la 

négociation entre l'ensemble des acteurs agissants à Tàbriquet, 

Nord (B)o 

A. - La Ba_rique mondiale et l 1 habitat non réglem~n~aire 

Depuis que la Banque mondiale à commence à s'intéress~r 

à l'habitat non réglementaire, elle a posé le problème en 

termes ouvertement politiqu~l~ Les propos de son ex-président 

Mac Namara sont très explicite: " Lorsque les privilegiés son_t 

peu nombreux et lorsque l'écart se creuse sans cesse davantage 

ce n'est qu I une question de ·temps avant qu'un choix decisif ne 

s'impose entre le coût pclitique d'une réforme et le risque 

politique d 1 une révolution ••• La justice sociale n'est pas 

principalement un imperatif mcral 7 elle est un impératif 

(1) n La Banque Mondiale ose affirm<ir 7 tout haut la dimenssion · 

politique des problèmes urbaine" AoGSMONT: "La Banque 

Mondiale et les politiques urbaines nationales" in 

politique Africaine N°17 mars 1987 P.63 1 cf: moFoPGCHET 0 

Dl 1 interventinn d'organismes financiees internationaui 

dans le dcmaine de l'Habitat" in Habitat social urbain d 

dans les pays en développement collpque organisé par 

A.CoC.T octobre 1986 Talence P.133 et ss. 
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(2) 
politique 11

0 Les classes populaires sent ouvertement assimilé 

assimilées aux classes gangereusèg)et l 9 habitat clandestin et 

le bidonville snnt considérés comme un encerclement dangereux 

des riches par les pauvres qui fait courir aux regimes 

politiques de graves risques de destabilisationo Par ces 

prises de position la Banque mondiale allait au delà de l'at

titude de ses Etats membres les plus influents qui 

n'inscrivaient pas encore la lutte contre l'babitat n0n 

1 t ' d 1 d ' t · <1 ) reg emen aire ans eur programme e coope~a iono 

( 2) Mac Ni,MARA: 11 Assemblée annuelle de la BIRD, Nairobi -

Kenya septembre 19730 

(3) AoOsmcnt: op.cité P.63. Sur la politique sociale de la 

Banque mondiale voir: michael .cohen: learning by doing: 

world Band lending for urban développement, 1972-82 

washington, the world Bank pp 12 et sso Pour une 

présentation de cette politique par la Banque elle même 

voir Housing, washington, the world Bank, 1975, voir 

également michael Bamberger, Bishwapara, Sanyal, Nelson 

valverde: Evaluation of sites and services projets: the 

experience cf lusaka, Zambia, washington, world Bank 

staff 1982 7 Douglas H.keare scott Parris, Evaluation of 

shelter programs for the urban pcor: Principal findings, 

washington world Bank staff 1982 (working paper N°547) 

cf: Johammes linn: cities in the developing world: 

policiés for their équitable and officient grawth, New 

york, oxford, university press for the world Bank 1983. 
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Les interventions de la Banque mondiale en matière 

d'habitat ont été d'aborid préc,jé~depuis 1972~ par tout un 

programme d'études globales et spécifiques, visant à mieux 

saisir l'ampleur et l 9 étendue de la pauvereté urbaine 7 ces 

études revèlent que la pauvreté n'a cessé de progresser 

pendant t0ute la décennie 6ô4 Jt cette tendance n'a évidemment 

pas épargnée le marb~)puisqu'à peu près la moitié de la 

population de l'axe le plus urbanisé à savoir Rabat-Salé

Kénitra-Casa, vit en dessous du seuil de pauvref!: et que 

(3) cf: Michel Fcucher: ''L'habitat du grand nombre dans les 

villes d'Amérique latine'' Herodate N°19-198C P.142 et ss. 

Ce n'est que recemment que la C.E.E s'est engagé dans des 

projets de restructuration au Maroc, cf: le projet Hay 

Rahma en cours d'execution à Salé. Délegation de l'Habitat 

/C.E.Eo 

(4) Les pauvres sont repartis selon la BIRD de la manière 

suivante: 

les-~- en Asie. 

le-~- en Afrique et le reste, c'est à dire quelques 

100 millions se retrouve en Amérique latine 7Afrique du 

Nord et le moyen Crient, cf: Banque Mondiale: Rapport sur 

le développement dans le monde, 198G P.41. 

(S) Banque Mondiale: Rapport sur la situation économique et 

social au Maroc 1981 P.249 et ss. 

(6) Le seuil de pauvreté a été fixé par· la Banque Mondiale 
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La_.Qêyvreté au Marec (donnée de 1977)(?) 

_ê,._elo~--L lc:L Banque Mon~ialeo 

1 . 
Pourcentage ~euil de pauvreté f Ville IPopul a tion P0pulation 

itotale pauvre ven DH/moi s/ménage , 
v -· . 

Ragat 4660666 1400000 30 513 t . 

Sala 250~0()0 100 .. coo 4(; 5C4 

Kénitrë 1850714 1300000 7C 486 

Casa 2oOGCoùCO 1oCOCoCCO Su 486 
-

Suite de la ncte (ij) 

à 500 DH cf: NoCannuet: Analyse de la pauvreté urbaine au 

Maroco Banque Mondiale 1978 Po3 et SSo Quant à la 

pauvreté elle est définie comme "Une condition d'exixtenœ 

sordide, tellement avilie par la maladie l'analphabétisme 

et la malnutrition, que ses victimes se voient privées de 

tout ce qui est essentiel à toute dignité humaine 11 Maco · 

Namara Assenblée Annuelle de la BIRD 7 Nairobi 7 kenya, 

septe.mbre 1977 o 

("Z) Noel Cannuet : "Analyse de la pauvreté urbaine au Marec .. 

BIRD 19J8 P.3 et ss. 
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Tandis et bidonvilles dans les villes du tiers 
(1) . 

monde selon la Banque mondialeo 

! PAYS 1 VILLES · l ANNEE E % des taudis et bidonvilles 
; i rapports à la population des . ' u i 

villes ' q 
1 
i 

Carocas 
V 

1969 40 ,yenezuella 
-· 

1 
Mexique Mexico 19701 46 

Bresil Recife f 197C 50 i 
... .. 

' Colombie Cali 1969 f 6G 
a 

l V 

Malaisie Kolampour 1971 1 37 

' Philippinet Manille 
f 

1972 l 
i 

35 

Irak ·Baghdad 19691 80 
! 

' Inde Calcutta 1971 33 

1 Kenya Mombassa 1970 J 66 
• 

Ethiopie A .. Adbda 1968 i 90 

Zaire Kinshassa 1969 60 

Marec Casablancë 1969 70 
1. 

(1) BIRD~ 1vHabit~t politique sectorielle 1975 Po68 - 69 .. 

! 

i 

f, 

V 
r 

1 
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70% de la population de Casablanca vit dans les taidis et les 

bid0nvi11~}l En outre la moitié de la population urbaine du 

pays ne peut accéder au marché officiel du logem~~f et un 

nombre de citadins de plus en plus croissant ne bénéficie ni 

de l'assainissementini de l'eau potable.( 3 ) 

Se fordant sur ~es études la Banque mondiale a défini 

une stratégie d'action en quatre points: 

11 - intervenir en faveur des "pauvres" et non en faveur des 

populations urbaines aisées (principe d'équité). 

" - montrer qu'on pouvait se passer 9 . en matière de logement 

"social" d'injeètion massive de fonds publics 9 il était possible 

de mobiliser les ressources des bénéficiaires eux mêmes. 

" - tester des solutions techniques à faible coût. 

·n - assurer la replicabilité financière de ces opérations 11 ~
4

) 

(1) Banque mondiale, politique sectorielle ·1975 P.68-69 (chif

fres de 1969) 

(2) Ibid P.15o Selon la Banque 25% des citadins au Maroc 

résident dans les quartiers spontanés - BIRD: 

Restructuration des quartiers marginaux au maroc 1983 Po1o 

(3) Selon la Banque mondiale 1 9 1 de personnes ne sont pas rac

cordées aux d'assainissement et à celui de l'eau potable. 
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La mise en oeuvre de ces principes, a conduit, dans le 

domaine de l'habitat à concevoir une stratégie d'intervention 

qui diffère ccnsidérablement de celle suivie jusqu'en 1972 par 

.les Etats du Tiers mondeo Au lieu de s'acharner à lutter 

centre l'habitat non-réglemetaire par des programmes tr~s 

élaborés, fort couteux, rarement appliqués et souvent dépassé 

par la croissance démographique, il faut partir de l'aabitat 

des pauvres et chercher à le doter des équipements essentiels 

dont les coOts doivent @tre rédui~ au minimum. '' La seule 

façon ~e mettre un logement adéquat à la portée d'un plus 

grand nombre en un laps de temps relativement court et de 

réduire le coût de lYcffre. 11 ~$~t de permettre aux mals logés 

Suite de la note (3) 

En 1990 ce chiffre dépassera les deux milliards. BIRD 

Technologies appropriées pour l'alimentation en eau et 

assainissement, coix techniques et économiques 1982. 

(4) m.F.PvCHET: "L'intervention d'organismes financiers 

internationaux dans le domaine de l'habitat" op.cité P.134 

135 l'auteur est responsable du secteur des organisations 

financières internationales. 

(~) Banque mondiale, Habitat, politique sectorielle 1975, voir 

également: A~ùsmont: la Banque mondiale et les politiq~es 

urbaines nationales, op.cité P.65 voir: l'Etat au risque 

de la ville: pcuvoir et société urbaine en Afrique de 

l'Est" R.STREN in politiques Africaine N°17 1985 Po80, 
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' a' 1·a · 't ' d t . · ' · 1 t ( ~) dJacceder proprie e es errains qu 1 s occupen o 

L'habitat dans les pays du tiers monde doit rcmpre avec les 

normes d'aquipement trop coûteux en rigueur dans les pays 

développés et tendre plutôt vers une amélioration de l'habitat 

, 1 . (7) non reg ementaireo 

Par ~pplication de ces principes trois projets de 

1tléveloppement urbai~~)ont eu lieu au Maroc et ont concerné 

R b t M 'k ~ t K' . t (~O a a' e nes e eni rao 

Suite de la.note(~) 

Tous tendent vers une amélioration 

cf: m.,F .. POCHET: "l'intervention d'organisme financiers 

internatic1 naux dans le domaine de· l'habitat" op.,cité P .. 134 

(ê) Banque mondiale: Rapport sur le développement sans le 

monde op.,cité P.,49., 

(3) Banque mondiale: Techniques appropriées pour 

l'alimentation en eau et assainissement, op.,cité., 

($) Par cette formule la Banque mondiale désigne les projets 

de rehabilitation ou de restructuration les bidonvilles 

qui associent à la fois l'équipement des logements et la 

création sur le site d'une zone d'activité., 

C~) "Le projet de développement urbain de Rabat, se veut une 

action globale susceptible d'apporter des·solutions 

définitives aux prc.blèmes complexes et endémiques de. 

l'habitat précaire., En effet, au delà de la démar6he clas

sique de l'amélioration des conditions de logement, cette 
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' '1· . t· ( 3 ) de l'habitat non reglementaire et non vers son e 1m1na iono 

Quel a été l'impact réel de cette stratégie sur 

l'habitat clandestin en dur? 

Si. l'action de la Banque mondiale a réalisé quelque 

'(4) t·' succes én ma iere de restructuration du bidonville, elle a 

été par contre II mitigé (e) en matière d'intervention sur le 

Suite de la note(~) 

expérience acc0rde une attention particulière à la 

question de l'emploi et des revenus" moBELFEQUIH et 

AoFADLCULLAH mécanismes et formes de ~roissance urbaine 

au Maroc: cas de l'agglomération de Rabat-Salé, opacité. 

Po426. "Le projet de caractère intégré est constitué des 

composantes suivantes: rénovations des 3 quartiers 

(bidonville 7 Doum et quartier clandestin Hajja et ma~didoo 

cette composante comprend la remise en état et l'extension 

des infrastructures, la régularisation de la situation 

foncière, l'amélioration et l'aggrandissement des instal

l~tions commerciales, l'amélioration des logements par 

les occupants des parcelles et la fourniture des services 

publics 11 .Etude d'évaluati0n du projet de développement 

urbain de Rabat. INAU?CERAU Doc, non publié P.2.sur ce 

projet cf: A.T.Chahdi: la restructuration des bidonvilles 

et quartiers clandestins au Maroc: les cas des Douars 

Doum, Hajja et maadid, mem 3° cycle ENAP, Rabat 1984. 

(3) Ces projets ont été réalisés sur le modèle d'opérations 

que la Banque mondiale a executé dans d'autres pays du 
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bl , f · ( t d ) ., 1 · t' fonc1·e're .. 11 (
5 ) pro eme 0nc1er e .e regu arisa ion 

Ces insuffisances soulignées par la Banque mondiale elle 

m~~~)scnt dues à la complexité de la situation foncière dans 

les pays sous-developpés, et au refus de cette institution 

d'être impliquée dans des enjeux qui rœsquent de compromettre 

sa politique globale .. 

Suite de la note (31 

tiers monde, les plus connus sont; les "Kampung 

impr0vement programs" de l'indonesie, qui snt donné lieu 

à plusieurs pr~ts de la Banque (1975 7 77, 79, 81). Ils 

concernent la rehabilitation des quartiers spontanés de 

Djakarta et des villes secondaires, on peut citer dvautrœ 

cas significatif: Dakar (1972) Calcutta (1974 7 78) Bamaka 

(1979) Douala (1983) 11 m .. F .. POCHET: l'intervention 

d'organismes frnnanciers internationaux dans le domaine de 

l'habitat, op.cité P.135. 

(4) Le "projet de développement urbain de Rabat" connait un 

rythme de réalisation très long .. "Au mois de septembre 

1984 on denombre quelques 400 parcelles en cours de 

restructuration ou déjà achevées, sur un total de 3.420 

parcelles à Doum .. Au rythme actuel l'opération risque de 

dure!? une dizaine d'années" .. Etude d'évaluation du projet 

de développement urbain de Rabat-Salé, op .. cité .. P .. 4 .. 

Belfquih et Fadloulah parlent même à propos de cette 

opération"d'un paux pas, un :fiasco total" Mécanismes et 

forme de croissance urbaine au maroc, op .. cité .. P426 .. 
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11 Dans un dccument de politique sectorielle sur la 

réforme foncière, la Banque mondiale exprime le point de vue 

que l'indemnité versée par l'Etat pour l'acquisition des 

terrains est un transfert du secteur public aux propriétaires 

fonciers ••• Selon ce document les organismes de crédits 

internationaux ont évité de financer l 9 acquisttion de terrain 

car; •• Le pr~teur craint la corruption et les problèmes 

politiques_qui s'y attachent. Les ventes de terrains urbains 

impliquent généralement d'importantes sommes d'argent ••• Les 

donateurs croienf ••• qu'on ne peut connaitre sa vraie valeur 

dans de nombreux pays en développement. Les organismes d'aide 

craignent que l'indemnité versée pour le terrain soit trop 

élevée ou trop faible. Si elle est trop élevée, le donateur 

aura assurée une rente de conjoncture à un petit nombre de 

(5) m.FoPCCHET: l'intervention d'organismes financiers 

internationaux dans le domaine de l 9_habitat, opecité.PG135 

(6) cf: Ibid. Po135. Sur cette critique de la Banque d'elle 

même: cf: également michael Bamb8rger, Bishwapura Sanyal, 

Nelson Valverde: Evaluation of sites and services projets 

the experience of lusaka, Zambia, washington 1 world Bank 

stff, 1982 (working 7 paper N°548) Douglas H.keare, scatt 

Parris: Evaluation of sheiter programs for the urban poor 

principal findings, washington: world Bank staff 1982 

( working, paper N°547). 
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particuliers, probablement bien placés aux depens, de la 

collectivité. Si elle est trop faible 7 le donateur s'attirera 

l'hostilité de ces m~mes individus politiquement influents 

ce qui risque de compromettre sérieusement les objectifs et 

1 ' ' d . 1 ' (i) es programmes generaux u bai leur.' 

Cette neutralité vis à vis des problèmes f0nciers 

explique pcurquoi la Banque mondiali, au niveau de Tabriquet 

Nord a soigneusement évité de bouleverser les enjeux qui 

structurent le quartier. Son projet a été présenté comme un 

apport financier visant à résoudre le problème de l'équipement 

du quartier, ce qui évidemment laisse aux différents acteurs 

en présence de grandes marges de manoeuvreso 

B - ~'im2act du projet d'intervention de 1§ ?a.Jlque 

mondiale sur les négociations en cours à 

Tabrj.quet Nord. 

Comment le projet d'intervention de la Banque mondiale 

s'est-il inscrit dans le champ des luttes qui mobilisent 

grands propriétaires fonciers Amicales, autorité locale, 

conseil municipal et services d'urbanisme? 

(1) KITh.Y, rnichael: 11 Financement des terrains par les bail

leurs de fonds internationaux~ Problèmes et perspectives" 

in symposium sur la gestion Foncière en Tunisie et au 

Maroc Septembre 1986 Barcelone ( 22 pages)a 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 258 -

Dans l'impasse o~ se trouve le quartier, face au 

redeploiement des grands propriétaires fonciers à l'exterieur 

du périmètre urbain et aux menaces de destruction proférœFpW:

l'Administration, la nouvelle du" Projet-Banque mondiale''(t) 

a suscité une détente sensibleo Bien ~ue ne·possédant pas 

tous les élém~nts du dossi~~)l'Administration du secteur a 

tenu à répandre la nouvelle sur une grande ~chelleo Etant la 

plus exposée aux pressions 1 l 9Administration du secteur 1 pour 

éviter les débordements, pratiquait un dosage fort complexe 

entre rumeur, souvent contradictoires: Tantet elle agite la 

menace de la déstruction pour empêcher de nouvelles 

ccnstructi~ns, Tant8t elle divulgue des informations sur 

l'imminence d'un" don" de la Banque mondiale pour réaliser 

la chaussée et équiper le quartier et ce pour tranquiliser 

les Arnicaleso 

Cette gestion des revendications à coup de rume~J~ a en 

(1) C'est ainsi que l'Administration locale désigne le projet 

d'intervention de la Banque mondialeo 

(2) D'ailleurs le projet d'intervention de la Banque mondiale 

est en~ore à l'étude èt son contenu n 9 est pas encore arrêt 

arrêtéo 

(1) Il est interessant de constater comment la rumeur publique 

inverse les dcnnées du problème: le projet d'intervention 

de la Banque mondiale ne compte aucun den, au contraire 
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pour résultat de déplacer le centre d 9 interet des petits 

acquéreurs: alors qu'auparavant leur attention était dirigée 

vers les services d'urbanisme, désormais tout leur espoir est 

dans le "projet - Banque mondial~~)o 

Mais ce sont les tiraillements entre le conseil 

municipal et l'équipe chargée de la réalisation du "projet de 

la Banque, qui sont les plus interessants à relevero Coiffé 

par le ministère de l'Habitat le projet d'intervention de la 

Banque mondiale constitue une volenté de reprise en main 

d'une situation qui a longtemps relevé da domaine des élusa 

Réagissant contre le caractère fragmentaire de la 

régularisaiion le projet propose un aména~ement global du 

quartier qui prend comme base le plan d'aménagemen~esnc~il.:.1.rS 

de préparation mais, conformement aux directions de la Banque 

mondiale avec comm~ principe général: ne pas détruire. C'est 

d'une mission d'équipement dont il s'agit et non 

d'amélioration de la conception du logement. 

Suite de la note (1) 

Il vise à faire participer la population au cout 

financier des opérations d'équipement. 

(2) C'est pourquoi tous les membres des Amicales intervieuvés 

manifest;enb.me volenté de savoir plus de détailS sur le 

projet .. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 260 -

Mais pour qu'il aboutisse le projet de la Banque 

mondiale suppose un .arrêt de la procédure de "régularisation 

entamée depuis 1980a 

Or le conseil municipal refuse cette option. D'o~ les 

contradictions entre les propositions de l'étude et l'action 

des éluse A Hay Inbiat par exemple, le projet banque mondiale 

propose le tracé d'une voie moyennant quelques aistructions 

mineuresc Mais le conseil municipal menace de régulariser le 

secteur et demande aux concepteurs de l'étude de tracer la 

voie ailleurs. Ces derniers, ayant pour seul interlocuteur, 

le ministère de l'Habitat, ne pouvaient pas avoir de prise sur 

les autres acteurs d'o~ la multiplicitfJ d'initiatives 

divergentes et parfois même contradictoires. 

En réalité derrière ces tiraillements se profile une 

double préoccupatict;l;: 

- Celle du conseil municipal qui redoute que la 

situation lui échappe et veut garder à la fois l'initiative 

et le bénéficœ politique d'une opération concernant un 

domaine décisif pour l'avenir politique de ses membres. 

- Celle des cheikh-propriétaires qui voûertse faufiler 

à travers le "projet-Banque mondiale", le plan d'aménagement 

dont le programme d'équipement ~a nécéssairement leur amputer 

une grande partie des terrains qu'ils prédestinent à la 

~péculatione 
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Il est bien certain que l 1 intervention de la Banque 

mondiale renforce la position des services d'urbanisme mais 

elles ne met pas un terme à l'activité des autres 

protagènisteso Le tissu urbain forme un système et le 

changement intervenu dans le comportement d 9 un acteur oblige 

les autres éléments à redéfinir leurs objectifs et leurs 

moyens d 9 actiono 

A supposer m@me qu'elle puisse aboutiro La 

restructuration de Tabriquet Nord ne fera que reposer le 

problème de l'habitat clandestin ailleurso Et ce n'est pas 

un hasard si la densification de Oued El khanz a commencé à 

se renforcer depuis le début du processus de régularisticn à 

Tabriqueto 

Tout se passe en effet comme si la promotion foncière 

clandestine est un moyen de forcer le périmèttre urbain à 

s'élargir pour intégrer les terrains périphériqu8S et les 

faire passer en zone constructible. Le rencherissement 

considérable des valeurs foncières suscite des convoitises 

que la législation urbaine n'arrivent pas à canaliser. Dans 

cette lutte pour la rente foncière urbaine force est de 

reconnaître que les propriétaires fonciers ont pratiqué une 

politique de fait accompli: en développant la vente et la 

ccnstructi0n sur 0ne grande échelle, ils ont demandé et 

obtenu l'intégrati0n de leurs terrains à l'intérieur du 
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périmettre urbain, les équipements, et lorsque la procédure 

de régularisation fut entamée, ils négocient tout en se 

redéplcyant au delà du périrnèttre urbainooo 

/
que , 

Il est bien certain de teIBresultaŒ ne peuvent s 1 obtnir 

sans l'alliance et la compliaité du conseil municipal que les 

propriétaires de Tabriquet Nord c0ntrôlento 
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MCDE DE FCNCTiùNNEMENT DES RESEAUX 

NOTABILAIRESo 

l :1: '.' 1 " ' ' 
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Si les grands propriétaires fonciers s'acharnent à 

organiser les petits acquéreurs de Tabriquet Nord 9 en groupes 

de pressi~,c'est pour mieux investir le conseil municipal de 

Saléa Le pouvoir notabilaire est inséparable de la nction de 

representativit~!)Celle-ci doit d 1 abond être entendue au sens 

sociologiqueo Le pouvoir notabilaire n'existe qu'en 

-structurant un champ de relation social 9 en faisant emerger 

des zones de convergence et on se présentant comme le porte 

parole "naturel" d'un groupe social ou d'un ensemble 

d'intérêts dont il défend le particularismeo Cet enracinement 

sociologique du netable retentit sur le contenu de la 

representati~ité juridiq~~] Celle-ci est plus qu'une 

participation à une assemblée élective aux pouvoirs plus ou 
(3) 

moins étenduso Elle signifié également accession à des 

· (1). "La representati vi té est la condition sine qua non qui 

permet à 1 1 échelon local de transgresser la règle qu'il 

est chargé d'appliquer en sauvergardant les apparences de 

la légalité 11
0 Pierre GrEtfflion: le pouvoir périphérique, 

bureaucrates et notables dans le syst~me politique 

françaiso 1976 ~dition de seuil Po169o 

· ( 2) Sur 1 a doubl.e <Cffi..-ïnèh[;slôft de 1 a représenta ti vi té 9 

sociologique et juridique 9 voir lucien SFEZ: l 1 nbjet local 

ouvrage collectif edo 10-18 Po19 à 250 

(l) En se limitant à cette dimension les recherches marocaines 

sur les collectivités locales 9 ont certainement r~duit de 
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échelons oG la négociation avec l'Administration devient 

permanenteo En effet p2r sa qualitt de membre du cnnseil 

municipal 7 le nntable cat@it r6guli~remsnt les plus hautes 

aut0ri6s locales. Il entre ainsi dans un échange cœntinu de, 

pressi~ns et de services. Et c'est au nom de la populatinn 

qu'ils représentent que les cheikh-possesseurs de Tabriquet 

Nord nnt pu revendiquer et obtenir l'~quipemcnt de leur 

terrain et neutraliser les règles d'urbanisme. (chapitre I). 

Le nnta!Î~ se transf0rme ainsi en médiateur entre le 

fa frncti0n des édiles locaux. Nous détaillerons ces 

critiques un peu plus loin. 

(2) Ncus ·:u,tiJ.isons dans cette partie la notion de notable 

dans le sens que lui donne P.Gremion qui ~crit à cet 

égard: 11 Cn peut discuter longuement pour enumE'irer les at

tributs des notables et fixer les contours de l 1 esptce. 

Mais ce débat essentialiste conduit à une impasse comme 

tous d6bats de ce genre. Seule une définition f0ncti0nnel-

1 1 . ·' "' 1 . t' ' e, iee a a p0s1 10n ocs individus cGncernés, cians le 

syst~me des rapports entre les stiuctures territoriales de 

l'Etat et leur envircnnement permet de pr0gr2sser. Le 

notable dans cette perspective est un homme qui ~iijpose 

d'un cetain pcuvrir pour agir sur l'appareil de l'Etat à 

certains niveaux privil~giés et qui par effet de retour, 

voit s0n p0uvoir renforcé par le privil~ge que lui 

cnnf~rent ces crntacts pour autant qu'ils soient 
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centre et la périphérie, oppcsant les particularismes lccaux à. 

l'universalisme de la loi, sa representativité le fiait accéder 

au cercle réduit des acteurs légitimes admis par 

l'Administration pour négccier les adaptaticns, les assouplis-

·sements eu les transgressions des normes contraleso Dans un 

contexte c~ l'unifcrmité et la gé~éralité de la loi contraste 

avec la diversité des milieux socicl0giques, gouverner 

localement c'est avant rechercher des compromis extra

réglementaireso Dans ces ccnditions, le notable" apbarait comme 

un agent d'articulation entre une Administration aux règles de 

fonctionnement fcrtment centra1isées et une société locale foit 

hetérog~nea En tout ca~, le d6veloppement des reseaux 

notabilaires conduit à ré@xaminer la piace du local dans le 

système pclitico-administratif marocain (chapitre II)o 

Suite de la note (2) 

sanctionnés par des résultatsa Ainsi le notable se définit 

moins par des attributs personnels que par un sjstème 

d'acticn constitué en étr~ite interd~pendance av~c les 

fonctions qu'assument les cellules territoriales de l'ap

pareil administratif de l'Etato "Le pouvoir périphérique'' 

Opocitéo Po167o 
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CH;,FITRE I LA PRISE DU PCUVCIR MUNICIPhL. 

Pour se pr~munir centre les s~nctions de l'Administration 

les lctisseurs clandestins de Tabriquet Nord se sont assurés du 

ccntr8le du ccnseil municipal. Depuis 1976, ~vec la nouvelle 

charte communale, cette institution est devenue un niveau 

privilégié peur agir sur l'appareil d'Etat. Etant un lieu 

d'expressicn de la 11 vclenté populaire locale" elle légitime les 

pressicns que les notafules exercent sur l'Amministraticn. Mais 

le ccnseil municipal de Salé est plus qu'un simple org2ne de 

fcrmulaticn de revendicaticns eu de doléances. La charte com

munale l'a det~~ de réels pcuvoirs d'interventi6n en m~ti~re de 

gesticn locale et en particulier dans le domaine de l'urbanisme. 

C'est là un des aspects qui a été snus-estiml dans les 

recherches crnsacrées à l'institution ccmmunaleo Surestimant les 

capacités centralisatrices du système administratif marocain, 

analysant l'Administrati0n locale plus srus l'angle de la m~rale 

pclitiq~i>que de la srciclogie administrative, ces recherches 

(1) C~ s'est plus interrogé sur l'existence ou non d'une 
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cnt largement dévalcrisé les instituti~ns électives l~cales, 

et cnt ccnf~ré à l'Administrati~n centrale un surpcuvcir qu'elle 

ne~ssède p~s en ·réalitéo Et s'il y a un dcmairie o~ de telles 

affirmations rev~lent l~ur faiblesse, c'est bien en matière de 

ge~tion de la prcpriét~ frncière citadineo 

C•est en effet .le conseil municipal qui depuis 1976 fixe 

les ccnditfucns de valcrisatirn de la propriété fnncière ·qu'il 
I' , 

s'agit d2 la délimitaticn du pêrimetre urbain du passage du 

terrain des zcnes agriccles en zones c~nstructibles eu de la 

délivrance du permis de lotir 0u de construireo 

Cette circcnstance explique l'acharnement manifesté par 

les prcpriétaires frnciers de Tabriquet Ncrd à ncyauter le 

ccnseil municipal de Salé (Secticn I); c'est grice à son appui, 

en effets~ qu'ils ont pu emp~cher les d&structicns, équiper .leur 

terrain, et mettre un échec les règles d'urbanisme (Section II)o 

Suite de la ncte (1) 

demccratie lncale que sur le f0nctionnem~nt réel dei 

pcuvcirs au niveau l0calo voir infrao 
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Le ccntrêle du 18:C'nseil municipa,l 

communal de Salé et de Bcuknadel 

par les propriét~ires fcnciers 

de Tabriget N~rdo 

En mcbilisant les petits acquéreurs, les grands 

propriétaires f0nciers de Tabriquet Nord ont pu ncn seulement 

être élus au conseil municipal et communal de Salé et de 

Bcuknadel~ mais également en contrôler la présidence, (§:1) • 

cette circonstance leur a permis de transformer ces institutions 

en principal défenseur de l'Habitat clandestin, (§:2)o 

L'accàs des propriétaires fonciers à la 

présidence du crnseil municipal de Saléo 

En raison de son infrastructure organisatirnnelle (Aj et 

des pcuvcirs étendus que la ch2rte ccmmunale de 1976 lui a 

crnféré en mati~re de gestirn f0nci~re, de création de services 

publics et d'équipements lccaux (B) le ccnseil municipal de 

Salé a été massivement investis par les prcpriétaires fcnciers 

de Tabriquet Nrrd (C). 

A - Le ccnseil municipal de Saléo 

De par son enracinement histcriq~i>1e conseil municipal 

( 1) 
,, 

Sur l'organisation municipal~ slacuie preccloniale 

m.Belfquih et A.FADLCULLAH: m~canisme et f0rmes de 
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de Salé dispcse d'une armature administrative relativement 

impcrtantea Outre les organes politiques et la secrétariat 

, , 1 d àf 2 )1 ° • 1·t' t • r 6 genera e .u crnse~, a municipa 1 e es organisee en 

divisicns à caract~re administratif (I) et technique (II)o 

I - Les divisicns à caractère administratif. 

Les divisions à c~ract~re administratif sent ccnstituées 

par la divisicn de l'Etat civ1f;>1a division administrativ~4 ~t 

la divisicn du pers0nnel et de la ccmptabilitéo(S) 

Au sein de la division administrative, le sevice 

Suite de la n0te (1) 

crrissance urbaine au Marre: cas de l'agglomération de Rabat 

Salé terne laP.41 et ss. cf: ~galement: Lamercrier: 

l'Administratirn marocaine à Rabat, in Archives mar~caines 

Trme VII, cf: K.L.Brrwn: Perple rf Sall: traditicn and 

change in mrrcccan city 1830-1930. P.124 et sso 

(2) Les crganes politiques srnt crnstitu6s par le président, 

l'Assemblée le bureau du crnseil, le secretariat du 

président, cf: Tableau N°1. 

(3) La divisirn de l'Etat civil c~rnprend deux services: le 

service de l'état civil, et le service des certificats 

administratifs. V0ir T~bleau N°1a 

(4) La divisicn administrative ccrnprend: le s0rvice de 

l'Administrati~n générale, le service des Affaires 

irnmrbilières et du c0ntentieux 9 le service des affaires 

scciales et écrnrmiques. Vcir Tableau N°1. 
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Tableau N°2 Le perscnnel municipal de Saléo 

f 
E M P L û I S INCMBRES 

-PERSGNNEL TITULAIRE ET TEMPORAIRE 

1 
-A::iministrateurs et administrateurs 

principaux 
- Administr2teur adjoints 
- R~dacteur et rédacteurs principaux 
- Secretaires et Secretaires principaux 
- Agents d'exécution et Agehts d'exécution 

Ppal. .. . 

1 
1 
' 

J - Agents de Service et Agents de Service 
} Principaux 
J Agents publics 3 e et 4 e C~t~gorie v 

- Agents publics Ière et 2° catégcrie J 
Agents publics" Hers catégorie" a. 
Ingénieurs d'Etat f 
Ingénieur'ct•applicaticn , 

' - Architectes J 
Medecins ' 

- Vétérinaires ! 
- Adjoints techniques fi 

- Agents techniques 

1

- Adjr:,ints de Santé l 
Agents sanitaires . , 
Dessinateur et dessinateur prcjecteurs l 

1 
Ccnducteurs et chantiers et conducteurs 

1
, 

1 

principaux. de chantiers 

1 SAPEURS-POMPIERS I 

, - Officier supérieurs v 

1 - Officier 
f - Sc··us cff iciers 
l Caporaux-Caporaux-Chefs 

1
1 Hc::e:a:: ::::::re ouvrilre~~~~anente 

Jigents publics 1- Agents de Service 

1 
III SAISONNIER 

- h.gents public 

1 

_ Agents de Service 

TCThL 

TGTh.L 

4 
24 
65 

98' 

144 
46 
11 

2 

3 
2 
2 
1 

18 

5 

5 

1 
4 
2 

17 

454 

133 
528 

661 

10 
5 

15 

1 
' i 
1 

1 
i 

1 
1 

1 
1 

1 
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éccncrniqùe et srcial joue uh rtle capital: il exerce les 

fcncticns de ~nlices ~unicipales qtii relev~ient auparavant des 

autoritJs lccaleso Il procède surtcut. p2r mesures de pclices 

individuelles telles que injcncticns, défense eu autori~atitn~ 

peur gérer les ccrps de m~tiers et les lccaux ayant un rapport 

avec l'hygiene des citcyens et leur santé ccrnme les restaurants, 

les bculangeries, les cafés, les bains 7 les lccaux commerciaux 

les fc~1l etcooo Néanmcins l'emprise de ce service sur ces 

secteurs est assez faible et les informaticns drnt il dispose 

t 
. ; , (2) 

sen scuvent fragmentaires et largement depasseeso · 

(5) Cette division comprend 4 services: Le service du perscnn~l, 

le service de ccmptabilité des persrnnel, le .~ervi6e du 

Budget et ccmptabilité publique, le service des impets 

municipauxo Vrir tableau N°1o 

(1) Il existe à Salé 227 CRfés, 27 bains, 129 fours et 18mculins 

cf: Salé d'hier 7 dwauj0ud'hui et de demaino Ccnseil 

municip;l de Salé -1985 d0c. daclylrgraphie Poll. 

(2) C'est prurquci le ministère de l'Interieure a entrepris des 

enqu~tes prur ~ecencer les corps de métiers et dégager leurs 

modes dvrrg2nisati0no 

( 3 )E3..llâ! gère les af f ëÜres 2dmini str0 ti ves et f inanciÈ;res des 

f0ncticnnaires tel que l'intégraticn, l 9 avancement, permis

sien administratives prcvisrires eu de maladies ainsi que 

les salaires, les indemnités, les recompenses, etc .. o 
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Qu6nt à 12 divisi0n du personnel et de la ccmptabilitJ
3

> 

elle g~re à la fris le perscnnel administratif et les finances 

municipales: Le service des irnp~és municipaux enregistre les 

recettes et:celui du budget ~t de la ccmptabilité administre 

les dépenseso Cbservrns néanrnrins que la municipalité de Salé 

est peu èt~fffë en persrnnel qualifiés: peu de cadres 

techniques beaucoup d'aides et d'argent d'exécutif~l Cette 

situaiicn est aggravée p~r la faiblesse des resscurces f 

financières de la municipalité dent le budget est subve~tionné 

à raiscn de 75%~ 12ette circ0nstance r~duit considérablement 

l'efficacité des divisicns techniqueso 

II - Les divisi~ns à caractère tGchniqueo 

Ce sent ces divisicns qui svcccupant de la gestirn 

urbaine frnci~re et immcbilière de la villeo Elles sent aù 

nrmbre de trris: La divisirn de l'Hygiène (a), la divisicn 

technique (b) et la divisicn des plans (c)o 

(4) Vcir Tableau N°2a 

(1) Sur l'importance des subventicns dans le bugget municipal 

de Salé, cf:KoJERMCUMI: Le système fiscal crmmunal, mem 

3° cycle ENAP 1977-78 Po95, cf:moAKLA: la d~centralisaticn 

à l'epreuve: le cas de la ville de Salé, mem D.E.S. Drcit 

Rabat. 198C P.104. 
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a - Le bureau municipal d'hygiène de Salé est la plus 

ancienne division. Il remrnte à 1912 date o~ un arr~té 

residentiel du 1° gcvembre de cette année, procède à la créatirn 

de bureaux municipaux dans certaines villes comme Salé, Rabat, 

Fès, Marrakech. Ils cnt été crées à un "mcment cù les vieilles 

cités musulmanes vont avcir, scus n0tre acti0n prctectrice, à 

s0rtir de leur tcrpeur et à entreprendre de ncmbreux travaux 11 <2 > 

peur ''crntr~ler les pr0jets d'edilité (specialement egrut et 

aducti0n d'eau) et prrposer en génér~l trutes les améliorations 

et am~nagement prrpres a sauvegarger eu à améliorer les 

. Ci' 
ccnditirns hygieniques des villesri. Mais ce n'est qu'en 1941 

que les attributicns du Bureau municipal de Salé seront pr6cisé 

par l'arrSté viziriel du 8 avril 1941. Des0rmais ses dnmaiees 

d'interventi0n prrtant ~ la fois sur les individus en c0ntre1a~ 

leur état de Santé, sur les immeubles en décidant de leur 

mrrcellement eu de leur ccnstructibilité, et d'une façon générale 

sur la ville en assurant la distributicn de l'eau potable, 

l 1 J~acuaticn de l'eau usée et le c0ntr8le de l'hygi~ne des voies 

publiquesc(4) 

(2) Exposé des mctifs de l'arr~té residentiel du 1° ncvembre 

19120 

(~) Hode la casini~re:"les municipalités marocaines, leur 

d6velcppement, leur legislaticn'' Imprimerie de la vigie 

marocaine, 1924, Cnsablanca P.127 et sso 
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. Les bureaux municipaux d'hygiène "était placés sr,us 1 a 

presidence du représent2nt de la puissance prctectriceoaa Ils 

cr.mprenaient dans chaque vœlle un ~fficier du gèn~eoo Un medecin 

militaire, le medecin chargé du dispensaire civilooo Un 

repr~sentant de l'aut0rité marrcaine l0caleoao et un nbtable 

marccaino Ces organismes ccnstitûaient la première cellule 

active, embryr.n des futures administraticns municipales et les 

administrateurs urbains du début du ptctectcrat s•appuiyèrent 

largement sur eux"o(l) 

(~) Les domaines d'interventicn du Bureau municipal d'hygiène 

se repartissent comme suit: 

"vis à vis des individus 

1° la ~accinaticn et sere-prevention de la rage; 

2° la desinfecti0n, des insectisatirn et deratisaticn; 

3° le traitement de la gâle; 

4° la recepticn des déclarations des maladies 

transmissibles; 

"vis à vis des immeubles 

? 1° la délivr2nce du permis de crnstruire; . 
2° l'étude des drssiers de c0nstructicn de lotissement 

3° l'assainissement des immeubles insalubres; 

4° la tenue du casier sanitaire des immeubles; 

"vis à vis de la ville 

1° le ~cntr~le de la distributicn de l'eau p0table; 

2° le ccntrôle de l'évacuaticn des eaux residuaires; 

3° la lutte centre la p~lluticn et hygi~ne de : 

l'envircnnement 

4° ccnt.rêle de l'évacuation des déchets sclides; 
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Actuellement le service municipal d'hygiène est dirigée 

par un medecin directeur qui c0iffe un perscnnel technique 

.frrmé dans les Jccles de la santé publiqueo N~anmcins ce service 

, . . (2) ·1 ' • s~uffre d'un s,ue-equipement chronique: 1 na pu exam~ner en 

1985 que 111 plaintes et 413 demandes de c0nstructicA~)D'ail• 

leurs en mati~re d'urbanisme son r6le se réduit de plus en plus 

à emettre des avis et beauc~up de ses attributions dans ce 

dcmaine ont été transférées a la divisirn technique et à la 

b - La divisicn technique "est ccnsderée comme lë\ plus 

importante, au peint de vue du personnel et de scri rendement 

dans les domaines de gesticn des services publics et la 

réalisaticn des ne;uveaux·prrjets .. "~t) 

Suite de la ncte (~) 

5° c0ntrêle de l'hygiène des vcies publiques" .. 

cf:"S~lé d'hier, d'aujcud'hui et de demain'' Documentation du 

ccnseil municipal de Salé. op.cité .. P .. 14 .. 

(1) H .. De le casinière: les municipalités Marrcaines .. cp .. cité 
p O 16 7 0 

(2) Le service ne dispose que de trris véhicules et de très peu 

d'apareils mécaniques_ d'epand~ge, cf: Salé d 1 hier, 

d'aujrurd'hui et de demain 0p.cit~. P.16o 

(3) Ibid P.,150 

(1) "Salé d'hier 
' Cpocité Po13o 

d'aujcurd'hui et de demain" cc-nseil municipal 
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Elle ccmprend t0is branches: - v~irie et assinissement; ~ étude 

préparati0n des prcjets; - gestion des services publics et des 

biens ccllectifso 

Dans le dnmaine de l'assainissement liquide, la division 

technique g~re les réseaux d'égrut qui drainebt une superficie 

de l'ordre de 900 hectaf~~o l 9 étendu du réseau est bien en deça 

des bes 0 ins de la ville de Saléo Outre les bidonvilles de 

nombreux dcuars ne sont gue partiellement ou pas du tout 

desservis et deversent leurs eaux usées dans la rue ce qui ne 

fait qu'aggraver l'insaiubrité de ces marges périphériqueso 

Dans le domaine de la vcirie la division technique gère 

un réseau de 5000 km. Lorsqu'il s'agit d'cuvrir une ncuvelle 

vcie elle en assure l 9 étude et suit la procédure d'exprcpriaticn 

peur l'ac~uisition des terr~ins et l'implantation des vcieso 

Elle assure égulement prur les vcies existantes, la réfections 

des chaussées, le réaménagement des carrefcurs et la 

ccnstructirns des trcttcirs. Peur le dér0ulement de son travail 

la divisicn technique reste largement dépendante de la division 

du plano 

(3) Ibid F.18o 
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c - La division du plan comprend trris services: le 

service technique, le service topographique et le service de 

ccntr~lea Elle detient les prércgatives les plus importùntes en 

matière d'urbainisme et de gestion f0ncière et immobilière: elle 

suit la proc6dure d'élaboration des plans d'aménagement, 

d'élargissement des pémimètres urbains et delivre les permis de 

lctir et de cr.nstruirea 

Depuis 1976 avec l'élargissement des pcuv0irs des c0nsei~ 

municipaux, cette division commence à cccuper au niveau de 

l'échiquier lc:cal une impcrtance stratégiquea Elle est devenue 

l'un des p0ints de ~cnvergence des pressions et des srl

licitatirns des propri6taires fonciers quelque scit leur taitle 

Elle leur sert de lieu à partir duquel ils peuvent s'informer 

sur la situation de leur terrain dans les futurs plan 

d'aménagementa ovailleurs c'est peur annexer ses pcuvcirs à le~ 

leur profit que les grands prcpriétaires de Salé ont investi le 

conseil municipal de Saléa 

B - .b_es nouveaux pcuvcirs des ccnseils ce:mmunaux 

en mati~re de qesticn f0ncière urbaineo 

Promulguée dans la seccnde mritié de la decennie 7C, à 

un mcment cù les valeurs fcncières cnt cnmmencé à accuser des 

hausses vertigine~ses, la charte communale de 1976 a conféré 
( 

aux élus deux ccmpetences d'une impcrtance ccnsidérable: d'une 

part dflivrer les autorisations de lotir et de construite (a) 
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d'autre part dater les terr~ins urb2nisables en équipements 

d'infrastructure (b)o 

a - Pouvoir délivrer les clutorisaticns de lotir et de 

cnnstruire c'est ~n fait disprs~r des mcyens de g~rer l'espace 
1 

urbain, et avrir une prise directe sur le ffcncier et l'im-

b ·1· '' l(l) me 1 1er en genera o 

Ccmme le rappelle l'expns~ des motifs du Dahir de 1953 

relatifs aux lotissements et mor'cellements, "la crcissance eu 

la naissance des agglcmérations urbaines prcvcque presque 

truj0urs en effet la divisicn des terrains situés aux abords ou 

parfris même au cceur de ces agg~0mératicns et que leurs 

pr0pri~taires alienent par fracti~n (à ceux qui y édifient) des 

immeubles. Les lrtissements ainsi crées j~uent un rtle 

impcrtant dans l'amlnagemcnt des cités: ils en crientent le 

(1) Sur les lctissemcnts au mar~c 1 cf:AoGrillet: Traité pratique 

des lctissemo.nt, ed, sirey 1938 cf: A.Lamkinsi: Drcit de 

l'urbanisme au marcc thèse d'Etat 1979 Po38 et ss, sur les 

l0tissements en France, cf: PoBencist-d'ETINEAUD: le r~gime 

juridique des lrtissements Sirey 1938, J.L.BERGEL: les 

servitudes de lotissement à usage d'habitaticn L.GoD.Jo 1973 

LT.L.BERGEL: la réfcrme des lctissem~nts J.C.P •. 1977 

J .Ci,THELINE,-\U: De l I évc- 1 u ticr1 des lotisscmen ts, Do 19 78 cf: 

PeBLURY et F.Claude: Guide du lotissement Paris ~d du 

mpniteur, 1978, cf:IYlichèle Besscn- GUILLi\UM0NT, les lotis

sement, ed, Bergcr-levrault 198G~ 
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développement et donne n~issance a de nombreux quartiersc 

Peur c0ntr8ler la crcissance urbaine, il faut ajoute 

1 9 expcsé des motifs ''disposer de pouvoirs suffisants pour 

contrôler la ~réati0n et l'extension des lotissements"o Ce 

pcuvoir c~nsidérable 7 le Dahir de 1976 l'a attribué au conseil 

communale (l) 

De m@me c'est l'opération de construction qui ~odifie la 

configuration de la cité en engageant, parfcis d'une façon ir

reversible, l'avenir des secteurs entaméso Et le permis de 

construire est en faite le moyen de mettre en.pratique les 

r~glas d 9 urbanismeo(2 ) 

(1) Il était exercé auparavant par la commissiori de vcirie qui 

est presidé par lîautorité locale et composée essentielleme~ 

par des rerr~sentant de l'hdministration. Cette commission 

n'est d'ailleurs saisie que dans les cas litigeuxo Lcrsque 

la demande de lotir ou de construire ne soulève pas de 

prcblème elle est tranchée directement par l'autorité locale 

cf: la circulaire interministerielle N°2042 du 14 ncvembre 

1973 in Textes et circulaires juridiques relatifs à 

l'urbanismeo M.HoA.T. P.78 et ss. 

(2) Le permis de construire est un "acte p~r lequel l'autorité 

publique compétente rec0nnait que le projet de construction 

a été établi c0nformement aux règles et prescriptions 

d'urbanisme en vigueur'' J.m.Auby, R.Ducas-Ader: Drcit

Administratif Daller. 1973 P.842. '~'est le moyen dcnn~ à 
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D'ailleurs lotissement et construction constituent les 

deux éléments d'un ensemble d'opération qui, dans la réùlité se 

complètent et se recoupent. Dans un cas il s'agit d'am~nager le 

terrain, d~ns l'autre il s 9 agit de le construire et la notion 

de" gr'oupe d'habitation" institué p2r le Dahir de 1953 sculigne 

bien cette complémentaritéo(l) 

b - Une QUtre compétence considérable a été attribuée par 

la charte c~mmunale aux élus: celui de dater les terrains des 

équipements d'infrastructure (vcirie, eau, potable, ég0ut, 

éléctricité) ~t de superstructure (les services publics lccau1~) 

Suite de la nrte (2) 

L'administration peur faire respecter toute la législation 

relative à l'aménagement. A.Benjelloun: les atteintes à la 
propriété immobilière privée en droit public marocain thèse 

d'Etat- Grenable - Drcit. P.245n 

(1) Aux termes de l'article 3 du Dahir de 1953 rel~tif aux 

lotissements et morcellements "constituent un groupe 

d'habitation les immeubles à usage d'~abitation édifiés sur 

une parcelle eu sur plusieurs parcelles ccntigu~s ou 

vcisines, simultanément eu successivement, par le 

piopriétaire ou les propri~taires indivis de la nu des 

parcelles en cause."., 

(2) A titre d 7 exemple vnici les compéten~es de la communauté 

urbaine de Casabl2nca en matière d'aménagement tel que· 

l 9 article 59 de la charte communale de 1976 les enumère: 

1 

, 1 

) 
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c'est.~ dire de tous les éléments qui valorisent un terrairi et 

le rendent apte à la co~struction au sens ncrmatif~
3l 1 absence 

de ressources financi~res suffisantes ne dimunie en iien de 

l'importance de ces pouvciJ~)puisque, paradoxalement c'est en 

situation de penurie d'équipement que l'importance du ccnseil 

communal s'accroit:~·chaque propriétaire cherche à ce que les 

réseaux passent en priorité devant ses terrains et cette 

Suite de la ncte (2) 

"1 Signalisation et voirie .. 
11 2 eau et éléctricitéo 

"3 ~ransport public urbain de voyageurso 

"4 créaticn et gestion des installations figorifiques .. 

"5 assainissementooo 
11 6 Ccllecte d'ordure ménagèresooo 
11 9 espàces verts .. 

"12 régies, entreprises et scciétés interccmmunalo 

"13 projet cle plan d'aménagement"o 

(3) "L~ terrain a batir est celui que sa localisation, ses 

caractéristiques physiques et morphologiques, les 

équipements d0nt il est doté et le régime juridique auquel 

il èst soumis rendent apte à servir d'~ssiette à des 

ccnstructions publiques eu privéesooo .Il doit être desservi 

par des voies de circulation le rattachant au réseau général 

et r8ccordé éventuellement aux divers réseaux publics 

d'éléctricité, eau assainissement, gaz, téléphcne, etc, 

L'e~i~tence d'installations permettant d'assurer à la 

population illes services ccllectifs dent elle a bescin 

(transpcrts, commerces,. écoles,. équipements s0ciaux, 
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circr.nstance place l'instituticn communale au centre des sol

licitaticns, des demandes et des pressicns localeso 

Cette évclution qui a c0nduit les conseils communaux à 
de 

devenir le lieu/cristallisation des intérets fonciers est dô, 

sans aucun doute, aux modifications substantielles intervenues 

dans le marché immobilier urbaine 

Suite de la note (3) 

administratifs et culturelSooo) contribue à dcnner à un 

terrain sa vocation de terrain à batir" RoSAVY "Drcit.de 

l'urbanisme" Cpocité Po260 - 2610 

(4) L'absence de resscurces financi~res est s0uvent invoquée 

pour souligner le caractère théorique des pouvoirs de la 

commune: "Les communes marocaines souffrent de plusieurs 

handicaps d'ordre scciclcgique, culturel, matériel ~t 

surtcut financier, ceci fait que la decentralisaticn pr8née 

par les textes se trouve en pratique vidée de tcute sa 

substance" ,\.,,.SE.IDJARlocpoci té~ P .. 15 .. K .. ALICUA ncte peur sa 

part: 11
000 l'experience ccmmunale semble évoluer dans un 

sens qui est loin des intentions stipulées daris le Dahir de 

1976000 Il s'est avéré que, sur le plan financier, les ccm

munes ne èispcsaient que de très faible moyens et n'avaient, 

de surcr0it d'autonomie financière que théorique .. " Etat et 

ccntr8le de l'espace urbain, in l'Etat marrcain dans la 

duréeo 0UVoC0llectif edo Ccdesirie- Edinc Publisud- 1987., 

P .. 130 7 cf: I,oAKLA "la ciécentralisation à l'épreuve: le cas 

de la ville de Salé" mem .. D .. E .. S Rabat 19800 l?o18, cf: 

hoBENJELLCUN "analyse du Dahir relatif à l'crganisation 
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Depuis 1976 le foncier est devenu le secteur cù les 

profits suiv.ent une tendance à la hasse de plus en plus élevéeo 

S t 1 ' d' h' (l) eu enus par a pression emcgrap iqûe, les besoins en terrains 

à construire ne cessent de crc!tf~? ce qui a eu peur ccnséquenc~ 

d'entraîner une flambée générale des prix du sel qui sont passé 

de 10C à 150 DH le m~tre carré durant la décennie 60 à plus·de 

1CC0 DH au début des années 86~)même dans les secteurs d'habitat 

Suite oe la ncte (4) 

communale" in RoJoPoEoMo N°3 Po249 et ss, cf: RoCherifi: 

Recherches sur l'Etat marccain, memoire DoEoS Dr,it 

Cas2blanca 1987 Po79, cf: l\.oMEFi1.LCUTI "Les Agents d'autorités 

et les cclledtivités lrcales: mem 3° cycle ENAP Po37o 

AoMAZINI: "L'executif ccmmunal" mem 3° cycle ENAP 1977-"1978 

Po3 et ss, MoBELHAJ: "Le perscnnel communal" mem 3° cycle 

ENAP 1978-1979 Po4 et sso Cette thèse de l'ineffectivité 

des pouv0irs communaux sera discutée plus en d6tail plus lo~ 

(1) Citons à cet égards quelques chiffres significatif: ent~e 

1900 et 1975 la pcpulatirn totale du Mnroc est passée de 

4DCOCoOCL à 17.SüO.COC habQ Elle s'est donc multipli~e par 

4,So Durant la m~me périrde, la population urbaine est 

passée de 4CCoOOC à 6o50CoCOG soit un coefficient 

mûltiplicateur de 16. L'urbanisation a ccnnu dcnc un rythme 

de cr~issance 3 à 4 fois supérieur à celui de· la population 

totaleo Aiesi le taux d'urbanisaticn a prcgressé d'une 

façon s~uterme et spectcculaire depuis le d~but du siècle: 

De 8% en 19C0 7 il est pass6 à 14% en 1926 à 25% en 1952, à 

29% en 1960~ à 35% en 1971 et à 4~% en 19820 Sur le 

processus d'urbanisaticn au M~rcc v0ir: H~Begium: 

,, 
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clandestin les prix crit atteint dans certains endroits 6CO DH 

1
. 't , (4) e me re carreo 

Dès lors, la possession d'un certain membre de. parcelles 

à l'intérieur du périmètre urbain eu de quelques hectares à la 

périphérie immédiate des villes dessinent de réelles 

perspectives d'enrichissement. A Tiflet en 1C ans les prix des 

terrains ont augmenté de 1400% .. A meknès "dans certains 

quartiers comme a Touarga la plus value (immobilière) atteint 

Suite de la ncte (1) 

''L'0rganisaticn de l'espace au Marec" Acod.Rcyale des 

sciences d'Cutre mer Bruxelles, 1974, cf~ Ll~HBABI 11 • 

Croissance urbaine et dévelcppement" in "Système urbain et 

développement" op .. cité .. P.87 et ss .. 

(2) Pour répondre aux besoins en logements, le planificateur 

estime qu'il faut cuvrir à l'urbanisation plus de 10cc 

hectares chaque année .. Si l'en ajoute à cela les besoins en 

terrains nécéssaire à l'installation des équipements ceux 

liés à l'industrie aux tourismes, aux services publics, aux 

esp2ces libres et qui ccnstituent dans l'hypo~hèse minimale 

le double des bes0ins ~n terrains de l'hèb~t~t, le ncmbre 
annee ·, 

d'hectare dev~nt ~tre ccnscmm~s chaque/s'elever~it à plus de 

300G hectares, ~f~ Plan ·quinquenal 1973-1977 volume II.P.469 

(3) Il ne s'agit là que de moyennes arithm6tiques qui cache les 

disparités entre grande, mçyenne et petites villes. A mar

rakech les prix s0nt passés dans la ville ncuvelle Guetiz 

de 17 DH le mètre carr6 en 1960 à 700 DH en 198C .. A mekn~s 
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zcnage le plus favcrable, éviter que ses ~errains ne srient pas 

entamés par un prcjet public, pouvcir faire du cl2ndestin tout 

en se faisant prémunir contre les déstructi,ns eu se faire 

délivrer des aut~risaticns en viclation du plan d'am~nagement ou 

des textes en vigueuro 

Ainsi si les grands propriétaires fcnci~rs de Tabriquet 

Ncrd se srnt assuiés le ccntrtle du conseil municipal de Salé 

c'est peur pruvcir nendre sur une grande échelle, des lets 

servant auparavant à la culture du maïs, à SGO DH le mètre carré 

fendant ainsi une ville clàndestine s'étendant sur plusieurs 

dizaines d'bectareso 

Suite de la ncte (3) 

de Synth~~e~ Mi~is~~re de l'Habitat Po33o S~r Temara cf: 

molSelfquih et Fi1.DLCULLÂH "Mécanismes et fermes de croissance 

urbaine au Mar~c" opoci~é ~01660 Sur Khémisset cf: Shéma 
.,_. '· 

directeur de Khémisset à ministère de l'Habitat-INAU 1986 

Po2j stir Tiflet ci~ hotre a~ticl~: Tiflet: centre 

Administratif in~Abhath N°3 P.i4 et SSo 

· (4) C'est le cas de Tabriqu~t Ncrd. La. chereté des terrains 

clandestin a été égalment s,uligné par moNl~CIRI et rn.i-1.MEUR: 

"L'Ùrbànisatirn clandestine au Maroc in Revue Tiers mcnde 

tXXVI N°1C1 -:1985 Po82 et SSo 

(a) ·shém~ Diiieeteur de meknèi étude sectcrielle: Prix de ter~· 

raj,.ns 12t marché:f,ncier .. 1979:,cp .. c:::ité P .. 130 , 

(â) ~ .. AMEURt m.NACIRI: "L'urbanisa tien cl an.destine au Marec" 

cp .. cité F .. 850 

. ' 
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c - Un c0nseil municipal massivement investi~par les 

pro.x.,1;:J:ftaires fonciers de Tabriguet Nordo 

Dès que la gestion foncière urbaine a été transferée par 

la charte de 1976 aux élus, les grands prcpriétaires fcnciers 

de Salé acccrdèrent une attention particulière au conseil 

municipalo Et si entre 1977 et 1983 ils se sont content~s de 

pression indirectes, à partir de 1983 ils ont même conquis la 

présidence du conseil municipal de Salé et de BGuknadelo 

D'ailleurs l'actuel présient du ccnseil municipal de Salé 

apparait ccmme/Rotable-type des quartiers clandestinsg Bien 

qu'on ne ne lui ccnnait pas d'activité directe dans le d~maine, 

le président entama sa carri~re politique en 1977 en tant que 

défenseur des intérêts des propriétaires fonciers du quartier 

clandestin El Kariae Et c'est en promettant aux populations 

équipements et reconnaissance administrative de leur quartier 

qu'il ~haIDta sa compagne éléctorale et fit son entrée au 

parlementa Lorsqué sen mandat expire en 1983, il a déjà changé 

d'alliance politiqueo Il quitte le parti des indépendants RoNoI) 

devenu dans "l'cppositicn" pour entrer dans la parti National 

Dém~eratiqueo Mais quand il a v0ulu sclliciter les vcix des 

Tabriquains, il se heurta à l'cppcsition de la famille cheikh 

mf adel qui les prédestine à l'un des siens; IBrc&iiml't tout en 

prcpcsarit à l'ancien député de scutenir sa ccndidature aa 

cnnseil municipal et de lui permettr~ ainsi de se r~elire au 

parlement a·.1 suffrage indirecto 
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Homme de cc·mprcmis le futur président du conseil municipal 

accepte, et la suite confirma.les termes de l 1 accordo 

Ainsi la famille fit son entrée au parlement tcut en 

s'assurant le cr-ntr81e du €onseil municipal par le biais du 

président qui est un alliéo 

Dans la commune de B0uknadel la situation est beaucoup 

plus nette: l'un des fils de la famille cheikh mfadel est en 

m~me te~ps parlementaire et président du conseil ccmmunalo 

Hcmme instruit, il milite depuis qu'il crntrôle cette assemblée 

à l'unicn des deux rives de 1ec·ued El Kh,rnz et sur lesquelles 

s'étend le patrimcine foncier de la familleo Sen projet ccnsiste 

' arracher ces ' la a espaces a culture du blé et du maïs, peu -
rentable, 

o., 
et les couvrir de pierre et de bétc,n, activité plu'J 

enrichissanteo D'ailleurs il vient d'établir un projet de ville 

ncuvelle à Bcuknadel drnt la réalisation ccnduit à transformer . .,,, 

Tabriquet Ncrd de quartier périp0érique en ncuveau centre de 

Saléo(l) 

(1) Ce plan de "ville ncuvelle" cle Bcuknadel a été expcsé à la 

journée ~·ftude organisé par l'Asscciaticn BouRegreg scus le 

thème "Bient~t 1 ° an 2CCC: quel di"~velcppement peur Salé?" Le 

17 octobre 1987, vrir un c~mpte rendu in le matin du 22 

octobre 19870 Le président du ccnseil de Bcuknadel est 

membre du Bureau de l'Asscciaticn Bcuregreg. 
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Il convient de s0uligner cette extrême concentration de 

la représentativité politique et sa forte correllation avec 

l'appropriation terriennea Possédant les terres du Ncrd et du 

Sud du quartier, la famille ccntrtle ~galement toutes les v0ies 

de la représentaticn locale et nationale dans le secteuro 

·'X..___ Remarquable aussi est la crntinui té de la représentativité 

de la famille cheikh MFhDEL au niveau du conseil municipal de 

Salé: ainsi lrrsque le mandat de Haj A ••• exipra en 1983, ce 

sont 5es deux fils: Haj 8000 et Haj L ••• qui cnt pris la charge 

de représenter la famille, l'un au parlement, l'autre au conseil 

municipalo 

~n arrive ainsi à un conceptiontpatrimoniale de la 

représentativité politique qui se ccncentre et se transmet au 

sein de la même familleo(l) 

(1) La ccncentration ~t la transmissi0n des charges publiques au 

sein d'une même famille n'est pas un phénomène récent à Salé 

et au marcc en général "le Pacha de Salé était une autorité 

influente dans les milieux proches du ~alais et sen chcix 

relevait exclusivement de la competence du sultano•• D'ail

leurs les pachas de Sal~ ne se recrutaient pas dans 

n'importe quel milieu social: deux ou tr0is familles 

slacuies, bien connues, avaient à tour de r~le le moncpale 

d'occuper cette foncticn ••• Des familles telles que les 

Sbihi, les Bensaids par exemple ont occupé à plusieurs 

reprises la fonction de Pacha" A.AKLJd la décentralisation 
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La ccnstituticn tcute récen~e 7 de ce patrimoine pclitique 

est sans aucun doute liée à la place privilégiée qu'occupe la 

famille dans le commerce de la _terre, à l'immesité de sen assise 

foncière, à sen ouverture sur les. ccuches mcyennes et faibles 

de la p0pulaticn de Salé, et à la préearité qui caractérise les 

quartiers clandestinso 

Bien que relativement instr~tt les petits acquéreurs 

Suite de la note (1) 

à l'épreuve: cas de la ville de Salé. rp.cité 3C. Cette 
n'est 

pratique/pas spécifique à Salé: A Tazerwalt les descendants 

de Sidi Ahmed ou Mcussa ont exercé d'une façon continu 

depuis le XVII 0 siècle les responsabilités locales , cf : 

PoPASLCN ''la maison d'iligh et l'histrire sociale de 

TazerwaltS~M~©~RRabat 1981 P.43 et ss, cf:moESSCUSSI ~ 

illigh Kadimun ou a Hadth0u. Imp Royale 1966 P.17 et ss cf: 

Notre article:les éléments constitutifs d'un pouvoir local 

dans le marcc précclonial: le cas de la maison d'iligh in 

Abhath N°11-12 P.85 et SSo Au niveau national, l'une des 

familles qui symbolise le mieux cette concentration du 

p0uv0ir commercial, financier et œerrien fut 

incontestablement celle des Tazi lit au ~aghzen depuis my 

Abderehman, elle occupa scus hassan 1° les pestes d'Amin des 

Douanes et de ministre des financeso Leur puissance s•est 

accrue sc·us moulay abdelaziz guisquêa c6té du poste de 

ministre des finances, elle assure la direction générale du 

Trésor sultanien, alcrs que d'autres Tazi sent scit 

cGntr~leur des imp~ts de F~s soit mahtassels de cette villen 
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regroupés dans les Amicales, affichent un grand apolitismeo Ils 
• 

· paraissent c0nsidérer que les compétœticns éléctorales ne 

recouvrent pas de véritables enjeux sociaux et leur vQte n'est 

pas détérminé par des ccnsidératicns politiques, mais plut~t 

par la défense de leur intérêt immediat à savoir: l'équipement 

de leur quartier et sa reconnaissance par l'Administration, ce 

qui ccrrespcnd également aux intér~ts des notables du secteuro 

Ainsi il s'est ccnstitué à Tabriquet Ncrd une zcne 

d'intér~t ccmmun entr~ grands propriétaires et pcpulaticn, scus

tendue ncn pas par ries alliances politiques mais par la volonté 

de réalisèr des résultats en ccmmuno Pour les Amicales le ben 

Suite de la note (1) 

la puissance de cette famille ne fut guère alterée par les 

changements de règeo Abdeslam Ben Mohamed Tazi esa même 

demissirnner tout en obtenant deux Dahir de Tawkir eu a 

Ihtiramo Sur cette famille voir: IBN ZA!DA.N: ITHJ\R i-.;,LA.M ANI-S 

BIJJ:.MAL A.KHBAR Hl ... DIRJ-.T MEKNESo 1933 - Imprii;nerie Nationale 

Rabat Po365 et ss, cf: également A.LAROIDI: les origines 

culturelles et scciales du nationalisme marocain: ppocité 

Pa1C7 cf: GaLazarev: Aspects du capitalisme agraire au Marec 

avant le prctectcrat in les problèmes agraires au maghreba 

CoNoRoS 1977 CRESMo Po71o 

(1) La moiti~ des présidents des Amicales sont des fo~cti0n

naireso cf: suprao 
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candidat est celui qui en raiscn de son prestige, de s~s appuis 

administratif, peut le mieux protéger le quartier centre les 

menaces de l'Administraticno Pour elle, personne, à Tabriquet 

Nord ne peut mieux remplir cette fonction que la famille cheikh 

rnfadelo l'apolitisme des Amicales rejcint ainsi le· 

ccnservatisme nctabilaireo 

La ccns~cration politique de la famille cheikh mfadel est 

la ccnséquence d'un autre mécanisme qui a fortement f0nctionné 

dans la ccmpagne éléctcra.le à Tabriquet Ncrd: à sav0-ir: ".Le 

régime des obligations recipr0qu~}Ja Redevable à.cette famille 

de leur av,ir offert la pcssibilité d'accéder à la prcpriété 

d'un l0t à un moment où le marché cfficiel du lcgement les a 

exclus, de les protéger contre les déstructions et d'apporter au 

quartier les équipements, les Amicales ne pcuvaient accorder 

(1) "Le régime des cbligaticns reciproques est évidemment lié 

au champ de la production, mais il ne s'y limite pas: il 

concerne aussi les prccessus de déstruction et de fête, de 

gaspillage et d'ostentati0n, ces diff6rents imouvements de 

circulation et de redistribution des richesses qui 

participent des échanges inscrits dans la sncialité. On 

comprend alcrs que le régime des obligaticns puisse englober 

_bien d'autres phénrmànes que celui du client~lisme auquel en 

réduit trop souvent les formes de solidarité, de protection 

ou d'affiliatic-n lccale" JaP.GAUDIN "Pcuv0irs locaux et Ter

ritoires" Etudes Rurales N°101-102 P.27. 
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leurs vrix à d'auties cnndidats quelque snit léur cruleur 

politique., 

Ainsi lorsqu'il n'est pas un personnage tout à fait~

culte le propriétaire foncier apparait intimement lié à l'ap

pareil d'Etat ou évculuant dans son voisinage., 

Il est vrai que dans toute l'histoire moderne du Maroc 

pcuvoir politique et appropriaticn foncière ont été étroitement 

imbiriqués, s'épaulant et se conditionnant mutuellement~ 

L'on ne doit alors guere s•étcnner si après 1956, le 

groupe des propriétaires fonciers a massivement investi le champ 

politique nati~nale et locale., 

a - Lors des élections parlementaires de 1963, sur trois 

cents candidats la moitié possède des domaines fonciers 

supérieurs à 100 hectareso Tous sont c~ncentrés dans les 

provinces de Casablanca, de Rabat et de Meknèso La repartition 

de la propriété par partis et par régions montre que les 

provinces du Nord ne comptent que 13 propriétaires appartenant 

en grande majorité au FoOoioC "Le nobmre des propriétaires èst 

plus important dans le groupe des provinces du Sud, mais plus de 

la moitié d'entre eux se trouvent dans la province de Marrakech., 

La répartition de la propriété suivant l'affiliation des 

candidats est particuli~rement interessante dans cette régiono 
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!'Istiqlal y apparait comme un parti de mcyehnes propriété avec 

plus de SC% de ses candidats ayant moins de 50 hectar~s et 82% 

avec moins de 1CC hectareso A l'opposé,le FDIC ccmpte plus de 

SC% de ses candidats parmi les propr~étaires de plus de 100 

hectnres et moins de 10% parmi les propriétaires de moins de 10 

hectareso (i) 

Sur l'ensemble des. élus de parlement de 1963 54 sur 144 

sont prcpriétaires fonciers, tandis qu'un tiers détient entre 

200 et 3CO hectareso 

Beauccup d'entre eux sont d'anciens nctableso Ainsi dans 

les provinces du centre ils -représentent 18% du total des 

candidatso "Sur les 4C anciens caïds, 32 s'y présentent comme 

candidats FDIC eu neutres"o Quant aux élus 26 d'entre eux sont 

d'anciens nntables: "Le groupe des anciens caïds est le mieux 

représent~ quisqu'il compte 1C% des élus de la chambreo 11 o(
2 ) 

Cette main mise des propriétaires fonciers sur 

l'instituti0n parlementaire n'a fait que se renforcer par la 

·t L ··t , , ,(3). (4) sui eo es enque es que nous avons menees a Sale, T1flet, 

Bcu~nika, Sidi Slimane revèlent que la qualité de çropri~taire 

(1) RoLeveaux: "le Fellah marccain défanseur du Trône" opocité 

I-' 0 2 28 C, 

(2) Ibido Po216o 
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a été décisive dans l'accès à la députaticno 

b - La prédominance des propriétaires fonciers dans le

corps des conseillers communaux est encore plus nette .. "Le 

groupe des élus locaux est dans son eAsemble remarquable par 

son assise fonci~re. Une enquète effectuée eh 1968 pour le 

projet seb~u montre que dans la plupart des ccmmunes des 

provinces de Rabat et de Mèknès ••• cri -trouve 2 ou 3 

agriculteurs possédant de SC à 300 hectares qui dominent le 

reste de l'Assemblée ••• et entre dans le jeu subtil des échanges 

de soutien (et) d'influence avec l'Administration.,". (l) 

(3) cf notre article: la promotion foncière clandestine: le cas 

de Tabriquet Nord à Salé: in ABHATH N°14 hiVèrS 1987 P.11 

et SSo 

(4) cf notre article: "Tif let: centre administratif 11 in J.,.BHATH 

N°3 1983 P.44 cf: en particulier notre Etude foncière in 
11 Etude urbaine de Tiflet 11 INA.UA.CA Document non publié 

f-'.90 et SSo 

(5) Source: enquètes sur le terrain effectuées en 1984 et 19860 

(1) R.Levau 9 op.cité Pa207 "le groupe des élus locaux est .... le 

symbole d 1 une certaine continuité dans le temps des élites 

locales. Gn y trcuve un nombre important d'anciens caïds ou 

chicukh, de membres des jmaâs administratives du protectcrat 

de cadis, d'adcul, ou de fguihs. Sur 93 candidats qui ont 

exercé ces fonctions avant l'indépendance 7 26 ont été élus 

aux cnnseils communaux dent 15 présidentso Dix des 30 
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Lcrs des éléctions de 1976 le groupe des propriétaires 

fonciers représentent 62,C4% des conseiili~~- Des enquètes 

récentes revèlent qu'à Tiflet le président du conseil detient 

1 t . d ' ' 't b ( 3 ) t' B 'k 1 b ' ' e iers u perime re ur a1n e a ouzni a a ourgeo1s1e 

marchanbi>et 1 1 aristccratie milita±~~ monopolisent l'espace 

foncier urbain et periurbain et contrôle la presidence du conseil 

conseil., 

Suite de la note (1) 

anciens caids restés en fonction jusqu'à la fin du 

Protectorat et figurant parmi les candidats ont été élus à 

un conseil ccmmunal en 1960. En revanche parmi les 9 caïds 

ou Khalifas démissionnaires en 1953000 un seul a été élu en 

1960. Les anciens collaborateurs du protectorat semblent 

donc à ce niveau bénéficier d'avantages sur les anciens 

resistonts.". Ibid P.207. 

(2) m.Shimi Viles élécticns ccmmonales du 12 riovenmbre 1976 11 in 

R.J.P.E.M N°3 Decembre 1977 P.3C7. 

(3) cf: notre étude: Tiflet: centre Amministratif. op.cité P.44 

et SSo 

(4) La famille Benkirane a massivement ivesti Bouznika. Elle 

poss~de 400 hectares dans la périphérie de Bouznika et 

plusieurs lotissements à l'intérieur du périrnèttre urbaino 

Elle possède l'usine Aglorix, preside le conseil communal 

et compte un parlementairec 

(5) La propri~té militaire est très développée~ Bouznikao Les 

plus importants lctissements de la ville: Ottman I 
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Il apparait en définitif, que la concentration de la 

représ2ntaticn politique, sa patrimonialisation par la 

transmission dans la m~me lignée et sa correlation avec l'ap-

' propriation terrienne n'est pas spécifique à Saléo Tout au plus 

Tabriquet N0rd se distingue-t-elle par une certaine transparence 

dûe à la jeunesse du patrimoine politique de la famille cheikh 

mfdelo La recherche d'appui oblige les propriétaires fonciers à 

investir t0utes les sphères de la vie politique:gcuvernement, 

.parlement, conseil~es ccmmunauxo MAme le bureau de l'Asscciaticn 

Bouregreg compte un membre de la famille cheikh mfadel qui est 

en m@me temps président du conseil communal de Bouknadelo 

C'est cette proximité du pouvoir pclitiqSi? combinée avec 

Suite de la note (5) 

{18 hectares), Cthman II (14 hectares) appartiennent à un 

haut foncionnaire de l'armée, cf: Archives de la délegation 

de l'Habitat - Mohammadia - Benslimaneo 

(1) Cette proximité du pouvoir politique explique également, sur 

un plan plus général, pourquoi la législation fonci~re et 

fiscale s'est taillée sur leur intéret. Depuis 1956 aucune 

lei n'est venue limiter le droit de prcpriétéo D'ailleurs 

leur exemption de l'impôt est le signe l,e plus évident de 

leur préeminence dans l'ordre politiqueo C'est l'étancheit~ 

de leur c0uverture politique qui explique, sans doute, la 

stabilité qui dés0rmais caractérise le patrimoine foncier 

des grcupes privfso Les sequestes semblent relever du pass~. 
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le.ccntrôle exercé sur le ccnseil municipal qui a permis aux 

notables de Tabriquet Nord de défendre ce quartier et de le 

dater de la plupart des équipements d'infrastructure~ 

§:2 ............ Les délibératicns du conseil municipal et la 

défense de Tabriguet Nordo 

Au sein du conseil municipal de Salé la question de 

l'habitat clandestin a été réguliàrement inscrite à l'ordre du 

jouro Mais si la gravité de la situation est souvent s~ulignée 

(A) c'est pour insister sur l'inadéquation du droit (B) 

condamner les déstructicns (c) et exiger une nouvelle 

légalité (D)o 

A - La gravité de la situationo 

L'insistance sur la gravité de la situation des quartiers 

périphériques est l'un des p0ints commun aux différentes 

interventions des membres du conseil municipala Les élus 

soulignent l'extension considérable de l'Habitat clandestin, son 

caractère anarchique, l'insalubrité qui le caractérise et commErit 

il porte attei~te à l'image de marque de la ville de Saléo 

D'une cité his~orique, celle-ci est devenue progressivement un 

ccnglomlrat de ''douars constituant des sociétés disposant de 

leurs services sociaux et de leur propre économie allant des 

menuiseries aux rosiers àes ferailleurs aux vendeurs 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 300 -

d'habillement et d'alirnentati~~),o "Tous, ncus sommes affligés 

mcralement et métériellement devant le phénom~ne de l'Habitat 

clandestin qui oblige la municipalité à supporter des charges 

au dessus de ses mcyenso 0 .. (
2 ) 

Depuis· que le chef de l'Etat a dondamné ce type d'habif~i 

la gravité de la situaticn est vignuresement soulignéeo C'est 

ainsi. que le 28 janvier 1986 a eu lieu au siège de la préfecture 

une réunion auquelle ont assièté tous les élus de la prcvince et 

au cours de laqtielle fut lue la lettre envoyé par le ministre 

de l'intérieur aux conseils communaux qui leur reccmma~de de 

veuiller.à limiter l'exension de l'Habitat clandestin et à 

promcuvoir l'urb~riisme maiocain traditicnnele 

D&'mAme le conseil communal de Bcuknabii, durant sa 

(1)·p~tsident du conseil municipal de Salé: Proc~s verbal du 

~ons~il Nb)B Session crdinaire de fervrier 198C 1 Po7o 

(2) V_ic:e presic1ent du conseilo Procès verbal de la session 

0rdinaireo Aout 1981. P.11. 

(3) Discours du chef de l'Etat devant l'ordre des architectes 

à Marrakech 14 janvier 1986. 

(4) La commune dé Bcuknadel gère la partie de Tabriquet Nord 

située au delà du périmètre urbaine 
1 

•• 
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se~si0n d'avril 1986, a longuement insisté sur la gravité de la 

situation décculant du développement de l'habitat clandestine 

Situant la sessicn dans le cardre des 0rinetaticns du disccurs 

royal le président du cc-nseil ccmmunal a rappelé que" les 

constructicns clandestines ccnstituent un danger peur leurs 

propres habitants quisqu'elles sont édifiées sans plan et sans 

cr.ntrôle des ingénieurs et des services techniques relevant des 

autorités lc-cales"o o. " L'ensemble des élus·et des lotisseurs 

d ' t 11 fi ' h' ' .. n <2 > oiven cc ab0rer pour mett~e na cep enomeneo • 

Néanmcins. ces prises de position ne dépassent .guère le 

niveau des déclaraticns de bennes intenticns et ~'implique 

aucune cr.ndamnati0n effective de l'habitat clandestin d'autant 

que certains parmi ceux qui les fcnt srnt des lotisseurs 

clandesti~~l Mais d~s qu'il· s'agit d'identifier _les causes, les 

(1) Prc-c~s verbal de la sessi0n crdinaire du conseil communal 

de B0uknadelo Avril 19860 Pa12D 

(2) Ibido 

temps 
(3) L~ président du conseil ccmmunal dè Bouknadel est eh m~me/! 

un grand lctisseur clandestin. C'est ~n membre de la 

famille cheikh lamfadel qui a_enti~rement fend~ Tabriquet 

Nordo 
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interventions des élus incriminent plus le 6rcit que ceux qui 

le violenta 

B - L'incrimination du drcito 

Parmi les raisons invoquées par le conseil municipal de 

Salé peur justifier le développement de l'habitat clandestin, 

un facteur occupe une place centrale: le drcit jug{ trop rigide, 

complexe, inadapté à la fois à ceux qui lotissent et à ceux qui 

achètent peur construire: 

"Les textes juridiques doivent être revisées à la 

lumière de la pratiqueo A force de vouloir appliquer· 

intégralement le dahir de 195~1lt celui de 195~21es services 

administratifs ont abruti à un résultat invers,~l Si" n0us. 

avons acceptés des projets de lotissement dans des zcnes 

interdites à la c~nstructicn c'est parce que le droit dcit être 

assGupli chaque fcis qu'il s'agit de prcjet intéressant la vilib• 

(1) Le Dahir de 1952 rel2tif à l'urbanismeo 

(2) Le .Dahir de 1953 relatif aux lotissement et aux m~rcellemento 

(3) Le président du conseil municipal: Procès verbal de la 

session ordinaireo Acut 19810 Pa4o 

(4) Le président du conseil municipal: Pcrcès verbal de la 

session de fervrier 1982a Pa9o 
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D1 ~utres prises de pnsition s0nt encore plus explicite dans la 

-défense des prrpriétaires frnciers et l'incrimination du dr6it* 

vcici ce que déclare un repr~sentant des iotisseurs çlandestins: 

"Depuis qu'ils rnt ccmmencé à cr~er des lctissements en deh0rs 

des murailles, les propriétaires· frnciers dép0sent des projets 

de plahs et une f~is approuvés ils commencent à vendre des lots 

sans équipement~ Ce fut ainsi jusqu'en i972 date à partir de 

laquelle furent prise~ des mesures s~v~res peur l'?PPlicaticn 

rigrureuse du:D~hir de 1953 qui exigent l'~quipement Compl~te 

des lots peur obtenir l'autorisation de l0tir et de vendreo 

Pourquoi en a laiss~ passer 19 ans sans appliquer le droit alors 

qu'en l'exige a6tuellement. Je scuhaite une applitaticn scupledu 

drcit en raison de l'existence de nrmbreux propriJtaires 

foçciers incapables d'équiper leurs terrains avant de les 

vendreoffo(l) 

Des intervenants moins int&ressés ~ienne~t malgr~ tcut 

les mime propos, et disignent le droit ccmme responsable des 

violations d0nt il est l'objet:.'' Les prccedures administr~tives 

et techniques suivies prur rbtenir un permis de constvuire et 

de· lrtir sont ~rmplexes. Les observations des services 

techniques srnt ncbmreuses, precis~s, d~taillée et d~crurageantœ 

(1·) Haj M6hamrned LaAlou-lctisseur et ~lus, interventicn au ccurs 

de la sessirn ordinaire ct•Aout procàs verbal 1981 PoSo 
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L'application du droit est difficile peur le publico Les 

responsables doivent faire preuve d'une souplesse suffisanteo'~) 

En incriminant le droit le conseil municipal vise à 

conférer une certaine légitimité à l'habitat clandestin et 

condamner les menaces et les tehtatives de destructiono 

c - La condamnation des déstructionso 

La menace de la.déstruction des quartiers clândestin est 

devenue imminente "Lorsque le chef de l'Etat a qualifié Salé 

d'une catastr0phe urbaineo Des instructions ont été données 

aux autorités locales pour p;endre les mesures qui s'imposenfi2 
~ . 

De f~it un début de déstructicn a commence à toucher Sidi Mcussa 

en raison de sa situation sur la route principale et Kariat 

culed moussa, de par sa proximité de l'aéroporto 

La réacticn du conseil municipal fut de condamner 

unanimement les opérations de déstructicno Exprimant ce 

ccnsensus gén~ral le président du conseil déclare: '' La lutte 

(2) Vice président du conseil municipal de Saléo Procès verbal 

de la sessicn ordinaire d'Aout 1981 Po4o 

(1) Vice président du conseil municipal de Salé in Procès 

verbal de la sessicn ordinaire d'Aout 1981 Polvo 
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crnstrucficns clandestines se s0nt étendues à l'endroit 0~ a 

été ccnvenue de transplanter les lignes ••• Au cours d'une 

réunicn au si~ge de.la préfecture, les représentants de 

l' o.N.E se sent content~ de reptter qtie ces do~ars ont ét~ 

c0nstruits sans autcrisaticnsa Nous leur avons alcrs demandé 

de n0us mcntrer l'autorisati~n qui leur avait permis de 

ccnstruire ces lignes de haute tension a leur endroit actuel: 

ils ncus cnt envot~s une copie d'un accord entre l' O.NeE et 

cheikh mfadel au terme duquel ce dernier autorise le passage 

des lignes de hautes tension à eravers ses terre~~~. Mais ccmme 

l'a précisé le fils de cheikh lamfadel "cet accord ne les 

autorise qu'à passer une seule ligne, ce qui fait que tnutes 

les lignes tracées depuis 1952 l'nnt ét6 sans l'accord de la 

famill,i] D'ailleurs l'C.N.E ''lui m~me a fcur~i l'élécticit~ à

ces dcuars d0nt beauccup d'entre eux ont été c0rs:ruit avant le 

d 1 . d h t t · .. es) passage es 1gnes e au e ens1cn •. 

"Il semble que l'C.N.F ne veut accepter aucune des 

scluticn que le conseil lui a propcs~. De ce fait si des 

catastrcphes,se prcduisent, il en assument la resp0nsabilit~,~) 

(6) Prcc~s verbèl de la sessic~ ordinaire d'Acut 19810 Po4-5. 

(7) Mchamed Salmi fils de cheikh mfadel conseiller municipal èt 

lotisseur .clandestin cf: Procès vebal de la session, d 'Aout 

19810 Po6 

(8) Ibido Po6o 

(9) Le pr~sid~nt du c0nseil municipal. Prcc~s ve~bal Acut 1981. 

Po5o 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 308 -

Cette voienté d'associer le conseil municipal aux 

d~structions s'est heurtée à un refus catégcrique des éluso 

"Aux demandes d'aides adressées par les autorités locales nous

av·ons répondus que nous ne dispcsons pas des moyens demandés, 

que les circcnstances actuelles ne se prétent guère à ce type 

d'0pérati~~~2o que n0us ne croycns pas que les déstructicns 

scient le meilleur m0yen de lutter centre l'habitat clandesfl~) 

et que "seul l'élaborati0n de plans d'urbanisme permettra de 

jeter les bases·d'une croissance urbaine saineo 11 !15 ) 

D - La revendicaticn d'une nouvelle l~galitéo 

L'exigence d'une nouvelle légalité s'est exprimée au 

niveau du conseil municipal par une revendicaticn de plans 

d'aménagement considérés comme le seul moyen peur ramener 

Tabriquet Nord et les autres quartiers clandestin à la légalit~2 

Mais la notion de plan d'aménagement n'a pas la mime 

signification peur la municipalité et peur les services 

d'urbanismeo 

- Peur la municipalité le plan à élaborer doit ccnsacreri 

et légaliser les quartiers clandestins et n'impliquer aucune 

déstructir.n., 

(13) hllusion au mcis de Ramadan et aux emeutes urbaines de 

Casablanca de 2ù juin 19810 

(14) ~rocàs verbal de la sessicn ordinaire d'Aout 1981 - Po14.· 

(propos du président du conseil) 

(15) Ibid .. f->~5. 
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Pour le~ services d'urbanisme les plans d'aménagement 

dcivent permettre à l'Administraticn de èisposer d'une base 

juridique pour lutter contre les lctissements clandestinso 

Les malentendus que recouvre le plan d'aménagement à 

élaborer expliquent les tiraillements, les heurts qui rnt 

marqué les rapports entre ces deux prctagrnistes et qui cnt fait 

que l'étude du plan d'aménagement de Tabriquet Nr.rd a commencé 

en 1980 sans jamais pouvoir 8tre achevéeo D'ailleurs la plu~ar~. 

des interventinns des élus prennent un ton accusateu~ vis à vis 

des services d'urbanismeo 

"La question des plans d'aménagement est devenue l'une 

des affaires qui préoccupent le plus les habitants de Salé et 

il ne se passe pas une sessicn du conseil sans qu'elle soit 

éé~oquêe, et il est apparu qu'à travers les promesses fcrmulées .· 

par la Délégation de l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire 

qu'il ne· a*agissait de sa part que d'atermoiement~ et de 

tergivegaticns qu'elle ne cesse d'afficher sans hcnte ni retenue 

Il ne peut y avoir d'entente 8ntre le c0nseil et la délégaticn 

,de l'Habitat, malgré les démarches, les contacts et les 

. réunions, en n'a cbtenu aucun résultat positif a" o (i 7) · 

Le ccnseil municipal "ne trouve·aucune justification au 

retard enregistré dans l'élabcraticn des plans d'aménagement 

de certains secteurs qui se s0nt stabilisés sur le plan 

urbanistique tel que Betana et Tnbriquetooo D'autre part, il. 

(16) Ibido 

(17) ~rocès verbal de la sessic.n ordinaire d'àvril 1980 Po20-21o 
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Mais lorsqu'il n'existe pas le drrit est scllicité peur 

légaliser des situaticns de fait, mettre fin à l'insécurité des 

propriétaires, les prctéger contre les menaces de déstructione 

Néénmcins ce droit prrtecteur d~it evidemment Atre taill~ à la 

mesure des int~r~ts en présence et n'entraîner en aucun cas, 

une modification de la situaticn existanteo 

Ainsi la demande de plan d'am~nagement p0ur Tabriqu~t 

Nord a été acompagnée des résultats d'une enquète effectuée par 

une commission relevant du service du plan du c0nseil municipal, 

entre le 8 mars et le 22 cctcbre 1982, la c~mmissicn a résumé 
I 

ses travaux clnns un tableau d'où "il ressert que 9(,% des 

parcelles à Tabriquet c0ntiennent un rez-de-chaussée et un seul 

niveau que 2C% ccntient des maisons de deux, trois et quatre 

niveaux. Il convient de signaler que les constructions snnt en 

général ccnvenables et réunissent tcutes les conditions 

hygieniqueso En résumé on peut dire que ce quartier ne diffère 
,,.,.. 

en rien de ceux qui c,nt été régulariséso La légalité 

revendiquée drit drnc c0nsacrer la structure actuelle du 

quartiero Elle permet également de justifier l'appcrt massif en 

équipement dont a blnéficié Tabriquet Nordo 

Sectir·n II L'apport des 6guipements et 

neutralisntion des effets des r~gles 

d'urbanismeo 

SS~iaJPID.iJwairn~ sur le crnseil municipal qu'ils ccntr8lent 

(21) Procès veubal de la session de fevrier 19810 Po56o 
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les gr~nds prrpri~tQires frnciers de Tabriquet Ncrd ont pu à la 

fcis deter leur ~uartier de 1~ plipart des 6quipements (1:1) et 

neutraliser les Gffets des règles d'urbanisme (§:2)o 

§:1 L'appcrt m.:issif di2s é-qui~tso 

Si~ pricri, au niveau naticnal, la rJalisaticn d'une 

fcntaine, d'une adductinn d'eau eu d'une cnnalisati0n d 1 6gcOt, 

de prse de cables ~léctriques ru de c0nstructirn d'un centre de 

santé eu d'une ~crle, peut sembler banale, elle tient par contre 

dans la chrcnique lrcale une pl~ce particuli~reo Et à ce niveau 

il C(~nvlc:nt ck/ r.eulignl:r J.' impnrt::1nce des ,.Squipem1")nts d;;\ns 

l'entretien des alleg~ances prlitiques que c~ sç~t au profit de 

l'Etat eu au prcfit d8s nctables qui s'interposent entre lui et 

les pcpulatir.ns ccncernéeso Cette visée, l'Etat ne cherche nul

lement à la dissimulera Dans les bilùns des politiques 

gruvernementales les r~alisaticns en ~quipements tiennent !ieu 

de critères de mesure des r6ussiteso C'est pourquci les 

j c•urnaux cff iciel s acc.<:'rden t une grande pl ace aux "oeuvres" 

d&jà réalisées, aux prcgrammes d'6quipem~nts qui s'achevent et 

à ceux qui s'inaugurento D'ailleurs les grRndes festivités 

nationales sent réguli~rement pcnctuées par l'inaugurati0n de 

ncuveaux services 0u ~tablissemcnts publics et qui s'accompagne 

par un cerlmcnial destiné à s~uligner l'importance ~e 

l'équipement r6alis~ et~. m0ntrer ~ la fnis la joie de la 

µcpulatic-n qui le "reçc'i t 11 et sa "rcc,·,nnaissRnce" et sa 

"gr2tituc1l'en vers l'Etato Et c'est~ juste titre qu'on a parlé 

d 1 . t. t. d . 1 ' · · 1 · < 22 ) e egi ima ion u p~uvcir p~r es equipements en mi ieu urbêin. 
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Mais ce qui a été rarement sculigné c'est le rôle que 

joue les équipements dans la formation et le développement du 

pcuvoir nntabilaire et cet élément est decisif pour la 

comprehensicn des rapports de pouvoirs dans les quartiers 

clandestinso 

En effet, les équipements constituent la substance de 

tous .les mouvements revendicatifs dans les dcuars périph6riques; 

c'est.par rapport à eux que se détérmine les attitudes 

pclitiques de leu.i;r~ habitantso C'est pourquoi chaque équipement 

apporté est interprété ccmme une ccnsecraticn de l'état existant 

un signe sécurisant, un début de reconnaissanceo La précarj_té 

de leur situation les emp~che de donner à leur revendication 

toute coloraticn politique. Ils préferent s'aiigner derri~re le 

(22) "Les équipements collectifs occupent une place dans la 

légitimation du régime pclitique encore plus importante en 

milieu urbain qu'en milieu rural, car celui-lh bénéficie 

de l'essentiel des dépenses de l'Etat en mati~re sociale. 

Ceci se manifeste pGr les graves désequilibres existant 

peur ce qui est de l'équipement entre les villes et les 

cc-mpagnes. 11 A. Doumou "Etat et légi timaticn dans le maroc 

Pcst-cclcniale" in 1 1 Etat mé"lrC'Cain dans la durée cpo ci té., 

Po84 AoSAAF peur sa part fait cSserver qu'à la suite des 

c0mpl~ts militaires de 1971 et 1972 le pouvoir central 

s'est largement ouvert sur les classes moyennes et 

l 1 6quipement a été un élément imp0rtant de cette pclitique 

en milieu urbain: "les couches moyennes ont été nommément 

identifiées comme cibles p2r le plan quinquennal 1973-1977 

et caractérisées comme l'acteur le plus dynamique de 

l'urbanisationo Le ch~ix de l'urbanisation lui m~me 

mobilise l'Etat par l'~quipemerit infra~tructurel pr~alable 
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grand prrpriétaire foncier, le soutenir. Et c'est en fonction de 

de sa capacité à répondre à leurs demandes qu'il fonde et 

entretient sa crédibilité, sen prestige et sen influenceo 

Dans le contexte de pénurie des finances locales, c~ les 

communes , ne peuvent rnateriellement équiper tcus les terrains 

urbains, pouvoir apporter des équipements su~tout à un quartier 

Clandestin n'est pas à la portée de n'impcrte quel prrpriétaireo 

N'y arrivent que ceux qui so~ en mesure de mobiliser tcut le 

pouvoir municipal et m~me d'aller chercher les resscurces nécés

saires au niveau centrala Dans ce domaine, force est de recon

naître que les résultats obtenus par les propriét3ires fonciers 

à Tabriquet Ncrd sent "exemplaires 11 o 

Le ncyau rural qui était Tabriquet Ncrd au début des an

nées soixante dix est devenu en une décénnie un centre urbain 

doté de la plupart des équipementso 

Suite de la note (22) 

à la production d~ logements (lotissements de l'Etat, 

prcmotic·n immc.bilière privée et semi-publique) 11 Ao SAi\F: 

''Etat et classes moyennes au marcc 11 in l'Etat marccain dans 

la durée 0pocité Po143o Sur un plan plus général Guattari 

écrit 11 1a ville est un mcment de densité des 6quipementso .. o 

Les équipements collectif travaillent t<:,utes les structures 

de la représentationo L'équipement cclle~tif n'est saisi 

que dans l'univers de la représentation, le co~p~pt 

d'équipement collectif renvoie précis~ment à la 

représentation parce que totalisant: "peu imp0rte alors que 

les définitions d' l'équipement collectif le lient à la 

ville ou à l'Etato.a On peut imaginer des villes nomades 

c0mme chez les Touarego ILs portent une ville en puissance 
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Déjà en 1982 61% des logements dispose de l'ea~ ccurante 

et 70% sont éclairés à l'éléctri~Î~ao Cette situation n'a fait 

que se renfcrcer aprss 1984 lorsque les propriétaires fcncier 

de Tabriquet Nord cnt accédé au c0ntr8le de la prfsidence du 

conseil municipal!: une enquète effectuée en 1986 rev~le que 

80% des logements sont datés de la plupart des équipements 

d'infrastructureo 

Tableau N°5 
F' 

L'E 1 , t . . t' ' T b . t N d ( 24 ) ec r1c1 e a a rique or o 

t 
1 disponible ~cmmune ~on 

, 
JAbsente repense Toil3.al 
• 1 

! i 1 ! ! 

1 
f Chiffres 

1457 ' 1 

1 ls20 ' J absolus 651 V 67 
i ; 1 

1 i ' t ' Pourcentacge 26,96 38,4 3C,6 1 3,9 1 , 

Suite de ia note (22) 

parçe qu'ils portent un pouvoir politiqueooo 11 in les 

équipements du pouvnir 1G/18- 1976 Po39-40-41o 

1695 

100; 

(23) Voir le tableau relatif à l 1 équipement de Tabriquet Nord 

en êléctricité Po224o 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



TËlbleau N°6 -
Cuisine 

- ~ ·--- l 
J;.bsente 1': 

t 
' 

Chiffres i 

1 329 absolus 
-

P0urc~ntage 19,4 
a 

~·..::""-- T.,.,_.,,.,...,.,. ... ::"-"1-............... ~ ...... _...., ----- <">S .. -=---:r .,..,,...,.....,..~ ·.: 

h • t 
F articul iÈre } Ccmrnune ?. Non l Total î 

i° i 1 1 

; f réponse f , 

[~~~-·' 1<29---1-:- -r1:S 
-; 3' 9 ~----~- ;--;,·;-! ;;;--1-:~::-:]l 

l l . \ : ---·---,.,·--···"'· ·-----····------_.._;.-···--·· 

w··- C 

1 
--··1. ·,~\bsent l, P t· 1--:-·~-rC ·s- r-N=--·---r-~--4 

, f ar J.CU. 1er f cmmun j sn f Tota1; 1 
·J !~ j~ I ! repense ~ -i'. 1-------~-,1--~---~, -------, -f ~--· . 

f Chiffres j ! l ' 
t-a_b_s_o-._1_u_s ___ -1-_-1_2_c __ +-__ 1 __ 1_6~-- !~~~~9 . -L~9s n.:_f, 

Pourcentage l 7 ,G7 68;8% ;, 18,2 ! 5,8: f 100o/) 
~-'·-----~.__ ........ --....... ~ .... ,......._.., .... _....__t-,,_~'.,., . ...,-• ..;,,.._ . r....:.O,,__,.........._, .• ..;..;._ 

1 

Bain rncclerne 

,-··· w--,···-·-r-.. ·-·-"·-···---~-
' rarticulier i Commun i Non ! TcL·:,l 

f 
f Absent 

i I i répcnse i 

1 
' . 1 ! -~-+-· f ----- f \ r•.,. 

' î i 
Ch 1 f fr es , 13 7 5 

1
, 18 5 5 o i 8 5 f J.. 6 9 5 

abs(,lus l , , . ', 

... 4- -------- _,__.,,_.i.-~·-·-- l - -·- _!,._ -·-~ 

(25) Ces tableau sont établis à partir du Recencement de 1982. 

Le Jépouillement s'est fait au sain des cellules de 

recherche''fcncier et panificë:1tion urbaine 11 et "Evcluation 

de pr0jetn,., 
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Bain douche 

1 Absent 1 Particulier Commun • Non Total 
V 1 i réponse l 

' 
i ' J ' 1 

i Chiffres 
i 1 i ' ; 

' J i § 

' i 1 ' 1549 i 59 
1 

87 1695 
J absolus J 

î J 
' ' ' . 
1 ' Pourcentage 91,3 3,4 s,13 I ·100% 

Eau courante 

l t f J 1 
'Absente disponible Fommune; Non 1 Total ' ' ' V ,, 

1 1 
réponse l ' ! î I 

1 i ' f 
, 1 1 

1 Chiffres i 583 516 531 
1 

65 f 1695 absolus f 
l ' 1 y 

Pourcentage l 34,3 30,4 31, 32 I 3,8 f 100% . 

Eau potable 

i l t & ' t ! 1 f ; 1 ! ' 1'-1.bsente; disponible k:ommune î Non ' Total ! 1 
ï î , 

' ! 
v f repnse ' ! 1 1 
' ! ! ' a 
' 135 1 Chiffres 15C4 ' 48 8 ' i 1695 
' ' 1 

absolus 
1 ' l i ' ' -· ··t J - • ~ . . l ,... 

l 1 
Pourcentage 88,7 

f 
2,83 0 ,11: 7 ' 7,96 1CC% 

i . 
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Tableau N°7 f_q_uipement du lcq<2.ment à Bcuknadela 

Eau courante 

1 
._____ 

' Particulière ~0mmune ! ' ' Absente l Toal V 

1 ;~ i v ï V t 

1 
1 

t ' --
1 'chiffres 

V ' 
i 

1 
453 l 1C ' 1 464 . absc,lus $ 9 1 ' . ' ' i t ' _J ' T i -i t i 

1 
1 Pcurcentage 

1
_ 97 ,62 

1 
f 

2,15 0,21 1 100% ' l : t 1 

Eau potable 

1 

l 1 f i f 
f Ab sen te f, Particulière Jccmrnune J Total f 
' ï i 1 t------------------t----------i-.------~-·î---~ 
!, 1 J v J Chiffres 

, abs0lus 
1 

' 
' tcurcen tage 

1 42 7 29 t' 8 1 464 Î 
i V 

l l f ! 
1 J i 

92,02 6,25 
: i ~ i 1., 72 J 100% J 

Eléctricité 

r ! 1 , , --1 

f , l\bS(:.è!nte i Particulière ïCcmmune I Tctal f 
J ' ' i î ï r + .,. ,1 -f 
1 Chiffres 1 373 j 69 22 464 1 

J absolus 1' l Î 
i , 1 1 ; r--~~~~~~.....;.~~--~--f.~~--~~~~~,.~~~~·1~ -~.._,, 
..... J _P_o_u_r_c_e_,n_t=a_g_e_·_i __ s_o_,_3_8 .... f..___, 14~~ 74 J 1_:~f 
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' . ( 26 ) Et d' . ' crmmune ccmme instrument de revcluticn s0ciaie.'' CJ0 en 

1956 m.BenBarka faisait du pass~ge par les crmmunes, l'ltape 

essentielle de 12 reconstruction de l'Etnt central, ,ans AL 

Istiglal du 24 J\cut de cette année il écrit: "c'f~st dnnc de la 

ccmmune ••• et d'elle seule que jnillira l'élan f~cond et 

dynamique de toute 12 ccnstructi0n du pays. Au lieu d'@tre 

administrée par un cald abs~lu et tout puissant la ccmmune se 

. ( 2 7) 
gC'uvernera t0ute seule et gr~reré, ses prc,pres aff.:ures. ". 

Néanmnins les c0r-l'di tir,ns de la mise en pla.ce de la réforme 

communale en 1960 engendra chez l' U.NaF.P une profcnde 

décepticn qui marquera peur longtemps son attitud~ vis à vis de 

cette instituticn: "Là encore l'instrument a été faussé .. Il y a 

bien eu la loi sur les municipalit6s et les communes rurales 

promulguée en 1960, mais lorsque la clé qui permet à ce texte 

de passer dons ln réalit6 n'est pas là, alors cè n'est qu'une 

apparence trcmpeuse ••• le mcde de scrution uninominal à un tour, 

qui a fait jcuer les perscnnalités et non les institutions, a· 
,, ., 

permis aux nrtable~ lccaux de tourner lQ riforme communale à 

leur av3ntage et ~e reprendre une place qui allait leur éch~pper 

Au lieu de lib6rer les forces ncvatrices, la réfcrme communale 

c,nfirmait dans !Qur rêle des personnages semi-fécdaux et 

( 26) Mehdi Ben Barëlk ù: "Ccncli tiens c1' une vér i tabh~ réf crme 

agraire au M~roc. Document publil à l'cccasion de l'ann~e 

internatirnale de Ben Baraka. U.SaF.F. France 1975 P .. 150 

( 2 7) Mehdi Ben Baraka: "L2. c0mmune dE ck':main" in Jü I stigl al du 

24 Acut 1956. A bien des ~g3rds cet ~rticle µeut ttre 

crnsidJrJ c0mme un véritable pr0gramme crmmunal. On y 

trc-uve rlt:!S i~Cs f crces au tcur desquelles gra.vi ter a 1~ débat 

ccmmunal ultérieur. 

.. 
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revigcrait les rressi0ns scciC'lrgiques c0nservatrices C'U 

( 28) 
regressiveso 11 a 

L'absence de pC'uvoir péel attribu6s aux ccnseils communaux 

la l~urdeur de la tutelle et ciu c~ntrtle du minist~re de 

l'intérieur et ses agents locaux, le m~èe de scrutin et le 

d~compage territorial qui favçrisaient plus les personnes que 

les crganisLlticns pclitiques ont c~nduit le p3rti à considérer 

la commune comme une simple circcnscription administrative, un 

lieu immuable où s'exerce le dtspotisme caïdal, relay6 par le 

système nob1bilaireo C'est pC'urquoi deruis 196C "L"'·UaNoFoP ne 

't .Lt t· · ·t · ·1 <29 ) pre era pas une a~ en ion priori aire aux cnnsei_s ccmmunau~. 

Se prcposant de modifier radicalement l'Etat et la soci~té le 

parti s'opposait à toute entr8e clans le système i'ldministrati va

étatique tel qu'il existaito "Ses prlférences iraient plutôt à 

la rnise en place d'crganisation de m0.f~~J .. C'est le parti qui 

constitue ''l'crg~ne par excellence d'encadrement d'éducation et 

de mobilisation des masses pcpulaires 11 531 ) 

(28) Mehdi Ben E\arkél: "Ccnditicns d'une véritable referme 

agraire au Marec" cpocitéo I;o15-16 .. 

(29) RoLevau: 1'1.e fellah ffië·rcc,:iin défenseur du Trone" op.cité..a57 

(30) Ibid., 

(31) Mehdi Ben Barka: 11Cor,1diticns d'une vlritable réforme agraire 

au maroc" 0p .. cit& P .. 230 L'attitude de l'U .. N.,F.,P ccnstrr1sta 

contrastait avec celle du parti de l'Istiqlal qui lors de 

son cangr~s qui eut lieu à Casablanca du 12 au 15 janvier 

1962 "cr.nçacra plusieurs seêl.nces aux jXr:>blèmes municipaux 

et c~mmunauxo Allal et Fassi pr8sida la c0mmission des 
• 

affaires crmmunales, cù il étudia avec des pr~sidents et 
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Cette attitu~e subsista m~me jusqu'au d6but des 2nn~es 70 

et la création de l'U.SoF.P celui-ci lors de son congrès 

extraordinaires tenu en janvier 1975, continue dans ses analyses 

politiques comme dans son programme d 9 action 9 à situer les 

enjeux décisifs au niveau du centre du système politique et 

n'attribue aucune importance au cadre municipal. 

La r~forme communale de 1976 a conduit le parti à revoir 

foncièrement sa conception. Le renforcement des comp~tences des 

cons~ils communaux joint à sen accession du contr8le de 

nombrèuses municipafl~~s en 1977, ont obligé l 9 U_.s.~~P à 

reconsidérer la place du lccal dans sa stratégie glrbale. L~ 

perspective d'influencer et de peser sur le centre du pouvcir 

par le contrtle de sa p~riphérie l'a amené à élaborer un 

véritable prcgramme d'action municipale fcndé sur deux ax2s 

compl~mentaires:- La revalorisation du ca~re communal (1) et la 

canalisa tien des revendicëiticns des quartiers "populaires 11 ( 2 ~ 

Suite de la ng_ie (31J. 

des conseillers sympathisants de snn parti, le probl~me de 

la revision de la charte de 1960" R.Levau. opacité. P.57 

m~me· lorsqu'il regagne l'opposition en 1963 le parti ne 

cesse de prcclammes son attachement à l'expérience communa~ 

"En dépit des im.perfcctirns des textes et surtr,ut des 

entraves p~sées par les autc,rités 11 le parti scul.ig:-1e la 

réussite de l'expérience des ccnseils communaux et 

municipaux in AL Istiqlal 14 juillet 1963. 

__ I 
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. t . t ' . ( 48 ) " N ' . . 1 pauvres qui sercn progress1vemcn 2qu1~es •• 1 eanmoins, ce 

telles cp~rations ne peuvent se réaliser que si l 'c,n "révise la 

16gistation sur l'urbanisme qui ne ccrresp0ndent plus aux pos-

(49' sibilit6s et ~ux 6gixences cles c0mrnunesrl. Il faut plus 

particulièrement, "ref,:ndre le Dahir cle 1953 relatif éJ.UX lctis

sements et m0rcellement c2r son applicRti0n a fait apparaître 

de nombreuses difficultés en r2iscn de lù pression de l'ex0de 

~uite de la nrte (45) 

En France le socialisme municipule ~ ses débuts a pris la 

forme de Burenux de bienfaisance et ~c reseaux d'assistance 

aux incligèndls, cf: H" GHES qL:ière "1 'action des municipnl i iés 

socialistes" cp.cité 

(46) Les t i t- - . ., s cle2s bilans des municipalités dirigées pi:lr 1 

l'USt·u Gl·rit tr~s évacoteurs, ucici quelques exemples: 

- "La commune urbain(:: lamo.Srif: 11 R<2ulisations et 

perspectives" in Itihad Ichtiraki N° special consacré aux 

ccmptes administr~tif des collectivit~s locales 4 mai1985 

[, 0 2" 

- "M0hammc.1c.Uc:i.: ùcs ambitions ?1 la mesure des moyens et de 

la c0njcncture•: Ibid F.6., 

- "éujda: "l'ù.pprobation por consensus du ccmpte 

;"\<.~ministre.tif" Ibid Fo10. 

- "Meknès: les taches priori t:üres dent nous assumons la 

rE:.:sp0nsabilité 11 .. Ibid l-'.12 .. 

- "F'0s: trë1vRi 1 crn tinu pour le développement de l 2 vil le 

et pour l'élévation de son niveau dE: conscience" Ibid P.,8. 

- "Tetr-u-J.n: l' ë1pprobaticn de plusieurs projets clr:-; 

clévelnppement". Ibid l.-·.,11 

(47) U .. S.F .. P., 4° congrès Nati0niJ.l cp .. citÉ: l-'.20 .. 

(48) Ibido 1·.2c., .. 
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rural, de l'absence de IJlans d'urbanisme.a. de la hilusse des 

coûts de l'équip2rnemt et de l'attachement des conseils 

' municipaux au respect de toutes les fcrmalitfs juridiques alors 

qù'il n'ont pas les mcyens de suivre l'avoluticn urbaine.~Sü) 

''le maintien de cette législation est devenu l'une des causes 

principales des déséquilibres en matière d'équipement 

d'infrastructure que ccnnaissent de nombreuses ccmmunes et du 

développement des lotissements clandestins''· 

Ce schJma d'an2lyse a fcrtem~nt inspirl l'acticn des flus 

sncialistes lorsqu'ils assuraient la g6sti0n municipale de Salé 

de 1977 ~ 1983 et qui explique l'intér~t qu'ils ont port~ à 

Tabriquet Norda 

En effet ~vant 1977 le cuarticr se réduisait à quelques 

noyaux d'habitations situés à Hay Inbiat et éparpillés le long 

de l'aqueduc provenant de Fcuarat. Après cette date, il s'est 

ftendu rapidement débcrdant les limites administratives, et 

1'0ued El Khanz. 

Durant la gesti~n socialiste du conseil municipal de Sal~, 

la surface construite s'est multipliée par 6 pRssant de 25 

hectares en ~975 à 15C hectares en 1983. Dans le même temps la 

popul~ti0n du ou~rtier est passée de 13.GG0 hab à 49.33( 

habitants. 

Ce développement rapide du qunrtier a été sans doute ctO, 

(49) Ibido Po13c 

~~0) Ibido Po13o 
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Tableùu N°8 Compositicn pclitiqu~ du conseil municipal de 
1 

Salé de 19760 

Tendances politiques t Nombre d'élus 
! 
' 

N~ant 
1 

3 

Neutre 3 

Pol 
1 

9 

1 1 
Mo I? 3 l 

MoP l 0 
1 

u .. s .. F .. P 
1 

17 

' P .. F.,S 0 

R .. N .. I 0 1 

1 
1 
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Tableau N°9 faractéristigucs sccic-profcssionn~lles ries 6luso · 

1~e_u_n_e_s------------1-------
7
--·--

m0yens 16 Age 

Profession 

Niveau d' 
instruction 

Situation cle 
fortune 

Agés 

1 ~rofessicns lib~rales 
' J .. 

14 l 
5 

22 

1-C0mmerçants If 6 _f , ________ .___. 1 

.I ~-:-,:-:-J-:-:-:-:-:-:-:-r----------~----~'------~:-·-~---t 
.f 

Néant· 10 

1 
r-rimaire 2 

j_s_~nclaire 

1 
20 

' ' 1 Supérieur 1 6 ' 1 

[auvres 

1 

J 1 3 7 

f 

1 M('(\este 24 1 

1 Mc·yen 0 

Aisé 11 
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dans une certaine mesure à l'assentiment de la municipalitl qui 

a non seulement t&léré ce type dihabitat mais, profitant de 

l'arrivée des équipements à Hay Essalam les a prolc.ng~ à 

Tabriquet Nordj dcnnant ninsi une impulsirn considérable au 

développement de Tabriquet N0rdo 08sc.rmais tcus ceux qui cnt 

été extlus des lotis~ernents dif~li et des quartiers centraux se 

sont 0ri~ntés vers Tabriquet Ncrdo(S 2 ) 

En outre le~~lus socialiste de Salé se sent 

syslematiquement oppos~s aux tent~tives et aux menaces de 

d~struction de T2briquet Ncrd qu'agite péricdiquement les 

autorités lccaf~g2 Ils ont plutôt revendiqué la légalisaticn du 

(51) Hay Essalam, en tant que lctissement public, a surtcut 

b6n~ficié aux cat~gories suptrieures de la classe m0yenne1 
èf,: F1',TIMA ZCHRi, khaj i: planification urbaine E;t utilL-.,a~~ 

de l'espace dans un lotissem€r.t: le cas de Hay Essalamom~~ 

3'' cycle ENi\I-' 1979-BC Po1C8o 1-\ cet égürds l\aSAi,F r-bserve i 
juste titre que "les 1 otissemen ts, en particulier ceux d,~ 

l'E~at rnt surtout renforcé le patrimoine foncier eu im~ 

mobilier des franges supérieures des classes mcyenneso UJ1n,e 

cr~centraticn vers le haut s'est produite naturellement, 

car en pratique, ne pcuvaient bénéficier des crédits 

in~titutionnels que ceux faisant état de revenus stables et 

sûrs"., "Etat et classes moyenne au Maroc" 0p .. cité 1-'o143" 

(52) Le développement de Tabriquet Nrrd et celui de Hay Essaiam 

s'est fait d'unr:: façon ccncomitante;. D1 ailleurs les cieux 

quartiers se ~ont face~ 

(53)"L 1 extensi0n des lotissc:ments clandestines (è. Sa.lé) a été.et 

reste au centre de ncus precccupaticns ••• Ncus l'avcns 

étudié avec les autorités lccales et ju~iciaireso•• et ~ctœ 

poaiti~n a ~tf t~ujrurs claire: la lutte contre les 
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quartier par des plan~ d'aménagement dont l'exécution ne doit 

entraîner aucune déstructi~~~)Au lieu d'incriminer la famille 

cheikh mfadel, les élus ont sruvent désigné le droit crmme 

responsable des lotissements clandestins, à cause de sen 

caractère inadapté et rigideo <55 ) 

Cette ouv~rture sur les catégories inférieures des classes 
sans 

moyennes n'est/doute p2s e~empte de calculs politiqueso 

L'importance démographique de plus en plus grandissante du 

Suite èe la n0te (53) 

lctissements clandestins ne peut se faire par le moyen des 

déstructionsa Il faut plutêt lutter contre les causes 

profondes de ce phénomène, c'est pourquoi ncus avons 

organisé, depuis nntre ~léction une compagne pour 

l'élaboration de plan d'aménagement qui constituent la base 

solide de toute croissance urbaine saine ••• Si les plans 

d'aménagement a~adèe~t existé depuis 1976 ou 1977 la 

situation urbanistique de Salé n'aurait pu jamais aboutir 

à la situaticn desastreuse o~ elle se tr0uve actuellement. 

President du conseil municipal de Salé (UoSoFoP) Procès 

verbal de la session ordinaire du conseil municipale de 

SaléG N°25 Aout 1981 Fo5o 

(54) ''Le conseil avatlto •• accepté de régulariser la situation 

des lotissements clandestins apr~s avcir reçu des Amicales 

des dossiers juridiqueso C'est sur la base de cette 

d~cisicn que les habitants de Hay Inbiat (Tabriquet Nord) 

ont ccnstitué une Amicale dont le dcssier •• o a ~t~ examiné 

par la ccmmissicn du plan ••• qui a procedé à des enquètes •• o 

et a c0nsignés ses rGsultats dans un tableau d'cÙ il resso~ 

que ••• les habitations dans ce quartier sont en général 

ccnvenables et réunissent toutes les conditions hygieniques 

••• 8t rlen ne les distingue des autres quartiers 
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f ~6) 
quartier, le predisposait à jouer un r8le de premier p ~n dans 

les c0nsultatirns ~lectorales futures et l 1 UaS0F0P, gr&ce à son 

action municipale, compte y 6évelopper de solides sympathiese 

Mais c'est cublier que toute l'action du conseil municipal au 

niceau du quartier a été filtrée par les notables du secteur qui 

ont détourné à leur profit tout le b~néfice politique des 

op~raticns d 1 aquipementa Certes l'U.S.FaP projette de creer des 

commissions de quartf~f'.l qui re11ercultent son action aupd,;s de la 

Suite de la ncte (54) 

régularisés" 1- roc?-.:s ve... al de 1 a ses sien d' octcbre 1982 r o!3B 

(55) Les interventions sur ce thème snnt nombreuses voir en 

particulier le Procès verbal de la se~sion d'Acut 1981 fo4 

et ss et ceux des sessions de 1982 et 19830 

(56) Le ministère de l'Habitat estime que d'ici 1995 la 

populaticn de Tabriquet Nord atteindra 2CCaOCO habitantso 
. . . . le tien, d~ 

A lui seul le quartier constituerait/la population de Saléo 

(57) Conscient de ce d~tcurnement de l'acticn municipal le 4° 

Congrès Nationale tenu à Casablanca du 13-14-15 juillet 

"demande aux appareils du parti de creer des associati·:::-ns 

des intiréts des habitants dans lœquartiers à partir des 

commissions d'appuis qui ont 6té cr6es lors des diffJrentes 

compagnes éléctorales et ce peur renforcer l'action 

m0nicipal et creer entre le parti et les habitants des 
Il 

moyens c1e contacts permanents" Ces asscciaticns de quartier 

permettercnt également de ccuper la vrie devant les dif

férentes catégories de la réaction qui visent à faire 

reculer t0ut processus démocratique par la f6lsificaticn de 

la volenté du peuplea Les grands n0tables interviennent, 

e~ effet, pour imposer leur hégémonie à tcus les niveaux de 

la vie locale de la province aux quartiers et aux douarso 
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population, mais cette directive ne s'~st pas concretisée, au 

niveau de Tabriquet Ncrdo 

Le socialisme municipal n'a pu ainsi briser les m~canismes 

d'attache~ent des petits acquéreurs aux grands propriétaires 

f0ncierso Lors des éléctions communales et parlementaire de 1983 

et 1984 les voi• des Tabriquains se s0nt orinet6es vers la 

famille cheikh mfadel et son allié politique le parti national 

Démocratique a 

B - Le liberalisme du r.NaDa et le développement 

1 T - . t N d ( 58 ) ce aorigue I cr a 

A la différence de l'UaSaFaP le PaNoD n'a pas de stratégie 

clairement enoncée au nivectu local et en matière de gestion 

municipal~a Occupant de solides positions dans le gcuvernement, 

le parti n'a pas à ccnquerir le pouvoir par sa périphérièa Il se 

ccntente de reprendre à son profit les granès thèmes de la 

nouvelle vague libérale en prenant ''plus de libéralisme et de 

deréglementation 11 "moins d'Etat et d'avantage d'initiatives 

privées 91 o 

Suite de la note (57) 

Les communes sont devenues une des scènes principales 

c1 9 affr~ntement cnntinu entre la tendance despotique qui 

meprise le peuple, et le courant démocr3tique qui vise à 

mobiliser son énergie p0ur lui permettre de 

s 1 autcc1étermine" UaSoFaF-' 4° Congrès Nati0nala Casablanca 

13-14-15 juillet 1984. Document consacré à l'ivaluation de 

l'action ccmmunale opocité Pa22o 

( 58) Sur la c0mposi tion p0l i tique du cct1seil municipal de Salé 

de 1983 vcir' le· tableau N°10o 
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Cc-mpcsi ti,~ n pcl i tiJ.~.s_du ccn seil munici \:'aj. __ ~ 

S al l ch2 19 8 3 • - . 

·-1 
1 
t 
f 

Tendances politiques Ncrnbre d'élus i 
1 

- _ ___l 
i 

Neutre 4 f 
1 

-1 
1 Poio 
' 

8 J 
1 ' f : ·1 

UoCo ' 4 

1 

1 
·- ! 

M.F'. 2 

1 
' 1 
1 

' RoNoia ' 1 ' f 
1 
1 

Po·P.S., J C i 
1 

1 
,l.:i.NoDo 

1 
9 

-
UaS .. F .. lJ., l 11 
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Au ni vee,u de Salé. le Pa No D prc·c~de à Tabriquet Ncrd par 

alliance avec les grands propriétaires du quartier, et grâce à 

l'appui de la famille cheikh mfadcl, l'actuel prédident du 

conseil municipal de Salé a été élu dans le huitième 

circrnscripticrnéléctorales au c~té de deux me~bres de cette 

famill~ qùi se sont présentés dans le neuvième et le 0nzième 

circinscriptirno En cobtre partie la nouvelle majorité 

municipale a maintenu vis à vis de Tabriquet Nord la m@me 

.pctitique que celle qui l'a précédéea Bien plus 1 l'apport des 

équipements s'est même renforcée Le pourcentage des maisons 

branchées à l'éléctricité et l'eau potable qui étaient de 

l'0rdre de 60% en 1982 a atteint en 1986, après 2 ans de gesticn 

libérale 8ü%a 

Parallelement à la poursuite de l'effort d'équipement du 

quartier, la nouvelle majcrité a appuyé la prccédure de 

' 1 . t. ( 59 ) t t' . ' 1' . t. d regu arisa 1cn e a appor e son appui a organisa ion es 

petits acquéreurs en Amicaleso 

Au ncm du tibéralisme le président du c0nseil municipal 

critique la rigidité des règles d'urbanisme, souligne leur 

inadéquation aux conditicns socia-éccnomiques du pays et recom

mande l'enccuragement des initiatives des propri~taires fonciers 

Feur lui la nC'tir,n "d'habitat clandestin" est inadequate, et 

Tabriquet Nord est certes un habitat spontané mais décent qui 

doit simplement être deté des équipements qui lui manquent 

notamment le renforcement des réseaux d'égout et la chaussé,~C) 

( 59) cf: suprao 
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L'analyse du projet de budget µcur l'ann~e 1985 est~ cet 

Jgard fcrt significatif: Tabriquet Nord occupe une place quasi-

. ' 1' d''. 
161

t) B' exclusive dans 1 1 affectaticn des cepensE::s E:::quip·::.:n)E=n o ].c,·.1 

plus, la n0uvelle majcrit~ formule des projets de plus en plus 

couteux tel que la réalisQtion d 1 un coll8cteur de 11.0~C.~~;6 ~~ 

t 1 .. t· d' ·t' . ., . ' Tb. t N :1 (G 3 ) e a cre:a inn une ci e uni ver si ,:.:::i.ire ëJ a rique - ore. 

(60) Interventi0n ~u pr1sidcnt ~u crnseil municipal de Sa!~ dans 

la j'curnÉ:e de réflexion organis2e par 1 1 ilSSC'r:iaU.cn B···J

RegReg sc,us le thème "i:3icn tôt l'an 2GGO: 0.ue:!. clévelcp1 "3ment 

pour Sal~ 17-1G-1987. 

(61) Vrir Tableau N°11. 

(62) cf: Sal~ d'hier et d'aujrurd~hui op.cit6 1J.21a 

(63) " l'é:"•rmi les effcrts qu' E::ffectue le Bureau du cr'nsei:. ;. :>ur 

assurer les meilleurs ccnditions de tranquilit~ aux 

habitants ••• il a rencontrf le ministre de l'Enseigne~snt 

Naticnal peur lui exprimer la n6c~ssité de c~éer une ~it~ 

universitaire à Salé ••• le ministre a m~nifest~ son a~=crd 

de principe ••• ~cur rialiser ce projet, le crnnail prspcse 

une modificaticn du plan d'Aménagement de Tabriquet Ncrd 

pour prévoir ••• dans ce quartier une zone c~ s'instal:era 

une s~rie de Facultls d'institut et une ~ité universitaire 

et ce ccnfcrmement au plùn cl1,1 ::-,i nistèrt? de 1: Snse5.gner:·ent 11 

cf: 1:-rcc:.'..s verbr.l de 12. sess:..cn crdinë1ire d 1 i,cut 1.986 

N°15 ro65 cf: également t-rccès verb.,ü de la sess.:i.r_,n 

d'cct0bre N°22 P.53o 

....... 
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Tableau N°11 Prciets ct~~quipement d'infrastructure établi 

· · 1 l' '1985(G4 ) ear le Conseil rnunicipa .QOUr annee o 

t---------~--------------------------------t1 
1 - Install tien d'un pransfcrmateur éléctrique à S0ukLekhmiss-J 

J 2 - Equipement de Tabriquet Nord de 180500 de fil d'aliminum 

JI 3 - Achevement du chateau d'eau à Hay Inbiat à Tabriquet Ncrd J 

-· -----------~' 
4 - Constructicn d'un canal de 2000 mettres entre Tabriquet et f 

D0uar cheikh mfadel. 

t 
5 - Construction d 9 un canal de 1.6G0 mettres pour alimenter 

Tabriquet Nord., 

6 - Constructirn d'un canal de 750 mettres pour renforcer 
l'apprcvisicnnement de Hay Essalam. 

7 - Constructi0n d'un canal de 1000 mettres allant de la base 
militaire jusqu'à Tabriquet Ncrd. 

' 8 

1 

Ccnstructi0n d'un canal de 5000 mettres de long à oued 
El Khanz à Tabriquet Ncrd. -

(64) Pr0cès verbal de la session ordinaire de Fevrier 1985. 

J 

i 

i 
1 
î 
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Il semble en définitive que le dévelcppement de Tabriquet 

Nord et son équipement a été favrrisé à la f~is par le 

socialisme municipale de l'UoSoFoP et le libéralisme du PoNoDo 

Le pouvoir nctabilaire aprarait ainsi ccmme insensible aux 

idéclog±~g2 Il ne définit pas des programmes mais prcfite des 

apportunités qui se présentent et ~è.es alliances fcndées sur 
. ( 66) 

l'échange de serviceso Il s'attache non pas aux opinions mais à 

des résultats, c'est- à dire la défense de ses int~r~ts et de 

ceux qu'ils reprisententa C'est pourquoi les majcrités 

municipales changent, le pcuv0ir nctabilaire lui reste et sa 

représentativité subsiste 1 tant que les conditicns qui lui ont 

donné naissnnce ne srnt pas modifiées. S'il prend appui sur le 

conseil municipal c'est peur mieux résister à la vclenti 

h0mcgénaisante du centre et mettre en échec les r~gles 

d'urbanisme. 

(65) Le pcuvcir notabilaire n'est pas li~ à un ccurant politique 

mais à un type de structure administrativea Il est le 

corallaire d'une centralit~ non encore affirmée. 

(66) La famille cheikh lamfadel a montré une grande scuplesee 

dans ses alliances polit~ques. Durant les ~léctions de 

1983 et de 1984 elle s'allie à l'intérieur du périm~tre 

urbain avec le parti nati~nal D~mccratique, et à· 

l'exterieur du p6rim~tre urbain dans la commune rurale de 

Bouknadel avec l'Union crnstitutionnelle. Ainsi la famille 

apprecie dans chaque cas et dans chaque secteur de la ville 

les cçnditions de son engagement politique. 
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§:2 La "1.eutralisation des rÈqles d'urbanisme .. 

Dans son principe comme dans ses modalités dvapplication 

la législation urbaine est fortement centralisée et 

centralisatrice (A). Néanmoins dans sn mise en oeuvre elle 

rencontre de fortes résistances qui ccnduisent souvent à sa 

mise à l'écart au niveau local. Tabriquet Ncrd est l'exemple 

typique d'une ville m~e en dehors du dr0it et dont les 

propriétaires fonciers s'Gppesent avec succ~s à tcus les projets 

de plan d'Aménagement {labcrés par l'Administration centrale(B) .. 

A - Les velleités hcmoqéneisatrices du c8ntreo 

D~s sa f0rmaticn 7 l'urbanisme avait un objectif 

relativement précis: raticnnaliser la ville, lui appliquer les 

techniques de gestion, déjà encours dans 1 1 6ccnomie et 

l'Administration. Et aux plans on a assign6 des fcncticns 

multiples: r~partir la masse des habitants en catégorie, 

~parer spatialem2nt les èifférentes classes sociales et en 

m~me temps les relier par dès voies de comrnunicaticn pour 

maitriser les uns et les autreso 

Volent~ de rationalisation, le plan fournit en m~me temps 

la structure cle la ville, son code caché, le lieu/2~ dissout 

toute sa diversité, le principe d'explicati~n de toutes les 

lignes de clivages et de toutes les symétries et les assymltries 

qui affectent l 9 espace urbaino Rarement La loi a trouvé un ter

rain aussi privil6gi~ pour transcrire ses dispositions en des 

lignes g~om6triqueso Ici ccmm~ ailleurs, cette v0lenté de 

raticnalisation a eu des effets homogéneisants. ~art0ut en 
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Europe, des plans d'urbnnismcl ont d'empêcher que les 

~ttirts de revenus ne conduisent~ un Jclatcm0nt de la ville éh 

setteurs radicalement c~pcsés. Et ce r~sult~t a éti att~int 

dans une l~rge mesure. 
( 67) 

En 1914, l0rsque la premi~re lri sur l'urbnnisme fut 

promulgu~e au Mùroc, tout portait à crrirc que le pr~t~ctc13~ 

allait prclnng~r, cutre-mer l"teuvre rati0n2lisante 11 entamle 2n 

Eurcpe. Toutes les apparences cnt ét6 arn6nag&es: la gln6ralit~ 

des dispcsitions 1 les mnyens c~ntraignants c 0 nf~r6s à 

1 1,Administrati~n -2t qui sont .enccre igncré même en F'rùr\8~1 L:t 

nômbreux s~nt ceux q~ 1i cnt s~ulign~ le caract~re d'avant ga~de 

. , 1 ti ·, d' b . ' l t · . ( 69 ) Joue p~r e marcc en m~ cre ur nnismc reg emen ~1re. 

(67) Sur la n0ti0n de rlan-villc cf: F.Fr·uquet et L~Murard : 

Les 8quipcmE.mts du pçuvc·ir-: 10-18-1973. l-'0229 et ss .. Délrl.S 

ce m§me cuvragc vrir les importantes interventicns de 

(.qJai:U:\arii P.,39-,01<1 et de m.F,uc,.,ult r-·o,15-47, cf; J.~DREYFU§;; 

12 ville disciplinaire, Galiléa 1976. Sur l'urbAnism~ en 
général, cf:G.Glli\MBGN: lE:s utcpios et l'urbanisati,·n, 

1975, FoCHOùY: l'urbanisme utnpie et nf;,üités~ l·ùris, :...e 

seuil 196 5, 1· a Ho DERYCKE;: Ecc·nomie et planif ica tien urbëÜQe,. 
: ):• 

Pùris l?UF 1979, G., DUi,UY: Urbz:'.11isn:e et b:.:chnique: chrrn.:'.qµe 

d'un rnëtriagt'] de ri2scn CRUa 1978 R .. Leclrut: s 0 cial'·c:;ic 

urbaineo P.U~F 1973 du môme cf: l'espace scci~le de la ~il~ .. ,~ 

Pc:·ris Anthrcrws '1.968 .. 

(68) n;~lr.rs qu~ l,..,_ lei fr,rnçaise sur les plans cle villes ne date 

que du 14 mars 1918, 1~ zcne française du marcc prss~de, 

depuis le 16 ë1vril 1914 sa chJrtc f,ndamc;;ntale ~:t~:r la 

mé"1ti?;re 11 Ho de la casini:~re: "lc,s municipalités Mé.1rcc<-'linf:;!,;; 

leur d~veloppemen~ leu~ l~gisiaticn. Imp vigie Mar~caine 

Cas~blanca 1924 r.92. 
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' . 1 t· (?G)l t ~ La rel~tive ab0ndance de la legis a_1~n, e c0n enu meme 

de~ te~tes, d~n0tent une fcrte vclent; d'h0mogéneisaticn de 

l'espace urbaino En effet l'article 8 du Dahir de 1952 rel2tif 

à ·l'urbanisme délimite d'une f~çon unifcrme le cardre de la 

ville légaleo Et Parmi les zones qu'il enum~re, celle c~nsRcr~e 

à l'habitat 0ccupe une place centraleo Transformer le besoin et 

1~ mani~re d'habiter en cbjGt d'interventions plubliques, 

impcser une façcn de se loger et un modile de ccnstrure: tel 

§emble être l'objectif final ciu plan d'Aménagemento Certes le 

droit de ccnstruire demeure attach~ 2u drrit de prcpriét~o Mais 

ni l'~tendue d~ la parcelle, ni la superficie c~nstructible, ni 

le n0mbre rl'étl~i>ne sont dlfinis librement par le ccnstructeure 

(69) "Let.texte m,=jr(·cain ne cc,ntient pas les lacunes et les 

imperfecti::·ns reprrcl16es à. l beuvre, un peu hative du 

parlement françaisa D'ailleurs, la s~ciété française des 

urbanistes et le ccmité chargé de la r~vision de la loi du 

14 mars 1919 cnt l'intention de s'ispirer largement des 

dispositi0ns en vigueur au M~roc, c'est la meilleure preuve 

que le Dahir du 16 avril 1914 et ses annexes ••• f0rment un 
ccrps d8 législ2tion di§ne de servir de modble''Ibido Po92o 

(70) Dans le Jr.maine de l'urbanisme lo périrde coloniale a ccnnu 

une intense production législ~tive. Citcns à titre d'exmple 

d'exemple: le Dahir r~latif aux plans d'Am~nagement de 1914, 

le Dahir relatif à l'expropriati0n do 1914, le Dahir de 

1917 relatif 3UX associations syndicales de pr0µriCtaires 

urbain, le Dahir de 1933 rel~tifs aux l0tissements, le 

Dahir dG 1952 relatif à l'urb~nism0, le Dahir de 1953 

relatif aux lotissements et aux morcellementso 

(71) l'article 8 du Dahir d(; 1952 relatif à l 1 urbr1.nisme dispose: 

"le plan est le dc-cument gr::.1.phique et le règlement est le 
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T~utes ces m~ti~rcs reltvent· du plan d'Am&nagcment qui 

d~termine ~ la fnis 1~ degr~ d,J ccnstructibilit6 des terrains 

et les normes que drit suivre le ccnstructeur. D'ailleurs plus 

les terrains sont d~stinis ~ acceillir le plus grand nombre, 

plus les exige11ces de la r~glement2tion se renforcent. Dans le 

cas de l'Habitat Eccnomique par exemple, le constructeur est 

totalement pris en charge par lo µlanificateur. Celui-ci a tout 

pr6vu: de la suµerficie de la parcelle jusqu'au nnmbre ~es 

pi~ces, de la hauteur des murs jusqu'à la f~rme de la salle 

. (72) 
d'eau et celle ou WoC. 

Ce drrit unif0rme dans son contenu est très centralisé 

dans srn mode délab0rotinn, puisqu'il n'est reconnu aux ~chelcin 

locaux aucun pouvc•ir de ci?cision réel. En mati~re d'~laboration 

des plans d'am~n3gement, ils se contentent d'émettre des avis 

Suite de la n0te (71) 

texte qui définissent notamment: 

~~ les limites et le cas échennt, la d~stinatirn rie la 

vcirie à conserver., à modifier ou à cr6er. 

3° les zones et à l'int6rieur de ces zones, les ilôts qui 

doivent faire l'objet rl'un mode d'utilisatinn eu d'un genre 

d'habitat cietermin~, ainsi que les zones dans lesquelles 

toute constructicn est interdite. 

(72) Tous ces él~ments srnt fix~s p~ir le r6glemcnt du plan 

d'Arn~nagem~nt. 

(73) cf: le Decret d~finissant les zrnes d'habitat lc0nrmique 

et aprr0uv2nt le r6glemcnt général de construction ap

µlicable b c~s zones, du 26 d~cembre 1964a 
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consultatifs, qui d'aill urs n'oblige pas 1 9 autorité approuvant 

ce documento Formellement la productinn du plan d'aménagement 

suit un processus fortement centralisé et la détermination de 

la constructibilité des terrains peut se réaliser contre l'avis 

de la ccmmuneo 

B - L 9 irreductibilité de la périphérieo 

Il va sans dire qu'un tel schéma est largement théorique 

et les praticiens en matière d'urbanisme savent bien que 

l'élaboration du plan reste avant tout une affaire locale dont 

le déroulement est caracterisé par un affrontement plus eu 

moins larvé entre la délégation d 1 urbanisme ~t la communeo 

Et pour élargir son pouv0ir face à la délégation la com

mune mobilise plusieurs moyens: 

- 1 - La commune utilise d'abord les lacunes de la 

législation en vigueuro L'on sait que lorsque le Dahir de 1952 

a exigé que le plan d'aménagement soit soumis à l'avis du 

conseil communal, il n'a enfermé cette consultation dans aucun 

délaio Cette circonstance est mis à profit par plusieurs com

munes pour renvoyer l'examen du plan d'aménagement d'une 

déliberation à une autre ce qui conduit dans beaucoup de cas à 

bloquer la procédureo 

, ( 74) L'article ·11 du Dahir de 1952 est ainsi libellé: "le plan 

d'aménagement est établi par l'administration après avis 

de l'autorité municip2le ou locale'', c'est pour réagir 

centre ces pratiques que le Dahir de 1984 relatif au 

schémaso Directeur de Casablanca a renfermé l'avis des 

assenblées locales dans 2 moiso 
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Inv~Ji.taire et a·ptitude d~a terrain& nus. sur leaquel• le& service& 
d •urbanis·m.e o:nt de·s. viaée.s d•equipement et que les propri5taires 
prédestinent à l·a sp5c,ulat:toa: 

\ 
. .•· . . .· 

. ·-----··· - . •' --- . ----. =·· =· ·=-=------·----:.... ____ . --------. 1 ,- -:----- -- :- Ï - - ... ... - 1 - - -- . ! 
·,·· N° ·DU .. · :. ·, SU.PERF1ClE'1 .0 B S E R V A T 1 0 N S ·· 
.; TERRAIN>; EN .ha . ; . . . . . . 
·.;.-----..;'-.--ï-.---·- ·.:.----:y-··-:.---.--=-=-=- . . = .. -= ·.=--- .... -·-----. ~ ----------.-:--~---
. '.. ' •, ' 

1 5 , 76 .. >! Terrain 1 ib re apte. à. 1 a cons t r.uc.tion 
1 1 . . . ·1 

,~-------~;- - - -- -;- ------------.---- ----~ -------- -------
! 2 1,.25 . !. Terrain libre apte à la· construction 

.! 1 ,.· . . . 1· 
,---- --- ;-- ----- ;----- ------ ---------- ------------- ---- -

3.. · .! . 0, 98 . ! Terrain libre apte â la· c:ons.truction 
1. :·, . . •' . 

. ( ____ . ----ï---. . . . ;;--- ·----------- .. ----,. ----- . ------. -----. -------------
., ! . 4 ! :. · 3· ,60 ! Terrain libre apte à la. cons ttuction 

·! ! ! . 
--·--' ·-- ·-. ------- ·---- - , . ----- ' ·-----------· ------------ .------------------· ! ! • . ! . 

4bis ! 1-,.08 . !. Tei·rain l_ibre apte à la,èonstrU:cÜon. 
! ! ! . . 
! . . . . 1 . . 1 ., .. · . , . ·. . . .. . . . . 

. : • _5 .. . '. · 2, S} . : ~::::!:. frappé de servi tùd'es de la ligne Haute (f)· . 
! ! ! - . . . 

1 . 1 Ierrain apte à. la construction .. Existence de nombreuX: 1 
0 . ! ···- J.,64 ; . l'raval.ix de construction arrêtés au 'niveau des fonda- ! 

! ~t tian~ 
!.-- .,· . - . -- 1 --- ·-·- ·- .. 1 . ---·. -.- •. . ---------.- · - --- . --- . - · .--- " , :--.----- '. ----

! _
7 

_ - ; , · ; T€rn·.in apte à la: èonstruction. Existence de grandes 
. ! . ! l ;Si3: j parcelles ·ciqt.ur:ées. · . · · 

. ! . . . ! '.. . . '. . . . . . . . .·. 

If . +. · i ,Ol · ! Terrain li.hr:e :apte à là .. construction 
. ! . · .. ! '! .. . . . . 

. ., ·, ·, . . '. .. . . . . . . . . 

! g · !: O 83 ·; Terrain libre ·apte à la cons truè.tion ,Exis.tence de 
! · '· · ··. :;·-grandés. par'cel les clôturées -

---- .• -:- •. 1 . ---•. '-· --·;· - . ·• --- - ·-- - ·-- -_ : ----· ----- ·- ... -------------------
·• .. . 

· ! '10 i .. 7 ,.6'6 !·Terr:airi Hbi-e apte à, la construction · 
.. ·!.. . .i.l ' -. I. . . . . .·.;. . . .. - . - . - --· - .... ------- -----------

! : 
2 46 ' ' 

! 

··.,------.- ·-,--- ·-. - ·. --T---·-: --- ··--- . ··. ------· -----· . ------. -- ·------, ------ . 

. ! 12· .. Ï 5 /80 · .. i ·Te;;ain libre apte .à l'a c.onstruction .. Exi:s tence de 
! ! ·-.! plantations. 
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'l'ABLEAU DES 

BESO.INS '.!:.N. EQUIPEMEN.TS. - .---------------------
iABRjQUET-NORD SALE - . - .---. ------- ·---. 

BESOINS EXISTAN_TS 

Nb.· Nb 

A PREVOIR 

Nb S.up. T. n~ture de l'E~ulp' 
.} --'-~~:__.:_:._~....a......:.-4-:......:...._~-~--l--'.-..:.:..._--+___;_--t---t-----:-----j 

Sup ~'fpt · .Sup. T. 

' ·t 
.. ,. , · f) · s-c o l·a· i r·e :~ ,., u.J. .. 

·primaire·. 13 13 ha 2 2 ha .· 11 11 ha 
,. --·----'---'__:___:__:..:__:__...;.;.__~__:___:_+_:_.,-----l-,;,.____;___;.f----+---t---. 

·'1 ·· Equipt .s;eolair'è .. 
.. seconda·ïr_e 

L.~~~~~---.:.__--'-:______;..:....:_.:....:_-1---~.:.....:~1,:..-.:.___;.......--4-__;_.......:_.;_-1-_.;_---__;....;_-t-----t--'"".""''"".""'---1 
·1 

6 l ha .16 ha ·9 ha 3 3 

1 

C..e11 lr~ ct:e · San.té 2 4000 m.2 2 4000 m2 

1 ·-
. . . 

; D i _s p e n s a :1-.i- e . · 8 · 2000.m2 8 2000 m2 
1 

~.:..........:.-:--~__;___;__----1,;.---..;~~+.---;;--~~---t----'.'--"1 

M~i son de j êun_;ès _·• 2 ·6000 m2 2 6000 m2 
; ___ _;~__; _______ .....,..;_____,._4 _____ ...;_-J-_...;.;_.;_ __ +---'--'-...;_...;...;1--'--'---,.....:.f-'"-----t~------f 
1 

• • • 1 • 

, _È q Ili P, e me rit. sportif 2 ·.; 8,4 ha -.. 2 .··.· 8,4 ha 

6 · 6000 m2 .. 6 6000 ·m2 
. . ':.' ... ·.· 
~----'------'-------__;.;.._-"-_.;_-.,;.._;__~,....,..-----i----'--:..,..;..,.~--'-------+---,..-;...;.;.--+-.,....,.----1 

' .• • 1 

;~s ',; ..'lCù s. v_ê rt·s~E-_s_pa: e_·-~. . . . ... 
20·ha. · - -- ·20 11· · J lb r e s - A i r ·e s_ d. e j e u x · ·· · . · ~ · 

~~--------'--------'-,--~~~--,,--...;.~~______,-+----"'"----i---~ 
. ,. 

P.'LT~ 2 :200ùt112. :~ .';_ · .. · .. .· ·'·_· ... 2· · · 200ùm2' 
i 
i 
1---------~.;..__...;.. _ __;._~~----'-----'"---'----l-...;...;...;.;.... ____ -4-_.,..._,..:..__.;_~-'----i;.._~,---'-~;:.. : . 

\ P ll.t- éep:b on 
1 2. .2 12.00: m2 ·1 

• 

.· ~--~ : . ....:·;...:.. ·..:.·-----'-_;___;..:::__.._;.;._;,~+------...;...;...;...;~.:..,.,..-...;;._~,.......;..._~;,-,.-+...;_~..,....,-.,..+.;..,..~...;...;~;--"'""'.';_·_. -·- . 
1 . . . . 
r /\r ra,~:fi $ s ~me.n.t... ' .. 
\ . . . . . '· . . . . . ' . ~ ' i . . 
·r---· -·-

. 2· l'.!00. 1.;,2 

·-
2-

···(.··· 

.... 

\ Pos t:e ci è:: Po 1, 'î c ê 
. 1 . ··_: · .. : ... 

400 m2 . :·, : 2 . 
1 :-.. ' 

i ·::· .. · .. , . ' 
.. - .· ·•'-··--- .· ·- ----".;..__.;__ __ 4-___ ~~----''-,,-·-I·-· ----·- ·------------'-~-........ -· ........ -~-----

1 
·. 1 .. 

' 

. 6 

.,. ___________ .. ___ .· --·-----
·. llooo. m2 j_._._._-__ .... ______ · -~-_.;__;L. .. ::...·:_~·· ,_·6_· _· _ _,__30-~0_0_.-·_·r._:a_··-_.· 
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importante consommation de terrains que les propriétaires 

f · · ' , t · +- ' 1 ' 1 177 ) L ' t · oies nnciers presoes inen~ a a specu a~1ona a crea ion 

Amicales par les notables du secteur, appuyée par le conseil 

municipal, a fait des petits acquéreurs le bouclier qui a fait 

reculer l'Administration et enterrer définitivement le projet de 

1 ' ' t 'l ' 1 . d' b · (?B) pan d Amenagemen e abore par es services ur anismeo 

En 1985 la Banque Mondiale fait irruption au niveau de 

Tabriquet et recommande l'élaboration d'un nnuveau plan 

d'am,nagement moins ambitieux et qui devrait se soucier surtout 

des équipements d'infrastructure de façon à réduire les 

plut8t un plan de restructurationa Il s'efforce à palier au 

déficit des équipements socie-éducatif et administratif de 

la zone couverte et essaie de maintenir les servitu~es 

imposées par l'emprise de l'autorité de la conduite d'ad

duction d'eau vevant de Fouarat et de la ligne de 60 k~ 

trav~rsant la zone au niveau du quartier lamfadalo Le plan 

a prévu des liaisons en voirie inter-ilots des quartiers 

permettant par là d'assurer une certaine fluidité au 

niveau de la circulation et de desserteo Il reglemente par, 

la définition de zoning, l~s constructions et leurs 

hauteurs: Ministère de l'Habitat-Délégation Regicnales de 

Salé :Etude de Restructuration de l'Habitat non 

réglementaire du Tahriquet Nord-Salé Aout 1985 Po5a 

(77) Voir tableau N°11o 

(78) Voici les raisons invoquées par le ministère de l'Habitctt 

et de l'Aménagement du territoire pour justifier l'a 

l 9 abondon du projet: "Le projet de l'autoricité Rabat -

Larache qui prévoit une servitude de 7C m d'emprise pcse 

le problème du relegement des ménages touchés 
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déstructions au minimum. Devant les reticences du conseil 

. . ( 79) t municipale l'enchevetrement de la situation foncière à 

Tabriquet Nord, la Banque Mondialej malgré l'autorité attachée 

à S(::S 
. , , . ( 80) 
intcrventicns, a prefere se retirer. 

Ce vide juriqique ne fait qu'élargir le p0uvoir des éf911 
En effet 1vabsence de réglementation d'urbanisme fait retrouver 

à la commune sa lib6rté d'action ce qui lui permet de gérer 

l'espace local selon les intér~ts des élus ou des groupes 

qu'ils representento 

Suite de la note"j78), 

particulièrement ceux de oued 1°HAR et de l'INBIATooo 

"Le plan dva.ménagement prevoit (aussi) une servitude de 

65 m d'emprise pour protég~r les ccnstructions, de la ligne 

de Haute tension qui ~asse au Nord de Tabriquet ••• La 

réalisation de cette servitude au niveau de la zone de 

projet nécfssite un ~ecasement d'une population importante 

se s0ldant par un cout financier et s&cial élevé! Ibid io5. 

(79) cf: supra chapitre II de la première partieo 

(80) La banque mondiale obs~rve une grande neutralité vis à vis 

des pr0blèrnes fonciers urbains "la terre est unique et les, 
• A • 

1
valeur 

donnateurs cr~ient qu'on ne peut connaitre sa vra1e·ctans de 

nombreux;J?fr-YJéveloppemento Les organismes d'aides c;aignent 

que l'indemnité versée pour le terrain s~it trop élevée ou 

trop faibleo Si elle est trcp elevée, le donateur aura as

suré une rente de conjoncture à un petit nombre de 

p2rticuliers, probablement bien placés, aux dépens de la 

collectivité. Si elle est trop faible 9 le donateur s'at

tirera l'hnstilité de ces m~mes individus politiquement 

influents, ce qui risque de compromettre serieusement les 

objectifs et les programmes g,néraux du bailleur. La 
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2 ~ ' , , t - - Mais meme a l 1 eg2rds d'un plan d'amenagemen 

homolrgué eu en cours de validité la commune n'est pas 

dépourvue de mcyens d 1 acti0nso Elle peut jruer sur les deux 

traits quelque peu contradictoires du plan d 9 aménagement: 

rigidité et schématismeo 

Valable pour une durée de ~O ans, le plan d'Aménagement 

présente un schéma complet d 1 utilisati0n du sol s~ns aucune 

possibilitl de d~rogatf~~} Contre cette rigidité lo commune 

peut cppcser le caractère évalutif tant de la démographie que 

du carlre b8ti de l'agglomération pour justifier des viclations 

qu'impose la pression des intér~ts en presenceo 

Sui te de 1_1:_nr te . ( 80) 

relative fréqùence des litiges donstatés en cas 

d'expropriation comporte les craintes des pr~teurs quant 

à l'impossibilité d'éviter les divergences d'appréciaticn 

quant au prix d'un terraino Michael, KITAY: "Financement 

des terrains p~r les bailleurs de fnnds internati0naux: 

Prc,blèmes et perspectives" in @ymposium sur la gestion 

foncière en Tunisie et au maroc organisée p~r la Banque 

mondiale à Barcelone 24 septembre 1986 (22pages) Pa9o Sur 

les difficultés qu 1 érpouve la Banque mcndiale à agir sur 

le foncier, cf: moFoPC·CHET: "l 1 interventicn d 1 r.,rgcrnismes 

financiers internatiC'nuux d2ns le dcmë'line de 1 1 Et2t 11 o 

op.cité P.135 et SS. 

(81) Cette ·situation n'est pas sp~cifique à Salé. L'~tude du 

plan d 1 aménégement de Tiflet a c0mmencé dans la 2° moitié 

de la Jccennie 70 et n'a pas encore abouti, celle du _plan 

d'aménagement de Sidi Slimane date de 1973, cel3 fait 14 

ans que la c0mmune attend en vain la promulgation du plan 

d' amÉ:nagern\ë:n t. 
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C • 1 • t At• •t f l' 1< 33 ) es·v1c atirns peuven reve 1r sc1 une orme ega e 

(c'est à dire avec permis de c0nstruire) srit non aut0risée et 

"' 
pren·dre la forme de lotissement ou d'habitats cla.nd0stins que 

la commune tol~re ou encnurage implicitement, en apportant les 

, . t 1 (84) equipemen s par exemp ea 

La commune peut également utiliser le schématisme du 

plan d'aménagem~nt à sen prcpre profita En effet ce document 

ccntient tcut sauf de la planificationo Le schéma d 9 utilisùticn 

du sc·l qu'il présente est fortement stntique, il 'ne s'acccrnpagre 

ni d'une définition des priorités, ni d'une programmation des 

actions projetées, ni avun échancier de réalisation, ni d!une 

évaluation financi~reo Il fixe la destination des différents 

secteurs sans prévcir les moyens qui permettent de les 

transfcrmero 

Confront&e aux pressirns de la population et celles plus 

(82) Aux termes d' l'article 13 du Dahir de 1952 relatif à 

l'urbanisme "le plan d 9 aménagemënt est approuvé par déceet 

pris sur propcsition du ministre de l'Intérieur et apr~s 

avis du ministre des financeso Cette approbation vaut 

d6clara~i0n d'utilité publique des travaux et cpérations 

publiques mecessaires à la réwlisation du plan, elle 

entraine les effets (pendant 20 ans)n,, 

(83) C'est le cas de Sidi Slimane c0 de vastes lntissemonts ont 

été autcrisés sans équipement et en viclaticn manifeste du 

Dahir de 1953 relatif aux lotissements et mcrcellement qui 

interdit la vente des lots avant leur équipeminto 

(84) C'est le cas de Tabriquet N0rdo 
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red0utables des propriétaires fonciers, la ccmmune dresse la 

farce des chcses contre l'irrealisme du plan d'aménagement et 

souvent arguant des multiples violations dont il a fait l'objet 

elle ne tardera pas à demander la révision ou l'abragaticn du 

, (85) 
plan d'arnenagemento 

Ces rapports conflictuels entre ccmmune et plan 

d'aménagement s'expliquent aisémento Le plan d'aménagement 

prétend gérer la ccmmune pendant 20 ans renouvlable, alors que 

les communes peuvent changer de majorité tnus les 6 anso Un 

conseil qui a pnur des raisnns determinés soutenu un plan 

d'aménagement peut être desavoué par son successeur qui 

representant d'autres intérêts cherche à imprimer à la gesticn 

foncière une nouvelle orientaticno D'où l'attitude de certains 

cnnseils communaux qui revendiquènt des plan d'aménagement de 

t d 
, (86) coure ureeo 

Une autre raison, plus importante, explique les 

reticences de la commune: en effet le plan d'aménagement tend 

à enlever à la commune le seul pouvoir qu'elle peut exercer 

effectivement 9 sans avoir à solliciter ni études préalables, 

(85) A a0uznika un groupe de lotisseurs n0n satisfaits du 

zonage du plan d'am~nagem~nt 7 s'est appuyé sur le president 

du conseil communal p0ur demander la modification du plnn 

d'aménagernento 

(86) Critiquant la rigidité des iègles d 1 urbanisme 7 le pr~sident 

du conseil municipsl de Bcuznika qui est de l 1 UoCo 

proposait de ramener la durée de valialit& des plans 

diaménagement à 3 OU 4 anSooo c'est l'attitude également 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 357 -

ni subventionso C'est aussi l'un des pouv0irs le plus imprrtant 

que le Dahir de 1976 lui a attrib~Zl D'o~ lgacharnernent qucelle 

manifeste peur exercer cette compétence, parfois en respectant 

le plan d'am~nag2ment, scuvent en le viclanto En effet 

déterminer au préalable le statut des terrains à construire et 

c'est la frncticn du plan d'am?nagernent c'est en fait vider le 

pruvcir que la ccmmune e~erce en matière dvautorisation de 

lotir 0 u de crnstruire de toute substance réelle: celui-ci se 

r~duirait al~rs à un simple exercise de ç0ntre1e de vérification 

et lé crrnmune perdrait toute possibilité d'initiativeo 

D'c~ la périftrence communale peur une situation d~absenœ 

de réglementati0n urbaine, c2r dans les plrirdes d'inexisten~e 

de plan d'am6nagement la commune retrouve la plénitude ~0 son 

pcuvoir à l'égard de l'espace foncier de l'agglcm~ratio~ qu'el~ 

gèreo Et ccmme le foncier est l'un des secteurs qui attire le 

plus d'investissement privé, l'élu lrcal s~ trouve alcrs plac~ 

au centre des mouvements de distributi0n des richesses lccales 

soit eh tant qu'intermédiaire échangeant informations, 

autorisations et déregaticns centre appui et/eu asscciation, 

soit en tant qu'investisseur immcbilier utilisant s0n influence 

au niveau du c<nseil pour élargir le champ de ses opératirns~ 

$Uite de 12 n(~) 

des élus de l'UoC ~Salé.Dans cette perspective la 

planificatirn urbaine ne devrait être que la mise en ferme 

provisc·ire des stratégies frnci;res de grcupes dominant$.,,· 

(87) Sur l'impcrtance de ce p~uvcir vrir suprao 
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RESEAUX NOTABILAIRES ET SYSTEME PûLITICC

ADMINISTRATIF LCCALo 

La maîtrise e~ercée par les notables sur l'espace 

foncier périphérique de Salé et sur les rouages du conseil 

municipal conduit à repenser les mqdes d'articulation de 

l'Administration locale aux échelons centrauxa La mise en 

échec de la législation d'urbanisme? son recul devant la 

production fnncière et immobiliàre clandestine, atteste de la 

faible emprise de l'Administration sur la société urbaine et 

du poids grandissant des réseaux notabilaires dans la gestion 

des affaires locales (section I)o 

Situant son intervention à l'intersection du système 

bureaucratique locale et de la société urbaine, le notable 

devient ainsi l'agent qui permet à des bureaucraties sous

integrées de fonctionner et de communiquer avec leur milieuo 

D'ailleurs son rôle vient d'être consacré officiellement à 

travers la ~réation de l'Association Bou-regreg qu~ apparait 

comme une reconnaissance par l'Administration de l'importance 

du rôle des réseaux notabilaires Slaouis (Section II)o 

De la promotion foncière au pouv~ir 

locale 

En développant, par l'investissement foncier et 

immobilier, une influence locale et des capacités de 

mobilisation des pcpulations des quartiers périphériques, le 

notable propriétaire devient un médiateur privilégie entre les 

autc~it~s locales, les services techniques et les habitanès 

(§:1); c'est ce qui lui permet de nég0cier l'applicabilité des 
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normes centralesa L'illegalité urbaine apparait intimement 

inscrite dans le cadre d'action des réseaux notabilaires (§:21 

§:1 De l'investissement immobilier à la médiation ------------~~_,~_,___~~-~ 
notabilaireo 

La question de la genèse de l'habitat clandestin comme 

celle de ses modes de reconnaissance par l'Administration à 

Tabriquet N0rd, montre que la comprehension de ce type 

d'urbanisation n'est possible que si l'on se refère aux 

équilibres g;2néraux de la villeo Il ne peut en tout cas se 

réduire à une simple défaillance du contr8le administratifo 

Son analyse conduit en faite à interpeller la structure rn@me 

du pouvoir et le type d'alliance qu'il entretient avec les 

élites localso 

Tout semble indiquer en effet 1 qu~ autour de ce besnin 

stratégique qui est le logement deux objectifs ont été visés: 

- d'un~ part permettre l'émergence de notabilités qui 

vent prendre en ~harge ce besoin sans d'ailleurs qu'elles 

soient directement mandatées par l'Etato 

d'autre part laisser s 1 éntasser une multitude de 

petits acquereurs ou locataires, de provenances variées, aux 

marges de la ville et qui reste sous_ l'~troite dependance des 

grands propriétaires notamment pour tout ce qui concerne 

l'~quipement et la reconnaissance administrative de leur mode 

d'habitationo 

C'est à partir de ces données que ce sont structurées 

certaines hierarchies scciales ~ Tabriq~et NordQ A c8té de 
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leur statut de notable et d 9 élu les propriétaires fonciers ont 

renforcé leur pouvoir par le fait qu'il restent, pour la 

conservation foncière, les seuls interlocuteurs, puisque les 

titres fonciers portent toujours leur nomo D'ailleurs dans les 

documents de la prefecture comme dans ceux de la municipalité 

de Salé, une nette distinction est établie entre les pétits 

acquereurs et les grands propriétaires: - les premiers sont 

désignés pa.r l'expression "les habitants du quarti~i),, - les 

seconds par la formule: "les possesseurs du titre foncier 11
~

2 ) 

De cette façon l'Administration en refusant de recon

naître leur droit de propriété, maintient les "habitants du 

quartier" sous la dépendance des notables "possesseurs des 

titres fonciers 11
., L'acquereur se trouve ainsi dans une double 

clandestinité: - à l'égards des règles d'urbanisme et à l 1 égard 

de la législation foncièrea Ce qui le surcha.rge d'une double 

sujestion: 

vis à vis du notable "possesseur du titre fe:ncier 11 qui, 

peur reconnaître ses droits exige une alliance ou une cnmplic.nÉ 

vis à vis de l 9 Administraticn qui pour apporter les 

équipements et sur~eoir à démolir ses constructions exige 

obeissance et dépclitisaticna D9 ailleurs le quartier vcte pour 

les partis du 90uvernem~~i et le premier souci des amicales 

(1) 11 ~-_:.._l I û 1 _ _.!ÇZt "; voir ministère de l 'Interieur, 

prefecture de Salé conseil municipal d~ Sal~~ service du 

plan 1985 

( 2 ) Il <~-to-.l 1 '-:-' , ____ ;,,.._,.:, ~, "Ibid~ 
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f . 1 t· 1·t· ( 4 ) est d'a f1rm-er eur vcc2 ion non pc 1 1queo 

La cl2ndestinité dBvient ainsi un moyen privil~gi~ de 

maintien de l'crdre et de production de l'obeissance o 

La r~cherche sur le fcncier et l'immobilier devient ainii 

ure espèce d'archérlogie du pouvoir ou des pouvoirso La 

promotion foncière par ce qu'elle génère comme appropriation~ 

1 . 11· t · t· (S) d . t . l' d exc usion, a 1ance e assuJe 1ssement evien aussi un es 

(3) Durant les élections ccmmunales du 1C juin 1983 les vcix 

des tabriquains cnt été .portées sur deux parties de droite:. 

Le Parti National Democratique et l'Union constitutionnelle 

Ces deux partis se sont partagés le territoire de Tabriquet 

Nord: La partie Sud située à l'Interier du perimètre 

urbain a voté peur le PoNaDo et la partie Nord situ~e au 

delà de oued El Khanz a voté pour l'Union constitutionnelle 

Parmi les candidats élus ~naise sont membres de la famillè 

cheiRh lamfadel qui possède une grande partie du Sud et du 

Nord du quartierc Pbur plus de détails cf: supra chapitre 

Ide la premi~re partie. 

(4) Toutes les Amicales exist2nts à Tabriquet Nord se 
"" défendent de "fëdre de la pc-li tiqueo Dans toutes 11:~s 

r~unions auquel il nous a été donné d'assister 7 elles se 

saissent de n'importe quelle occasion peur exprimer au ca~ 

leur apolitisme et leur attachement à la d6fense exclusive 

de leur drnit de propri~té. D'ailleurs durant la ccmpagne 

€l~ctorale de 1983, elles soutiennent les membres de la 

famille cheikh lamfadel et non les partis qui se sont al-

liées avec elle, voir supra chapitre Ide la 2° partieo 

(5) Cette situation n'est pas spécifique au Maroc, Dans de 

nrmbreuse villes d'Afrique noir les petits acquereurs dans 

les lctissements clandestins restent sous la dépendance du 
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lieux privilégie où prennent naissance et se développent des 

rapports de pouvcirs locaux qui ne sont pas d'ailleurs 

totalement extrainstitutionnelle, puisqu'ils prennent appui 

sur l'appareil d 9 Etato 

Cette interpénétration entre les milieuK administratifs 

et les promoteurs f0nciers explique en partie l'impuissance 

des services techniques à faire prévaloir les normes centraleso 

D1 cù les crntradictions maintes fois relevées entre les 

discours et les comportements réels des multiples intervenantso 

En fait le terme "Administration" au Maroc ne recouvre 

pas une réalité homcgèneo En schématisant on peut distinguer 

deux catégories de services administratifs: 

une administration de réglementationo 

une administration de n6gociationa 

o l'"Administration de réglementationm est formée, dans 

le domaine de l'urbanisme, par des architectes et des 

ingénieurso Ils cnt .le culte du "Plan" et recluisent les 

problèmes urbains à des aspects techniques et normatifsa 

,, 
o l'"Administration de négociation est celle dont relève 

la g~stion dès intérêts locaux,Composée d 9 agents d'autorités 

et d'élus, sa missirn est de rendre des arbitrages et non 

d'édicter des sanctions, de canaliser des pressions et non 

Suite de la note (5) 

chef de terre tradicnnel: cf: AoDoLasserve: l'exclusicn des 

pauvres dans les villes du Tiers mondeo L'Armattan - 1986 

Pa66 et ss, cf:J.FLCURI0T: Kinshassa: le chef de Terre 

promoteur urbain? opacité P.19 et SSo 
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d'appliqu2r des rlgloments. Elle ne c0nstitue néanm0ins pas un 

fr~nt homog~ne. Si l'autcrité dispose de la force publique 

peur rappeler les limites à ne pas franchir l'élu renf0rc~ son 

influence auprès de la populaticn pour ~largir ses marges de 

manr-euurcs. 

C'est parce que son potential d'influence est 

relativement faible dans l0s autres domaines d'activit8~, que 

l'~lu s'investit entièrement dans le dom~ine frncier; par ce 

biais il tente d'opérer une remontée vers les secteurs 

pclitiques .. 

~n eff~t, par le foncier, l'élu l~cal est en positicn 

d'exercer une ncti0n directe sur la p0pulaticn, d'autant que 

la dlfaillance de l'Etat lui laisse de gr~ndes marg8s de 

manoeuvre. Il peut entreprendre de vastes prngrammes de l0tis

semcnts "popul2:iires", conçus et ré2lisés en d(~hcrs des n,rmes 

0fficielles et qui se réalisent sel0n des mcd~lités de paiémen~ 

c1d<apb~es aux titulaires de revenus f ,übles ru irrc:guliers o En 

leur permett2nt d'acc~der à la propri6t~ d'un lnt, l'élu 

acquiert l'image du bienfaiteur, et souvent il se fait désigner 

comme "cheikh 11 o Alcrs que la critique politique n'y vnit qu'un 

simple élément parasitaire, la chr~nique populaire le rap

prrche de l'image du sainto D'ailleurs le quartier porte son 

nrm et les habitants se comportent à sen égards comme ses 

(6) En dehcrs des villes industrielles qui ne sont p2s 

ncrnbreuscs les llus n'ont scuvent à gérer que la populaticn 

et l'espace qui lui sert de support, c'est p~urtjuoi dans 

une ville crmme salé, 1~ sol crnstitue l'enjeu principal 

des affrrntement lrcaux. 
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cbligés. Il peut alors les mobiliser pour accroitre ses pres

sions sur l'Administration afin d'obtenir davantage 

d 1 &quipement ce qui ne fait que valoriser ses terrains et 

t "d ' ' t . fl 1·t·(7 ) augmen er son pois economique e son in uence po i ~que. Et 

si une consultation se présente la masse des petits 

acquereurs se portent volontiers au secours de son 

"bienfai t~~),o Le foncier permet ainsi à l'élu de renfc•rcer sa 

bhase sociale et lui ouvre les horizons de la politique 

nationale. Et lorsqu'il brigue un madat parlementaire 7 l'llu 

local élargit son champ d'action. Il peut désormais 

intervenir dans des domaines qui lui était interdit 

auparavant: négccier l'élévation du rang de sa commune à un 

niveau administratif é1éfii obtenir des crédits pour un 

équipement ou une opération de reconstruction d'un quartier 

etc ••• 

L'accession du président du conseil communal à un mandat 

parlementaire modifie considérablement les rapports de l'élu 

avec ses collègnes (A), avec les services techniques (B) et 

avec les autorités provinciales (C). 

(7) P0ur les détails voir supra- chapitre Ide la 2° partie, 

nous invoquons ici les même faits mais pour entirer 

d'autres conclusions. 

(8) Voir supra. 

(9) C'est le cas par exemple de Tiflet dont le.président de

puté a pu obtenir l" élévation de sa commune d I un centre 

délimité à un centre autonome. De même le président-député 

exige l~laboration d 9 un Schéma-Directeur 9 document que ne 

sv&labore que p~ur les grandes agglom~rationso 
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A - Le statut du prés~dent-d~uté-pro~oteur f,::,ncier 

au sein du conseil communalo 

Elle opère d'abord l'effacement des autres élus face au 

"député président 11
0 EJans les délibérations du conseil communal 

de Bouknadel par exemple 1 les interventions du président-dépure 

pèsent sur toutes les décisicnso De nombreuses séances se 

terminent par la formule: 11 les élus ont approuvé par consensus 

1 . t. d ' · t 1 ( 1(, ) es propc-,si 1c::ns u presiden " ' 

(1G) Voici à titre d 1 exemple quelques extraits des 

délibératinns du conseil com~unal de Bouknadel: 

- tvLe prés.ident du conseil communal a proposé è. 1 'As

semblée le transfert des terres recupérées au profit de 

la CC'mmuneo o o o" 

La décision du conseil: "les élus ont approuvé par 

consençus·les propositions du présienta 11 Procès verbal de 

la sessinn ordinaire du conseil communal de Bouknadel de 

Fewrier 198C Po4o 

- "Le président du conseil a demandé à l'Assemblée d'ac

corder à l'Association syndicale de propriétaires urbains 
un credit 

d'El Karia,/de l'ordre de 3C.OaGCLoCC DHooo 11 

La décision du conseil: "le conseil a approuvé à 

l'unanimit6 l'ectroi d'un pr~t de 3CLoLC0o0C DH à l'As

sociation syndicale de propriétaire d I El Karia 11 Prc,cès 

verbal de la session d'Avril 1980 P.So 

- 11 Le président du conseil a fait remarquer que les 

problèmes du quartier clandestin d'El _Karia seront résollE 

dans la limité de ce que pcrmetent les circonstances et 

apn·,s 1 'obtention de 1' accord du ministère de 1 1 Habitat o •11 

la dlcisi0n de conseil: 
11 le cnnseil a accepté 9 par consensus, le contenu c1es 

réponses de monsieur le présidenL o. 11 Procès verbal de la 

session d'Avril 198C P.7. 
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Son prestige social? l'immensité de sa fortune? joint à 

sa participation à la vie politique nationale, à 1 1 ,teridue 

de ses réseaux d'influence et parfois de sa cultuil;)font du 

président-deputé le premier citoyen de sa commune, le 

défenseur par excellence de ses intérêts auprès des services 

techniques et de la provincea C'est pnurquoi il utilise, sans 

gène l 'expre·ssinn "ma commune" et 'mon conseil 11 pour àésigner 

"son agglcmératicn" e'c "son assenmblée 11
a L'emploi des préncms 

Suite de la note (10) 

- "Le président du conseil a proposé à l'Assemblée la 

la créati~n d'une commission de contrôle des crnstructiorrë 

la decisir'n ~ 11 le conseil a decidé à 1 v unanimité de créer. 

cette comm~ssion et de confier sa présidence au président 

du conseil ccmmunal de Bouknadel 11 o Procès verbal de la 

sessicn de fevrier 1981 Pa9a 

- nLe président du conseil a présenté le prcjet 

d'acuisition de 17 hectares des terres collectives, en 

vue de la créatic0 n d'un complexe Touristiquea 11 

la décision~ 11 le conseil a approuvé par conce:1sus 

l'acquisi0n de 17 hectares peur la création d'un co'inplexe 

spor.tifa 11 Procès verbal de la session extraordinaire du 

conseil communal de Bouknadel: Décembre 1983 pa4 et ss~ 

- 11Le président a exposé au éonseil les raisons qui l'ont 

conduit à lui présenter le projet de création d'un ~arche 

de légume à Bcuknadela 11 

la décis!cn: "les élus ont accepté à l'unamité la 

la création d'un marche de légume à Bouknadela 11
0 Procès 

verbal de la session ordinaire d0 conseil communal de 

Bouknadel d'octobre 1983 Po14o 

- 11Le-président est intervenu peur préciser que 'le prix 

· d'acquisition des 17 hectares nfcessaire à la réalisation 

du complexe truristique est 1.,7CC,CCCa0C DHaao 11 
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pcssessifs est revélateur de.ce processus de personnalisation 
-

de la nepresentativité locale qui est en quelque s0rte un~ 

i~plicatirn de la charte de 1976 qui a fait du présid~nt d~ 

conseil ün élu "pas ccmme les autres II puisqu I il diSfJCS.:: è'.:: 

plus de p,Uvcir que les. autresi 

Cette pclarisati~n de la représentation locale autr~r dU 

présient du conseil apparait pius nettement dans les relatiohs 

publiques: tru t.;~s les demandes d I inf crrna tion, les se>·. 

licitatibns et les pressicns, convergent vers le bureau du 

presidento Pcur les propeiétaires fnnciers de Tabriquet Nrrd 

et da Sal~ en général il est devenu un passage obligée Ce~tes 

il n'est pas truj0urs le si~ge ~e la d~cision, mais il est 

proche de SB S< UrCea 

Suite de la ncte (10) 

Décisir·n: 11 les élus ont accépté è l 'unamité le pr.Lc 

propcsé par le présièent 11
o. l?rocès verbal de la réunicn du 

crnseil CGmmunal de Bouknadel d'avril 1984 P.4 et asa 

{11) Il est frappant de constater que tous les pr~sidcrits

deput~ que ncus avons pu enqu&te s0nt des hommes à la foi 

f~is riches et cultuvés: à titre d 9 exemple 

- Le pr~sident du conseil municipal de Salé est un ancieh 

ministre et professeur d'université. 

- Le président du cohseil communal de Bouknadel qui est 

membre de la famille cheikh lamfadel qui poss~de une 

grande partie de Tabriquet Ncrd. Il est également 

relativement bien instruit. 

- Le président du conseil communal de Bou~nfu~e~ est un 

av0cat, un riche industriel et un grand propriétaire 
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B - L=e rapport: entre le président-de,2.__uté et le 

technicien localo 

L'accession à la députatinn renforce également, d'une 

façon considérable, la position du présient du conseil 

· communal, face aux services techniques representés au niveau 

localo La capacité qu'a le député conseiller de participer 

à la politique n~tionale renforce ses moyens d 1 accès aux dif

férents services ministériels, et dans les négociations quvil · 

mène avec les services extérieurs representés au niveau d~ 

"sa commune", il brandit en dernière analyse, la menace de 

les outrepasser pour obtenir un règlement à 11 Aabat 11 la 

perspective deVc1ir leur ministère de tutelle accorder au 

"deputé-ccnseillern ce qu'eux mêmes lui refusent, conduit 

souvent les services exterieurs à rechercher un comprrmis, 

dvautant qu'un conflit qui nécéssite un arbitrage de 

l'administraticn centrale est interprété par celle-ci comme 

un signe d'incapacité du fonctionnaire à s'enraciner dans son 

milieu local .. 

Cette aptitude du fonctionnaire local au marchandage, 

le député c0nseiller la met à profit, non seulement peur 

rendre demander des déragaticns 9 mais aussi et surtout pour/complice 

le technicien, des multiples viclaticns des normes centrales 

sous couvert des circonstances locales. Dans les réunirns de 

travail comme dans les relations avec le public, le député-

Suite de la n~te (11) 

- Le présidrnt du conseil communal de Tiflet, membre du 

bureau politique du jl:iiloil?J etc(t:êst aussi un grand 

prcpriétaire fonciero 
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conseiller s 9 ertge en conseur des norrn(~S cent.r.alss 2da;Yt21;1-·: 

eu ajustant les unes, lcartant eu bloqua~t les autresa 

Ces c~mpr0rnis sont s0uvent cbtenua à la f2v2ur d'un 

v~ritable harcellement du technicien localo 

Ainsi d2vant le refus persistant de la D6légati~~ de 

l'Habitat de r&p~n~re à ses 

d'uh plan d 1 amlnagement p0ur Tabriquet Nord le conseil 

municipal de Sal~ est passé à la dén~nci~tion pub~ique dGs 

11 atérmoiementJJ) des services d I urbanismGs et :i.':ë:S _".'c-,ds 

~ • . ( ~~ {s ) 
respcnsable du d6veloppement de l'habitat clanaestina 

(12) 11J' cbserve que durant les 12 sessic,ns crd::.;1a.::.res du 

c~nseil depuis son éléction 7 la cuestion du pl2n 

dJaménagement a été inscrite à l'~rdre d~ jnur de 5 

d'entre elles ••• et jusqu'à ~résent nous avons reçu 

aucun plan d'Aménagement élaboré. 11 Propcs clu vice-· 

pré~ident du conseil municipal de Salé. P=ocàs verbRl du. 

c0nseil municipal de Sélé, session d'avri! 1980 Pa21a 

(13) "La ques tir,n des pl ans d'aménagement est devenue i 'une~ 

des aff2ires qui préoccupent le plus les habitant de ~a ~ 

ville de Sal~, et il ne se passe pas une sessi~n du '.I •'.,~ 'if 
cr·ns2il sans qu I elle soit evcquée, et il est app2ru cf/'~· i 
travers les promesses formuli&~s par la Délégaticn de ' • 

l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire qu 1 il ;1s: ~.,, 

s'agissait de sa part que d'atermoiement et de 

tergivegations qu'elle ne cesse d'afficher sans hcnte ni 
retenueo 11 Prrcès verbal de la sessicn crdinaire du 

conseil ~unicipal de Salé avril 198C Po2C - 210 

(14) "Il convient de signaler que ! '·extension de l'habitat 

clandestin est la con~équence de l'absence de plan 
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Il décide al0rs d'outrepasser la Délégation et d'env0~er une 

p~tition au Ministère de l'habitat et de l'Am~nagement du Ter

ritoire "lui demandant d'élaborer le plus rapidement possible 

des plans d'Aménagement et de les envoyer au conseil pour ap-

b t . d 1 1 brefsde'la1.'s'1 o(lS) pro a 1.nn ans es pus 

Cette pression du conseil a d 1 ailleurs immédiatement 

produit d~s résultats puisque la Délégation lui soumet à la 

session qui suivit un projet de plan d'aménagementa La même 

démarche fut suivi pour exiger la modification du projet de 

plan d'Aménagement soumis au conseil puisque la demande de 

création d'un centre universitaire à Tabriquet Nord fut d 1 abord 

exprimée au niveau local 9 peur ~tre ensuite appuyé par une 

démarche du députe-président du conseil municipal de Salé 

auprès des ministres de l'Enseignement et de l'Habitata <15 ) 

Suite de la note (14) 

d 1 Aménagemento 11 Procès verbal de la session du conseil 

municipal de Salé d'avril 198C Po22. 

(15) Procès verbal de la session ordinaire du conseil municipal 

de Salé fevrier 1980 P.33. 

(16) "Parmi les efforts que deploiant le Bureau du conseil 

pour assurer les meilleurs conditions socia-éconnmique 

pour les habitanf.s de cette ville, il a rencont-r_é Monsieur 

le ministre de 1 1 Enseignement •• o et lui a demandé ·1~ 

création à Tabriquet Nord d'une cité universitaire •• o le 

ministre a accepte ••• Pour réaliser ce noble objectif 

cultureloao nous proposons maemodification du plan 

d'Aménagement de Tabriquet Nordo.~ de manière~ p~~voir 

l'emplacement o~ sera construit le copl~xe universitaire"o 

Secretaire du· conseil:Proc~s verbal de la session ordinaie 

du conseil municipal de Salé - Août 1986 Po65o 
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Ce type de rapport entre le président-député et le 

technicien n'est pas spécifique à Saléo Cn l'a observé à 

Bouznika où le conseil communal,. après une compagne de critique 

contre le plan d'aménagement en vigueur et la Délegation qui 

l'a élabor~ a r~ussi, en portant le débat ~u niveau central. à 

engager une procédure de révisiono 

N'ayant comme source de son pouvcir que la rationalité 

technique liée à sa compétence, le technicien se trouve souvent 

depourvu de mcyen de défense contre les attaques du conseil o 

Et c'est pourquoi il évite les situations confl4ctuelleso 

Representant l'Etat dans ce qu'il a d'abstrait 7 le téchnicien 

se voit d~tnurner vers lui toutes les haines et les frustratiorn 

locales. N'ayant pas de prise sur les jeux et les enjeux des 

influences locales, il est pris dans beaucoup de cas co~me bouc 

émissaire, sur lequel le conseil reporte une grande partie de 

ses echecs. Si 1rHabitat clandestin se développe à Salé et si 

les quartier.s populaires sont sous équipés, c'est en raison de 

lq défaillance des services techniques qui n'ont pas ou à temps 

planifier lE développement de la ville~ I~ sont souvent 

soupçonnés par le conseil municipal, de manque d'intér~t pour 

Salé et pour les besoins de ses habitants, de mauvaise foie, 

de manoeuvres dilatoires, d'atermoie~li1io Néanmoins, il ne 

(17) "Il ne s'agit (de la part de la Délégation de l'Habitat) 

que d'atermoiements et de tergivegation qu'elle ne cesse 

d'afficher sans honte ni retenueo Il ne peut y avoir 

d'entente entre le conseil et la Délégation de 1 1 habitat, 

malgré les démarches, les contacts et les réunions eu n'a 
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s'agit 1~ que de manoeuvres discursives visant à amen8r le 

technicien à réduire le niveau de ses exigences n0rmatives et 

à obtenir de lui les compromis et les exceptions aux r~gles 

juridique~: d('nt 1 1 assouplissem,,:nt ou la mise à l'écart est 

estimé nécéssaire par le député présidento Ainsi aux attagues 

· qui , , 
verbales/surgissent en periode de conflit succede, d'une façon 

p~rfois brutale, l'échange de margue de respect entre l'elu et 

1 t h 
. . (18) e ec n1c1eno 

C - _!-,es rapports entri2 le gouverneur et l~résident 

.PE.~ si dent-dé eut_~ o 

Mais ce sent les rapports du député-président avec les 

t 't' .. 1 . ·t t 1 1 d 0 ' t' "t<19 ) au cri es pcov1nc1a es qui susc1 en e pus 1n ere o 

Suite de la n0te (17) 

obtenu aucun résultat positif''· Procès verbal de la ses

sirn rrdinaire du conseil municipal de Salé-Avril 1980. 

P.2L-21. 

(iB) "Le prÉ:sident du conseil a présenté monsieur Hirchi, 

l'architecte de la Délégation 7 aux conseillers et a 

souligné SCT haute qualification et ses compétences profes

sirnnelle. Il a égalemont informé le conseil que c'est lui 

le principal responsable de lë-1 preparation des plans 

d'aménagement et l'a remercié pnur sen excellent exposé 

et sa b0nne dispcsi tion à callabc~rero II Procès yerbal ses

si0n du c0nseil municipal de Salé~Avril 1980 Po20o 

(19) Pour une analyse fine de ces rapports dans le ccntegte 

français v0ir J.Po \,vorms: "Le prefet et ses notables" 

sociologie du travail, 3, 1966 Po249-275 7 voir ~galement 

P.Grernion le pouvoir périphérique 0pacité Po211 et SSc 

Dans ce tr~vail nrus nous inspirons de leur dernarche. 
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Symbole de l'Etat et representant du gouvernement 

central dans son totalif~~)le gouverneur est commun6ment perçu 

comme une autorité foncierement politi~uè? représentant le 

pouvoir dans ce qu'il a de lointain, de mystérieux, 

d'autoritarisme ou de providentielo Cn reporte sur lui beaucoup 

des qualificatifs qui servent à désigner le maghzen en générale 

Un gouverneur peut tout faire et défaire au niveau localo Tout 

puissant, rien ne peut lui résister: ni les lois ou les 

réglements, ni les corps élus ou les services techniqueso 

D'ailleurs le gouverneur est la seule autorité, au 

niveau l~cal a être auréolée par tous les symboles du pouvciro 

Il dispose d'une escorte, se déplace en cort~ge et sa présence 

est souvent préparée et annoncée avec solennitéo 

(20) Cette double representativtté du gouverneur découle de 

l'article 1 et 2 du Dahir de 1977 relatif aux attribution~ 

du gcuverneurs qui disposent: 11Le gouverneur est le 

representant de nntre majesté dans la prefecture eu 

province o~ il exerce son commandemento Il veille à l'ap

plication des Dahirs? loia et réglements et à l'exécution 

des décisions et directives du gouvernement dans la 

prefecture ou la provinceo 11 Sur le gouverneur cf: 

A~CHERKACUI: le contrôle de l'Etat sur la commune ed. La 

porté 1968 Rabat P.33 et ss, cf: So Belbachir: 

"l'Administration locale au.Maroc" 1969 Imprimerie Royale 

Casablanca Po185 et ss? cf: JGargagnon et moRousset: 11 le 

droit administratif marocain 11 197C ed 1 le porte P.73 et 

ss, cf: DoBASRI: "l'agent d'autorité" imp Royale Rabat 

1975 P.22 et ss, cf: A.EDDAHBI: "Le gouverneurs dans le 

cadre de l'organisation administrative actuelle du Royaume 

du maroc 11 mémoire D.E.S droit CasaLlanca juillet 1980. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 375 -

Néanmoins cette image de la toute-puissance du gouver~~~} 

n'est qu'une impression de surface ou plutôt la représentation 

que l'autorité veut se donner d'elle mêmeo 

Investi d'une mission d'intégration, de coordination et 

de synth~se au niveau de la province, le pouvoir d'intervention 

du gouverneur dépend moins de ses ressouroes reglementaires que 

de son aptitude à mobiliser les relais extra-organisationnels 

et les réseaux notabilaireso Un gouverneur qui réussit est 

celui qui arrive à régler des problèmes politiques en les 

dépolitisant et en les contenant dans les limites locales. 

D'où la volenté constante du gouverneur d'une part de 

rechercher un consensus extra-reglementaire et d'autre part de 

verrouiller l'accès de l'élite locale au cenf~~1 Et pour 

Sui te .de la ~~(20) 

Po34 et ss, cf:AoSEDJARI: "Les structures administratives 

territoriales et le développement local au maroc 0 o ed de 

la faculté de droit de Rabat 1981 Po141 et ss 1 cf: 

AoMAZLNI l'excutif communal mem ENAP 1977 P.14 et ss, cf: 

Aomenfalruté: "les agents d'autorité et les collectivités 

locales memoire 3° cycle ENAP 1974-75 P.43 et sso 

(21) L'image de la toute puissance du gouverneur se trnuve à 

l'état implicite dans la plupart des études cité à la no~ 

1 .. 

(22) Cette capacité à verrouiller l'accès au centre découle 

directement de l'article 5 du Dahir de 1977 relatif au 

attributions des gouverneurs qui dispose: "le gouverneur 

coordonne les activités des services exterieurs des 

administrations civiles de l'Etat ainsi que celles des 

établissements publics. 11
0 
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con ci 1 ier en tr,~ ces exigences crn trac:iic t(')ires, il :518 trëJ.r.sf :irrne 

souvent d'une autorité de tutelle en representant et d~fenseur 

des int~r~ts l0caux aupr~s d' l'Administration centraleo 

La dich0t0mie qu'établissent les études rie drcit 

administratif entre les autorités deccncentrées censées 

;/Ylr- d défendre les int~r~ts du centre et les élus defenseurs des,~ 

( ·~ 3) 
locà6x n'est P'"'Ur une grérndo part qu 'unr:~ cens truc tien thér-.1.~iqua. 

·Au lieu des luttes et des tiraillements, l'abservaticn 

empirique fait plutet ressortir des rappnrt de cornpl~menta~:t~ 

et de complicit{ entre ces deux p8les majeurs de la vie 

politique l0cale .• 

Ainsi dans les discours du gouverneur l'accent est 

souvent mis sur la solidarit~, le destin commun, l'intértt 

génêral, l'image de marque de la ville, l'harmonie de la ccl-

lectivitén Par Cé_;tte rEthcrique du "bien commun" local le 
' '-~·· 

gouverneur tend à rlduire la distance qui sépare la 

represen ta tien du pouv0ir de 1 a représcn t2.tic,n des popul aifiilç 
et à montrer par la pélrole et p"r les ë:tctes que préfecture et 

conseil ccnstituent un seul corps dont il est l'~me et l'espfî~l 

approc.he , 
( 23) Cet te/ 2. etc :unaugurœ par Ao CHERKJ.,CU I: ( le ccn trôle de · 

' . 
· l'Etat sur la commune cp.cit6) renforcée par SoBelbachir 

(l'Administration locale op.cité) et cristallisée dans le 

manuel d.~ Gargagnen et Rcusset. Elle structure la plupart 

des travaux ultérieurs sur la gesti0n localea 

(24) cf: J.P.Wbrms opocit6 P.2550 

( 25) "Ncus sc·mme,3 t0us prèt à ccl laborer et à ceuvrer p0ur 

r,Sduire d2 l' intensité des prcblèmes posés -~t leur trc:...1-iJer 
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Même la disposition des lieux renforce parfois cette 

symbolique de 1'0nicité du pouvoir localo A Salé -comme à 

Bouznika et à Sidi Slirnane- le siège de la préfecture est en 

m~me temps siège du conseil municipale Et c'est pour mieux 

incarner les intérêts locaux que le gouverneur évite le conflit 

avec le conseil municipal et cherche plutôt son appui et sa 

collaboration 7 et c 0 est avec intérêt qu'il voit emerger le 

député-présidente 

En organisant le réseau des notables locaux, il facilite 

considérablement leur mobilisation par le gouverneur et les 

négociations de compromis extra-réglementaires s'en trouves 

sensiblement favcriséeo De cette manière il prend en charge 

une partie du travail d'intégration et de synthèse qui est 

normalement du ressert du gouverneuro A Bouknadel comme à 

Sui t~-..sl.~ _ 1 a nc,te ( 2 SJ_ 

les solutions adequates dans un proch~ aveniro Que Dieu 

nous aide" Propos du gouverneur in Procès verbal de la 

session du conseil municipal de Salé de fervrier 19830 

- 11Certains élus ont soulevé des questions a prcpcs de 

l'habi~at clandestinooo la iépons~ a consisté à les 

tranquiliser: des solutions sont entrain d'être étudiées 

par les autorités provinciales en collaboration étroite 

avec le conseil municipal et qui concilieront l'intérêt 

des habitants avec l'intérêt général" Propos de l'agent 

d'autorité in lettre du Khalifat au gouverneur 28 octobre 

19830 

- ''Le 6onseil et l'autorité locale deplcient des ~fforts 

communs11 pour que Salé dispose de plan d 1 aménagemento 

Procès verbal session Fevrier 1981 Po48o 
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Bcuznika 0u à Tiflet, le président-député éclipse tctalement 

le caida C'est le président du ccnseil qui dirige les débats 

proposent les s0luti0ns et inspire les décisionso A Bouknadel 

l'agent d'autorité n'assiste m~me pas aux d~liberatirnsa A 

Tiflet et à Bouznika, il se contente de suivre les débats et 

enregistre les compromisa 

La situation est sensiblement différente dans les grandes 

aggl~mérati0n ccmme Salé o~ la présence continue du gcuverneur 

pàse sur le déroulement des séances, mais elle n'éclipse jamais 

le président du conseil municipalo 

Certes, par ses possibilités d'accès au centre, le déput:&

présisent, heurte constamment la vclenté de "verrouillage 11 .du 

gouverneur, et pour lui le député-président, en raison de son 

activité parlementaire et partisane, représente un danger 

permanent de politisation des probl~mes locauxa Mais c'est 

précisement cette menace qui incite le gouverneur à rechercher 

Suite de la note (25) 

-
11En réalité le conseil· et 1 °autorité locale dep~_oiient le 

développement de l'Habitat clandestin 11 Procès verbal ses

sion du conseil municipal de Salé Aout 1981 Po9a 

- "Je vcudrais répondre aux remerciement de messieurs les 

conseillers qui ont bien voulu mettre en exergue nos ef

fortsa Pour eux je dirai que celui qufu accomplit srn devok 

n'a pas bes0in d'être rem0rciéo En fait on doit tous 

remercier la prefecture et le bureau du conseil qui 

travaille en coordination avec nous 11 Propos du gouverneur 

in Procès verbal de la sessi0n du ccnseil municipal de 

Salé - Avril 1985 Po21o 
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des compromis p0ur ne pas déborder le niveau localo Néanmoins 

leurs rapports ne sont pas nécéssairement conflictuels et on 

peut dégager plusieurs cercles d 9 intérêts communso 

Comme le député-prési~ent~ le gouverneur a intér~t à 1~ 

mise à l'écart des normes centralesa Les probl~mes locaux sont· 

posés en termes d'intér~t pour la commune et non de ·confcrmité 

avec _la législation. Le bien commun de la ville son harmonie 

l'emporte:-: sur toute autre considératicnso D'ailleurs la 

marginilisaticn du droit renforce le pouvoir du gouverneur 

comme elle amplifie celui de l'éluo C'est à to~t qui on n'a vu 

d . 1 ' . 1 t . t ' ' t-( 2 6 ) I 1 t ans e gouverneur qu une simp eau ori e execu ive •. es 

non seulement le maître de la prefecture et l'âme d~ conseil 

municipal mais aussi et surtcut "l'esprit des lol~ii~ Il sait 

(26) Examinant les pouvcirs du gouverneur GARAGNCN et R~usset 

écrivents: "L'analyse de ses attributions mnntre celles

ci lui permettent d'agir sur trois plans essentiels: 

l'information de l'assemblée, la preparation de son 

travail et l'execution de ses decisions, in 1~ Droit 

administratif marocain op.cité P.74 et ssa Re~renant cette 

thèse Aase~jari écrit: "Il convient de rappeler que les· 

collectivités provinciales et prefectorales ne sont qu'un 

cadre ôe deconcentration des fonctions de l'Etatooo le 

gouverneur est chargé de veiller à l'applicaticn cies 

dispositions legislatives et réglementairea 11 Les structurES 

administratives territoriales et le développemerit lrcai au 

maro~ op.cité Pa143 et ss. 

(27) S'adressant aux,g0uverneurs qu'il vient de nommer le chef 

de l'Etat a déclaré: "La mission qui v1ous incombe est 

particulièremoht sacrée du fait même qu'elle dëcnule 

directemrnt de la mission du souverain du pays, Amir Al 
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, .. , 1.(28) 
à quel moment une regle centrale ne doit pas s app iquero 

Pour sa part le député-président, comme celui de Salé et 

de Bouknadel 1 
, . , 1· (29)s a fende sa carriere en marge de la lega ite. es 

attaques c0ntre l'inadéquation des l0is 1 leur caractère 

1 ' ' · t 1 . 1 ( 3(, ) se erose 1 vetuste, abstraite, sont souven pus viru entes que 

celles du gruverneur dont le poids des respcnsabilitJs l'obli~ 

Sui te de la n,---te (27) 

m0uminine et les Dahirs que nous venons de ~eus ·remettre 

ne sent que le prolongement de l'acte d 1 allegence que nous 

assumcns. N0us venons donc de vous c0nfier cette 

responsabilité craigner Dieu dans l'exercise de cette 

responsabilité in le matin 15-1C-1985~ Le chef de l'Etat 

n'a/lucun moment parlé d'autorité executive. 

(28) Les prrpos du gouverneur de Nador sont tr~$ significatifs 

à cet égards:s'adressant au conseil municipal il pr~cise: 

" Nous regrettcns tous la si tu2tti0ns dans laque11,::::: se 

trouve la ville du point de vue de la construction ••• 

notre CGnseil se trouve devant deux alternatives: - soit 

qu'il décide d'appliquer rigouresement la lei et cette at

titude presente des avantages mais aussi de graves 

inconvenients, - scit qumil décide de traiter le problème 

de l'habitat avec souplesse et accorde ·des facilités aux 

citoyens qui veulent ccnstruire leur logementooo Je 

prcpcse à votre conseil quqil entreprend une étude 

générale de tous les secteurs de la ville pour détérminer 

les zones dans lesquelles les règles d'urbanisme peuvent 

~tre assouplies ou eventuellcment mises à l'écnrtoo• et 

les zcnes où elles doivent s'appliquer rigcuresementooo Je 

puis vous assurer que tous les services et les moyens de 

la province sont à votre disposition pour élaborer cette 

étudeoo• Nous devons simplement éviter les probl~mes 

politiques et viser à servir la ville et l'intér~t de ses 
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à une certaine retenu..eo Si le gouverneur.veut être l'esprit des 

lois, l'élu est tout simplement la personnification de l'ir

réductibilité des intérêts locaux et si au niveau central il 

n'ya que des lois générales~ au niveau local il n'ya que des 

specificités localeso 

Cette résistance à la centralité prend parfois l'aspect 

d'une collaboration implicite mais effective entre gouverneur 

et député-présidento Ainsi à Salé durant l'année 1981 des 

d . . , , d { 31) d irect1ves fermes et pressantes ont emane u centre en vue e 

détruire cetains quartiers clandestins dont les constructions 

ont commencé à s'étendre au bord des grands axes routierso 

Suite de la note (28) 

habitants"a Procès verbal du conseil municipal de Nador 

session d 1 Avril 1984 Po45/46o 

(29} C'est le cas du président du conseil municipal de Salé et 

de Bouknadel qui sont des notabilités-types des quartiers 

clandestine 

( 3C) "Les textes juridiques doivent être revisés à ·1a lumière 

de la pratiquea A force de vouloir appliquer intégralement 

le Dahir de 1952 relatif à l'urbanisme et celui de 1953 

relatif aux lotissements 7 les services administratifs ont 

abouti à un résultat inverse" Propos du président du 

conseil·municipal de Saléo Procès verbal de la iession 

d'aout 1981 Po4o Pour sa part, le secretaire du conseil 

affirme: "les procedures administratives et techniques 

suivies pour obtenir un permis de construire et de lotir 

sont complexesooo L'application du droit est difficile 

pour le publico Les responsables doivent faire preuve 

d'une souplesse suffisante 11 o Ibid Po4o 
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La réac t:t• •n de 1 'au ter i té provinciale fut lente et 

(32) 
timide. Arguant de l'absence de m0yèn, le pachct sollicïk 1 • aich 

du conseil municipal. lr la réaction de celui-ci fut 

c~tégorinue. Il condamna les opér~tions de d4structi0n, rappel-

1 e le c~:,rac tèr-e ~d~pté de 1 a 1 oi et appel le à sa mcdif :LcJ, ~l6n 

L'inertie de3 autorités pr0vinciales, jointes à 

1 1 hcstilité des élus ont crée un consensus local qui a 

neutralisé les effets des directives centrales. 

Le développement des illégalités urbaines exige ainsi un 

consensus local, qui n'est en fait que 12 convergence df:':s 

intér~ts des nntables des élus et de l'Administraticn locale. 

La n<"'ti0n d'illegalité .apparait donc intimement lj_ée a 

celle de "réf:eau". 

---~--·· ---
(31) A la suite du discour du chef ds l'Etat qui a qunlifiê 

Sal6 de catastrophe uibaine des instructions ont été don~ 

nées aux DUtnri tESs locc1les p0ur prendre le;:; mesures qui 

s'imposent 11
• bid P.1c., 

(32) 
services 

"Les/('e lù province ne peuvent à eux seuls opérer tcu':ei; 

les déstructi0ns n~cissaireso •• l'essentiel du personnel 

est affect~ à des op~rations de maintien de l'crdreooaceux 

qu'en envcie pour opérer des déstructions nous revienr.ent 

avec quelques morceaux de béton et de bois s2ns pnuvoir 

accomplir cnmpletement leur missirn''· La participation de 
' I'!' . 

la municipHlit6 e~t d~nc nécessaire. Props du Pacha in 

Pr0c~s verbal de la sessinn du conseil de Sal~ aout 1931 

P .. 12., 

(33) "Nous ne croyons pas que les déstructions soient le meil

leur mc·yen de lutter contre l'habitat clandestin" 11 Seul 
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§:2 Réseaux et illéqalités urbaineso 

Depuis que la socialogie s'est emparée du système 

juridique marocain 7 elle n'a cessé de souligner sa faible 

emprise sur la réalité sociale. Les expressions telles ''droit 

théorique 11 droit de "façade", "droit de 1e91t1mati~Wr)"droit 

symbo1fa~4 11 11 deréglementation de faifJ 6 ~ont devenues si 

eourant®~ qu~ rares sont ceux quŒ cherchent à les vérifier ou 

à les remettre en ca~~il 

Suite de la note (33) 

l'élaboration de plans d'urbanisme permettra de jeter les 

bases d~une croissance urbaine saine". Propos du présiderlt 

du conseil municipal de Salé. Procès verbal de la session 

d'aout 1981 P.14 et P.S. 

(34) cf: Khalid Naciri "L'ambivalence juridique des 

ins ti tu tic•ns poli tiques maghrebines II communication au col

loque Droit et environnement social au maghreb or0anise 

par la fondation du Roi Abdul Az z Al Saoud du 1C au 12 

decembre 19870 

(35) cf: YoBen ACHLUR: Droit et environnement politique: le 

cas de la Tunisie" in Droit et environnement social au 

Maghreb." 

( 36) cf: A .. JAZCULI "Stratégie de 1 'Etat, des acteurs snciëiux 

et la reglementation quelques repères d'analyse" in Droit 

et erivircnnement social au marghreb. Ces expressions 

s'inspirent de travaux déjà anciens: cf:P~Pascon et 

Bouderbala ''le droit et le fait dans la société composité~ 

Essai d'introduction au système juridique marocain 11 

, 
BoEoS .. M. N°117 P.6 et ss. Pour un expose plus complet de 

ses thèses cf: A.SAAF: Droit et Etat .au maroc: de la 

juridicisation de l'espace ne~patrimonial in Al ASAS N°8C 

Juin-Juillet 1987 P.15 et ss. 
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D'ailleurs la presse d'op~csition n'apporte-t-elle pas 

chaque jours des preuves supplementaires montrant les 

débordements du pouvoir administratif par rapport aux normes 

dont il est censé assurer le resp~~~?qu'il s'~git du domaine 

du droit social ou du droit pol&tique, la pratique sociale 

semble irréductible au drcito 

. . d' h 't' d'"' ( 39 ) (.b La critique de cette emarc, e a e e eJa fa1teo · serve~ 

simplement, le caract~re fort générale de telles affirmations. 

Si les illégalités sont signalées, elles ne sont à aucun moment 

rec~nsées, analysées et decryptéeso Il s'en est suivit qu'on 

n'a ni une déscription de ces illégalités ni une typologie qui 

les distribue en catégorie, ni une explication de leur mode de 

constitution et de fonctionnemento En outre, elles sont 

traitées dans l'abstrait sans les rapporter aux diffrents

groupes sociaux qui en bénéficiento La srocialogie juridique 

marocaine semble s'arrêter au seuil de l'affirmation de la 

discordance entre le fait et le droit, alors que cela devrait 

ccnstituer le point de départ de ces investigationso 

I' 

(37) Un debut de reflexion critique à commencé à se développer 

avec la contribution du Professeur AoSAAF: Droit et Etat 

au .maroc o~ la th~se de l'inefectivité a été pour la 

premiore interpellé et mise en douteo Art - déjà citéa 

(38) cf: N.,Eddaher "le citoyen et l'Etat de droit au maroc" 

memoire D.E.S faculté de Droit de Casablanca 1984 PP ~24 

et SSo 

(39) AoSAAF: 11 Droit et Etat au Maroc: de la juridicisation de 

l'espace meapatrimonial" op.,cité P.15 et ss.., 
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Qui peut violer une règle de droit? (A) Quels sont les 

ac~eurs sociaux impliqués dans cette relation sociale? (B) 

Quelle place tient dans ce processus la rnediation notabilaire 

(C) a 

A - Rapport des différ~nts groupes sociaux à 

l'illéqalitéa 

Les illégalités ne semblent épargner aucun grcupe social, , 
chaque catégorie à sa zone de deploiernent toléréeo Du vendeur 

ambulant étalant ses produits sur la voie publique sans 

autorisation jusqu'au haut fonctionnaire détournant les fond~s 

puplics ou au contreèandies en passant par le patronat qui 

défigure le droit social, l'attitude est la même: se sous

traire à la regle, transgresser les codes, utiliser les 

procédures parallèles, et trouver son compte dans l'illégalité. 

Sans doute l' il légalisme de chaque groupe social procède _t,:,.,j_ 

de motivations sociales et économiques particulièreso Les 

activités informelles auxquelles sont attachées les couches 

populaires perme~tent d'assurer la survie d'une grande partie 

de la population urbaine et décharge l'économie publique de 

prestation sociales qu'il ne peut ou ne veut donnero 

De m~me la construction clandestine permet de résoudre 

les besoins en logement des catégories inférieures des classes 

moyennes et depuis longtemps s'est formé au sein des grandes 

agglomérations de véritables II zones de siba urbaine II qui par 

leur mode d'habiter, de se transporter et de commercer 

gravitaient en marge du Droito 
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Cette illégalisme nécéssaire à la survie des couches 

populaires et à leur logement semble n'être que la contrepart:ie 

de l'illégalisme des grandes familles qui formant l'élite 

politico-éccnomique et qui: soit disposent de francises 

fiscales reconnues, soit se livrent à la fraude, à la 

contrebande ou à la promotion foncière clandesti~eo Beaucoup 

d'entre elles ont fondé leur enrichissement en marge du Droito 

Bien qu'ils soient le fait de groupes sociaux assez 

éloignés, ces différents sortes d 1 illégalisme se recoupent et 

en de nombreux points ils prennent appui les uns sur les autres 

Toute une convergence ~'intérêts crée entre l'illégalisme 

populaire et l'illégalisme des grandes familles des rapports 

de complicité et d'allianceo Une grande partie de l'économie 

informelle et de l'armée des petits revendeurs ambulants est 

alimentée par les produits de la contrebande où trempe bien des 

familles bourge0iseso Et lors des évenemements de 1984 en a vu 

dans les provinces du Nord, les couches populaires se 

coalisaient èans des émeutes d'une rare violence pour 

revendiquer la suppression de la taxe de sortie du Territoire 

et se porter ainsi au secours de la contrebande dont les 

bénéfices profitent à d'autres catégories socialeso 

Dans le domaine de l'urbanisme les rapports 

d'interpénétratinn sont encore plus évidents, et c'est dans .les 

catégories inférieures des classes mnyennes que les grandes 

propriétaires fonciers de Salé ont trouvé les débouchés qui 

leur ont permis de vendre illégalement, au déiait 7 des terrains 

classés par les règles d'urbanisme en zone agricolee Et c'est 
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en organisant les petits acquéreurs en Amicale qu'ils ont pu 

équiper les terrains et protéger le quartier contre les 

menaces de destructionso 

B - L'importance des réseauxo 

L'illégalité est un rapport social complexe et le cas de 

Tabriquet Nord montre que la constitution et le développement 

d'un espace urbain en dehors du Droit a mis en rapport des 

acteurs aussi variés que les grands propriétaires, les @ranges 

inférieurs des classes moyennes les autorités locales, le 

conseil municipalo Souvent l'illégalité pour devenir une 

pratique socialement tolerée doit se dérouler dans le cadre de 

' . t ' 1 t( 4u) A . 1 1 ·1 reseaux qui son connectees es uns aux au reso uss1, 1 -

légalité est-elle rarement le fait d'un acteur isoléo La 

volenté d 9 éviter les sanctions conduit souvent à s 9 inscrire 

dans des réseau d~ soutien, de couverture, d 1 a11Jgeance de 

complicité et d' al 1 iance, audelà dès'lJ:lllrelS 1 a repres sion des 

infractions commencent à servira En urbanisme par exemple, 

personne, pris individuellement ne peut construire sur une 

place une voie publique ou dans les quartiers centraux sans 

autorisation légale. De m~me au~un quartier clandestin rie peut 

se développer au bord d'un boulevard ou une route principaleo 

Les illégalités urbaines semblent avoir leur propre géographie 

(4t) Les grands propriétaires fonciers de Tabriquet Nord 

organise les petits aquereurs en Amicales, in~estissent 

le conseil municipal se font representer au parlementooo 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 388 -

et ce n'est pas sur n'importe quel terrain périphérique qu'on 

·puisse c0nstruire en dehors du Droito 

Si le réseau est nécéssaire il ne peut s 1 installer 

durablement sans prendre appui sur l'appareil d'Etats D9 0Ù 

l''acharnement manifesté par les notables de Tabriquet Nord à 

prendre appui sur le conseil municipal de Salé et à concentrer. 

entre leur main toutes les voies de la représentation loc2leo 

L'appui de l'Administration ne signifie pas nécés~ 

sairement consentement explicitea Il signifie que l'Etat ac

cepte, tolère les pratiques illégales et justifie cette 

toléraA~~~ Il implique également une reconnaissance de la 

representattivité des réseaux et la prédisposition de 

l'Administraticn à négocier avec eux le contenu des normes 

èentraleso Ce type de rapport entre l'Administration et les 

réseaux d'illégalité établis, oblige à reconsidérer la 

fonction du droit au niveau localo En urbanisme il semble que 

la signification profonde de la règle juridique est de cnnffr~ 

à l'autorité un attribut, une capacité d'agir sur les rappo~ts 

sociauxo Mais cette capacité est tcute virtuelleo Elle nvest 

pas applicable forcément et dans tous les c2so La règle est un 

attribut utilisable dans le cadre d'une négociationo Sans dcute 

faut-il être à ce niveau très nominaliste : la règle de droit 

ce n'est pas un moyen de mesure des comportements et ce n'est 

(41) L'Habitat clandestin et son développement sont justifies 

par l'Administration par l'exode rural et l'exc~ssivité 

du taux de croissance démographique cf, suprao 
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pas non plus un dispositif de repression consacrant le triomphe 

de la puissance publique et la capitulation de "puissance 

privées 11 o Elle est plutôt un cadre de négociation entre 

autorité locale, grands propriétaires et petit acquéreurso 

Dans ce domaine la notion · .· d' 'ilégali té locale" doit être 

foncièrement reconsidéréeo Il n'y a qu'à avoir 7 en effet, le 

nombre considérable des "illégalités urbaines" et le rythme da 

leur progressi0no Tout porte à croire qu 9 il s'agit là d'autant 

d'arrangement, conclus à partir de la loi/f~couvrant des 

enjeux financiers et où intérêts dés autorités ceux des 

propriétaires et des tranches inférieures des classes moyennes 

s'interpénétrent oe bien des façonso 

Il apparait en définitive que l'illégalisme semble ~tre 

une condition de fonctionnement du système polico-Administratif 

locala Le caractère fortement rigide des règles centrales 

implique l'existence de réseaux de médiation quœ adaptent 

l'uniformité de la norme du centre à l'héterogeneité des 

contextes périphériquesa 

Ainsi c'est dans le projet centralisateur de l'Etat que 

prend naissance le pouvoir notabilaireo 

C - Réseaux et médiation notabilairea 

La contradiction entre une Administration aux règles de 

fonctionnement centralisées et rigides mais aux moyens faibles, 

et un contexte urbain hétérogène caracterisé par l'expression 

de demandes de plus en plus insatisfaifi~~ est résolue par le 

développement des réseaux notabilaires qui se constituent à 

1 1·intersecti0n de l'appareil bureaucratique et de la société 
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civileo Ils remplissent la fonction de relais entre 

l'Administration et le milieu urbaine 

Ainsi après avoir pris en charge la satisfaction d'une 

grande partie des besoins en logement des tranches inférieu.l'.i!S 

de la clâsse moyenne~ les nntables de Tabriquet Nord ont 

dernendé et obtenus le lancement de la procédure de 

regularisation, qui n'est en fait qu':i.h processus de 
(43) 

négociation des consitions d'intégration du quartier aux 

règles d'urbanisme. Par le biais de cette négociation le 

quartier se trouve de nouveau rebranché sur les circuits de 

décision administrativeso 

La médiation notabilaire a donc conduit à un double 

résultat: 

- d'une part la satisfaction des besoins en logement 

d'une partie de la population Slaouie par le biais de ventes 

de lets "a prix réduits", ce qui a permis de combler la défai:L,

lance de l'Etat, 

(42) Peur ce qui concerne le logement, le ~éficit actuel est 

estimé à près de t millions de logements et entre 1cc à 

2L0aC0L besoins nouveau~ en logements apparaissent chague 

annéeo "Compte-tenu de son ampleur, les services du 

ministëre de l'Habitat estiment les besoins en terrains 

des quinze prochaines années à quelques 8CaOGC hectares ••• 

Pour les acquerir ••• il faut dégager à peu près 16 mil

liards de dirhamso Il semble dans ces conditions, presque 

impossible de résoudre le préalable financier''· Direction 

des domaines in colloque sur la promotion de l'Habitat 

Economique CoI.H. 1985. 
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- L'intégration de l'espace u~bain ainsi crée aux proce&

sus de décisi0n administrativea 

Il s'agit là des deux fonctions principales des réseaux 

notabilaires : la fonction de substitution et la fonction 

d'intégrationo 

Précisons, néanmoins, que la médiatinn notabilaire n'est 

pas nécéssairement exercée par -procuration ou délégation. Un 

relais ne se constitue pas par un acte intentionnel ou décision 

administrativeo c•est le mouvement incessant des rapports de 

force qui traverse la société uraaine qui développe des points 

d'articulation, des zones de convergence d'intérêt qui 

s'imposent à l 1Âdministration et deviennent des points d'appuis 

à l'action bureaucratiqueo Aussi un relais n'est-il fonctionnel 

qu'à la conài ti(m d' àvoir un so"ride enracinnement socialogique 

·(I) de dis~oser d'une·r~elle rèpresentativité (II) et d'@tre 

un vecteur de l'autoncmie locale (III). 

I - L'enracinement sccialogigue ae rel~iso 

Un notable est le produit de son milieu. Son 

enraci'nement sociàl est souvent assuré par un solide ancrage_-. 

terrien. C'est là une constante dans l'histoir~ des pc~v0irs 

locaux ~u mar~co L~-plupart des relais qJi assuraient la 

jo~ction du ~ag~zkh avec ses marges périphériques, qu'il s'agll 

(43) Sur les d~tails d~ cette négociation cf· supra. Ici nnus 

analysons simplement s.a _ signification politique. _ ,-,i,:1-. 
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notables de Tabriqtiet Nord d!irnportant, effectif de citadin~ 

dont ils ont pris en charge les besoins devenant dès 

pourvoyeurs dè terrains aux titulaires des bas revenùso 

Autrefois intercesseurs entre Dieu et lss paysans 9 auj c·urd ~ :1Ui 

logeur des citadins appsuvris, la famille cheikh mfadef, pa~ 

son 'action· "bi-enfaisatrice" a tissé autour d'elle tout un 

faisceau de rapports d 9 assujetissement qui a renforcé son 

enracinement dans le milieu et son pouvoir mobilis~teur. 

Suite. de la note (44) 

garantissent paso L'appropriation dvun territoire et de~ 

ressources qu'il contient est un c@rrcailaire obligé, une 

.condition indispensabie au passage du champ religieu~ ~u. 

ahamp politiqueQ La maison d'Illigh illustre très bien 

cette descente de la sainte famille des sommets mystiques 

vers les platitudes terrestreso Alors que le Saint Ahmed· 

eu Moussa vivait dans une demunition quasi-totale, ses 

descendants cnt pu constituer un domaine foncier évalué à 

6C..l-C hectares .. Dans/~.rJ;~ion desertiques cela c0rresp0ndaft 

à 1 a quasi total i te des terres . .iru::i.J'.JÊ<_J~iâJeJ,e9cf: P .. PASC(N 

la maisrn d'Illigh opacité P.20. Mais·c'est la zaouia d$ 

ouzzan qui réalisa des "miraclesm dans1raccululati0n 

terrienneo "Intercesseurs·entre Dieu et le paysan, ils se 

firent en échange, remetrre des terres que les Hayaïna, 

crédules, leur confierent en dép6t (la maison d'cuzzane 

était surnommée Dar Ed Demana, la maison de la garantie), 

au même titre ils obtiennent des droits sur les succes

sionso De proche en proche, par entremise temporelle ou 

~pirituelle, ils deposs~d~rent ainsi de no~breuses famil

les, tandis que leur autorité religieuse et leur prestige 

interdisaient tout recours"., GaLazarev: "Structures 

agraires et grandes propriété- en pays Hayaïna" in RoG .. M', 

N°9 1966 Po42o gt c'est par dizaine de milliers d 1 hecta+es 

que se chiffre le patrimoine foncier des charfas 
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'D'ailleurs les premières noyaux d'habitation se sont formés 

autour des grandes demeures de la famille cheik lamfadelo Même 

actuellement les héritiers résident toujours dans le quartier 

et continue comme par le passé à le structurer à faire· 

converger vers eux toutes les revendications des petits 

acquereursj et à les défendre auprès de l'Administrationo 

II - La repre~entativité du relaiso 

Ce trait déccule du précédento En se fondant dans le 

milieu le relais devient représentatif d'un ensemble d'intérêts 

dont il constitue le point d'articulationo 

A Tabriquet Nord, il n'est pas possible de distinguer 

les intérêts des petits acquereurs de ceux de la famille 

cheikh mfadelo Chaque action du notable securise les pètits 

acquereurs et chaque revendication de ces derniers élargit le 

champ des opérations du notableo 

,. 

Cette interpénétration des intérêts a conféré à la famil

le cheikh mfadel, aux yeux des Tabriquains une representativité 

Suite de la note (44) 

d'ouzzane à Fès et sa régiona Voici ce que ré~èle une 

exploitation des demandes d'immatriculation déposée au 

·début du siècle: 

... 

Famille cuazzani IDRISSI !ALAMI LAMRANJ Tahirj KittanE lLiamani 

r 
Superficie 10,411 1264 1144 

l 883 243 437 
1 

380 en hectareE 
1 

0 0 
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induscutée qui a été sanctionnée dans le cadre des Amicales 

avant <le l'~tre au sein du conseil municipal et du parlementa 

Cetfe forte implantation a fonctionné comme une barriàre 

à la pététration des partis politiques dans le quartier. Ainsi 

malgré la. prise en charge d'une partie des revendications des 

Tabri~uains lors de sa gestion du conseil municipal entre 1977 

et 1~~j; 1vu0S0F0P n'a pu concurrencer la representativité de 

la famille cheikh rnfadelo N'ayant pas de racines dans le 

quartier, le parti ne pouvait pas uniquement par ses 

délibérations au sein du conseil municipal détourner à son 

profit les c0urants de sympathies, d'estimes et de respects 

qui depuis longtemps converg~aient vers la famille cheikh 

rnfadel et qui sont fondés non pas sur des affinités 

.idée.logiques, mais sur la défense mutuelle des intérêts ccmmurs 

"' 

Analysant les attitudes politiques des quartiers 

clandestins J.Water?UY écrit: "Cn y voit souvent un lieu 
> • 

prlvilegié p0ur le recrutement de la gauche. ln ne peut ac-

cepter ce point de vue sans faire quelque r&serve car il 

i~plique que les habitants des bidonvill~s constituent un 

Al6rs-que les Caids recouraient systématiquement à la 

violence pour accroître leur domaine foncier, la "Baraka" 

des charfas réalisa des miracles dans l'accumulation 

terrienneo 

(45) Sur la gesti0n USFPiste du conseil municipal de Salé cf 

supra .. 

·,-
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prolétariat au sens européeQo 0r ce n'est pas le cas~
46

) 

11 l'habitant des bidonvilleSaoo n'est ni l'extr@miste ni le 

prolétaire aliené que certains aimeraient voir en luio En fait, 

il est tout à fait capable de .docilif~ 11
0 Ces remarques sont 

encore plus pertinentes dans le cas de Tabriquet Nord cù une 

grande partie des chefs de ménages sont des fonctionnaires ce 

qui ne les prédispose guère à la contestationo Leur 

regroupement autour des notables est d'ailleurs la conséquence 

(46) Ja\J\laterbury: 0 Le Commandeur des croyants~ la monarchie 

marocaine et sen élite" PaUoFa Parisa 1975 Pa227o 

(47) Ibid Po23Go Ce sont en effet les émeutes urbaines de 

Casablanca de 1965 qui ont fait repandre l'idée que le 

bidonville est un lieu de fermentation revolutionnaireo 

Curieusement ce fut le ministère de l'Intérieur qui a 

contribué à donner une expression théorique à cette thèse 

Dans un document du centre d 1 Expérimentation de Recherche 

et de formation relevant du ministère de l'Intérieur: on 

pet.,1t 1 irE, ceci: 11Considéran t que le$ bidonvil 1 es,, o o 

constituent une masse dont l'importance proportionnelle 

va croissqnte, parce qu'il est le plus deseherité, ce 

_public est potentiellement le plus contestataire" Ministre 

de l'intérieur Document du C.EaR.F 197C. Les propos du 

ministre de l'Intérieur de l'époque 1 le général 0ufkii 

sont encore plus expliciteso Pour lui la lutte contre le 

Bidonville est motivée par des considérations "politique 9 

parce que l'insécurité qui caractérise l'existence d'un 

bidonvilleis, par exemple, peut @tre la source de gestes 
. 

desespéréso'' : La position du ministre de l'Intérieur à 

l'égard des problèmes d'habitat, d'urbanisme et 

d'aménagement régional" in Urbanisme, Habitat et 

Aménagement Régional: Une nouvelle stratégiea Doc du 

ministère de l'Intérieur 197Ca Actuellement la thèse du 
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de leur apoliti$rne profond de la croyance en l'éfficacité de 

leur démarches et de l'imbrication de leurs intér~ts respect!•~ 

C1 est en raison du soli~e appui quiils disposent au 

~iveaU dU quartiet qU~ 1tAdministration a ijhgagé avec les 

notables des hégcciatiohs poür assurer ie re~our de TabriquP-t 

Nord à ia légaiité0. 

III - La médiation notabilaire: Vecteur de liautcncmie locale~ 
--~-_,;,;;...,_;;._;,..... __ ......; _____ ......;. ___ ~----------------·-: 

0n a souvent id~ntifié le notable à un comrni à là merci 

des manipulations adminlstratfii~o C'est là une vision assez 

Suite de la note (47) 

caractère potentiellement revolutionnaire de~ quartiers 

clandestins est entretenue par certaines personnalités de 

l'U~SoFoP: Vnir à cet égards Mohamed Guessous: Misère de 

YACCUB EL Ml,NSl UR ou le renouvellement de la 

marginalisation·in ITIHAD ICHTIRAKI 24 Avril 1987 N°1358; 

( 48) cf: supra .. 

(49) Resumant sa thèse Remy LEUEAU écrit: "L'hypothèse de base 

est la suivante: pour enrayer une évolution inceriaine 

qui l'aurait re~uite à un rôle symbolique en transférant 

la réalité du pouvoir à_ un parti dominant, la monarchie 

a restauré le pouvoir des élites locales qui lui ap

portaient7 en retour, le ·soutien du monde rural." le fel• 
-

·1ah défenseur du Trône op.cité Po3 (de l'introduction) 

P .. U .. F 1985 .. Un peu plus loin il ajrute :" un réseau 

complexe d 1 iQtermediaires •• - avait ét~ mis en place, en 

particulier après 196G par le ministère de l'Intérieur, 

pour s'assurer le soutien politique des compagnes. Ibid 

P.61 

Les thises de RoLevau ont profonder.1ent marquées les 
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réductrice de réHe de la médiation notabilaireo Le pouvoir 

notabilaire ne vient pas "d'en haut", il n'est pas une pure 

création Administrativeo Disposant d'un solide enracinement 

sociglogique et d'une réelle representàtivité, le relais 

emerge "d'en bas" pour défendre ses intérêts_et ceux de ceux 

qu'il representeo 

La fonction de relais implique toujours une marge 

·d'autonomie et c'est cette autonomie qui rend possible une 

négocaiationo 

C'est en agissant pour leur propre compte, et pour 

élargir le champ de leurs opérations que les notables ont

entrepris de négocier la régularisation de Tabriqueto S'ap

puyant sur les petits acquereurs organisés en Amicales il ont 

pu non seulement empêcher les déstructions mais également 

détourner l'interdiction de construire en se rédéployant à 

l'extérieur du périm~tre url~2A. Les n~tables ne reint~grent 

pas la légalité dans n 1 importe quelle condition. Ils exigent 

la consecration juridique des structures actuelles du quartier 

Sui te de la ~e (49) 

recherches en sciences Administratives au maroc. M~me les 

travaux les plus récents continuent encore à s'en inspir~ 

cf à titre d'exemple A.SEDJARI: "les structures a 

administratives territoriales et le développement local 

au maroc" Ed, de la Faculté des Sciences juridiques 

économiques et s.ociales de Rabat. 1981 Po64 et sso 

(SC) Sur les détails de cette négociation cf: supra. 
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et la prise en considération de leurs intérêts dans les projets 

d'urbanisme futur: ils ont,revendiqué et obtenu le lancement 

de la procedure de régularisation et la création d'une ville 

nouvelle à Bouknadel c'est à dire la possibilité légale de 

transformer les terrains agricoles situés au Nord du quartier 

en lotissements urbain~~l) 

La médiation notabilaire recouvre donc des processus de 

négociation pcnctués par le marchandage 1 les pressions, les 

rüptures et les menaces. Elle n'amplifie pas les strat~gies du 

centre, elle exprime plutôt et cristallise t0utes les ir

redu~tibilités péri~hériques. 

En effet, lorsque l'Administration recours à la 

médiation notabilaire les mécanismes de la centralité avec léur 

jeu de la loi et de l'interdit se trouve attenuer voire même 

écarter. Ce qui est désormais recherché ce n'est plus l 9 ap

plication des directives du centre, mais l'adaptation aux 

spécificités périphériques. L'accent est mis non plus sur la 

règle mais sur la recherche du consensus locale. 

Cette pc'litique consensuelle est en passe, actuell_ement, 

de sortir de l'ombre des coulisses pour devenir une pratique 

(51) cf: Procès verbal de la Réunion du conseil communal de 

Bouknadel session extraordinaire. Décembre 1983 P.6. Le 

projet de ville-nouvelle de Bouinadel a été exposé à la 

journée de reflexion organisée par l'Association BouReg

Reg su_r le thème : "Bien tôt 1' an 20C0: quel dévelo.ppemen t 

pour Salé? Le 17 octobre cf: le matin du Sahara 22 octobre 

1977. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



. , , 

4û0 

ouvertement assumée, justifiée et encouragée par 

1 1 Administraticno C'est le sens qu'il convient de donner au 

développement récent du phènom~ne Associatif. 

Section IDI La consJcration officielle des réseaux 

notabilaires: l'Association Bou Re,,9re90 

Consécutif aux émeutes urbaines qui ont secoué le pays 

en 1984, le phéncmène associatif s'est rapidement dévelcppé 

et en trois ans toutes les grandes capitales du pays se sont 

' détées d'association. L'emergence de ce phénomène, son 

extension et sa prise en charge par des membres éminents de 

l'élit'e politique est un aveu de l'impuissance de 

l'Administration locale déconcentrée et décentralisée à avoir 

une prise sur la société et à s'intégrer à son environnemento 

c•èst ce que rev~le l'étude des objectifs (A) des structures 

(B) et du mode de fonctionnement de l'Association Bouregreg(C\ 

§:1 Les objectifs. 

L'exposé des motifs qui ont conduit à la création de 

l'Association Bcuregreg est très significatif. Après avr.ir 

rappelé "le profond enracinement historique de Saléti 11 ses 

gloires anciennes" et sa "participation à la lutte pour la 

défense de la foie et de la patrie 11 o Le bureau de l'Associatim 

souligne. 11 les graves distorsions qui caractérisent actuellemert 

la ville de Salé, et qui sont dues en particulier à une 

croissahce dem0graphique gale~ante, à l'exode rurale, et à 

l'urbanisation anarchique. Cette situation est aggravée par 

l'incapacité de l'Administration à satisfaire les demandes que 

son environnement lui· adresse. 11 (
52 ) 
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11 Est-ce que cela doit signifier l 9 abcndon de la vd:l~e 

de Salé?" n L 9 élite Sla0uie ne peut-elle pas sortir de 

l'impasse où s 1 est enlisée la ville en raison d'un trop grand' 

attentisme à l'égard de l'Etat dont les services ne peuvent 

plus satisfaire les besoins croissants de la ville"o "L'élite 

Slaouie ne peut-elle pas aider les services administratifs à 

retrouver leur efficacité en entrenant avec eux de nouveaux 

rapports fondés sur le dialogue 1 1 écha_nge d I idées et de 

propcsiticnso 11 (
53 ) 

Clest pour réaliser ces tgches que l'Association fut 

créeo Sen objectif principal est de "rapprocher les Sla0l·.· .. :>s 

entre eux, servir de lîeux ·· d'ë rencontres, en vue de créer un 

nouveau cadre de reflexion qui n'est pas determiné par les 

appart,enances poli tiques' .1 ibéré .de.s ccn.trai tes des roua,g.e.s 

d .. t t"f t 'h' ' ' (54) a minis ra 1 s e des ec _eances E:lectoraleso" 

Si l 'Asscciai:ion -se défend de se 'substi tu'er. aux partis 

poli tiques et: 'à. 1 'j~dmin i's'tra tiori " ce1 a ne 1 'empêche pas d' ap

porter :s~a- cr.ntribution et· son aide à tous ceux· qui ve\Jil:lent · 

~ervir S~lé et 11 rfaliser la frater~tiatiian de ses habitants 

. t ·,1· . • t, . t • .. , Il ("55) e · eur in_ egra iori'~ o 

(52) Document de 1 1 1 .. ssociation Bouregreg publié à l'occasion 

de l'crg~nisaticn de la première manifestation organisée 

par l'Ass0ciation autour du thème: "les hombres du 

prophète sur. le hassanisme." _24/11/1986 Po 6-7 o 

(53) Ibid Po7o 

( 54) Ibid Po 7., 

( 55} Descour du Pré'sident fondateur in Revue BouRegreg J\J 0 2 

1987 PoSe 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



mmission,. de 
culture de 

information 

t commission 
:onomique 

1 commission 
fricul ture 

:i.. commission 

- " 

.= l'industrie 
Jderne 

1 commission 
de 

14 :urbanisme 

a commission 
e.s Aff aires 
iociales 

a commission 
de 

'ens~ignement ·· 

a commission 
e·la santé et 
e _la protecti 
rotection de 
, environnement 1 

,.,a commission 
Nu sport et de· 
:ourisme 

4C2 .• 

1-' 
(D 

tJj ' 

c:: 
'ï 
(l) 

Pl 
C 

;r:, 
o. 0 
3::, 

·1-'· (/l 
t:l ro 
1-'• 1-'· 
Ul 1-' 
rr 
'ï 
Pl 

,(T ..... ' 

1-ti 

"O 
'ï 
(l) 
Ul 

J 

~ 
OJ 
tt 
1-' 
(l) 

PJ 
C: 

z 
·o 

1-' 

Vl 
rt 
'ï 
c::' 
0 
rr 
c:: 
'ï 
(D 

Q. 
(D 

...... 
;i:, 
Ul 
Ul 
0 
0 
1-'• 
Pl 
·rr 
1-'· 
0 
::, 

tJj 
0 
c:: 
''ï 
ro 
.a 
!1 
ro 
.a 
• 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 4G3 -

§:2 Les struct~o 

En raison de la généralité des objectifs poursuivis~ 

l'Association Bouregreg a developpé des structures qui en forlt 

une véritable administration parallèle non seulement à ia 

municipalité mais également aux différentes Administration 

locales, à l'exception des services du ministère de 

l'intérieuro 

C'est ainsi qu'en plus de la présidence, du Bureau, et 

du conseil Âdministratif, l'Association est organisée en 9 

commissions: - la commission de la culture et de 

l'informaticn, - la commission économique, la ccmmissi0n 

Agric~lteur, la commission de l'industrie mc.derne, la commis

sien urbanisme, la commission des affaires sociales, la com

mission de l'en~eignement, la commission de la santé et de la 

protection de l'environnement, la commission du sport et de 

tourismeo Chaque commission est présidée par un membre du 
t ~ L~ 

Bureau de 1 1 Associationo 

· Ca~t organigramme n'~sf pas fi!~ 6 ~t l'Ass6~iati0h est 

en train de fuettre ~n place dei ~o~missiohs de quartier visa~ 

-~· ltii a~suièi un quadrillage territorial adéquant de la ville 

Ainsi fut cr~e la commission du quartier Haddadin dans la 
. } ' ! 

médina et la commission Tab~iquet, qui travaillent sous le 

i 
(56) La structure de l'Association est très souple et ce pour 

·pob~oir ''s'adapt~r et capher l~~ houve1les ~ré~ccupatiohs 

qui emerg~nt même les_ attri~utions dei commissions, ·elles 

sent en constante évolutiono Par_fxe~ple la c9mmission 
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A t' t , (57) controle des commissions urbanisme, san e e environnemento 

L'Associaticn projette d'avoir une implantation dans chaque 

t . (58). 
quar ier., 

Sur le plan financier, l'Association a pu mobiliser des 

ressources qui s'élevent à 10279720 DH, dont l'essentiel 

provient de dons, les cotisations ne représentant que 6302fa&t 

Il ne s'agit là que des ressources déclarées, et à cet 

égard il convient de mentionner que l'Association utilise 

toute l'infrastructure municipale et provinciale ainsi qu'une 

grande partie des nombreux cadris supérieurs et moyens Slaou~ 

qui travaillent dans l'Administration centrale à Rabato L'A~

sociation se présente ainsi comme un 'iceberg: la partie la 

plus importante de ses ressources reste invisibleo C'est 

Suite de la note (56) 

sport et tourisme a été totalement absorbée par le 

problème ~u sport en raison de son importance, et elle ne 

s'est pas du tout occupée du tourismeo P6ur cela le 

Bureau.a confié le tourisme à.la commission économique"o 

cf:Document Association Bourègreg. Rapport annuel Po2o 

(57) ·Ibido 

(58) Ibido 

(59) Ibido 

(6G) l'Association compte, jusqu'en mai 1987 9 302 membres., 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



. ,··· . 

. r 

),, 

..: 4<., 5 ~ 

Tableau N°2 Budget dLl'Association Bouregreq 

itisqu'en mai 1987 •. 

Recettes 

:otisation 63.22G DH 

Dépenses 

Dépenses de 
fonctionnement 

554.2(9 .. 67 DH 

A~des ., l516.5CCDH1-o~~---~~~~~~~~--1~~~~~~~ ........ 
financiere, . 

iA.ides et 
dons en 
nature 

. Rentrée det 

Les indemnités 

Réparation 

Frais divers de 
fonctionnement 

Les équipements 

47.2C( DH 

297.453 7 G4 DH 

209.556,63 DH 

71.389,15 DH 
rencontres 93. 36 5 9 2(u-· -------------+----------1 

Aide de l'Association 
aux équ-ipes Artistique 
de sport, et 
contribution aux 
mariifestat~ons locales 

Achats de vetement pour 
les enfant~ ~rph~lins • 

Achats de vêtemehti 
~~6itif pour lè§ ·· 
orphelins. 

. . · 1 

r· ~ Achat dè matérlëls · 
scolaire pour les -

, orphel~ns. -

équipement du si~gè de. 
1 ' o"r ph o 1 in a t 

.. 

4û.26C 

12.,44C DH 

•; 

23.256 OH ·--1 

' 
1 

., ·, 
i 

2.o 314 , 3(.; DHf 
i 

27 o ':/27, 21 DH_; 

" '·· '*' f 

;· 
/. 
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' ·Tableau N°3 Tableau des activités ·de l'Association 

• Bou Reqreq o 

.. 
La 5° rencontre des ,musiciens MALHOUN 

,Avec les enfants 

ReuDion du 1° conseil administratif de 
1 'Associat_ion 

Cortège des Bougies·à l'occasion de !'An
niversaire de là naissance du prophète 

Inauguration du siège de l'Association 
BCU REGREGa 

Colloque sur le thème: les--influences de la 

24 - 4 - 1986 ·1 

26 - 4 - 1Q86 

28 - 8 - 1986 

14 ~11 - 1986 

21 -11 - 1986 

vie du prophète sur le nationalisme Hassanien·24 -11 - 1986 

L•Assbciation celèbre la f~te du Tr8ne. 3 - 3 - 1987 
.... 1 1 • - ' • ;:, - • -~- ... 't ·1 •. -. < : ~·. • • 

---~ce· ~1 ° ëifih"-i ve1-S.âii'é ··-a·e. ·1··a··-- f on·aa tiOrl .dè-- ···-
1 'Association 26 - 7 - 1987 

Salé à i•horizon 2000 7 -10 - 1987 • 

Çele'bt':atiç,n·: de l.a fin dê: l'année scolaire à 
1Jo.r.pho_1ina-t-o ... , -... - ·-· . -- . ,., -, ' .... ~- • . .,_ ...... '1, 

,_ . 
. :La.-,journée-- de 1 !.eau - . - --·---· --· · - -- -- -- .,. 

·-_, ' -

; _Distr.i)J_uticn,- de cadeaux aux enfants handica~~ 28 -11 ::. 1987 

Festival ç1e 1·a jeunesse- .sportive à 
, de·, .1_~·. fête du Trône-

1·1 0.ccasior; __ 
8 7 8 . - - 19 '7 

' Co~-lcgue-- national· sur l?:1 vie -du prophète ·à 
s:a1é- ·. .. _·,_4 -- 5 - .1987 

: ·P.~e~seD:tat,io·:n. de 1·'.êt.ude .sur --1a·- médi.na de ·salE 
éL9 bo,rée, coojoin.tement ·par, 1' As·s.ociation;: , 26 --.::.· 2 _ 1988 --Boure~r-eg ·et 1' Institu-t -de-·! 'Architecture de .. -~---· 
venise. 
~ : . ~ : ,: . ~ 

... ta femme~ l'Horizon 20CC 
~ i l ' < -· • ~ 

29 - 2 - 1988 

. \. 
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pourquoi ,elle est en mesure de mobiliser des moyens qui dépas- · 

. (61) 
sent largement ceux de la municipalité et de la provinceo 

§:3 Le mode de fonctionnement~ -
-

L'Association Bouregreg a défini un champ d'intervention 

qui englobe tous les aspects de la vie municipale avec comme 

objectif de servir comme mntermediaire entre la populations, 

les élus et l'Administration locale et centraleo La composition 

des commissions exprime bien cette fonction médiatrice 
. . 

qu'entend remplir l'Associationo Elles réunissent à la fcis des 

membres de la municipalité des représentants de la province, 

des notables locaux et des représentants de l'Administration 

centralei 62 ) 

L'Association constitue, ainsi un cadre permanent de 

' 
rencontre et de négociation entre notable et décideur 

administratifo D'ailleurs son mode d'action est essentiellement 

relationnel. fondé sur les démarches aupr~s des responsables 

administratifs (~) et sur l'organisation de rencontresCB)o 

(61) Lors de la jcurnée de reflexi0n consacr~e à .l'avenir de 

Salé d'ici l'an··200~,organisée par l'Association le 17 

octobre 1987 on a vu se chevauche~ d'une façon étroite les 

services de la commune Bcuknadel, 'ceux de la municipalité 

de Salé et de la Province avec ceux de l'Associationo 

(62) La commission de.l'urbanisme comprend entre autre, le vice 

président du conseil municipal, le chef des services des 

plans d '{.ménagement au ministère chargé de l'urbanisme, 

l 'archi tee te municipal, le delegué du minist~ire de 

l'Hàbitctt, un chercheur de l'INAU etCooa 
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A - Les démarcheso 

Elles se répartissent en deux catégories: 

- Les démarches à caract~re sectorielles (a) 

- Les démarches à caractère globales (b) 

a - Les démarches sectorielles caractérise le mode 

d'action des ccmmissionso Leur travail se déroule en plusieurs 

étapeso La première consiste en l'indentification des problèmes 

à traiter et 1 1 élaboraticn techniques des esquisses de 

solutions qui prennent la forme de propositionso 

La deuxième étape est marquée par l'exposé des 

propositions qui se déroule devant tous les représentants de 

l'Administration locale, du Gouverneur, du président du conseil 

municipal, de l'Administration centrale concernée et des 

notables de Saléo L'objectif est de tester la cehérence des 

solutions prcpcsées, les réactions des différents secteurs 

decisicnnels et de mesurer le degré de recéptivité du milieuo 

La trcisi~me étape consiste à entreprendre des démarches 

auprès des décideurs peur obtenir soit un appui, soit un début 

d'executicn, soit une prise en charge du projet dans leyr 

programmati0n futurec 

b Les dfmarches globales sont entreprises régulièrement 

par le préiident et les membres du Bureau de 1°Association, 

aupr~è des ministres en vue de déblQquer des situations locales -

ou d'obtenir des décisions qui ne relèvent pas du ressort de 

l'Administration Slaouieo Ainsi le Bureau a organisé des 

rencontres avec le ministre de l'int~ridur, le ministre des 
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Affaires culturelles, le ministre des Habous et des Affaires 

Islamiques, le ministre du Tourisme, le ministre d~ 

l'Agriculture, le ministre de l'Habitcit, le ministre de la· 

·~ant~ publique, le ministre de la planification et le ministre 

de l'enseignementi 63 ) 

Par le biais de ces contacts le Bureau de l'Association 
: - ·•. \ 

a_pu iai~e adc~ter plÜsi~u~~ piojets:~~~ara~t~re c~f~~~fG4 ) 

relig{~a~, ~ou~isti~~ii-~pc:~~~~~t-en ~~~ière ;,e~s~ignem:nf~~s 
' .: -~. '\ -.... ' 

Mais ces rencontres valent plus par leur valeur 
. . 

symbolique que par leur résultat immédiato En effet les pos-

sibilités d'accès aux plus hautes autorités de l'Etat dcnne à 

(63) çf: Document Associaticn-Bouregreg: Rapport-an~uel opocité 

Po2o 

(64) Le ministre des Affaires culturelles a promis au Bureau 

de l'Asscciaticn de réaliser à Salé chaque année un 

festival national des réciteurs du Corano Cette promesse 

a ccrin~ un début d'executicn cette année. Ibid. P~2. 

~· :~·1'?f2ar~f~f~Y"?15~~ttf~h~~~iryt~io~tiS~§t~~~Uf~'.~~~v~é·.au 
pfc::phète ... Ibid~,: .\ -~---,· ' 

•·- ~-, ~1 rJ J :."; 1.:~ -< 
1 

i~ · · ; :_-- ~l. ~: ( l . '~ i .' -~ 
1 

::.~ (--· -- C ~ .. : -· ... ··:-: ~· ,_ 
. t):_ ) 
'.? 

(66) be mihistre du t~urisme a accepté le prcjet d'ouvr~er un 

Bur$ë1U .. ·::I.'qurist;iqµe à Sal~:o: :Ibido .·c:. ,_ , · ,-

( 6'ff· Î:.è. 'rE:mcên trê r a{r~c:_,. 1 f/. Pr lncês ~~F·i êll i à, 1.~ï na 1 t 'pe.~nH.s; i ~--
, 5 /:.~. ·\ g~but:-·<!'!e,::ré~ü i sï:t t\ii:lm, d" un: cen tr:e, à! équi ta ti<!'h :: à \:.Salé ô. _ Ibid 

(68) Le ministre de l'enseignement a accepté _le projet de 

·==="··~··"crea1:T6h-"a'·uri···Eerf·frê uni ver si taire à Salé et a informé les 

,. ·~ .. , . rn~qibres, .,ds:-:3; • Association que:: i~ !-bt1c:1get · de2ce .pro jèt a" été,:· 
Pé j ~ .ê,de:pit:é o Ibicl P .. 4 .. 

,_ 'l ~ i-·: ' -· - •,· 
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1~ médiati~n de l'Assrciation au niveau local, un poids 

ccnsidérebleo Agents provinciaux, ~lus et techniciens la 

considère crmme le siège d'un nouveau pcuvoir qu'il faut 

d'autant plus se rallier qu'il veut réussir là où ils cnt 

échoué. 

B - La pratique des rencontres~ 

Se prc_posant de réaliser la "fraternisation" entr2 les 

slaouis, et de favcriser l'intégration de l'Administration à la 

scciéts urbaine, l'Association Bcuregreg acccrde élUX "renccntre:Y 

une importance considérableo Crganisé auteur de thèmes 

t . 1· t l ' ' ' (G9 ' l' • 2C< 7c) par icu _1ers e que "L avenir de medina t',, Sa e dans 1 an OC, 
( 71.' ~' .. 

le 11 prcbl~me de l'êau~ ces rencontres prennent la dimensian de 

forum qui par les éléments qui y parti~ipent symobalise 

,i1 'intégratfcn" ave·c tous ses degrés : 

.~ . :, 

IntégratiC'n _d'abord vérticale du centre .. ~, la pé_r_iphér1e 

pyisque ~ souvent <::e~ rer1conçres sont ina_ugllrées par un n_cmbre 
' ( 72) . . 

considérabl8 cie ministres, qui par leur présence symbclise la 

promixité de la décisinn et la cauticn du centre. 

Intlgraticn hcrizentale ensuite puisque ces rencrntres 

réunissent tcut~~ les force~ lccal~s qü'il ·s'agit du 

. ~ 
··,-;, 

(69)\RencQntres- organisées durant le mois de Ramadan 19870 

(7ü) R·enc:C'nfre ·6rg~nisée le 17 cctobre 19870 
., 1 

. ·\, ,,,, 

··. 1 

(71) Rencontre rrganisée le 3C octobre 19870 
. : · 1:1 

(7~) C_inq. mini 9,tres cnt assisté à la renccntre du 17 cctr,bre : 

. 1 
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g0uverneurs, des élus, des partis p0litiques 1 des chefs de 

services extérieux des différents ministères, des fonction

naires slaouis travaillant dans l'Administration centrale à 

Rabat, des notables ••• 

Intégration enfin par le mcde décisionnel au sein de 

ces rencontreso L'exemple de lR journée de réflexion organisée 

le 17 cctobre 1987 autour du thème 11 Bientet l'an 2000, quel 

développement pour Salé" est très significatif à cet égards. 

Le travail a commencé par l'exposé des prcbièmes de Salé où 

l'accent a été mis sur la dégradation de la médina, le dévelop

pe~ent considérable des bidônvilles, de l'habitat clandestin, 

l'incapacité de l'Administration à y mettre fin et le manque 

chrcnique des services urbains qui caractérise la ville~ 

Se sentant visé par ces propos, le Directeur-gouverneur 

de l'urbanisme en rappelant que l'Etat ne peut répondre à toutes 

les demandes qui s'expriment a exhorté l'élite slaouie à se 

mettre d'accord sur un programme d'action qu'il s'engage à ap

pliquer dans la limite de ses attributions et à int~grer dans 

le futur plan directeur de Salé. Cette prise de position 

Suite de la note (72) 

Il s'agit du ministre des Finances 1 le ministre de 

l'Equipement, le ministre de la planification, le ministre 

de-l'emploi, le ministre des Affaires culturelles. Etaient 

present également le secretaire général du ministre de 

l'Intérieur le gcuverneur Directeur de l'urbanisme,_ de 

l'environnement et de 1 v Aménagem-ent du terri tcire, le 

Wali de Rabat~Salé et le gouverneur de Saléo 
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cfficielle orienta fortement le cours des débats et progres

sivement on a vu se dissoudre les prises de pcsition 

partisanes et techniciennes dans un corps de prcpcsitions 

dont le mode de formulation donnait à chaque participant, 

l'impressi0n de CDntribuer à fermer la décisicno 

Par ce mode de fonctionnement l'Association vise à 

constituer, sur des problèmes crucia.1...1x, tel que l'Habitat 

clandestin, de large zone de consensus extr~-réglementaire 

sur la base desquelles, elle peut soit assouplir les normes 

centrales existantes, soit les modifier~ soit contribuer à 

élaborer d'autres. 

Ainsi la médiation notabilaire a trouvé dans la 

recherche du consensus local le moyen de s'officialiser. 

Elle est devenue le complément reconnu comme indispensable à 

l 9 action administrative et aux normes centrales entachées 

d'inad~quation. D'ailleurs les Associations coriçoivent leur 

action ccmme une forme adaptée de décentralisatio~?3 ) 

C 1 est pourquoi les notables de Tabriquet Nord cnt tenu 

à investir ce nouveau lieu décisionnel qui r~habilite la 

fonction que remplit la famille cheikh mfadel depuis bien 
( 74) . 

longtèmpé. D'ailleurs dans les ·projets d'urbanisme qu'élabore 

(73) cf: Lettre de convocation à l'Assemblée constitutive de 

l'Association Ribot AL FATH écrite A.FARAJ futur 

président de lLAssociation in Document de l'Association 

Ribot AL FATH 4 juillet 1986 P.9. 

(74) La famille cheikh mfadel est membre du Bureau de l'As

sociation Bou Regrego 
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l'Assodiatian, Tabriquet Nord tierit une place centrale~ Il 

est le seul quartier clandestin dont les problèmes sont 

t . t , . .. . t , d 1· 1 d 1 • • •. • ( 7 5 ) rai es en priori e ans e caare une commission spec1aleo 

De même lE: projet de 11 ville n0uvelle de Bouknade17r6 ) 

revendiqué par les n0tables de Tabriquet Nord est défendu 

.publiquement par l'Association. Son aboutissement conduit 

d'une part à transformer 'Tabriquet Nord d'un quartier 

périphériqu~ en nouveau centre de Salé, et d'autre part à 
-

ouvrir à l'urbanisation tous les terrains que poss~de la 

famille cheilh mfadel au Nord de l'oued El Khanzo Par ces 

compromis l'hsscciation vise à ramener l'action des notables 

de ~abriquet Nord.à se déployer dans le cadr~ d'une l~galité

auquelle ils ont largement contribué à·définir les contourso 

Ainsi l'Association a l'avantage de faire rGmonter ~ la 

surface des tractation~-qui se déroulaient auparavant en 

coulisses~ Certes elle tente de d~ter la médiation 

notabilaire d'un projet social intégrateur~ Mais c'est oublier

que l'action notabilaire est fondamentalement pragmatique et 

fragmentaireo Si elle s'oppose à la règle juridique et au 

discours ~artisane c'est parce que leur généralité épouse 

rarement les micrqparticularismes d'intérêt qui se cristal

li~ent autour d'un notable. 

(75) C'est la "Commission Tabriquet" qui travail scus le 

contr8le de la commission urbariisme, santé et environ

nemento 

(76) Le projet "dé ville nouvelle Bouknadel" a été longuement 

exposé à la rencnhtre du 17 octobre 1987 consacrée à 

l'avenir de Sal~o 
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En tout cas les dimensions prises par les réseaux 

notabilair~s tant a~ niveau du fonctionnement des appareils 

administratifs locaux, qu'au niveau du discours 

administrativa-politique 7 oblige à repenser les modes 

d'articulation ~e la société locale au système administratif 

globale 
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CON C L:U S ~ C N GENER ALE 

Rés.eaux nctabil~ires locaux, centralisme et système poli tifs_

Adminis tra tif o 

Affirmer l'existence de r6seaux de pouvoirs locaux c'est 

aller contre un dcuble discours qui a jusqu'à présent dominé 

1vanalyse des collectivités locales : 

Un disccur historico-pclitique et un discours juridico

fcrmalisteo 

Le premier ne conçoit le système administratif local 

que comme la réplique mcdernisée des 2nciennes structures de 

commandement totalement subc,rdonnée au Maghze_no Le centr:1lisme 

serait rnillineaire et aurait trouvé une consécraticn dans les 

l~indépendançe a_ccnfirméo Ni la montée du ~iscnurs 
> < • > ~ i ··- ,_ ! ; •· ~ • •• ~: t • ·4· :_ ·. -~. ' à \ ' ~ ~.:.: ~: • • • 

ho·''•., •~~ •·z.•-.k '••.-O:'••~--.SC"•M.; _ •,cc•,•u,_,.,-.,,,.,_,~••,»"0-•••~,·-·,,,• •, ·~·-·•••~a·,o • >•," ,, '"'·"'•,JA»--·•·• ~---«·•,,.,,,~.-v·_...,.,. ~ 

démocratiquet ni l'élargissement des comp~tences des conseils 
, . '.. '•'. .' ;' ~ : ··:·. : . ., .. ' 

communaux n'aurait entamé cette tradition centralisatriceo 

:.-Qvt:nt au diSC0Ut,:'.S ju~~?iC~":"'forma~iste il ne VOÎ t dans 

le sy$t~me admin!~tratif local qu'un prolongement du pouvoir 
_. ··1 _;_ • .. .-_- . .• ·.: :. ·• , _·. • .•• -, r· .. ·_, _ ._ · , - · : -. . ~-

centralo Du gouverneur au Moquandem, de l'élu au président du 

-ccnseii 0 c~~~6n~l d~·ri•a~f~it 1ti~if~ ~~ 1 à'uhé-~h~f~e d•~u~bfrté 

~x~2~t~~ltles ordres et les directives du centreo 

· Cn: débôuche a:fnsi·, ''par, un chêminémerit di:f :f ére~t '.' s~r -Ï~ 

m~me -r~iüli~ti 1a!né9afioh de~tout pro~8s~u~ d'a~fdh6~is~ti0n 

'. '. 
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au niveau loc2l·et l'affirm~tion du caract~re fortement

centralisé et centralisateur du système politico-Administratif 

marocàina 

Procédent de l'histoire (§:1) et du dr0it (§:2) cette 

conception du pouvoir est devenue une évidence d'une épaisseur 

telle que r~res sont ceux qui cherchent à la demontrer 

sérieusemento 

La tradition centralisatrice en questiono 

A la différence de l'histoire des structures 

administratives précoloniales qui est fortement contraversée(A) 

celle du Maroc indépendant a fait l'objet d'une unanimité 

dactrinale (B)o 

A - Les structures administratives précoloniales: 

une histoire très contraverséeo 

Le débat sur la que~tion de la nature de l'Etat marocain 

av~nt 1912, sa structure et le mode d'articulation de ses 

différents éléments, a été toujours considéré comme un point 

t t ' · b <1 ) ' d' · . f . 1 'h . d t t cer es res c _scur mais ec1s1 pour a cornpre ension e ou e 

(1) "Conduire une enqu~te sur les relations des Berb~res et du 

Maghzen dans tout l'ensemble du Marec et au cours de , 
l'etat 

l'histoire serait une entreprise ambitieuse et dans/actuel 

de nos connaissances, quelque peu téméraireo D'une part, 

les institutions des empires qui se sont succedées dans ce 

pays _sont trop mal conirna:IES pour que nous puissions, en les 

étudiant, déc0.uvrir avec une precision· suffisante les 
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l'histoire p~liticc ~dministrative passée et même pr~s~nteo 

De là_l'int~r~t ccnsidérable que lui attache une partie 

importante rie la classe pclitiq~e et intellectuelleo(
2

) 

A-t-cn eu un Etat au sens que lui dcnne la science 

politique moderne1 A-t-il &t6 unitairè dans sa forme et sa 

structure'? 

Telles sent quelques unes des interog~tl~nas majeures 

auteur desquelles s'est crdonnée une grande ·partie des 

recherches sur l 9 histoire administrative de l'Etat mar0cain 

précclonaialo 

Et parmi les rép~nse.s gui leur ont été données deux cnt 

!fàit autc,rité: celle de"l'histoire coloniale" et celle que 

-1 ',cn pet.t~ qual.:i,fie,r de_ "l 'histcir_e i:1ationalistE;;";qui .a f.ini par 

dev~ni~ la th~se officiell~o 

----------------

.règles de la politique .des s~uverains musulmans à l'égards ... ,, ; ,. . ]', 

de leur sujets rebelles, d'autres part la vie des tribus, 

~··i·f~~~lie ci'évenements insignifiants en apparence, de 

r~vrltes et de luttes obscures, se pr~te mal~ de vastes 

rè~hJ;ch·e n~··
0·R:f(t;0~·tagne: les _Bèrbère·s è;t~'1\1:11ifaghzen·:ëpocité 

Po·6 .. · P,our ·/i..,Lar0Ui 'il ·faut attendre la déccuverte.,de 

'.'ciocumen ts neutres" ( rcgis tres fiscaux, cahiers . : :_· . : . ::: .. - ' . . : ' . ... . ' . - . . . ' - . 

d'explcitation des biens fcnciers de la famille sultanmenne 

oci dei habnus, actes judiciaires privéso o o) (Peur ··arriver) 

à une ~eilleure connaissance des fondements locaux de la 

SC'c.iét~. m·~rc'èain·: o --Les coriginès .. social es ét. ctil turel les du 
.. ~na ticnalisme mar0cai'n : (18 3C~1912) · Maspéro 1977. P ~ 7C o.: 
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1 - Pnur l'histoire coloniale on aa peut parler ni d'Etat 

ni denation dans le marcc pr~colonialo Celui-ci se pr~sentait 

pluttt comme un ensemble pclitique hétércg~ne et fort 

désàrticulé où le maghzen entité d'origine 0trangère était 

constamment en c0nflit ùVec les Tribus et leur rn0de 

d'organisaticn: Les zacuiso Bien qu'il monopolise les moyens 

de violence, le maghzen ne ccntr8lait qu'une faible partie du 

Territcireo C'est bled siba, 0one d'anarchie tribale qui 

3 s'étendait sur le-~- du territoire qui pouvait témoigner du 

·- Marec précolonialo ( 3 ) 

2 - L'histc·ire 11 nationaliste" va se développer à partir 

des questions pesées p~r l~ ~ocialcgie'ccloniale mais elle 

inversera les réponses de ceile-cio Contre la soci4lcgie 

6oloniale elle affirmera l'existence dwune netfiA maroc~ine,. 
: ; . ' : i ;~~·; ' . '. ' . 

,- ,.~, 
-· 

(3) Michaux-Bellaire, l'un des f0ndateurs de la socialcgie 

6~i6niale é6ri~ à cet égaras: ~Ni~ta~t vraimen~ mattie que 

_d'un quart environ cle sen. emprié, .ayant sur un 2.utre quart 

une:autorité précaire qu'il ne peut exercer qu•aveç 
.. . . - - . . . . ,, . .-·• .. ·- ,-_ ··)· ' . ~ . ~ __;_ 

ménagement, et n'ayant enfin sur le reste de ses sujets 

. qu·' unê auto ri té . purement môr~le ~ le sültan est tenu 

.. d'erg.aniser s·on ,. gouvern~m.en t en conséquence" o 

l'Administration au M~roc_, _l~_Maghzen, _étendpe et limites 

de son p~uvoir 1) o 2., Tanger 19C9 ci té in 11 Mo Bell.aire et 

iocl~ié'p~iilique au Maroco Memo de D.,E.S de M.Hcurcro 1985 

Po33, cf~EoAUBIN: le Maroc d'Aujcud'hui. Paris 19040 

J,.,Bernard~ ''Le: Maroc''~ Paris 19210 H.,Ter-rasse "Histnire; du 

Maroc"· f:;_9 sabl.ança 1~5C R·;.l"l<:mtagne: "Les Berbères:, e_t le 

t:'l~g~zen dans le Sud du Marcc".Paris 1930., 
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d'un Ef~i dont les bases ont été jetées par le Almohadeso Ni 

les tribus ni les zaouies n'ont jamais crnstitué le siège 

durable d'un pouvoir indépendant ou m~me autcnomeo Les périodes 

d'anarchie tribal~s que décrivent longuement la socielogie 

coloniale ne correspondraient qu'à des moments ex~eptionnelles 

de l'histoire marocafR~ (succession 1 crise politique, famine, 
, 
epidemie)., 

Il ne s'agit pas ici de remettre en tause ni 1vhist0i~é 

co~oniale ni l'histoire nationaliste. Soulignons simplement leur 

· aspect eminement politique et leur caractère trop généralo 

(4) cf:Goh.YACHE: "Le sentiment national dans le Marec du XIX 

siècle" in "Revue pistorique" ccto dec 1968 fasco488 

ppo393-410o cf: Mohamed Hajji: "l'idée de nation au Maroc 

aux XVI et XVII siècle" in "Hesperis-Tamuda"o Vol IX, 1968 

fasc .. 1 pp;109-122, cf: Mohamed El MENCUNI: "Apparition à 

l'époque mérinide et ouattasside des éléments constitutifs 

du sentiment national marocain" in "Hesperis-Tamuda" vol IX, 

.1968, fasco2 ppo219-228o 

(5) Pour GoAyache au Maroc l'Etat (s'est constitué)- dès l'aube 

du IX siècle, s~est maintenu ou retabli identique à lui 

même, quand il changeait de mains jusqu'à l'épo~ue que ncus 

vivcns" in "les origines de la guerre du Rif" SMERo'1981o 

P,,32 et ss .. 
1 

(6)·"000 d'un Maroc déjà si différent de 0DO l'Eurcpeooo c'est 

l'envers et lui seul qu'on s'est appliqué à feuiller" 

G~Ayache: les origines Opucité Po31o 
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Comme l'histoire coloniale, l'hist~ire nationaliste a 

f6réé les faits - mais avec une démarche mcins rigoureuse 

pour conférer au Maghzen l'image qu'il se dcnne de lui mAmeo 

~lors que la sociologie coloniale s 9 est construite, à partir 

d'enquète, plus ou moins approfondtés, sur le terrain, 

l'histoire nationaliste s'est élaborée à partir de 
. ( 7) 

L'historiographie et des documents Maghzanienso 

En·voulant r2nverser les conclusions politiques de 

l'histoire colQniale, l'histoire nationaliste a déb~uché sur 

une histcire purement officielleo 

Une autre histoire, plus scientifique, est-elle ~lors 
r-' 

possible? Bien qu'il soit un des éminents promoteurs de 

i•histoire nationaliste Laroui frappe par sa grande luciditéo 
- 1 . .·· .) : ,. ~-

Comment0 nt ces .deux ci_{m2rcr1.es AoLaroui écrit: "Ce sont 
. ·, -· :=; .. -. ~--. , ~ . - - ·.•··. -. , ·. r:: . - .-, ~ ! :::.; ,_ - ·_ -

les,.d::·u~~ ,m1t~_od~:s; qu.~?n ::a ,_Yt\li~ées jusqu'à p,~.P.sento, · .. ll. _s.e peut 

qu'à l'avenir on .les contrele .l~une ,par l'autre .tout en 
' ._ .... ;"' i_, ' l ..__ .. : ' . ,·: : ~ : :: . .' ;_·· .. ..- J.. ;. ' . -: . \_. :··. -. -·.'. .· : ... : ~- t-·. _: _°;_ : , !$ 

ut,ili_s.ant des. doc.urn~_nt~. ,_"neut:.re.s''. _Çr~gi~t.i::-e .fisca.1:1.x,,. cahiers 
...... t ' ·., .. ' . ; .:.. ' ,. . ..i ' • .:.. '. _. ; .. _ • .•. ' : • :. • ' .: ' .•• ~' 

q ',e.~pl._o~ ~_atj,ory ,des . btens . f'.onçiers . de, .1 r1 . f ami l,.~e. sul tanienne ou 
-- • : l.. .! ; '-·· • ' -· .: • ·. .. ,. ~ . : . : .. '· ! ...• ! .'. :'. . - : .• '. . 

dE;S ,h 9.br~4s, .... act,~s j'-;ldica_ir.es.. priyéso o o )_ o.n. ,ar,:riv:ër-a ainsi è. une 
• t '-~ ·~- :. ·- • 1 • . l • • • · • • · •• • ! , . ·;; , · , 1 1 •• :. , • , •. 

meilleure ccnnaissance des fondements locaux de la société 

: . ' .. 

. (7) Conscient de cette faiblesse AoLaroui écrit: "En ce qui 

ccnoernetl~étUdeG~hL~olcgique, c'éSt à.dire:l'tltiliSat~on 

d,es texte~ 7 _nqu9 c}evc;ns .. J50U1 igl)!;;!r. gue nqus .J'}' a_yqns que le 
:., .' .• •••• ;. '- '_ •.:': ' , ._ : • • :. _ •• _;_ r • •, ' .L •. '. , · •. , • . ' , • '• ,' · 

peint de·vue de l'attorité centrale (Archives du.Maghzen 

·,' ~)'ïistbrigraJtd.e; té:twa~·) 11 rvi~is r1 note plus loin: 11 Dahs èe- ·, 

. '1 ,· 

-. 
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C'est dans cette perspective que se situent les travau* 

récent sur les structures d'autorité dans le Sud du Maroc, eti ~~ 

particulier dans le Tazerwlîio Se fondant sur des documents 

iné.dits. et "neutres" ils ont révêlé le caractère fàiblement 

,s truc·turé de 1 'autorité magh zanienne et 1 '.importance àes 

pouvoirs locaux dans le fonctio0nement du système administratif 

pl;'é·colonial o. "Les nomina tians d 9 agents 1 de caïds dans différen tl;i· 

lieux du souss extrème, la construction de qasba 1 obligeaient à 

peine les tribus et les maisons cbmmerCialeS à respecter ~es 

apparences d'un pouvoir séculier lointain et à éclipse tout e,n 
~econnaièsant la légitimité du souverain en tilre à conduire la 

Ccmmuhaüté musulmane. Les ~eprésehtants de Maghzen, souvent 

isolés dans leurs postes,, ne pr-uvaient aller au delà du simple 

témot;g!lage de ce qui se pa_ssai t sous leurs yeux, ils ne 

Suite de la nbte (7) 

travail, nous avohs d~s le déb~t pri~ilégie l'analyse 

philologique": i, Les origines sociales et culturelles du 

nationalismei·Marocain Maspero 1977 pp .. 69-70., 

(8) /:1..,Ll\RCUI: "Les origineso~ .. 11 op.cité Pa7Co 

(9) Voir: "La m-:=üsc-n d'Iligh et l'histoire sociale du Tazen,;alt" 

PoPASCCN, kohRIF, D.SCHRCETER, MoTOZY, HoVAN DER WUSTEN 

eci .. la SMER Rabat 1984, cf: ~galemPnt: P.Pasccn et MoNAJI: 

les rapports du Maghzen avec ses marges au XIX sià~le, le 

cas de la maison d'Iligh in Etats, Territoires et Terroirs 

au Maghrebo C0R0S0E0Mo CNRS 1985 Po1C6 cf:m~T~zy: De 

quelques lieux de la competiticn politique au Tazerwalt in 
ccllcque: "Le Devenir de la société rural marocaine n., 

Decembre 19$6 .. 
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pouvai~nt gu~re faire autre chose que du renseign~i~~t''o Quant 

à la gestion administrative effedtive au niveau local, elle est 

exercée en fait par la Maison d 9 Iligho 

Ce pouvoir local est aunonome à la fois dans son mode de 

constitution et de fonctionnemento Il a son id~ologie propr~!1 ) 

des ressources et un territoire qui s'étendait ou se rétrécit 

selon la puissance de ses capacités offensives et defensives. 

Il passa de la revendication de la souveraineté lorsque le 

Maroc était livré aux chefs de Zaouia apr~s la Mort d'El Manso~ 

DAhéî).à lél recherche de laswvegarde d'une autonomie glus ou 

(10) PoPASCCN et moNAJI: le rapport du Maghzen avec ses marges 

au XIX si~cle: le cas de la maison dtiligh-opocité Pol06o 

(11) Les chefs de la maison d'Iligh sont les héritiers de Sidi 

Ahmed ou Moussa qui est un cherif de la tribu des Smlala, 

déscendant de ALI Ben AbiTlebo Né aux environs de 853 de 

l'Hegire sa sainteté fera l'unanimité de tous oulemas de 

son époqueo Sa célébrité fut telle que le sultan Saadien 

Abdallah, Al GHALIB BILLAH décida de lui rendre visite à 

~azerwalto Il fut alors déclaré 1~ Alim du Tr8me marccaino 

Le Saint meurt en 971 de l'Hegire et il s'occupa rarement. 

de pclitlqueo Ce sont ses heritiers qui vent investir le 

capital symbolique que leur legua le Saint dans le dcmaine 

pclitiquea cf_: MCKTAR ASSOUSSI~ "Illigh quadiman on '&a 

Haditan 11 Imprimerie royale Rabat 1939 Po17-27o 

(12) L'anarchie qui suivit la mort du grand s0uverain fav0risa 

les desseins politiques des Maitres de la maison d'Iligho 

IBRAHIM Ben Mohamed Ben Sidi Ahmed ou Moussa fut le premier 

a se .d~clarer pr~tendant au Trôn~ du Maroco Zaidan fils de 

El Mansour ne réussit gu~r~ à ~tnuffer la rebelliori de la 

sainte familleo Mais Ali Ben Mohamed Boudmia qui fut le 
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moins large à l'égard du Maghzen devenu Alaouiteo Mais malgré 

ces-vissicitudes il ne s'exerça guère de pouvoir à Tazerwalt 

que celui de 1~ Maison d'Iligho Dès lcrs comment qualifier ce 

pquvoir qui n'est ni totalement indépendant de Maghzen ni 

entierement inféode à lui? Par certains de ses aspects le 

Tazerwalt rappel le fief féodalo Le chef de la Maison d'Iligh 

se comporte com~e un dynaste completo Il a des droits sur la 
(14) . , 

ter~e, le commerce et les hommes. Il rend la justice, protege 

Suite de la note (12) 

véritable fondateur de -la Maison d'Iligho Sa principauté 

fut .selon El Mcktar Assoussi la plus puissante de toutes 

celles qui existaient à cette époqueo Bou Dmia contrôle 

Taroudante, TazeNWalt, Agadir, Oued Drâ, Sijf=1massa et tout 

le soudan Saâdien dépassant même les limites de Tcmbcuctolb 

·r1 fonda la ville d'Iligh qu'il entoure de murailles et de 

forteresse et qui devient la ca~itale de ce pouvoir en 

expansicno cf:moAssoussi op.cité Po27 etss, cf: PoPascon 

Opo~it~ P.15 et SSo 

(13) La montée de la dynastie Alaouite va considérablement 

amoindrir la puissance d'Iligho Moulay Rchid après la 

conquête de Marrakech se dirigea vers le Tazerwalt et 

détruit la fcrteresse d'Iligho Mais 11 à partir de 1850, les 

heritiers de Sidi Ahmed ou moussaooosentent les ailes leur 

pcusser, ils commercent à longue distance, nouent des 

relations avec les puissances étrangères et sont en passe 

d 1 acqu~rir une autonomie de pouvoir qui confine à la 

seuverainetéo 11 o .PoPasccn cp.cité Po47-48o 

(14) Le patrimoine foncier de la maiscn d'Iligh est constitué 

par 6COC hectareo Dans une région desertique, cela ccr-
. ( -

respond à la quasi totalité dei terres cultivableso 

' \ 
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les moussems et op~re des prélevements sur les biens et les 

p~rsonneso Depuis la mort de Moulay Hicham Ilioh ccnscli~e ~et~ 
. \ - '· 

autonomie et ent~e avec le Maghzen dans un ~ubtil échange, 3 

services. 

Pour le compte de Hassa.n 1 ° :a Maisc:1 d î Iligh rempli': la 

fonction. d' intermediaire entre les tribus et le Maghzen ë>:::_ 1 

ci~~fup~cher la pénétration étrang~re sur les c~tes du Sudo =~ 
contrepartie la maison recevait de 1 1 appui dans sa lutte cc~t~e 

les tribus hi vaux a " L'allégeance d'un cf.té suppose donc !_ ë' 

reconnaissance de 
· (15) 

l'autrea 11 u 

Ce type de rapp0rts entre le Maghzen et sa périphérie peut 

difficilement ~tr~ qualifié de centraliséa En fait l~Etat 

marocain ~récolonial a developpé une pratique de 

"l 'j ... dministration qui est bien loi;1 d I être directe a .o a Il y a 

peu de différence entre les tribus depuis longtemps 

maghzenisées et les autres. La m~~e structu~e •. 1 • 1-main -cien ,_ 

d . ' 1' t ·. · b' 11 (1.S) toüt un êgre C au onom1eoa0Var1a .. eo o 

D'ailleurs même les nomminations des agents locaux tels 

que les caids exprime rarement un acte unilat6~a1 du Maghz~~. 

Le· plus souvent elles entérinent unG influe~~e l~cale déj~ 

t ··t , (17) cons l ueeo 

(15) P.Pasccn et m.JATI: les rappo=ts du Maghzen avec ses 

marges au XIXo.~Cpocité Po95. 

(16) A.Larcui les origineSoooPo163 • 

. (17) "Habituellement, un caïd est nommé sur proposition d 1 E:1 dé 

/ 
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La divis~nn rationnelle du travail; 

- La juxtaposition des niveaux hiérarchiques reconnus; 

- La présence de règles détaillées concernant 1wexecution 

des t&ches et ayant peur cbjectif de limiter l'imprévu 

~a détermination.de normes fixes et impersonnel~esdde 

remunération; 

La séparation entre le fonctionnaire et son outil de 

· . ( 2C ) 
travaJ.lo 

Force est de reconnaître que le Maghzen est resté étranger 

à ce.processuso Le pouvoir administratif se présente comme 

"leger, presque déperissantooo les textes emanant du pC'uvcir 

central sont en effet rares et souvent d'une portée limitéeooo 

le drcit administratif du Maghzen est à chercher dans la 

jurisprudence cadiale, les décisions coutumières des as~ 

. t· b . t d . "' f21 ~ M" l' . . 1 socia ions ur aines e es Jmaa rura es o eme emprise sur es 

(19) Voici comment AoRahman définit la mission d'un caid: 

m1 1 important c'est de maintenir la paix et la sécurité des 

routes" Naciri Al-Listipsa toIX Po15 cité in Larcùi opocité 

Po162o 

(20) moWeber: "Economie et société" edoPlon-1967 Po226o Pour lui 

"le type le plus pur de domination légale est la d0mination 

par le moyen de l'administration bureaucratique.,"., 

(21) A.,Larcui~ "Le Rci Hassan II et l'édificaticn du Maroc· 

moderne~ in Edification d'un Etat moderneo Albin Meche 
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yilles était de nature essentiellement politique et se limitait 

souvent à 1rentretien des garnisons militaires à l'intérieur 

dei quasbahso Quant à la gestion municipale elle était assurée 

par les crdres réligieux par le biais des habcus et par les 

.· ., 't· (22) corporations ues me ierso 

Ce~tes le Maghzen avait un projet centralisateur que 

. confirment les multiples réformes entreprises dans la deuxième 

moitié du XIX si~cle. Mais il n'avait guère pu avoir les moyens 

de le réalisero En fnit la construction d'une Administration 

centralisée loin d'être une tradition, n'a commencé qu'à partir 

de 1912 et surtout 1956. 

(22) Tous les services municipaux qu'il s'agit des ég~uts, de 

l'eau p0tnble, de l'éclairage public, ~e l'entretien~~~' 

voie~·des posquées, des écoles coraniques, étaient financ~ 

par le revenu des Habcuso cf: RoLe tr:iurneau "Les villes 

musulmanes d'Afrique du Nord Alger 1957 P.44 et ss. Cette 

sitUation n'est pas spécifique au Marcco A Alger n Les as-
• . - . ' A --

.soc1ation s Habous se trruvent etre avec les Beylik les 

principaux,propriétaires immobiliers de la ville": cf: 

P .. BOYER: La vie quotidienne a i\lger opocitÊ. P.48o A Tunis 

les hab,.....us sçnt les plus grands propriétaires immobi.lières 

de ~a v~lleo Le Tourneau opacité P.44. M~me l'écologie 

était prise eh thargé paries ~ab6us. P.Decroux rapporti 

qu 1 à ,Fès· il y .a des habous dont les revenus servent à . , 

ncurir les. oiseaux de la ville d'Idriss IIo op.cité P.4~! . 
. ' ' ·j 

Note N°2o Les hab0us de Fès s'occupe également d'une maiscn 

·. o~ l~s j~une~ mariés sans resscurces viennent passer leur 

lune de miel o cf: F. ST/dVJBCULI et ZGHAL : "La vie urbaine 

. dans ,le Maghreb,précclonial 11 Annuaire de·l'Afrique du Nord 

j972 P.205. Sur les ccrpcratians cf: Le Tourneau op.cité 

cf~A.NGUSHI: les villes dans le Maghreb précolonial_ in 
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B - Les structures aclministrati ves pcst-co].cnl.91=~,il 

1vère de l'unanimité dactrinaleo 

Si l'histoire des structures administratives précoloniales 

est foncièrement contradictoire, les analystes de l'Etat 

marocain- post-ce:lcnial ont peur la plupart insisté sur le 

caract~re fortement centralisateur de sen mode d'organisation~ 

!~indépendance a ainsi ouvert une ère d'unanimité dactrinaleo 

Désorrnaia'seul le pcuvcir central. sera scruté dans ses faits et 

gesteso Le pouvcir monarchique et les tentatives de sa 

limita~i0n par la constitution, le parlement au les partis 

politiques, la question démocratique et le prcblème de la 

légitimité, constituent la matière essentielle des analyses qui 

ont été faites du système politique marocain depuis 

l'indépendanceo Quant au niveau local, il sera rapidement 

décreté apclitiqueo Sans doute continuera~t-cn d'en parler, mais 

dans le chapitre de l'organisation administrativeo S'il relève 

du droit administratif il ne constitue sûrement pas une matière 

d l 1 1·t· (23) ana yse pc l iqueo 

Suite de la note (22) 

système urbain et dévelcppement au Maghreb ceres Production 

1980 P .. 46 et ss, cf:i-1.DGLPHE F/,URE: les ccrporations dE:: 

métiers en pays d'Islam au Moyen age. in confluent juin

juillet 1959 N°2 Pa151 et ss .. 

(23) La bifuliographie est très abondante à cet égardo Gn se 

contentera ici de citer les travaux les plus importarits , 

cf:JoWaterbury: le Commandeur des crcyants op.cité. 

l'ouvrage ne contient aucun chapitre relatif à l'élite 

lccale AaCHERKAGUI: le ccntr8ie de l'Etat sur la commune 
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Certes faut~il faire état, de l'exception majeur 

constituée par ~es travaux de RaLevau sur les structures 

administratives locales qui a fcrtement s2utigné leur aspect 

éminement pclitiquea Mais même dans ce cas :e niveau local 

n'est considéré que comme un élément manipul6 par le pouvoi~ 

~entralo En concentrant l 9 analyse sur le _niveau l0cal,-R0Levau 

ne retrouve que les stratégies du centre 3 et avec lui on_ne 

quitte guere l'hypothèse de l'Etat maghzanien centralisateu:~ et 

manipulateur°-

La socialogie politique du Marec indépendant rompt ainsJ 

d•une façoh radicale avec c~lle de la colonisatibn qui a accor~ 

aux phénomènes locaux ~ne importance con~idérabie~ 

Suite de la ncte (23) 

CollecD Faculté Droit Rabat 1968, SoBen Bachir: 

"l'Administration locale du Maroc" 1969 imprimerie Roya.l'e 

Casablanca, J oGf.,RI.GNCN et ma Rousset i:Droi t. administratif 

marocain" ed lapcrte 1970, JoMGURER: "les collectiv:.tés 

dans l'Administration territcriale du Royaume du ·Maroci; in 
f.,oi\oN 1969 P .. 129 et SSo AoKHhTIBI "rlo~e descriptive SU."'.~ 

les élites admin~stratives et économiques marocaine 11 in 

ADAoN 1969 Po79 et SSo DoB/.,SRI: "l'hgent d'autcritét: Impo 

Rey ale-Rabat 19·75, ùo Benj ellcun "h.nal yse du Dahir relatif 

à l'organis?tirn communal" in R.,J .. P.,E.,N N°3 Po249 et SSo 

AoSEDJABI '~les stuctures administratives territoriales et 

le développement au Marec" ed Faculté de Drcit de Rabat 

19810 

(24) Résumant sa thèse RoLevau écrit: "l'hypothèse c1e base est 

la suivante: Pour enrayer une évolution incertaine qui 

l'èurait réduite à un rôle symbolique en·transferant la 

réalité du pcuvoir à un parti dominant, le monarchie 
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A ce chagement dGniveau il, y a sans doute plusieurs rais0n3o 

,Les chercheurs- naticnaux ont ccnsici~ré avec beaucoup de 

. ' l'" . t 1· . 1 ' •·.i..·· 1 ·1 sousp1c1on 1ns~s ance de a soc1a~og1e p~~1~1que co ~nai e 

sur les pouvrirs lccauxo En exagérant ces nnpccts :e pcuvoi~ 

cblona11 ne voulait-il pas nier: l'exist~n~~ de·1~ nation 

marocaine p0ur· justifier .sa partition? N; est.:_on p2s en présence 

des ~0ubassements thécriques du Dahir Berb~re? Dès lorB· 6n 

s'acharnè ~·inver~er l'argumentation et la perspec~ive de la 

scciolcgie pctitique. ccloniale et dans ce~te ccntreverse le 

point de vue des histoires a été déte~min2nto Les études 

historiques bien qu'elles n'aient qu'un caractère très général 

ont pe.stulé avec une imüst2mce particulière 1 1 existence de 

structure étatique fortement centraliséso Se précipitant sur 

les cohclusicns dès.historiens, le droit pûblic.les utilisa 
~. (: "- ... ~.: : • • :: : - • - ~ < ' • :~ • : .- - - • ' • :_: .·; ! -" 

sans reserve pour ignorer le niveau local et considérer.le 

pouvoir èenfral ccrîïme:'se~lE cê:tégérie "significa.ti.ve pour 

Î'~naii~e p;ii~iqu~o -iortem~nt i~~r~gn~e pa;·l;école iran~aise 

a~--d~oft pub1i6~ ia""sciênc~ politiqüe ~arcc~ine,~'est gu~re·· 

~r~~fs~6sée a i~m~tt~~ en cadse 1~ thès~ de la f6u~e ~uissance 

... 
Sui te de. la nçte .. ~--

a .restauié le pouvoir des.élites loca~es qui lui ap-i j • • • ·- - ; • : •: •.' :. :-- -, • 

partaient, en retour, -le scutien du monde rural. Le Fe:lah 

In,jr'CCaih: défeh~e~r clu ··frême -Opo~.ité' Po 3. de.· 1 1 introductiC~e 

. Un p~u plus loin.:.ii _précise: nun. n§.seau c:ornplexe 

d 9 intermédiaireso~oavait été mis en place en.particulier 
·- - -- - . - .··."' ,, . '.. . .. : . - - '. ' 

apr~s 1960, par le minist~re de l'Int6rieur pour s~assurer 

··J.e :· siutien poli tîqùe des Co~pagne~ 7 P :61: . . ':t . 

. ' ~-

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



431 -

Les nouvelles recherches sur le pcuvoir local entrprise$ 

en France et surtout aux Etats-Unis ne trouverent aucun échGS' 

dans les analyses qui ont été faites du syst~me politico-Admi

nistratif m2rocaino 

Une autre raiscn explique aeet ~ngouement pour le pouv0ir 

central: c'est la fascination qu'exerce la mcnarchie sur les 

chercheurs en sciences polit1ques. La polarisaticn de la vie 

politique auteur du chef de l'Etat a accrédite l'idée qu'il 

n'y a pas de pouvoir en dehors de la ccur rcyale et que le 

(25) Depuis le début des années 6C, la socialogie administrative 

a mis en lumière l'inadéquation des concepts du droit 

administratif classique, en particulier la notion de 

centralisme, peur rendre ccmpte èes rapports réels 

d'autorité cf:moGROZIER: "Le phénomène bureaucratique" 

Paris-Seuil 1964, du même cf: "l'acteur et le système" 

seul 1977 cf:JoPoWorms "le préfet et ses notables" . 

sccialogie du travail. 1966. P.249-275, cf:P.Greffiicn ''le 

pcuvoir ~Jériphérique" edoSeuil 1976, cf:rnoFcuccult: la 

vclenté de savcir toi ed Gallimard 1976 Po107 et ss, cf: 

RoLedrut "politique urb2ine et pouvoir local" in Espaces 

et sociétés N°20-21 L977 P.5-140 Dans le même numéro vcir 

les articles de AoMEDl,M "Eléments d'analyse du peu voir 

municipal P .. 23-46, de Do BLEITRll.CH: "Régic,n métropcli taine 

et appareils hégémcniques" Po47o Peur ce qui est des 

travaux américaine sur le pouvoir lccal la billicgraphie 

est tr~s abcndante, vci~ en particulier: RoAgger 

DoGoldrich, BoSwanscn the Rulers and the Ruled Noycrk

Jahn Wiley 19640 moAiken, PoEMCTT: the structure cf com

munity Pcwer, New york Randcm House 197Co DouglosoEo 

Ashfcrd, Democracy, Decentralisation an~ Decision in 

subnaticnal 8 ditics, Berverly Hill, sage 1976 7 PoBachrach 
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niveau lccal ne peut être un véritable centre de décisiono Les 

analyses se s0nt ainsi concentrées sur le régime politique et 

l'on s'est rarement interrogé sur le mode de gestion lccale et 

dans quelle mesure il peut éclairer le mode de gc~vernemento 

Toutes ces considérations cnt cnnduit à faire de la thèse 

de la tcute puissance du pouvoir central une évidence solidement 

bien établir dans la science politique marocaineo 

Etant un système fcrtement centralisé, l'organisation 

administrative n'admettrait que des pouvoirs délégués eu~'.sous 

tutelle, par nature révocalble, elle excluerait tout processus 

d'automomisation aux echelons loc,~~j M~me les pouvoirs 

Suite de la note (25) 

et moBaratz! Decisicns and non decisions, Americain 

Political Science Review 1963 Po57 ToNoclark: Ccrnmunity 

Structure, Decision-Making, Budget expanditure and urbain 

Renewal in 51 American Communites in Boujean Po293-313 

19710 RaDAHL: qui gouverne 19710 Paris ed.eolino Herbert 

AoSimon: administration et processus de decisicn Tendances 

actuelles 19830 

(26) "L'administrati.on territoriale se présente comme l'expres

sion typique du pouvcir qui gouverneo Elle ne dispose 

d'aucune marge d'autonomie 7 ni dans la conception ni dans 

l'execution" D.BASRI: l'A.gent d'autorité - collection 

Faculté des sciences juridiques économiques et sociales 

19750 P .. 13. Un peu plus loin l'auteur a'joute "A ces deux 

niveaux~ élabcration et execution, le pouvoir central par 

ses délégués, se trouve être l'initiateur et le guide au 

plan de la formulation des projets, 1tag0nt d'autorité se 

préiente comme le véritable extcutif et le maître d'oeuvre 
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attribués par le Dahir de 1976 à la commune lui aurait, dit-on, 

soustrait prcgressivement par les représentants de 

l'Administration centrale qui constituent au niveau local le 

' . t b 1 . ô ,. d d ' ' . ( 2 7 ) veri a e p ~e e ec1s1ono 

Déduit ~e la rigueur des textes juridiques et du discours 

monclitique du pouvoir, le centralisme est considéré comme une 

donnée de base du système administratif marocain que toute 

analyse devrait prendre à la fois comme point de départ et 

phase terminale de ses investigationso Il fournirait à la 

science administrative marocaine son principe d'unité, le point 

de raccordement de toutes les formes de discours. 

Ces approches présupposent que le centralisme a toujours 

existé au Maroc et surtout après 1°indépendanceo Or c'est 

Suite de la note (26) 
,., 

réel des réalisationso Po42 SoBelbachir note peur sa part 

qu'il y a "une mainmise de l'Etat sur les collectivités 

lccales'1 o l'Administration locale cr.cité Po235o 

(27)"Les r~gles de tutelles instituées par la charte donnentcoo 

aux autorités da tutelle.des pouvoirs très vastes, pouvant 

leur permettre de se substituer purement et simplement aux 

autorités décentraliséeso Le rôle très actif du délégué 

local du gouvernement dans les t~ches d'exécution, le 

contrôle à priori, et le pouvoir général d'approbation 

pour apportunité et de substitution ne laisse aucun doute 

sur ce point" AoCherkaoui opocité P .. 1C1o. Pour Garganon et 

Rousset c'est'~'agent d'autorité qui gerera en fait les 

affaires communales sous le contrôle des élus" Opocité 

P .. 98 A.oSEDJf,RI remarque que "la decentralisation prônée 

par les te~tes se trouve en pratique vidée de toute sa 

substance" .opacité Po15o 

1.(: 11•1,·' ·1 
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précisément ce que ne confirment ni les ~tu~2? ~~c;t~~~q~~s rii 

l'ôbservation empirique des rappo~ts r~e2.s de 0c~?~~= 2u 
~ 

niveau local .. Ccmme par le passé on a confondu les p'ir..oje-t-5' de 

l'Etat ind~pendant avec la réalité effective et en a large~efit 

sous-estimé les résistances périphérlquosa 

centràl1.té. 

R~ppelorrs à ~et égard que la const~uction d'unG 

AdministratioH moderne rt'a ccmmencé qu'~ parti~ c~s ~.955 q:U' à 

cette date la s·ituat1on ntétc=üt pas radicalement dif::(:::-ent:: dé 

celle qui prév~ut avant 1912~ Le prot~tto~at ne légua au r~r6~ 

qu 'ôh errLbrycn' d' administràtion moderne s0.:.ç:v:'. 1 SeWl'2Plt ci.Y''CôVI Sérif. 

à quelqùes ericlav·eà S\Jrtout urbà1neso D9 ail:.'?.:l'~S 2.c~ :·Ia.:::-cc 

n•·herita que des structures, quant aux c0dres ::e p:::-inc:_pe de I,à 

d · bl. . d·. • .. t ( 28 ) t. . ' 1 . " .. 1 ow e A minis ration pra 1quee par a puissance c0 __ c~12 .e 

(28 )· Les! serviées dU Maghzen "devàient pour c--::-~E'.':'..''."':".:èr :1_eu.1::

p1tes:t;i:ge vîvres isolés de ::. 'é:..émen+: r-,,_:rripéen o =-,es ca.:::ds' e.t 
les chefs· religieù:s qùi se rendent cl;:ms une bÉ:nic:,ua c'.:.1 

Ma~~~en doivent y troùver le vizir entou~é d2 ses 

s·ecretê:J.i.tes, travaillant assis en ce . ...:-cle sur. des t2p~ s 

seh:sn 1 ° anéienrie éoùtùmeo s ~ ils pénètre:1': c12ns r:::::s bt··:êâûx 

meuBiés à ·t-"européenne,-. ils auraient J_e 22:-:::.'_rn,::>n·~= que 

l''anCîerf Maghzen a disparu: Rapport de r:1 .. Gà,ill2:'._::d SU':'.' 

r•·crgariis:atiori du Maghzen et sa collé\0o::-;:,_ti'C''.1 2,v:;c: les 

servi'cës dù protectoràt 22 mars 1916" Carton 2:-;2:24c-.S:',.~ûlféë 

hîstoriqUe d'e l'armée - Vincennes o 
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a systématiquement empêché les naticnaux · de sllbzid::i.iêer J.au 

. (29) 
foncticnnement des bureaucraties mcderneso 

Au lieu de moderniser l'Administration, le protectorat à 

regénerer tout le réseau des pouvoirs locaux qu 1 il a trouvé en 

19120 Vcici les directives de luyautey qui devraient servir de 

base à tout le système administratif local coloniéü: 11C' est à 

bien choisir les caïds par le Maghzen et à restaurer leur 

autorité qu'il faut d'abord s'attacher, pour procéder au 

travail de reconstitution social indispensable pour ramener le 

(29) "Le protectorat de la F~ance au Maroc a fait un grand tort 

à la nati0n marocaineo En contradiction absolue avec 

1vesprit du traité de Fès et au lieu de reformer le 

f)ag~zen.~ ~1 f '~.}9~~ • st~:~1.~m:2nt é.7:rté 1~~ }f.\~ pJ_re.~1tion des 
affaires et remplacé par un nouveau gouyernement qui 

. \ .-. :. : '·. .... . • . . - '-. ~ . r.· ~ ~ • "?'" ·'.; • • • • •• ' ; •• :· r. .. ' ., 

· adri11n1stra1 t· t'oUt c·e- qui est mode·rn·e·; nouveau ou rénové sur 

le territoire marocaino Ce dualisme qui pcrtait les germes· 
'. • • '. ' C •• , l • <" ~ •, ,. 'l_,. ' . , ' . i. ,•· .; ' ' . ; , ' ' • ~ ' .. -. ' ' ; • ; .. . "\, 

dè.; la·· c-as0uverainete · a ete de's le· debut: la· pomtne de · 

,. _, , -. çli ê&=orde en.t:r!=: :le 1? a.l,,ê!.Ï. s e.b .. l ç1,- Rési-cience, · les nat:icnal i.srtès 
', 

et le$ çolonso A l'indépendance les ~arocains_se 
• • {~ °'. • • • ~ • • ' .' .. /' • ~: " : -~ ~ C • ' '. • •• • • • • -~ \, '. ' •I •' • )'~ • • ,· • 'f 

}.: ; 

trcuv~rent dans l'cbligation d'i~vestir pas à pas cette 

administration· ·e'difi'ê~ ·~ans ~u~ kt'm~mê' ~·ohtrk: e~~:··6u•~n 
§luraij:-il ft~ ·si dès, le. départ, .. _ le Mag'1zen ava.i t: été 

fCformf,. si les ~roj~ts ~e?_~cuverain~_dµ X~X st~cle 

~;aie~t:~té ~is a ex~cuiion~ B~a~~oup-~e ~~~ps-~Ot sans 

cl;)ute ét'é 'gagné' .. i Le· Mârèc se~'à1 t rapidèrtient dëv~nu Gn:: Etat
n~tion et se serait lancé après la 

.-.... .-,, ,.,._dan.s .. ~une .. é.t.ap.e .p.l.us--..avancée de son 

seconde guerre mèndiale 

développement pclitique, 

~fono~igu~~et cul~ufel"~ A;Laroui:~1§ Roi Hass~n ~I et_r~t 

l'édi~icatioD du M~~oc r9dern?- op~çit~ P.42o 

f • 

i î ; i 

.: !...- :·. 
·.' ._, ·. \ .. ~·-
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pays à une situaticn normale,,~ restaurant et en renforçant les 

pouvoirs locaux, nous manifesterons don~ de cette façon que nous 

n'erytendons point assumer l'administration directe du pays et 

nous substituer aux organismes locaux, mais au contraire les 

reconstituero 11 (
3o) 

La constDuction d'une Administration moderne était ainsi 

explicitement écarté: 11 nous ne voulons pas innover, mais 

simplement utiliser les institutions existanf~}Jo C'est "cette 

politique d'économie des forces françaises et d'utilisation des 

forces indigènes qu'on a appelé politique des grands caïctf~~) 

L'analyse munitieuse du "régime des grands caïds" a été 

déjà faite par RaMontagA~~)Contentons-nous simplement ici de 

:1- • 1 · t par ' · ' t t souwigner e fa1 que/ce moyen le protectorat a evite eu 

processus de rationalisation des structures administratives 

localeso 

(30) Cité in PoESPERANC;IEU: "Lyautey et le Protectorat: LoGoDoJ 

1947 Po71o 

(31) Directive du quai d'Orsay in Crganisation du Protectcrato 

Dossier 2890 Quai d'Crsay serie Maroco 

(32) Justinard: "Notre acticn dans le souss: Renseignements 

coloni~ux, N°12 Pa546o 

(33) RoMontagne "Les Berbères et le Maghzen dans le Sud du Marec 

opacité voir en particulier le chapitre III du livre III 

intitulé les grands caïds berbères de la Montagne Po326 et 

SSo Voir également PoPascon: le Haouz de Marrakech opocité 

toi Po293o Dans Ge chapitre PoPascon suit de très près 

RoMontagne .. 

j ,, 
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Comme avant 1912 la gestion administrative locale ne 

reposait pas sur une bureaucratie applicant des normes général~ 

et impersonnelles avec une définition précise des niveaux 

hierarchi~J!l et des responsabilité,~S) 

Le système f0.nctionnait plutôt sur l'aménagement des 

intérêts et l'alliance avec les pouvoirs locaux avec qui la 

colonisation entrait dans un jeu subtil d'échange de serviceo 

En contrepartie de leur acceptation de l'autorité coloniale, ils 

recevaient d'elle tout l'appui nécéssaire pour étendre leurs 

fortunes foncièreso De Ge fait jamais les bases terriennes des 

pouvoirs l0caux n'cnt connu l'extension qui les a caractérisé 

sous le protect~?~~o Mais il ne faut pas concevoir ce système 

(34), D'ailleurs le processus qui conduit à la nommination d'un 

caid est éminement politique: ''généralement les chefs de 

guerre investis par la population pour resister à la 

pénétration française, cald ou amghars~ en venaient à 

composer, apr~s quelques affrontemehts qui donnaient la 

mesure des rapports de forceso Les maintenir dans le com

mandement de la tribu au nom du sultanoooétait l'une des 

conditions de leur réeditionoooChacun trouvant son compte 

dans cette situation RoLevau opocité Po10-11o 

(35) Le pouvcir du caïd avait tous les lattribut.sd'un pouvoir 

total allant du maintien de l'ordre à la justice du 

prélevement fiscal à la levée des tronpesoil n'avait qu'une 

seule limite, celle qui découle de son alliance avec le 

protectoratQ 

(36) Dans le Rharb le cas de la famille Krafes est très 

significatif "la famille detiendrait au total quelque 

20oOOC ha dans la circonscription èe Had-Kourt, dont 
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sur le modèle manipulatoireo Le pcuvoir notabilaire repose sur 

des alliances que bien qu'elles ne soient pas codifiées sont 

cimentées par des relations de dépendance mutuelles, une 

solidarité d'intér~t et l'aménagement des zones d'autonomieo 

C'est encore Lyautey qui exprima le mieux l'ordannancement des 

pouvoirs au niveau local lorsqu'il écrit: "En leur donnattk 

satisfaction sur tous les points acceptables" on assure" leur 

autorité et leur solidarité d'intérêt avec n~di1 11
0 En mettant 

un terme aux confiscations qui frappaient périodiquement les 

pouvoirs locaux avant 191f;8 ~t en garantissant leur fortune 

foncière par la nouvelle législation sur l'immatriculation, la 

Suite de la note (36) 

100000 ha dans les Beni-Malek du Suda L'a!eul 9 Haj Abdesl~ 

véritable fondateur de la synastie occupait déjà un com

mandement avant le protectorat mais sa Karia (au Nord-Est 

de Khenichet) restait d'alllure modeste et son nom avait 

alors peu d'eclato Le protectorat affermit sa fortune et 

sa fonction caïdale lui permit de diverses manières 

d'agrandir considérablement ses propriétéso A sa mort le 

clan comportait trente sept chef de famille et au partage 

chacun d'eux eut droit à 27C ha" o Le Coz, le Gharb opacité 

Po813o Dans les Hayaina "Le ca!d ZermounioooS 1 empara de 

nombreuses terres de sa tribu qu'il fit travailler par de 

rigcureuses corvées, touiza dont le souvenir n'est pas 

perdu" G.La.zarev: les structures agraires et grandes 

propriété en pays Hayaïna" R.GoM. N°6 1966 P.44a Mais le 

cas le plus significatif est sans doute la famille Glaoui. 

Les immatriculations éffecttiaes au début de la période 

ccloniale délimite "Une bande de territoire continueooo 

depuis ouarzazate jusqu'à Marrakecha•• la famille Glaoui 

est pratiquement parvenue à accaparer l'essentiel des 

grandes surfaceso •• des .mie~fioua et atteindre les remparts 

Suti Est de la ville" P.Pascon opacité ppo328o 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 439 -

coloni~atton renforça cons}dérablement les p~uvoirs notabilair~ 

Ainsi en 1956, le Maroc au lieu de disposer d'une 

Admini~tration rationalisée au sens Weberien, herita d'un vast~ 

réseau de pcuvoirs locaux que les réformes successi~es ont 

certes cherché à réduire mais qui a p.œu survivre largement en 

débordant mêmes les limites ruraleso Sans doute les prcgrès 

réalisés dans la construction d'une bureaucratie moderne s0nt 

considérables et on est bien loin dé la situation qui a prévalu 

jusqu'en 1956~ Les ca!ds sont devenus des fonctionnaires inséré 

dans une organisation codifiée hierarchisée dont le mode de 

retribution, les t~ches et les responsabilités sont régies par 

des normes générales et impersonnelleso 

Néanmoins, la croissance démographique accelerée, l'ag

gravation du sous-développement, le poids de ltendettement 

international de l'Etat, la recherche du cons~nsus local ont 

donné un nouveau scuffle au pouvoir notabilaire qui a trouvé 

dans les institutions électives un ncuveau terrain de 

redéploiemento 

Sur l'ensemble des députfs du parlement de 19631 54 sur 

144 sont propriétaires fonciers, tandis qu'un tiers détient 

entre 2G0 et 30G hectareso Beaucoup d'entre eux sont d'anciens 

notabi~il C'est ainsi que dans les provinces du centre. ils 

(37) Cité in PoESPERANDIEU :Layautey et le protectorat opacité 

Po15vo 

( 38) cf o· GoLazarev: ''les ccncessions f 0ncières au Maroc" Etudes 

socialogies sur le Maroc 1971 P~4j et ssa 
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représentent 18% du total des candidatso 11 Sur les 40 anciens 

caïds 32 s'y présentent comme candidat FoDoCo ou neutres"o 

Quant aux élus 26 d 9 entre eux sont d'anciens notableso "Le 

groupe des anciens caïds est le mieux représenté puisqu'il 

(40) 
compte 1(:% des élus de la chambreo 11 

La prédominance des propriétaires fonciers dans le corps 

des conseillers communaux est encore plus netteo D'ailleurs 

11 le groupe des élus locaux estooole symbcle d'une ce~taine 

continuité dans le temps, des élites localeso On y trouve un 

nombre important d'anciens caïds ou chioukh, de membres de jmaâ 

administratives du protectorat, de cadis 7 d'adoul ou de fquihso 

Sur 93 candidats qui ont exercé ces fcnctions avant 

l'indépendance, 26 ont été élus aux conseils ccmmunaux dent 15 

prédidentso Dix des trentes anciens caids restés en foncticn 

jusqu'à la fin du prctectcrat et figurant parmi les candidats 

ont été élus a un conseil communal en 19~ê!Jo Lors des 

(39) Lcrs des élections législatives de 1963, dans la région du 

Rharb le FDIC l'emperta a Had-Kourt, l'Istiglal à Souk-el

Arba et Sidi-Kacem, l'UoNoFoPo à Kenitra, Sidi Yahia et 

Sidi-Slimane., "Et parmi les élus en trouve trois membres 

des grandes familles caïdales victorieux dans leur fief 

ancestral nomoMansour Nejja! à Souk-el-Arba 7 A Gueddari à 

Mechra-bel-ksiri, AoRadi à Sidi-S1imane 11 o Le Coz le Rharb 

op.,cité P.,813., 

(40) R.,Levau le fellahoooOpocité Po228o 

(41) Ibid P.,2C7., 
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élections communal de 1976 le groupe des propriétaires fo~~ier~ 

~eprésentent 62,04% des conseillersa C
42

) 

sippuyant sur leur foncti6n représentative et mettant à 

profit leur fortune foncière* ils vent suppiéer à la défai~lan• 

de l'Etat mais à travers la transgression de ses no~~esn Cs~~e 

paf le passé le pouvcir nctabiiaire fonctionnera comme un 

mécanisme générateur d'heterog~neitép Désormais une grave 

contradiction caractérise la société urbaine: d'une part u~ 

appareil bureaucratique aux r~gles de fonctionnement uniforrné 

rigide, générale et impersonnelle, dVautre part un espace 

urbain de plus en plus hétérog~ne allant de la villa et de 

!•immeuble le plus moderne 7 aux douars et aux bidonvilles de$ 

plus insalubres. Ce type de production de 1 1 espace a ci:a!l:eurs 

tendance à devenir dominant puisqu'à Sal~ par exemple deux 

logements sur trois sont produit~ par les lotisseurs clandesti~ 

C•est dans l'incapacité de l 'Et2.t a satiifaire les besci,.tj$ 

de la scciété urbNine, et non dans un prétendu rnachiovelisme 

que le pcuvoir notabilaire a retrouvé un t~rrain favorable 

pour se dJvelopp~ro Dans de nombreux quartiers clandestin ~es 

agents de l~Etat sont réduits comme par le passé à falre du 

renseignement et à assister à une évoluticn sur laquel~e i2.s 

n 'cnt aucuœ priseo-

Sans d0ute manifeste-t-on un certain sou:agement de voir 

les grdnds p~opriétaires prendre en charge les besoins en 

(42) moShimi: "Les éléctions communales' du 12 novembre 1976" in 

RoJoPoEaMo N°3 Decembre 1977 P.3070 
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logement que l'Etat ne peut pas satisfaireo Mais la thèse de la 

délégation eu de la procuration est errounée car elle méconnait 

la nature profonde du pouvoir notabilaire qui est a•être une 

relation de dépendance mutuelle à trois niveaux: 

- au niveau de la population qui devant la défaillance de 

l'Etat s'adresse au grand prcpriétaire pour devenir sa clientèle 

- au niveau de l'Etat qui ne pouvant pas garantir un 

logement normatif à toutes les catégories de revenus, laisse 

faire le notableo 

- au niveau du notable enfin qui a besoin~ la fois de la 

population et de l'Etat po~r élargir le champ de ses opérations. 

Il.apparait en dffinitif que les catégories du droit 

admfnistratif· nées dàhs dés soèiété~ fortement'·!Ïo~ogènes et 

intégrè~~ sorit fondamen fàlemeni:: ihadequatès' Ïorsqu r if s'agit; . 

de iecon~tifuer lès ra~poits· de ~ouvbirs da~~ de~ ~b~létés -
. I . , - . . . . . ., .. . . ,. .. • . • . .. . -. 

het~~og~nes cara~terisé~~-par une pluralité de cèntres d'émis~ 

sien de normes et de pratiques~ Peut-on alo~s continuer à 
~ .... , ! 

P?rler v?lablement de centralisme administratif +orsqu'en. 
• 1 ' ; .··: ·._ ' 

matière d 9 urbanisme par exemple plus de la moitié des opératiora 

de lotlsseme~fs ~t de:~onstrut~i6ris ~~- 1 pi6duit en dehors et 

contre 1lesr'ègles définie_r par les org~nes centraux de 

l'Administration~ 0r comment se materialise le centralisme 

administratif si _ce n'est pa~un~ application ;igoureuse des 

normes et des progrpmmes_définis pai l'Etat~ 

La faible.~mpri~e oe !~Administration sur la scciété 

c.1,vi1e,. le. caractère fort hete.tog~ne de_ ç:el le:--ci,. le retrait 
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de l'Etat des secteurs sociaux. créent des carences, des vides 

et des défaillances qui c0nstituent le terrain d'élection cù $~ 

développent des puissances privées, des pouvoirs locnux que 

l'Administration laisse agir, pourvu que leUr$ àçtions soient 
. . t 

d,pclitiséeso Il ne sont hi mahdates par le poUvoirt ni 

rnanipul,s par luio Ils ont des stratégies p~op~eSi Ils Utili~e~ 

à la fois le réseau communal les services administratif et la 

population comme les organes d'une sociét6 anonyme p0ur 

réaliser le maximum de profits dans des secteurs où le discours 

officiel et technicien ne voit qu 1 anarchie, desorganisaticn 

et insalubritéo 
i;: ~ ~ 

Le pouvoir local n'est pas synonyme d'administration 

localeo Il se dÉveloppe en marge de la bureaucratîe étatique1 

ou plutôt à l'intérieur des nombreuses failles qu~ la 

caractérisent: C'est un réseau ~jihfluences 1 qui soit vise à 

combler les carences de la loi, soit à l'ernp~cher de s'appliqqW 

Gn l'appelle pouvoir parce qu'il soumet les dicisions de 

l~Adrninistraticn ~ un examen constantj soit pour les contourn~~ 

~oit peur les ajuster scit pour les blcquer 1 snit pour leur 

substit~~r d~autres systèmes normatifs~ Il n~est pas un état 

de contrainte pure eu d'escraquerie ac~ulte, il se d~ploie au 

grand jour et s'accompagne d'un système de légitimationo S'il 

recherche dans le foncier et l'immobilier les moyens d:accrott~ 

son autcncmie c'est parce que la terre continue à ~tre 2u Maroc 

et probablemen, pour longtemps encorej un moyen sôr d'enrichis

semritet l'élément constitutif de tout pcuvoir.; 
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- CHERKA0UI Abdelaziz: Le contr6le de l'Etat sur la communeo 

Collection de la faculté de Droit de 

Rabato 19680 

-~HEVALIER(Jaques): Le modèle centre - périphérie dans l'analy 

l'analyse politique in centre périphérie, 

territoire, Paris, PoUoFo 19780 Pa3~131o 

- Club Jean-Moulin: L'Etat et les collectivités localeso Paris 

dacta 19670 

- CtLCNNA(F): La ville au village: In Revue Française de 

sociologie- XIX- 1978 ppa407-426o 

- GR02IER(Michel) Thoenig (Jean claude): La régulation des 

systèmes organisés complexeso Le cas du système 

de decision politico-administratif local en 

France- Revue Française de sociologie, XVI - 1975 

GRCZIER(Miohel) Friedberg (Erchard): l'acteur et le système 

Pariso Ed, du Seuila 19770 

- CRo~I§R(Michel): Le phénomène bureaucratiqueo Edo du Seuil~ 

19630 Parisa 

DAHL(Robert): qui gouverne 19610 Paris Colino 

- DEBBASCH(Charles): Science administrativeo Pariso Dalloza1976 

- DECROUX(P): La vie municipale au Maroco LyonoBosc Frères 1932 

- DE LA CAISINIERE(H): Les municipalités marocaines, leur 

développement, leur législationa Imp de 

la vigie Marocaineo Casablanca 19240 
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( 2) . 
. politique 11 • Les classes populaires sent ouvertement assimilé 

assimilées aux classes gangereusè~)et 1vhabitat clandestin et 

le bidonville snnt considérés comme un encerclement dangereux 

des riches par les pauvres qui fait courir aux regimes 

politiques de graves risques de destabilisation. Par ces 

prises de position la Banque mondiale allait au delà de l'at

titude de ses Etats membres les plus influents qui 

n'inscrivaient pas encore la lutte contre l'habitat non 

reglementaire dans leur programme de coopérationo (~) 

(2) Mac NA.MARA: 11 Assemblée annuelle de la BIRD, Nairobi 

Kenya septembre-1973. 

(3) A.Osmont: op.cité P.63. Sur la politique sociale de la 

Banque mondiale voir: michael cohen: learning by doing: 

world Band lending for urban développement~ 1972-82 

washington, the world Bank pp 12 et ss. Pour une 

présentation de.cette politique par la Banque elle même 

voir Housing 9 washington, the world Bank 7 1975 9 voir 

également michael Bamberger 9 Bishwapara 7 Sanyal 9 Nelson 

valverde: Evaluation of sites and services projets: the 

experience cf lusaka, Zambia, washington 9 world Bank 

staff 1982 9 Douglas H.keare scott Parris, Evaluation of 

shelter programs for the urban pcor: Principal findings, 

washington world Bank staff 1982 (working paper N°547) 

cf: Johammes linn: c{ties in the developing world: 

policies for their équitable and officient grawth, New 

york, oxford, university press for the world Bank 1983. 
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~ GCTTMANN (Jean) :C@atre and per iphéry o Spatia:. ,.,ar 5-a tio:'. ::· ·_n 

Politics 9 Beverly Hills sageo 6Cto ".l.98( r. 

"!." GRANT(Daniel Ro)Nixon(H,,Co): St:3.te anà ::'.oca::.. Gn,rer:_:::;Ti,:,;-:·· in 

América, Boston, A!lyn et Baco~ 2n ~cio 1S6~~ 

- GREMICN(Pierre); La structure du pouvoi:- au ni·r2au c~2r:;a:_:: 

départementalo 19690 Pariso C,,S,,Oo 

.. 

" " 

" " 

·Il !Y 

: Introduction à u:1e étude du s:·s·t2:ne J:,c: -i_t1~ 

administratif local, .Socic1-og:ï..e du t::a-: :1il 

12-1-t97Go 

Worms ( J ean-P ier.re): les Insti tu tio:1s rée; ~-·)nales 

et la société loca'.'...e Paris-.::~è. du CN::'.S, :.9680 

: Le pouvoir p~riph~riqueo Pariso Ed; c.u 

seuil, 19760 

Guillaume(M): Les équipements collectifs source et mise ~n 

scène de pouvoir in 1 ?objet local -·· ouv -c,·",lo 

10-18:-19770 

Guichard(oliyier): Vivre ensc~~le. Rapport de ~a ~~~~~s~~on 

de dével oppemen-;: des resp'.':',nsalJi:'.. :. +:r::,s 

locales - Pariso La DcC:l''.11en·':a~~-on ~,, 

Françaiseo :976a 

HAERINGER(P); Stratfgies populaires pou~ 2:accès au sa: 1ans 

la ville africaine - Une çrande part~s d3 j~S 

dans la ban!ieue d'Abidjan (0~ l'im~cs3ib~3 

débat avec l'Etat) in En~eux fon~iers en 

Afrique noire - ûRSTOM/Kart:hala ··:.982 pp,, 341-

3590 

- HALEVY(D): La fin des notables - la Republique des ducs,. 

Livre de poche 19370 
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- Halderer(Harold): Local Governement in Developing countries, 

1964, New york mac Graw-Millo 

- H~ET(A): Urbanisation capitaliste et pouvoir local: le cas 

de Rennes, Paris 19770 Edo Universitaireso 

- HUNTER(FLOYD): Community Power Structure, chapell Hill, 

University of North Carolina press, 19530 

- JANCWITZ(MCRRIS): Community Political Systems - 1961, New 

Yord, the Free Press of Glencoeo 

- JARDIN(A) et TUDESQ(AaJo): La France des notableso Pointso 

Seuil 1973a 

- JENNINGS(Ivor): Principles of local Government law - 1960, 

University of london, Presso London 4°edo 

- JCLLIVET(m): Sociétés paysannes ou luttes de classes au vil

lage? Problèmes théoriques et méthodologiques 

de l'étude locale en sociologie rurale, Paris 

19740 Colino 

Kesselman(Mark): Le consensus ambigu: étude sur le gouverne 

gouvernement local - 19720 Paris - Cujaso 

LAGRCYE(Jaques): Le pouvoir local En cylopédie des c61-

lectivités locales, 1979a Paris, Dalloz, 

44 P~1-22o 

- LAZAREV(G): Aspects du capitalisme agraire au Maroc avant le 

protectorat, in les problèmes agraires au Maghreb 

Paris - CoMoRaSa CoRoEaSoMo 19770 

~ LEDRUT(R): Politique urbaine et pouvoir local, in Espaces et 

sociétés N°20-21-1977o 

- Leveau(R): Stabilité du pouvoir Monarchique et financement 

de la detteo in Maghreb-Machrek-oct-nOVo Deco 1987 

N°118e 
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" : Le fellah marocain defenseur du trône - PoFoNoSoPD 

2° eda 19850 

Lojkine(Jean): Politique urbaine et pouvoir local dans l'ag

glomeration lilloise, Paris, eentre d'Etude 

des mouvements sociaux; 19780 

- Longepierre(Michel): Les conseillers gJnéraux dans le système 

administratif français - Parms, Cujas -

19710 

- LAGR0YE(Jaques): A la recherche du pouvoir local, in 
, 

Sociologie Internationales 1977 N°15o 

- LARCUI(A): Les origines sociales et culturelles du 

nationalisme Marocain. Masperoo 1977D 

- MhBILEAU: Les institutions locales et les relations centre 

périphérie - in Traité de Science politique Jean 

Leca et Madeleine Gawitz - Tome 2 PaUoFo Pa553-598o 

" (ALBERT): Culture politique et Société locale, in 

Ellul (Jaques), Mélanges Religion, société 

et politique, Paris, ~oUaF Pa778-783o 

" " 

" li 

" " 

: Les Fonctions du système local et la fin de 

l'Etat-providence, 1981 Sociologie 

Internationalis - 190 

: Les éléctions locales Encyclopédie des col

lectivités locales - Paris Dalloz-41 PD1-28 

19790 

: Les facteurs locaux de la vie politique 

nationale~ Paris - Pedone 19720 

- MAYET(P): Decentralisation - déconcentration en urbanismeo In 

Decision et pouvoir ouv - colla 10-18-1979. 
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- MAZINI(A): l'executif communal - mem. ENAP 1977. 

MEDAM(A): Elements d'analyse du pouvoir municipal in 

Espaces et S~ciétés N°2C-21-1977. 

- MENDRAS(Henri): ~ a-t-il encore un pouvoir au village? 

Futuribles, N°10. 19770 

MERMIER(F): PATRCNYME ET Hierarchte Sociale à SANAA - in 

peuples mediterranéens 33-oct- dec.1985. 

- Menu(Yves): Centralisation et decentralisation dans le débat 

politique français 7 ~945-1969. Paris.L.G.D.J.l974o 

- Crises: regions èt madernisation dans l'Etat pouvoirs-19,19810 

Mignon(J.M): Contre1e Social et gestion urbaine à DAKAR. in 

Revue Tiers Monde, t.KXVII N°105~ 1986. 

- Montagne(R): Naissance du prolétariat marocain: enquète col

lective executée de 1940 à 1950. Cahiers de 

l'Afrique et de l'Asie. Paris - Peyronet et Ci& 

19520 

" : Les Berb~res et· le Makhzen dans le Sud du Maroco. 

Paris. Librairie Felix Alcan 1930. 

- M0REAU(Jaques): Administration régionale locale et municipale 

Paris~ Dtlloz - 1983. 

- Mourer(H): Les problèmes administratifs de l'urbanisation au 

Maroc. O.N.U. 1962. 

- OLIVIER PIRON: Décision et monde Rural: sur l'espace et sa 

gestion in Etudes Rurales N°1C1-102 - 19860 

- Palard(Jaques), Sorbets(Claude): Administration et politiqum 

locales, in CNRS la recherche en sciences h 

humaines (Sciences Sociale 1979-1980) Paris, 

Edo CNRSo. 
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PIRINCON(n)t La derogation comme phénomène idéologique in 

Espaces et SociétésZ N°2C-21 - 1977. 

~, PRI,TS(Y): Vers l'eradication du pouvoir local - in l'objet 

local OUVo coll 10-18-19770 

- Roig(Charles): Théorie et réalité de la decentralisation in 

Revue française de science politiqueoXVI,3,1:)€6..· 

~ ROUISSI(A): l'évolution administrative de Casablanca, in 

Bulletin de la faculté des lettres et des sciencE:S 

humaines de Casablanca N°1 1982 pp 935 et sso 

- R0USSET(M):, L'amenagement du territoire et la regionalisation· 

au Maroco Bulletin de l'I.I.A.P. 1974. 

- RCUSSET(m)$ARAGNON(J): Droit Administratif Marocain. Ed.· 

LA PGRTE Rabat - 1970. 

- SAAF: Droit et Etat au Maroc in hLASAS N°8C - 1987 P.14 et SS 

- Ecrits Marxistes sur le Maroc (1860-1925) le contact-Salé ".1.986 

- SAAF(A): Etat et classes moyennes au Maroc~ in l'Etat 

" 

Marocain dans la durée ouvrage collectif - CGDESRIA 

EDINO - PUBLISUD 1987 P.137.et sso 

: Images poli tiques du Maroco. Edo OKM~Do 1.988., 

- SEDJARI(A): Les structures administratives territoriales et 

le développement au Maroc., Ed. Fac de Droit Rabat 

1981. 

- SEHIMI(rn): Etude des ~lections legislatives au Maroc - memo 

DaEcS DRCIT 1987. Rabat., 

- SFEBZJ L'objet local: critique des besoins et de la 

representation in l'objet local - ouv., collo lC-18-1977 

- SORBETS(Claude): le pouvoir local: enjeu pbli~ique central? 

in Sociologia Internationalis, 19~ 19810 

iJr ,; 1J n [1,:!ll 'J r,i r!. 
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- STREN(R): l'Etat au risque de la ville - in politique 

Africaine N°17 - 19850 

- TvZY(m): Quelques cas de production "indigène" de droite Fev-

19880 colla Droit et environnement social au Maghreb 

Fondation Al Saoudo 

WATERBURY(J): Le commandeur de$ croyants - P.U.F. 19750 

WORMS(Jean-Pierre): Le prefet et ses notables, socimlogie du 

Travail - 66/3. - 1966. 

- ZAOUI(A): Le d~veloppement regional au Maroco DoE.So DROITo 

Rabat 1985. 

- ZIANI(I) : l'Administration du grand Casablanca in Revue des 

Affaires administratives N°7 P.61 et ssc 
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HABITATS/ URBhNISME 

- Abu LUGHOD(JoL): Rabat, Urban Appartheid in Moroccoo 

Princeton University Pressa NEW JERSY 1980 

- ADAM(A): CASI,BLANCAo Essai sur la transformation de la 

Société marocaine au contact de l'occidento 2 volo 

Pariso CoNoRoSo 19680 

" : Naissance et développement dwune classe moyenne au 

Maroca BoEoSoMo N°68 Rabat. 19650 

Agence Nationale de lutte contre l'Habitat insalubre: La 

spéculation foncière et l'industrie de l'Habi~it 

clandestine Doco non datéo 

- ALIOUA(KH): Etat et contrôle de l'espace urbain - in l'Etat 

Marocain dans la durée - EDINO - CüDESRIA.

Publisud - 1987 Po91 et SSo 

- AMEUR(M): Spéculation foncière et Aménagement urbain à Fès: 

l'exemple d'un quartier périphérique(Montfleuri) 

thèse 3° cycle - Université de Toulouse - Juin 1982 

- AMEUR(M) NACIRI~~l'urbanisation clandestine au Maroc: un 

champ d'action pour les c1asses moyenneso 

Revue Tiers monde - taXXVI N°101-Janvier -

Mars 1985 o 

- AMEUR(M~: Caractéristiques et mécanismes des lotissements 

clandGstins à Fès in Bidonvilles et Habitats 

clandestin dans le Monde Arabe - ligU-e Arabe -

INAUo 19850 
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i Ass~uline(A): La planification régi~nale au Maroce l'analyse 

des facteurs geographiques R~G.M. N°1-2 1962. 

AUJARD(R): Plan decennal des besoins en lotissements et plans 

d'amenagement 1958-1968 - Rabat 1958. 

AUZELLE(R) JENKOVIC0I): Rabat, le Douar Doum, in Encuclopédie 

de l'urbanismeo Paris. 19580 

- BARCN(R): Logements et loyers des travailleurs indig~nes à 

Rabat-Salé. B.E.M. 1937. 

BAHI(H): Des bidonvilles aux lotissements clandestins. Col

loque et Bidonville et Habisàt clandestin dans le 

monde Arabe - ligne ttrabe - INAU 1985. 

BAUER(G) DETHIER(J): Note sur la participation de la 

population aux opérations d'habitat et 

d'équipement. D.U.H. Rabat 1967. 

~ Beg~in(H): L'organisation de l'espace au Maroc - Academie 

Royale des sciences d'Cutremer. Bruxelles 1974. 

Belb~chir(A): Foncier, bidonvitles et Habitats clandestin in 

coll. Bidonvilles et habitats clandestin, dans 

le monde Arabe - ligne Arabe - INAU 19850 

Belf~uih(m): L'espace periurbain d'une capitale. La région 
j ' 

s.w de Rabit. ERA 7C6. Fascicule 2. 

- Belfquih(m) Fadloullah(A): Colonnisation rurale et espace 

. agricole dans l'arri~re pays de Rabat-Sal~. 

li 

R.GoM. Nouvelle serie N°2. 19780 

" : Mécanismes et formes de croissance 

urbaine au Maroco Cas de l'agglomeration_de 

Rabat-Salé. Libraire El Maârif- Rabat- 1986. 
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- Bennaceur et Essalami: Approche de l'Habitat clandestin au 

Maroc: le cas de Marrakecho In coll .. 

Bidonville et habitat clandestin dans 

le monde Arabe- ligne Arabe - INAUo 

19850 

- BENZAKKùUR{S): Essai sur la politique urbaine au Maroc 

1912-1975 - edo Maghrebineso 19780 

- Berrada(T): Présentation du projet de· développement urbain 

Borj moulay Cmar à Mekn~so c&llo Bidonville et 

Habitat clandestin dans le monde Arabe ligne 

Arabe- INgUo 19850 

- BERN: Les bidonvilles au Maroco Revue africaine d'architecke 

et d'urbanisme 1966q 

BERQUE(J): Medinas 9 villes neuves et bidonvilleso Les cahiers 

de Tuniso N°21~22-1958o 

- BERTHIER(D): Note sur la sp~culation immobilière au Maroc .. 

CERF 19710 

- BoloRoDo Maroc: L'habitat urbain et l'amenagement fonuierc 

Probl~mes et principe~ dvactiono 1972. 

" n : Habitat clandestin et croissance urbaine au 

Maroc: éléments de reflexion sur une stratégie 

d'intervention - 19840 

- Bois: Rabat, étude de géographie urbainee mem DoEoSo Paris -

19280 

BORELY(J): Rabat-ville française. De chella à Sala Coloniao 

Ed .. Fortin Moulato 

BREMARD(F): L'organisation regionale du Maroco LoGoDoJo Paris , 

19490. 
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- BROWN(K): The people of salé, tradition and change in a 

Moroccan city (1830-1930) P.H.D. Université de 

californieo 19690 

- Bureau du Schéma Directeur de Rabat-Salé: Les quartiers de 

~abat-Saléo Evolution et Situation. Juin 1972DoUoH 

- B.S.DoRuS: Synthèse des études analytiques du Schema

directeur de Rabat-Salé- D.U.H. 

- BUY(J): Bidonvilles et ensembles modernes B.E.SoMo N°1ID1-102. 

- CAILLE(J) RICARD(R): Salé le vieux et Salé le neuf Hesperis 

19470 

- CHAPPI(MORCHED): Une nouvelle fbrme de promotion foncière à 

Tunis: le lotissement clandestino In s 

Symposiam sur la gestion Foncière en 

Tunisie et au Maroc - BIRD - Septembre 1986 

Barcelonne a 

- C .• E.R.F: Operation de resorption des bidonvilles de Rabat

Saléo Operation pilote. YACCUB ~l Mansour. DoU.Ho 

1969. 

" 
il 

: l'Habitat sous-équipéo D.U.H. 19710 

: De la suppression des bidonvilles dans la capitale 

D.U.Ho 19710 

" : Habitat-Rabat-Salé. ID.U.H. 19710 

" : Salé-Recasement des bidonvilles. D.U.H. 1971. 

- CHENE(moR~: Les quatres douars de la cité Yacoub el Mansour 

à Rabat Minist~re de la Santé 1967. 

n : Marges citadines à Rabat-Saléa thèse 3° cycle. 

Ecole pnatique des Hautes Etudesa Paris 19710 
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- CHOUIKi(m)~ La proprifté fonci~re citadine dans l'espace 

·regional casabl~ncais in Annales de la faculté 

des J,ettres et des science~ humaines - Casabla.nca 

N°3 ~ 1986 ppo51 et SSo 

- CoNoRoS: Villes et Sociétés au Maghreb 19740 

C0R0E0S0M: Les classes moyennes au Maghrebo Edo CaNoRoS 19800 

" : Etats, Territoires et Terroirs au Maghreb. Ed. 

C o N .• R o S • 19 8 5 o 

11 : Les influences occidentales dans les villes 

maghrebines à 1vépoque contemporaine - Aix-en

provence - 1974. 

DETHIER(J): Soixante ans d'urbanis~e au Maroc: i•évolution 

des idées et des .réalisations. Princeton 197Ce 

~ D.R.H.A.T de SETTAT: La restructuration du quartier lalla 

Mimouna à Settat in coll. Bidonvilles 

et habitats clandestins dans le monde 

Arabe - ligue J.~rabe - INAU - 1985. 

Driss Ben Ali: Le r6le d~ l'organisation urbaine dans le 

blocage de la formation économique et sociale 

marocaine precapitaliste. In R.J.P.E.M. N°2 

1977o-Po107-132a 

- DaBen Ali : Un ~xemple de transition: Fès au XIX si~cleo 

In R.J~P.E.M. N°8 1980a P.97-126. 

- DURAND(MoE)~ l'Evolution de l'urbanisme dans le protectorat 

du Maroc de 1923 à 1931. Ed. Royero Paris 19320 

- Ecochard(M): Rapport de presentation de l'esquisse de Raba~ 

Salé Dec. 19480 

" : La cit~ Yacoub E~ MANSGURa Rabat 1949. 
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" : Urbanisme et constructions pour le plus grand 

'' : L'habitat de type Marocain Architecture 

d'Aujcurd'huio N°35. 19510 

11 : CasablancaoRoman d'une villeo Ed de Paris 19550 

n : Les quartiers industriels des villes du Maroc .. 

Service de l'urbanismea Ministère de l'Interieur 

Rabato 

- EL ARhYCHI(B.N): .Les problèmes de coordination dans la lutte 

contre l'habitat clandestino In coll. 

Bidonville et Habitat clandestin dans le 

monde Arabeo Ligue Arabe INAU - 19850 

- EL FILALI(B.,A): L'amelioration de 1°environnement de l'Habit 

l'Habitat par l'integration des lotissements 

non reglementaires le cas de Montfleuri à Fès 

Coll. Bidonville et Habitat clandestin dans 

le monde Arabe - ligue Arabe - INAU - 1985. 

- EL HAMRITI(A): Projet Ben Msik à Casablanca - coll. 

Bidonville et Habitat clandestin dans le monde 

Arabe - ligue Arabe - INAU - 1985. 

~-EL JIRARI(F): KARIAT OULAD MCUSSA in coll. Bidonville et 

Habitat clandestin dans le monde Arab~ - ligue 

Arabe - INAU - 1985. 

-·EL MALTI(M) BAHI(H) GUERRAOUI(F) ALAMI(M.H): Habita~ 

clandestin - Deco 1986 CNCPRST ENAo 

- ESSAIDI(I): Analyse de l'habitat clandestin le cas d'oujda., 

In colla Bidonvilles et Habitat clandestin 

ligue Arabe - INAU - 1985a 
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ER/l 706 .. 1977., • 
:) '>'' ' ''f 

""· FLO.RES(/;.):'. L'Evolution de la ville de Rabat dr::puis 1912., 

. o:~~S~ G~~graphie., Caen~ 19660 

-,.Oe~dri'c~'):·Le plan· de Rabat-Salé .. RoGoMo 4° trimestre 1937t' 

. -· Geyre Dimc5tchkie (C ): Forme's d'organisation spatiale au Sud·~~/'' 

..... ,.<<H.ovanni(C): · La conurbazione Rabat-Sàlé - Napolio 16-6-197,2~" 
:·.; ·-:· 

- ,.GRANOTIER(B,): L~· planète des· Bidonvilles - Seuil - 19800 

·- .!i'.;t).E;,l):Ù:~'.A Mbh''~rned NAJ'.IB: Les'" s6êiécés ëÔopérati ves d I habi tat;Îori 

et :iléÜr' 'f inahêemenf: ·le Cas du M;:,,r6Co 

Memoireo D.,E .. So :Economie 198.30 Rabà.t:: 

- .. ,Heusehs(J): . La progression du sous ·hàbi ta t urbain: de 1 a 

medina au bidonville et' du bidonville au lot:i.si.i'"'' 

\ 

- .HbLLAR (M): Le buagèt des tnlihiê.ipa.J. i t:Js et ie êoi.it de i a 

;;. Ï~W o s.âL, J\: i 'habî ta t sous équipé; ré sui tâts de i• ehquête ~f:... 

fectu6e en Jfiliilet 1969 dans queiques quartier~ -lie$;: 

Rabat~S~ié, Temè~a, Kehitrào 

- ' " ',, : I:.e loyer en milieu urbain d'après i 'e~quête de 

consomm~eion 1970-19710 

.. Khadach: Le financement -de lîhabitat dans.le cadre des 
' ; ' ·, •1, L : ,• .,.. 

projets de restructuration urbaineo In collQ 

Bidonville et Habitat clandestin dans le monde 

Arabe - ligue Arabe - INAU- 19850 

LACUSTE(Y): La geographie, ça sert, d'abord à faire la guetré 

Maspero - 1976., 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



\ 
1 
\ 

\ \ 
- 461 - 1 

- LAHBABI(A): Villes et politique urbaine dàns la croissance 
1 

1 

économique du Maroc thèse 3° cyè,le Grenoble 1976 
1 

\ 
- LANKINSI(A)r l'habitat clandestin et le droiir In collo 

Bidonville et Habitat clandestinQ Ligue Arabe. -

INAU - 19850 

- LECGOZ(J): Le Rharb, fellahs et colons, Rabat, Inframar, 
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